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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-11.423, (B), FS

– Cassation –

 ■ Indemnisation – Dommages aux biens – Collisions successives – 
Véhicule en stationnement – Implication – Portée.

Est impliqué, au sens de l’article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, le véhicule en stationnement qui a été 
heurté par le véhicule de la victime à la suite de collisions successives, intervenues dans un même laps de temps 
et dans un enchaînement continu, peu important que la victime ne soit pas entrée en contact avec ce véhicule.

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Véhicule en stationnement – 
Conditions – Contact – Nécessité (non).

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 décembre 2020) et les productions, M. [K], alors 
qu’il circulait à scooter, a heurté un véhicule assuré par la société MMA IARD (la 
société MMA), puis, éjecté, a atterri sur le capot d’un deuxième véhicule, assuré par la 
société Suravenir.

 2. Le scooter de M. [K], ayant poursuivi sa course, a percuté un troisième véhicule 
en stationnement, appartenant à M. [R], assuré par la société Axa France IARD (la 
société Axa).

 3. La société MMA, après avoir payé diverses sommes à M. [K] en indemnisation de 
son préjudice corporel, a formé un recours en contribution à l’encontre des conduc-
teurs ou gardiens des autres véhicules, ainsi que de leurs assureurs.

 4. Elle a assigné en paiement la société Axa qui, objectant que le véhicule qu’elle 
assurait n’était pas impliqué dans l’accident, a refusé de contribuer à l’indemnisation 
du dommage.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société MMA fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes dirigées contre 
la société Axa et M. [R], alors « qu’est nécessairement impliqué dans l’accident, au sens 
de l’article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tout véhicule terrestre à moteur qui 
a été heurté, qu’il soit à l’arrêt ou en mouvement ; qu’en jugeant que le véhicule de 
M. [R], assuré par la société AXA, n’était pas impliqué dans l’accident dont M. [K] a 
été victime, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que ce véhicule avait 
été heurté par le scooter de la victime, ce dont il résultait son implication dans l’acci-
dent, la cour d’appel a violé l’article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 :

 6. Au sens de ce texte, un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans un accident 
de la circulation dès lors qu’il a joué un rôle quelconque dans sa réalisation.

 7. Dans un accident complexe, la victime est en droit de demander l’indemnisation 
de son préjudice à l’assureur de l’un quelconque des véhicules impliqués, même si elle 
n’a pas été en contact avec celui-ci.

 8. Pour débouter la société MMA de ses demandes, après avoir relevé que le véhicule 
de M. [R] était régulièrement stationné à une vingtaine de mètres des points de choc 
ayant occasionné des blessures à M. [K], qu’il n’était pas entré en contact avec la vic-
time et n’avait causé aucun dégât matériel, l’arrêt en déduit que ce véhicule n’est pas 
intervenu, à quelque titre que ce soit, dans la survenance de l’accident et qu’il n’a joué 
aucun rôle dans sa réalisation.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le scooter de M. [K] avait achevé 
sa course contre le véhicule de M. [R] et qu’il résultait de ses constatations que les 
collisions successives étaient intervenues dans un même laps de temps et dans un en-
chaînement continu, de sorte qu’elles constituaient un accident complexe, dans lequel 
ce véhicule était impliqué, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.
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AGRICULTURE

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-18.036, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Réglementation du travail salarié – Durée du travail – Contrôle de 
la durée du travail – Contrôle de la présence du salarié – Contrôle 
régulier et effectif par l’employeur – Dispense – Conditions – 
Détermination – Portée.

 ■ Réglementation du travail salarié – Durée du travail – Litige relatif au 
nombre d’heures effectuées – Preuve – Charge – Charge partagée 
entre le salarié et l’employeur – Nécessité – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2020), Mme [O] a été engagée en qualité 
d’« enseignant-animateur » par M. [T] exerçant sous l’enseigne « Ecurie de la Pérelle » 
suivant contrat à durée indéterminée à temps plein à effet du 9 septembre 2002. Une 
rupture conventionnelle du contrat de travail a été conclue, qui a pris effet le 12 août 
2014.

 2. Le 9 mars 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires accomplies de 2010 
à 2014, de contreparties obligatoires en repos, d’une indemnité pour travail dissimulé 
et de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi.

 Examen des moyens 

 Sur le cinquième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’un rappel 
d’heures supplémentaires pour les années 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation pour repos compensa-
teurs non pris, de dommages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées 
maximales de travail et d’une indemnité de procédure et de la condamner au paiement 
d’une somme de ce dernier chef, alors « que les employeurs qui relèvent de l’appli-
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cation du code rural et de la pêche maritime ne sont dispensés d’établir un relevé 
d’heures individuel du temps de travail que lorsque le salarié, soit est obligé d’organiser 
lui-même son activité professionnelle, soit est amené à travailler dans des conditions 
qui ne permettent pas à son employeur de contrôler sa présence effective  ; qu’en 
jugeant que M. [T] n’aurait pas été en capacité, en raison des conditions « de fait » 
dans lesquelles Mme [O] travaillait, de contrôler sa présence effective dans l’entreprise, 
sans avoir constaté en fait les conditions spécifiques d’organisation de son activité qui 
n’auraient pas permis à l’employeur de contrôler sa présence sur place, la cour d’appel 
a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-35 à R. 713-40 du code 
rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, l’article R. 713-36 du même 
code et les articles R. 713-37 et R. 713-40 du même code, dans leur rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1554 du 9 novembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, en vue du contrôle de l’application des dispositions 
légales et conventionnelles relatives à la durée et à l’aménagement du temps de travail, 
tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 enregistre ou consigne toutes les heures 
effectuées ou à effectuer par les salariés dans les conditions prévues soit à l’article 
R. 713-36, soit à l’article R. 713-37. 

 6. Selon le deuxième, l’employeur enregistre, chaque jour, sur un document prévu 
à cet effet, le nombre d’heures de travail effectuées par chaque salarié, ou groupe de 
salariés, ou les heures de début et de fin de chacune de leurs périodes de travail. Il 
peut, toutefois, sous sa responsabilité, confier à chaque salarié le soin de procéder à 
l’enregistrement mentionné ci-dessus s’il met à sa disposition des moyens de pointage 
ou d’autres moyens qui permettent à l’intéressé de contrôler la réalité des indications 
qu’il enregistre. 

 7. Selon le troisième, à défaut de mettre en oeuvre les modalités prévues à l’article 
R. 713-36, l’employeur affiche, pour chaque jour de la semaine, les heures auxquelles 
commence et finit chaque période de travail.

Aux lieu et place de l’affichage, l’employeur peut remettre au salarié concerné, contre 
décharge, un document sur lequel est porté son horaire.

 8. Selon le dernier, l’employeur est dispensé d’appliquer les dispositions des articles 
R. 713-35 à R. 713-37 lorsque le salarié est obligé d’organiser lui-même son activité, 
dans les limites prévues notamment par les articles L. 713-2 et L. 713-13, parce qu’il 
assume des responsabilités importantes ou parce qu’il travaille dans des conditions qui 
ne permettent pas à l’employeur ou à l’un de ses représentants de contrôler sa présence.

 9. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation au titre de contreparties 
obligatoires en repos, l’arrêt retient que contrairement à ce que soutient la salariée, il 
est établi que celle-ci organisait son activité au sein du centre équestre dans des condi-
tions qui, de fait, ne permettaient pas à l’employeur de contrôler régulièrement et de 
façon effective sa présence sur place, en sorte qu’il n’avait pas à établir la concernant 
des relevés d’heures individuels.
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 10. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les conditions d’emploi de la salariée 
dispensaient l’employeur de contrôler régulièrement et de façon effective la présence 
de sa salariée sur place, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 11. La salariée fait le même grief à l’arrêt alors :

 « 1°/ que les employeurs qui relèvent de l’application du code rural et de la pêche 
maritime sont soumis aux termes de l’article L. 713-21 de ce code, à l’obligation, en 
cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail réellement effectuées, 
de fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
par le salarié ; qu’en dispensant l’employeur de toute justification des horaires de tra-
vail réellement accomplis par la salariée en réponse aux éléments de preuve qu’elle 
apportait aux débats pour justifier sa demande en paiement d’heures supplémentaires, 
aux motifs inopérants qu’il n’aurait pas été tenu « d’établir la concernant des relevés 
d’heures individuels « dans la mesure où elle aurait « organisé son activité au sein 
du centre équestre dans des conditions qui, de fait, ne permettaient pas à M. [T] de 
contrôler régulièrement et de manière effective sa présence sur place » ce qui ne dis-
pensait pas l’employeur d’apporter la preuve des horaires réellement accomplis par la 
salariée, la cour d’appel a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-40 
du code rural et de la pêche maritime et L. 3171-4 du code du travail ;

 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’après avoir constaté que 
la salariée produisait aux débats des agendas précisant l’ensemble des tâches exécutées 
et l’amplitude horaire pour chaque période travaillée, des témoignages de cavaliers et 
d’adhérents du centre sur ses activités en semaine et parfois le dimanche ainsi qu’un 
décompte hebdomadaire des heures travaillées sur l’ensemble de la période en litige, 
la cour d’appel qui l’a déboutée de sa demande en paiement d’heures supplémentaires 
aux motifs que ses agendas auraient comporté des mentions ajoutées a posteriori pour 
les besoins de la cause de sorte qu’ils auraient été ni fiables ni crédibles, a fait peser 
la charge de la preuve des heures de travail accomplies sur la seule salariée et a violé 
l’article L. 3171 4 du code du travail et l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche 
maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche maritime :

 12. Selon l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, en vue du contrôle 
de l’application des dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail, tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 
enregistre ou consigne toutes les heures effectuées ou à effectuer par les salariés dans 
les conditions prévues soit à l’article R. 713-36, soit à l’article R. 713-37.

Selon l’article R.  713-43 du même code, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-1554 du 9 novembre 2017, lorsqu’il constate que la durée du travail enregis-
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trée ou consignée en application des dispositions des articles R. 713-36 ou R. 713-37 
est inexacte, l’inspecteur du travail peut exiger de l’employeur l’enregistrement des 
heures effectuées, soit selon les modalités fixées à l’article R. 713-36, soit selon les 
modalités fixées à l’article R. 713-37.

 13. Enfin, aux termes de l’article L. 713-21 susvisé, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail effectuées, l’employeur doit fournir au juge les élé-
ments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
truction qu’il estime utiles.

 14. Il résulte de ces dispositions qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation autre titre de contrepar-
ties obligatoires en repos, l’arrêt, après avoir relevé que la salariée produisait les agendas 
professionnels dont elle indiquait s’être servie pour l’exercice de son activité au sein du 
centre équestre, avec des annotations quant aux tâches qu’elle précisait avoir effectuées 
en journée, quelques témoignages de cavaliers et d’adhérents fréquentant le centre et 
des décomptes hebdomadaires sur la période en litige, retient qu’aucune crédibilité ne 
pouvant être accordée à ces agendas, il en résulte que sont dénués de toute valeur pro-
bante les tableaux récapitulatifs établis par l’intéressée qui, en outre, fait état d’attesta-
tions par trop générales dans leur contenu et sans indications exploitables relativement 
aux dépassements d’horaires allégués.

 16. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la salariée présentait 
des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre, la cour 
d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur la seule salariée, a violé le texte 
susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 17. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées maximales de travail, alors 
« que les dispositions de l’article L. 3171-4 du code du travail et de l’article L. 713-21 
du code rural et de la pêche maritime relatives à la répartition de la charge de la preuve 
des heures de travail effectuées entre l’employeur et le salarié ne sont pas applicables à 
la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le code du travail en matière de 
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durée maximale de travail quotidienne et hebdomadaire, preuve qui incombe à l’em-
ployeur ; qu’en déboutant la salariée de sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts pour non-respect des durées maximales de travail, par renvoi aux motifs suivant 
lesquels elle avait jugé que sa demande en paiement d’heures supplémentaires n’était 
pas étayée par des éléments suffisamment crédibles, quand la charge de la preuve du 
respect de la durée maximale de travail du salarié pèse exclusivement sur l’employeur, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3121-34 et L. 3121-35, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et les articles L. 713-2, L. 713-20 et R. 
713-40 du code rural et de la pêche maritime ».

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 713-13 du code rural et de la pêche maritime, 
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article 1315, 
devenu 1353, du code civil :

 18. Aux termes du premier de ces textes, la durée légale du travail effectif des salariés 
est fixée à trente-cinq heures par semaine.

La durée quotidienne du travail effectif par salarié ne peut excéder dix heures, sauf 
dérogation dans des conditions fixées par les décrets prévus à l’article L. 713-3.

 19. Selon le deuxième, des décrets fixent les modalités d’application de l’article 
L. 713-2.

 20. Il résulte du troisième que les durées hebdomadaires maximales du travail ne 
peuvent excéder quarante-quatre, quarante-six, quarante-huit heures, selon les pé-
riodes de référence et les modalités que le texte précise, et, à titre dérogatoire, soixante 
heures, selon les conditions que le texte définit.

 21. Aux termes du quatrième, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 22. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement, l’arrêt retient que les dé-
comptes horaires de celle-ci ne pouvant être retenus, le jugement querellé sera confir-
mé en ce qu’il l’a déboutée de sa demande de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales de travail.

 23. En statuant ainsi, alors que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par 
le droit de l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit 
interne incombe à l’employeur, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 24. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en revalorisation de 
sa classification professionnelle au niveau 4, coefficient 167, ou, subsidiairement, au 
niveau 3, coefficient 150, et en paiement d’un rappel de salaire, alors « qu’en débou-
tant la salariée de sa demande au seul motif qu’elle « ne démontre pas avoir réellement 
exercé des fonctions susceptibles de correspondre à l’un des emplois de classification 
supérieure qu’elle revendique », sans avoir visé ni analysé aucune des pièces produites 
aux débats par la salariée desquelles il résultait qu’elle exécutait des tâches, pour cha-
cune d’elle explicitée dans ses conclusions d’appel, correspondant aux critères conven-
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tionnels du niveau de classification dont elle réclamait le bénéfice, la cour d’appel, 
qui a statué par voie de simple affirmation, a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 25. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 26. Pour débouter la salariée de sa demande de reclassification, l’arrêt retient que la 
salariée, titulaire d’un brevet d’Etat d’éducateur sportif du 1er degré dans les activi-
tés équestres, ne démontre pas avoir réellement exercé des fonctions susceptibles de 
correspondre à l’un des emplois de classification conventionnelle supérieure qu’elle 
revendique, cela au vu de leurs définitions respectives.

 27. En se déterminant ainsi, sans viser, ni analyser, même sommairement, les pièces 
sur lesquelles elle fondait sa décision, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du 
texte susvisé.

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 28. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à verser une certaine somme à 
titre de dommages-intérêts à son employeur pour violation de l’obligation de loyauté, 
alors « que la responsabilité pécuniaire du salarié ne peut être engagée à l’égard de 
son employeur qu’en cas de faute lourde, laquelle ne résulte pas de la seule commis-
sion d’un acte préjudiciable à l’entreprise et est caractérisée par l’intention de nuire à 
l’employeur qui correspond à la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la com-
mission du fait fautif ; qu’en condamnant la salariée à verser à l’employeur la somme 
de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts en raison d’un « comportement fait de 
dénigrement et de critiques dépassant largement ce qui peut être toléré, manquant en 
cela gravement à son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de tra-
vail », la cour d’appel qui s’est fondée sur une faute contractuelle qu’aurait commise la 
salariée sans caractériser une faute lourde, a violé les articles L. 3141-26 et L. 1222-1 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe selon lequel la responsabilité du salarié n’est engagée envers l’em-
ployeur qu’en cas de faute lourde :

 29. Pour condamner la salariée au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt retient 
que les attestations versées aux débats par l’employeur établissent que la salariée a eu 
à son égard et en public un comportement fait de dénigrement et de critiques dépas-
sant largement ce qui peut être toléré, manquant en cela gravement à son obligation 
d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail au visa de l’article L. 1222-1 
du code du travail.

 30. En statuant ainsi, alors que la responsabilité pécuniaire d’un salarié à l’égard de son 
employeur ne peut résulter que de sa faute lourde, la cour d’appel, qui n’a pas constaté 
l’intention de la salariée de nuire à son employeur, a violé le principe susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  [O] de ses de-
mandes en paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires, outre 
congés payés afférents, d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation au 
titre des contreparties obligatoires en repos, de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales du travail, en ce qu’il la déboute de sa demande en reclassifica-
tion et paiement d’un rappel de salaire de ce chef, outre une indemnité de procédure, 
et en ce qu’il la condamne au paiement de dommages-intérêts pour manquement à 
son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail ainsi que d’une 
indemnité en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
14 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 713-21, R. 713-35, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 dé-
cembre 2017, et R. 713-43, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1554 du 5 novembre 
2017, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge partagée de la preuve des heures effectuées par le salarié, dans le régime agricole 
comme en droit commun, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 17-31.046, Bull., (1) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

APPEL CIVIL

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-16.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limites.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 mars 2021), M. [H], représenté par un défenseur 
syndical, a interjeté appel, le 1er juillet 2020, d’une ordonnance de référé rendue par 
le président d’un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant à la société EDF.

 2. M. [H] a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du président de la chambre saisie 
ayant prononcé la caducité de la déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-
2 du code de procédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant prononcé la caducité de 
la déclaration d’appel et de le débouter de l’intégralité de ses demandes, alors « que le 
principe de l’égalité des armes, tel qu’il résulte du droit à un procès équitable, interdit 
qu’une partie au procès soit placée dans une situation plus avantageuse que la situation 
occupée par son adversaire ; qu’en retenant que, « par sa simplicité et son caractère 
peu onéreux », la remise par les défenseurs syndicaux de leurs actes de procédure au 
moyen d’un dépôt au greffe ou d’une lettre recommandée ne les place pas « dans une 
situation de net désavantage par rapport aux avocats », lesquels peuvent adresser leurs 
actes par voie électronique, quand le désavantage réside, non pas dans la complexité 
ou le coût du procédé, mais dans la rapidité de transmission qui bénéficie aux avocats, 
la cour d’appel, qui n’a pas pris en considération ce désavantage, a violé le principe 
d’égalité des armes entre les défenseurs syndicaux et les avocats, ensemble l’article 6 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt 
du 24 avril 2003, Yvon c. France, n° 44962/98, § 31), le principe de l’égalité des armes 
est l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable, au sens de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales. Il exige un juste équilibre entre les parties, chacune d’elles devant se voir offrir 
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent 
pas dans une situation de net désavantage par rapport à son ou ses adversaires.

 6. L’obligation impartie aux défenseurs syndicaux, en matière prud’homale, de re-
mettre au greffe les actes de procédure, notamment les premières conclusions d’appe-
lant, ou de les lui adresser par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
ne crée pas de rupture dans l’égalité des armes, dès lors qu’il n’en ressort aucun net 
désavantage au détriment des défenseurs syndicaux auxquels sont offerts, afin de pal-
lier l’impossibilité de leur permettre de communiquer les actes de procédure par voie 
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électronique dans des conditions conformes aux exigences posées par le code de pro-
cédure civile, des moyens adaptés de remise de ces actes dans les délais requis.

 7. La cour d’appel, qui a exactement retenu que l’obligation pour les défenseurs syn-
dicaux de remettre au greffe leurs actes de procédure ou de les lui adresser par lettre 
recommandée avec accusé de réception, excluant ainsi leur envoi par télécopie ou 
courriel, ne faisait que tirer les conséquences de l’impossibilité pour eux d’accéder 
au réseau privé virtuel des avocats (RPVA), en a à juste titre déduit que ces modalités 
de remise des actes de procédure, par leur simplicité et leur caractère peu onéreux, ne 
plaçait pas les défenseurs syndicaux dans une situation de net désavantage par rapport 
aux avocats.

 8. Ayant constaté que M. [H] avait reçu l’avis de fixation de l’affaire à bref délai le 
22 août 2020 et que, dans le délai prévu par l’article 905-2 du code de procédure civile 
expirant le 22 septembre 2020, il n’avait remis aucune conclusion au greffe et qu’il 
ne rapportait pas la preuve d’un envoi postal ou d’un cas de force majeure de nature à 
l’exonérer de son obligation, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 930-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Soc., 2 février 2022, pourvoi n° 19-21.810, Bull., (rejet).

Soc., 14 décembre 2022, n° 20-22.425, (B), FS

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Décision entâchée d’excès de 
pouvoir – Prud’hommes – Décision du bureau de conciliation et 
d’orientation – Irrecevabilité de l’appel immédiat – Cas – Décision 
ordonnant la communication de documents utiles et en rapport à 
la solution du litige.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 13 novembre 2020), Mme  [V], engagée courant 
2014 par la société Praeconis et exerçant en dernier lieu la fonction d’animateur du 
réseau mandataire, a démissionné le 10 janvier 2018.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale qui, par une ordonnance du 21 juin 
2018, rendue en référé, a ordonné à l’employeur de délivrer sous astreinte à la salariée 
les documents comportant les chiffres d’affaires réalisés par tous les mandataires sous 
son autorité et son chiffre d’affaires détaillé par affaire nouvelle pour le calcul de sa 
rémunération variable et ce, durant les trois dernières années.

 3. La salariée a saisi à nouveau la juridiction prud’homale, aux fins d’obtenir du bu-
reau de conciliation et d’orientation, par provision, qu’il ordonne à l’employeur de 
lui remettre sous astreinte un décompte des chiffres d’affaires réalisés par M. [C] sur la 
période s’étendant de février 2017 à avril 2018 et, au fond, un rappel de salaire outre 
les congés payés afférents.

L’employeur a formé un appel-nullité contre l’ordonnance du 25  novembre 2019 
ayant accueilli la demande par provision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel-nullité qu’il a formé 
à l’encontre de la décision du bureau de conciliation et d’orientation du conseil de 
prud’hommes de Nevers du 25 novembre 2019, alors : 

 « 1°/ qu’est ouvert, l’appel immédiat formé contre une ordonnance du bureau de 
conciliation et d’orientation entachée d’un excès de pouvoir ; qu’excède ses pouvoirs 
le bureau qui ordonne à l’employeur (la société Praeconis) la remise à la salariée du 
décompte chiffré des chiffres d’affaires d’un tiers (M. [C]) avec lequel il n’entretient 
aucune relation contractuelle ou extracontractuelle ; qu’en déclarant irrecevable l’ap-
pel-nullité formé par la société Praeconis motif pris de ce que la solution du litige dé-
pend en partie de ces éléments, lesquels méritent d’être débattus au fond, précisément 
à la lumière des pièces querellées, pour être au coeur du litige, que leur source émane 
d’un tiers à la relation des parties ou non étant indifférent, sauf à ajouter un critère aux 
dispositions de l’article R. 1454-14, plus précisément le 3°, la cour d’appel a commis 
un excès de pouvoir et a violé l’article R. 1454-14 du code du travail, ensemble les 
articles 11, alinéa 2, 133 et 134 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’est ouvert, l’appel immédiat formé contre une ordonnance du bureau de 
conciliation et d’orientation entachée d’un excès de pouvoir ; qu’excède ses pouvoirs 
le bureau qui ordonne à une partie la production de pièces détenues par un tiers au 
procès ; que dans ses conclusions, la société Praeconis avait soutenu d’une part, qu’elle 
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n’était pas liée à M. [C] par un mandat ou un contrat de travail pendant la période 
d’exécution du contrat de travail de la salariée ou après la démission de celle-ci et 
que la société Praeconis ne disposait juridiquement d’aucun motif légal pour exiger 
la communication par sa société mère, la Mutuelle Médico-Chirurgicale, du contrat 
de mandat la liant à M. [C] ou le décompte des chiffres d’affaires réalisés par celui-ci ; 
qu’en déclarant néanmoins irrecevable l’appel-nullité formé par la société Praeconis 
motif pris de ce que la solution du litige dépend en partie de ces éléments, lesquels 
méritent d’être débattus au fond, précisément à la lumière des pièces querellées, pour 
être au coeur du litige, que leur source émane d’un tiers à la relation des parties ou 
non étant indifférent, sauf à ajouter un critère aux dispositions de l’article R. 1454-14, 
plus précisément le 3°, la cour d’appel a commis un excès de pouvoir et a violé l’article 
R. 1454-14 du code du travail, ensemble les articles 11, alinéa 2 et 138 et 139 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article R. 1454-16, alinéa 2, du code du travail que l’appel immédiat 
à l’encontre des décisions du bureau de conciliation et d’orientation prises en applica-
tion des articles R. 1454-14 et R. 1454-15 du code du travail n’est ouvert qu’en cas 
d’excès de pouvoir.

 7. Après avoir retenu à bon droit que le bureau de conciliation et d’orientation dispo-
sait, en application des paragraphes 3 et 4 de l’article R. 1454-14 du code du travail, 
du pouvoir d’ordonner toutes mesures d’instruction et toutes mesures nécessaires à la 
conservation des preuves, la cour d’appel a relevé que cette formation, saisie d’un litige 
relatif à la détermination de la rémunération variable de la salariée, avait apprécié, en 
fonction des éléments qui lui étaient soumis et des intérêts en présence, la nécessité 
d’ordonner à l’employeur la communication de documents utiles à la solution du 
litige et en rapport avec lui.

 8. Elle en a exactement déduit que le bureau de conciliation et d’orientation n’avait 
pas commis d’excès de pouvoir.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles R. 1454-14, R. 1454-15 et R.1454-16, alinéa 2, du code du travail.
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2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-10.744, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Transmission par voie électronique – Modalités – Détermination – 
Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 748-1, 748-3, 783, devenu 802, et 930-1 du code de procédure civile 
que lorsqu’il est recouru, dans la procédure d’appel avec représentation obligatoire, à la communication par voie 
électronique, les conclusions sont déposées aux jour et heure mentionnés dans le dossier du réseau privé virtuel 
des avocats (RPVA).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020) le syndicat des copro-
priétaires de la résidence Les Camélias (le syndicat des copropriétaires) a assigné devant 
un juge de l’exécution les sociétés Leader Menton, Suand et Sarjel Immo, désormais 
dénommée Heir invest, qui avaient été condamnées sous astreinte à effectuer des tra-
vaux de remise en état, en liquidation de l’astreinte.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Les sociétés Leader Menton et Suand (les sociétés) font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables les pièces et conclusions par elles notifiées le 10 décembre 2019, et, en 
conséquence de les condamner in solidum à payer la somme de 135  500  euros au 
syndicat des copropriétaires au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire pour 
la période comprise entre le 25 septembre 2015 et le 20 mars 2017, et de fixer une 
nouvelle astreinte provisoire, sans durée limitée, d’un montant de 500 euros par jour 
passé le délai de deux mois de la signification du jugement, à défaut pour elles d’avoir 
procédé à la remise en état des lieux en leur état initial, alors « que les conclusions 
déposées le jour de l’ordonnance de clôture sont réputées signifiées avant celle-ci  ; 
qu’elles sont donc recevables, les juges du fond devant simplement s’assurer que leur 
dépôt ne porte pas atteinte à l’exercice des droits de la défense ; qu’en retenant pour-
tant, pour dire irrecevables les conclusions et pièces déposées par les exposants le 
jour de l’ordonnance de clôture, que « les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 
11 ont été notifiées par les sociétés Leader Menton et Suand le 10 décembre 2019 à 
09h59, après que l’ordonnance de clôture, dont la révocation n’a pas été sollicitée, ait 
été rendue le même jour et notifiée par RPVA à 8 h 49 », quand aucune violation du 
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contradictoire n’était alléguée par les autres parties, et que les conclusions et pièces 
devaient être réputées signifiées avant l’ordonnance de clôture, la cour d’appel a violé 
les articles 16, 135 et 783 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 783, devenu 802, du code de procédure civile, après l’ordonnance de 
clôture, aucune conclusion ne peut être déposée ni aucune pièce produite aux débats, 
à peine d’irrecevabilité prononcée d’office.

Aux termes de l’article 748-1 du même code, les envois, remises et notifications des 
actes de procédure, des pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des 
procès-verbaux ainsi que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire 
des décisions juridictionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les 
conditions et selon les modalités fixées par le présent titre, sans préjudice des disposi-
tions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

Selon l’article 748-3 du même code, les envois, remises et notifications mentionnés à 
l’article 748-1 font l’objet d’un avis électronique de réception adressé par le destina-
taire, qui indique la date et, le cas échéant, l’heure de celle-ci.

Selon l’article 930-1 du même code, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes 
de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique.

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’il est recouru, dans la pro-
cédure d’appel avec représentation obligatoire, à la communication par voie électro-
nique, les conclusions sont déposées aux jour et heure mentionnés dans le dossier du 
réseau privé virtuel des avocats (RPVA).

 6. Ayant relevé que les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 avaient été re-
mises par les sociétés le 10 décembre 2019 à 9h59, après que l’ordonnance de clôture 
avait été rendue le même jour et que la copie en avait été portée à la connaissance des 
parties par le RPVA à 8h49, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’ap-
pel, qui a fait ressortir que ces conclusions avaient été déposées après l’ordonnance de 
clôture, a statué comme elle l’a fait.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les pièces et conclusions par 
elles notifiées le 10 décembre 2019, et, en conséquence de les condamner in solidum à 
payer la somme de 135 500 euros au syndicat des copropriétaires au titre de la liqui-
dation de l’astreinte provisoire pour la période comprise entre le 25 septembre 2015 
et le 20 mars 2017, et de fixer une nouvelle astreinte provisoire, sans durée limitée, 
d’un montant de 500 euros par jour passé le délai de deux mois de la signification du 
jugement, à défaut pour elles d’avoir procédé à la remise en état des lieux en leur état 
initial, alors « qu’à supposer même que les conclusions déposées le jour de l’ordon-
nance de clôture puissent ne pas être réputées antérieures à celle-ci, l’irrecevabilité des 
dernières pièces et écritures déposées est subordonnée à la condition que les parties 
aient été averties, avec un délai de prévenance suffisant, de la date de l’ordonnance de 
clôture à intervenir ; qu’en retenant pourtant, pour dire irrecevables les conclusions 
et pièces déposées par les exposants le jour de l’ordonnance de clôture, que « les der-
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nières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 ont été notifiées par les sociétés Leader 
Menton et Suand le 10 décembre 2019 à 09h59, après que l’ordonnance de clôture, 
dont la révocation n’a pas été sollicitée, ait été rendue le même jour et notifiée par 
RPVA à 8 h 49 » sans constater que les parties auraient été avisées de la date de l’or-
donnance de clôture avec un délai de prévenance suffisant, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 783 du code de procédure civile, et 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 783, devenu 802, du code de procédure civile, après l’ordonnance de 
clôture, aucune conclusion ne peut être déposée ni aucune pièce produite aux débats, 
à peine d’irrecevabilité prononcée d’office.

 10. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que des conclusions 
déposées après l’ordonnance de clôture ne peuvent être déclarées irrecevables lorsque 
leur auteur n’a pas été préalablement informé de la date à laquelle celle-ci devait être 
rendue.

 11. Toutefois, le juge n’est pas tenu de vérifier d’office que les parties ont été avisées de 
la date de l’ordonnance de clôture. Il appartient à la partie qui, ayant remis ses conclu-
sions après l’ordonnance de clôture, soutient ne pas avoir été préalablement avisée de 
la date de son prononcé, d’en solliciter la révocation. 

 12. Ayant relevé que les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 avaient été re-
mises par les sociétés le 10 décembre 2019 à 9h59, après que l’ordonnance de clôture, 
dont la révocation n’avait pas été sollicitée, avait été rendue le même jour et que la 
copie en avait été portée à la connaissance des parties par le RPVA à 8h49, la cour 
d’appel en a exactement déduit que ces conclusions et pièces étaient irrecevables.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 748-1, 748-3, 783, devenu 802, et 930-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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ARBITRAGE

1re Civ., 7 décembre 2022, n° 21-15.390, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – 
Moyen d’annulation – Compétence du tribunal arbitral – Office du 
juge – Appréciation de la portée de la convention d’arbitrage – 
Exclusion – Révision au fond de la sentence.

Il résulte de l’article 1520, 1°, du code de procédure civile que, si le juge de l’annulation contrôle la décision 
du tribunal arbitral sur sa compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous les 
éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention d’arbitrage, ce contrôle est exclusif 
de toute révision au fond de la sentence. 

En matière de protection des investissements transnationaux, le consentement de l’Etat à l’arbitrage procède 
de l’offre permanente d’arbitrage formulée dans un traité, adressée à une catégorie d’investisseurs que ce traité 
délimite pour le règlement des différends touchant aux investissements qu’il définit. 

Il s’ensuit qu’alors que l’offre d’arbitrage stipulée dans un traité ne comporte pas de restriction ratione temporis, 
le juge de l’annulation doit seulement vérifier, au titre de la compétence ratione temporis, que le litige est né 
après l’entrée en vigueur du traité.

 ■ Arbitrage international – Traité de protection des investissements 
transnationaux – Offre permanente d’arbitrage – Champ 
d’application – Investissements définis par le traité – Office du juge – 
Vérification – Naissance du litige postérieur à l’entrée en vigueur du 
traité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2021), le 27 novembre 1998, la Fédération de 
Russie et la République d’Ukraine ont conclu un traité bilatéral de protection des 
investissements (le TBI), qui est entré en vigueur le 27 janvier 2000. 

 2. Après avoir défini le terme « investissements » en son article 1.1, le TBI prévoit, 
en son article 9, que « Tout différend entre une partie contractante et un investisseur 
de l’autre partie contractante qui surgit en rapport avec les investissements, y compris 
les différends qui concernent le montant, les modalités ou la procédure de paiement 
des indemnités, prévus à l’article 5 du présent accord, ou la procédure de transfert des 
paiements, prévue à l’article 7 du présent accord » peut être soumis à l’arbitrage après 
une tentative de règlement amiable.

 3. L’article 12 stipule que « Le présent accord s’applique à tous les investissements 
réalisés par les investisseurs d’une partie contractante sur le territoire de l’autre partie 
contractante à compter du 1er janvier 1992. »
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 4. Le 20 janvier 2016, la société ukrainienne Joint Stock Company « State Savings 
Bank of Ukraine » (la banque) a engagé, sur le fondement de ce traité, une action in-
demnitaire devant un tribunal arbitral, en invoquant l’expropriation par la Fédération 
de Russie, en 2014, de ses actifs situés en Crimée. 

 5. La Fédération de Russie a formé un recours en annulation de la sentence qui, après 
avoir constaté la violation du TBI, l’a condamnée à payer à la banque la somme de 
1 111 300 729 dollars US.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La banque fait grief à l’arrêt d’annuler la sentence arbitrale et de la condamner 
à verser 150 000 euros à la Fédération de Russie en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, alors « que, sans s’arrêter aux dénominations retenues par 
les arbitres ou proposées par les parties, le juge de l’annulation contrôle la décision du 
tribunal arbitral sur sa compétence, en recherchant tous les éléments de droit ou de 
fait permettant d’apprécier la portée de la convention d’arbitrage ; que ce contrôle est 
exclusif de toute révision au fond de la sentence ; que selon l’article 9 du Traité bila-
téral d’investissement conclu le 27 novembre 1998 entre la Fédération de Russie et 
l’Ukraine sur l’encouragement et la protection réciproque des investissements, « tout 
différend entre une partie contractante et un investisseur de l’autre partie contractante 
qui surgit en rapport avec les investissements, y compris les différends qui concernent 
le montant, les modalités ou les procédures de paiement des indemnités, prévu à l’ar-
ticle 5 du présent accord, ou la procédure de transfert des paiements, prévue à l’ar-
ticle 7 du présent accord » peut être soumis à l’arbitrage ; que l’article 12 du Traité 
bilatéral d’investissement, en ce qu’il prévoit que « le présent accord s’applique à tous 
les investissements réalisés par les investisseurs d’une partie contractante sur le terri-
toire de l’autre partie contractante à compter du 1er janvier 1992 », ne limite pas la 
protection procédurale offerte par la convention d’arbitrage figurant à l’article 9 de 
ce traité aux investissements réalisés après cette date, mais affecte uniquement l’entrée 
en vigueur de la protection substantielle des investissements par le traité ; qu’ainsi, en 
se prononçant comme elle l’a fait, motifs pris que « l’offre d’arbitrage qui résulte de 
l’article 9 n’est pas une offre générale et inconditionnelle pour tout litige d’investisse-
ment entre la Fédération de Russie et l’Ukraine, mais une offre insérée dans les limites 
fixées par le traité bilatéral d’investissement de sorte que la protection procédurale 
offerte par la clause d’arbitrage et dont la compétence du tribunal arbitral est subor-
donnée à l’applicabilité du traité à l’investissement objet du litige et plus précisément 
à l’existence d’un litige portant sur un investissement qui a nécessairement été réalisé 
par l’investisseur d’une des parties contractantes sur le territoire de l’autre à comp-
ter du 1er janvier 1992 » et que « les termes de l’article 12 précité sont suffisamment 
clairs pour considérer qu’il détermine le champ d’application temporel du traité et 
qu’il n’ouvre droit à une protection tant substantielle que procédurale qu’aux seuls 
investissements qui ont été réalisés à compter du 1er janvier 1992 de sorte qu’en sont 
nécessairement exclu ceux qui l’ont été antérieurement », pour en déduire que l’acti-
vité bancaire de la société JSC Oschadbank en Crimée ayant débuté avant le 2 janvier 
1992, cela impliquait «  nécessairement que la réalisation de l’investissement le fût 
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également » et que « la condition temporelle posée par l’article 12 du Traité bilatéral 
d’investissement qui contient l’offre d’arbitrage n’est pas satisfaite de sorte que le tri-
bunal arbitral s’est déclaré à tort compétent pour connaître du litige », la cour d’appel 
a violé l’article 1520,1°, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 7. La Fédération de Russie invoque l’irrecevabilité du moyen en ce que la banque se 
serait contredite à son détriment lors du recours en révision de la sentence.

 8. Cependant, les moyens invoqués dans une autre instance ne sauraient caractériser 
une contradiction au détriment d’autrui. 

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1520, 1°, du code de procédure civile : 

 10. Il résulte de ce texte que, si le juge de l’annulation contrôle la décision du tri-
bunal arbitral sur sa compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en 
recherchant tous les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée 
de la convention d’arbitrage, ce contrôle est exclusif de toute révision au fond de la 
sentence.

 11. En matière de protection des investissements transnationaux, le consentement de 
l’Etat à l’arbitrage procède de l’offre permanente d’arbitrage formulée dans un traité, 
adressée à une catégorie d’investisseurs que ce traité délimite pour le règlement des 
différends touchant aux investissements qu’il définit. 

 12. Pour annuler la sentence, l’arrêt retient que l’article 9 du TBI n’institue pas une 
offre générale et inconditionnelle pour tous litiges d’investissements entre une partie 
contractante et un investisseur de l’autre partie contractante, mais une offre insérée 
dans les limites fixées par le traité, de sorte que la protection procédurale offerte par 
la clause d’arbitrage et donc la compétence du tribunal arbitral est subordonnée à 
l’applicabilité du traité à l’investissement objet du litige et plus précisément à l’exis-
tence d’un litige portant sur un investissement qui a nécessairement été réalisé par un 
investisseur d’une des parties contractantes sur le territoire de l’autre à compter du 
1er janvier 1992. 

 13. En statuant ainsi, alors que ni l’offre d’arbitrage stipulée à l’article 9 ni la définition 
des investissements prévue à l’article 1 ne comportaient de restriction ratione temporis 
et que l’article 12 n’énonçait pas une condition de consentement à l’arbitrage dont 
dépendait la compétence du tribunal arbitral, mais une règle de fond, la cour d’appel, 
qui devait seulement vérifier, au titre de la compétence ratione temporis, que le litige 
était né après l’entrée en vigueur du traité, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir soulevée par 
la société par actions Joint Stock Company « State Savings Bank of Ukraine » sur le 
moyen tiré de l’incompétence temporelle du tribunal arbitral, l’arrêt rendu le 30 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 1520, 1°, du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 14 décembre 2022, n° 21-21.305, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Préjudice – Réparation – Action en garantie – Recours d’un 
constructeur contre un autre constructeur – Prescription – Point de 
départ – Détermination.

Le constructeur ne pouvant agir en garantie avant d’être lui-même assigné aux fins de paiement ou d’exécution 
de l’obligation en nature, il ne peut être considéré comme inactif, pour l’application de la prescription extinctive, 
avant l’introduction des demandes principales. 

Dès lors, l’assignation, si elle n’est pas accompagnée d’une demande de reconnaissance d’un droit, ne serait-ce 
que par provision, ne peut faire courir la prescription de l’action du constructeur tendant à être garanti de 
condamnations en nature ou par équivalent ou à obtenir le remboursement de sommes mises à sa charge en vertu 
de condamnations ultérieures.

 Déchéance du pourvoi examinée d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance, le mémoire en demande doit être 
signifié au défendeur n’ayant pas constitué avocat au plus tard dans le mois suivant 
l’expiration du délai de quatre mois à compter du pourvoi.

 3. La société Architecture technique environnement (la société ATE) et la Mutuelle 
des architectes français (la MAF) n’ont pas signifié le mémoire ampliatif à la société 
Arcade ingénierie ni à la société Archibald, prise en sa qualité de liquidateur de la 
société Arcade ingénierie.
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 4. Il s’ensuit que la déchéance du pourvoi principal doit être constatée à l’égard de 
ces sociétés.

 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2021), l’office public de l’habitat d’[Localité 6] 
(l’OPH) a confié au groupement constitué notamment de la société ATE, assurée au-
près de la MAF, la maîtrise d’oeuvre de travaux de restructuration et de réhabilitation 
d’un immeuble.

 6. La société Arcade développement, devenue Arcade ingénierie, assurée auprès de la 
société L’Auxiliaire, est intervenue en qualité de sous-traitant de la société ATE.

 7. La réception a eu lieu le 2 novembre 2008.

 8. Se plaignant de désordres, l’OPH a, sur requête adressée le 13 septembre 2011 au 
tribunal administratif, obtenu la désignation d’un expert par ordonnance du 1er dé-
cembre 2011.

 9. Par jugement du 19 janvier 2016, confirmé par arrêt de la cour administrative d’ap-
pel du 15 mars 2018, la société ATE a été condamnée, avec d’autres constructeurs, à 
payer à l’OPH une certaine somme pour remédier aux désordres.

 10. Par acte du 6 mars 2018, la société ATE et la MAF ont assigné la société Archibald, 
ès qualités, et la société L’Auxiliaire pour que celle-ci soit condamnée à leur rembour-
ser les sommes qu’elles avaient payées à l’OPH.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 11. La société ATE et la MAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme pres-
crites les demandes formées contre la société L’Auxiliaire, alors « que le recours d’un 
constructeur contre un autre constructeur ou son sous-traitant se prescrit par cinq ans 
à compter du jour où le premier a fait l’objet de la demande indemnitaire qui motive 
ce recours ; que ce délai ne peut courir à compter d’une requête en référé expertise ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu, pour déclarer irrecevable l’action exercée par 
la société ATE et la MAF contre la compagnie l’Auxiliaire au mois de mars 2018, que 
la prescription avait commencé à courir à compter de la requête en référé-exper-
tise adressée par l’OPH d’[Localité 6] au tribunal administratif de Montreuil, soit le 
13 septembre 2011 ; qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du délai était la 
date à laquelle l’OPH d’[Localité 6] avait formé contre la société ATE une demande 
indemnitaire devant le tribunal administratif de Montreuil, soit le 28 novembre 2014, 
de sorte que l’action formée au mois de mars 2018 n’était pas prescrite, la cour d’appel 
a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2219 et 2224 du code civil et l’article L. 110-4, I, du code de com-
merce :

 12. Aux termes du premier de ces textes, la prescription extinctive est un mode d’ex-
tinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de 
temps.
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 13. Il résulte des deux derniers que les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 14. Par un arrêt rendu le 16 janvier 2020 (3e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-
25.915, publié au bulletin), la troisième chambre civile a jugé, d’une part, que le 
recours d’un constructeur contre un autre constructeur ou son sous-traitant relevait 
des dispositions de l’article 2224 de code civil et se prescrivait par cinq ans à compter 
du jour où le premier avait connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer, d’autre part, que tel était le cas d’une assignation en référé-expertise délivrée 
par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur principal, laquelle mettait en cause la res-
ponsabilité de ce dernier. 

 15. Cette dernière règle oblige cependant les constructeurs, dans certains cas, à in-
troduire un recours en garantie contre d’autres intervenants avant même d’avoir été 
assignés en paiement par le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, dans le seul but d’in-
terrompre la prescription.

En effet, même lorsqu’ils ont interrompu la prescription en formant eux-mêmes une 
demande d’expertise contre les autres intervenants à l’opération de construction, le 
délai de cinq ans qui, après la suspension prévue par l’article 2239 du code civil, re-
commence à courir à compter du jour où la mesure d’expertise a été exécutée, peut 
expirer avant le délai de dix ans courant à compter de la désignation de l’expert, pen-
dant lequel le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage peuvent agir en réparation de leurs 
préjudices. 

 16. La multiplication de ces recours préventifs, qui nuit à une bonne administration 
de la justice, conduit la Cour à modifier sa jurisprudence.

 17. Le constructeur ne pouvant agir en garantie avant d’être lui-même assigné aux 
fins de paiement ou d’exécution de l’obligation en nature, il ne peut être considéré 
comme inactif, pour l’application de la prescription extinctive, avant l’introduction de 
ces demandes principales.

 18. Dès lors, l’assignation, si elle n’est pas accompagnée d’une demande de reconnais-
sance d’un droit, ne serait-ce que par provision, ne peut faire courir la prescription 
de l’action du constructeur tendant à être garanti de condamnations en nature ou par 
équivalent ou à obtenir le remboursement de sommes mises à sa charge en vertu de 
condamnations ultérieures.

 19. La jurisprudence nouvelle s’applique à l’instance en cours, dès lors qu’elle ne 
porte pas une atteinte disproportionnée à la sécurité juridique de la société L’Auxi-
liaire tout en préservant le droit d’accès au juge de la société ATE et de la MAF.

 20. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société ATE et de la MAF, l’arrêt 
relève que ces sociétés ont assigné la société L’Auxiliaire en mars 2018, plus de cinq 
années après le 13 septembre 2011, date à laquelle la requête aux fins d’expertise les 
concernant avait été adressée au tribunal administratif par le maître de l’ouvrage, sans 
qu’il soit fait état d’aucun acte interruptif entre ces deux dates.

 21. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’assignation avait été délivrée à 
la société L’Auxiliaire par la société ATE et la MAF moins de cinq ans après la requête 
de l’OPH adressée à la juridiction administrative aux fins d’indemnisation de ses pré-
judices, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre la société Arcade 
ingénierie et la société Archibald, prise en sa qualité de liquidateur de la société Arcade 
ingénierie ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
formées par la Mutuelle des architectes français et la société Architecture technique 
environnement pour prescription, l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. Zedda - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles 2219 et 2224 du code civil ; article L. 110-4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 3e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.915, Bull., (cassation partielle).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 19-25.339, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Etendue – Détermination – Cas – Garantie « incapacité 
de travail » – Absence d’ambiguïté.

Qu’elles soient prises ensemble ou séparément, sont claires et dénuées d’ambiguïté les clauses d’un contrat d’as-
surance de groupe couvrant la garantie « incapacité de travail » d’un emprunteur, en ce qu’elles prévoient que 
celle-ci est acquise lorsque l’adhérent est en situation d’invalidité, mais que cette garantie cesse à la date de sa 
retraite, y compris lorsque cette mise à la retraite est la conséquence statutaire de son invalidité.

Dénature, dès lors, le contrat, la cour d’appel qui, pour dire que cette garantie était acquise définitivement jusqu’à 
la date de la mise à la retraite de l’adhérent, juge qu’il existe une ambiguïté née du rapprochement des clauses 
en ce que la reconnaissance de l’invalidité par l’administration constitue à la fois la cause de la mise à la retraite 
anticipée et la cause de la garantie.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 octobre 2019) et les productions, Mme [F], 
épouse [M], agent titulaire de la fonction publique territoriale, a adhéré à deux contrats 
d’assurance de groupe auprès de la société AXA France vie (l’assureur), afin de garantir 
les prêts consentis par la société Banque populaire du Sud (la banque) à elle-même et 
à son mari, ainsi qu’à la société Flaman.

 2. Mme  [F] a été placée en arrêt de travail pour cause de maladie à compter du 
1er mars 2004, avant d’être reconnue définitivement inapte à l’exercice de ses fonc-
tions, par arrêté du 30 avril 2009, et mise, de ce fait, à la retraite pour invalidité à 
compter du 1er mars 2009, alors qu’elle était âgée de 50 ans.

Les mensualités des deux prêts ont été prises en charge par l’assureur au titre de la 
garantie « incapacité de travail ».

 3. L’assureur lui a notifié le 26 mars 2013 la cessation de l’indemnisation à compter 
du 1er mars 2009, date de sa mise en retraite pour inaptitude.

 4. Mme [F] a assigné l’assureur et la banque devant un tribunal de grande instance 
aux fins d’obtenir, à titre principal, le maintien de sa garantie et la prise en charge des 
échéances des prêts à compter du 1er mars 2009.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  [F] la somme de 
181 942,50 euros au titre de la prise en charge des échéances des prêts consentis les 
27 juin 2003 et 23 juillet 2002 par la banque à M. et Mme [M] et à la société Flaman 
alors « que la cour d’appel a constaté que la notice d’information relative au contrat 
souscrit par la banque auprès de l’assureur, auquel Mme [F] avait adhéré, stipulait que 
la mobilisation de la garantie « incapacité de travail » était subordonnée à la fourniture, 
« si vous êtes salarié, fonctionnaire ou assimilé, [de] la notification de votre pension ou 
rente d’invalidité par la sécurité sociale ou tout organisme assimilé » et que cette ga-
rantie prendrait fin « à la date de la préretraite ou de la retraite de l’assuré, quelle qu’en 
soit la cause, y compris pour inaptitude au travail » ; qu’il résulte de la combinaison 
de ces clauses, sans aucune contradiction, que l’adhérent est couvert lorsqu’il est en 
situation d’invalidité, mais que cette garantie cesse lorsque, sur décision de son em-
ployeur, il est mis à la retraite, à l’âge normal ou de façon anticipée, y compris lorsque 
cette mise à la retraite est la conséquence de son invalidité  ; qu’en affirmant, pour 
juger que nonobstant l’admission anticipée de Mme [F] à la retraite, l’assureur devait 
prendre en charge les prêts souscrits par cette dernière jusqu’à son âge normal de dé-
part à la retraite, que les clauses précitées étaient contradictoires dans la mesure où la 
situation d’incapacité serait à la fois la cause de la garantie et la cause de la cessation 
de la garantie, de sorte que l’incapacité demeurerait couverte en dépit de l’admission 
de l’adhérent à la retraite lorsque cette admission résulte de l’invalidité de l’adhérent, 
quand il ne résultait d’aucune mention de la notice que l’assureur garantissait le risque 
invalidité jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de l’adhérent quand bien même 
celui-ci aurait été admis par anticipation à faire valoir ses droits à la retraite, fût-ce à 
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raison de son invalidité, la cour d’appel a dénaturé la notice précitée en violation du 
principe selon lequel le juge ne peut dénaturer les éléments qui lui sont soumis. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 6. Pour dire que la garantie « incapacité de travail » était acquise définitivement jusqu’à 
la date des 60 ans de Mme [F] et condamner, en conséquence, l’assureur à lui payer les 
sommes correspondant aux échéances des prêts consentis, l’arrêt retient que si la clause 
de cessation de cette garantie prévoit qu’elle intervient à « la date de votre préretraite 
ou de votre retraite quelle qu’en soit la cause y compris pour inaptitude au travail », la 
clause relative aux modalités de mise en oeuvre de cette garantie, en ce qu’elle prévoit 
qu’il convient de fournir « si vous êtes salarié, fonctionnaire ou assimilé... la notifica-
tion de votre pension ou rente d’invalidité par la sécurité sociale ou tout organisme 
assimilé », établit que l’assureur garantit le risque d’invalidité au titre de l’incapacité de 
travail, y compris pour les fonctionnaires.

 7. La décision énonce encore qu’en l’espèce, la reconnaissance d’invalidité par l’admi-
nistration à compter du 1er mars 2009 est, à raison du statut de Mme [F], la cause de 
sa mise à la retraite anticipée, qu’en présence d’une telle contradiction entre elles, les 
deux clauses, prises ensemble, doivent être interprétées dans le sens le plus favorable 
à l’assurée et en déduit que, dès lors que l’invalidité est couverte, la clause dont se 
prévaut l’assureur ne peut être regardée comme exclusive de la garantie de ce risque 
lorsque c’est la survenance de celui-ci qui est la cause de la décision de placer l’assurée 
en retraite anticipée.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a dénaturé les clauses litigieuses qui, prises en-
semble comme séparément, sont claires et dénuées d’ambiguïté en ce qu’elles pré-
voient que la garantie «  incapacité de travail  » est acquise lorsque l’adhérent est en 
situation d’invalidité, mais que cette garantie cesse à la date de sa retraite, y compris 
lorsque cette mise à la retraite est la conséquence statutaire de son invalidité, et a violé 
le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait le même grief à l’arrêt alors « qu’en affirmant que la garantie de la so-
ciété AXA était définitivement acquise à Mme [F] jusqu’à l’âge normal de son départ 
à la retraite dès lors que l’assureur avait continué à prendre en charge les échéances 
postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en connaissance de l’état de santé 
de celui-ci, quand il ne résultait d’aucune stipulation du contrat que la prise en charge 
des échéances postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en connaissance 
du taux d’incapacité de celui-ci emportait obligation pour l’assureur de poursuivre le 
paiement des échéances jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de l’adhérent, la 
cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause 
(nouvel article 1103 du même code) ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige :
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 10. Aux termes de ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites.

 11. Pour dire que la garantie «  incapacité de travail  » était acquise définitivement 
jusqu’à la date des 60 ans de Mme [F] et condamner, en conséquence, l’assureur à 
lui payer les sommes correspondant aux échéances des prêts consentis, l’arrêt retient 
encore que ce dernier a versé des indemnités pendant cinq ans à compter du premier 
arrêt de travail initial du 1er mars 2004, jusqu’à la mise à la retraite de l’assurée pour in-
validité à compter du 1er mars 2009, alors que le contrat prévoit qu’à la date de conso-
lidation et au plus tard trois ans après l’arrêt de travail, le médecin-conseil de l’assureur 
fixe le taux contractuel d’incapacité, de sorte que l’assureur a versé les indemnités à 
l’assurée encore pendant deux ans après la date limite contractuelle pour fixer le taux 
contractuel d’incapacité.

 12. L’arrêt en déduit qu’à compter du 1er mars 2007, l’assureur a versé les indemnités 
en toute connaissance de cause de l’état de l’assurée et qu’il ne peut donc prétendre 
cesser sa garantie qui, passé ce délai de trois ans, était définitivement acquise à l’assurée 
jusqu’à l’âge théorique de sa retraite.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait d’aucune stipulation du contrat que la 
prise en charge des échéances postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en 
connaissance du taux d’incapacité de celui-ci emportait obligation pour l’assureur de 
poursuivre le paiement des échéances jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de 
l’adhérent, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la banque, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi, le pourvoi n’étant accueilli qu’en ce que l’arrêt condamne la société AXA 
à payer à Mme [F] la somme de 181 942,50 euros, au titre de la prise en charge des 
échéances de 849,34 euros et de 666,85 euros des prêts consentis les 27 juin 2003 et 
23 juillet 2002 par la banque à M. et Mme [M] et à la société Flaman.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société AXA France 
vie à payer à Mme [F] la somme de 181 942,50 euros au titre de la prise en charge 
des échéances de 849,34 euros et de 666,85 euros des prêts consentis les 27 juin 2003 
et 23 juillet 2002 par la société Banque populaire du Sud à M. et Mme [M] et à la 
société Flaman, l’arrêt rendu le 16 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Montpellier ; 

 Met hors de cause la société Banque populaire du Sud ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; 
Me Haas -
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Textes visés : 
Article L. 133-2 du code de la consommation.

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 20-22.356, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Etendue – Détermination – Clause rédigée en termes 
généraux.

Les clauses qui formulent des exigences générales et précises à la charge de l’assuré, auxquelles la garantie de 
l’assureur est subordonnée, constituent des conditions de la garantie, peu important que la sanction de leur 
non-respect ne fasse pas l’objet d’une mention expresse.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 30 septembre 2020) et les productions, par jugement 
du 5 juin 2014, confirmé par un arrêt du 7 décembre 2015 d’une cour administrative 
d’appel, un tribunal administratif a condamné la chambre de commerce et d’industrie 
territoriale d’[Localité 2] et de Corse du Sud (la chambre de commerce et d’industrie) 
à payer diverses sommes à la société Alabama média en réparation du préjudice subi 
du fait de la résiliation du marché conclu pour la rénovation du palais des congrès 
d’[Localité 2], dont cette société était titulaire du lot n° 5 « audiovisuel », et condamné 
la société Scaenicom, attributaire du marché, à garantir la chambre de commerce et 
d’industrie pour moitié de ces condamnations.

 2. Le 5 août 2014, la chambre de commerce et d’industrie a assigné la société Axa 
France IARD, assureur de la société Scaenicom (l’assureur), devant un tribunal de 
grande instance, aux fins de garantie des condamnations prononcées contre elle par la 
juridiction administrative.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que sa garantie, au titre du contrat d’assurance 
souscrit par la société Scaenicom le 28 mai 2010, était acquise au profit de la chambre 
de commerce et d’industrie et, par conséquent, de le condamner à payer à celle-ci la 
somme de 140 506,66 euros avec intérêts au taux légal à compter de la décision, alors :

 « 1°/ que la clause qui formule des exigences générales et précises auxquelles la ga-
rantie est subordonnée constitue une condition de garantie ; que la clause qui prévoit 
l’accomplissement de certaines prescriptions, celle qui a pour objet d’inciter l’assuré 
à une prudence et à une vigilance accrues en exigeant notamment un certain com-
portement de sa part, s’analyse en une condition de la garantie, laquelle n’a pas à être 
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formulée selon le formalisme édicté aux articles L. 113-1 et L. 112-4 du code des 
assurances pour les clauses d’exclusion ; que la garantie d’assurance est subordonnée 
à la réalisation de la condition ; qu’en affirmant que les déclarations de l’assuré selon 
lesquelles il «  réalise ses prestations sur la base d’un cahier des charges ou de plans 
remis par le client définissant les conditions de celles-ci, et dont il s’oblige à com-
muniquer copie à l’assureur Axa sur sa simple demande ; fait procéder dans le cadre 
de ses interventions et prestations aux contrôles, à l’approbation et à la validation par 
le client (voire un organisme certificateur et/ou vérificateur)  » ne constituent pas 
des conditions de garantie et qu’il ne ressort d’aucune des dispositions contractuelles 
produites que ces déclarations doivent s’analyser comme telles, quand ces déclarations 
prévoyaient l’accomplissement de certaines mesures générales et précises par l’assuré et 
constituaient donc une condition de la garantie, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’ancien article 1134 du code civil et de l’article L. 113-1 du code des assurances ;

 2°/ que la clause qui formule des exigences générales et précises auxquelles la garantie 
est subordonnée constitue une condition de garantie ; qu’ainsi la clause qui prévoit 
l’accomplissement de certaines prescriptions, celle qui a pour objet d’inciter l’assuré à 
une prudence et à une vigilance accrues en exigeant notamment un certain compor-
tement de sa part, s’analyse en une condition de la garantie ; que la garantie d’assu-
rance est subordonnée à la réalisation de la condition et que la défaillance de celle-ci 
entraîne l’inapplication automatique de la garantie, de sorte que la qualification de 
la clause en condition et la validité de celle-ci n’est pas subordonnée à l’exigence 
formelle de la mention dans le contrat d’assurance de l’effet de son non-respect ; que 
pour juger que la clause litigieuse ne constituait pas une condition, la cour a relevé 
que « seule la déclaration suivante ‘’l’assuré prend toutes les dispositions nécessaires au 
respect de la réglementation en vigueur en matière de sécurité’’ était assortie d’une 
non-garantie (sous la forme d’une mention expresse ‘’sous peine de non garantie’’ » ; 
qu’en statuant ainsi, quand ce sont les exigences - précises et générales - imposées au 
souscripteur et auxquelles est subordonnée le jeu de la garantie qui sont déterminantes 
de la qualification de la clause en condition et non la mention du non-respect de cette 
clause, la cour d’appel a violé les dispositions de l’ancien article 1134 du code civil et 
des articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 4. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 5. Pour dire que la garantie de l’assureur était acquise au profit de la chambre de com-
merce et d’industrie au titre du contrat d’assurance souscrit par la société Scaenicom, 
l’arrêt retient que les déclarations de cette société visées en page 2 des conditions par-
ticulières du contrat, selon lesquelles l’assuré « - Réalise ses prestations sur la base d’un 
cahier des charges ou de plans remis par le Client définissant les conditions de celles-
ci, et dont il s’oblige à communiquer copie à l’assureur Axa sur sa simple demande » 
et « - Fait procéder dans le cadre de ses interventions et prestations aux contrôles, à 
l’approbation et à la validation par le Client (voire un organisme certificateur et/ou 
vérificateur) », ne constituaient pas des conditions de la garantie, dès lors qu’une autre 
déclaration était assortie de la mention expresse « sous peine de non garantie », et qu’il 
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ne ressortait d’aucune des stipulations contractuelles produites que les déclarations en 
cause devaient s’analyser comme des conditions de la garantie.

 6. En statuant ainsi, alors que les clauses litigieuses formulaient des exigences générales 
et précises à la charge de l’assurée, auxquelles la garantie de l’assureur était subordon-
née, de sorte qu’elles constituaient des conditions de la garantie, peu important que, 
à la différence d’une autre clause, la sanction de leur non-respect ne fasse pas l’objet 
d’une mention expresse, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société Axa France IARD recevable 
en son appel, l’arrêt rendu le 30 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Bastia ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 113-1 du code des assurances.

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-19.341, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Défaut.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation. 

S’agissant d’un contrat prévoyant la garantie des pertes d’exploitation en cas de fermeture administrative consé-
cutive à certaines causes qu’il énumère, dont l’épidémie, est formelle la clause qui exclut ces pertes d’exploitation 
de la garantie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que soient 
sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture adminis-
trative, pour une cause identique. 

Une clause d’exclusion n’est pas limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle vide la 
garantie de sa substance en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire. 

N’a pas pour effet de vider la garantie de sa substance la clause qui exclut de la garantie des pertes d’exploita-
tion consécutives à la fermeture administrative de l’établissement assuré, pour plusieurs causes qu’elle énumère, 
dont l’épidémie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que 



52

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique à l’une de celles énumérées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 mai 2021), la société Beraha, exploitant 
un fonds de commerce de restaurant, a souscrit le 7 février 2014 auprès de la société 
AXA France IARD (l’assureur), un contrat d’assurance « multirisque professionnelle » 
incluant une garantie « protection financière ». 

 2. A la suite d’un arrêté, publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19, édictant notam-
ment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du public du 
15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret n° 2020-423 
du 14 avril 2020, la société Beraha a effectué une déclaration de sinistre auprès de l’as-
sureur afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en application d’une clause 
du contrat stipulant que : « La garantie est étendue aux pertes d’exploitation consécu-
tives à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement assuré, lorsque les 
deux conditions suivantes sont réunies : 

 1. La décision de fermeture a été prise par une autorité administrative compétente, et 
extérieure à vous-même.

 2. La décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un 
meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 3. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en oeuvre en raison de la clause excluant : «... les pertes 
d’exploitation lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 4. La société Beraha a effectué deux autres déclarations de sinistre à la suite de nou-
velles fermetures administratives, ordonnées du 28 septembre au 4 octobre 2020, par 
arrêté préfectoral du 27 septembre 2020, et à compter du 30 octobre 2020, par décret 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

 5. Elle a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin de garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa neuvième branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit garantir la société Beraha des pertes 
d’exploitation subies à la suite des fermetures administratives ordonnées en raison de 
l’épidémie de Covid-19, de le condamner en conséquence à payer diverses provisions 
à l’assurée et à mettre en oeuvre la procédure d’expertise prévue au contrat, alors 
« qu’en jugeant que la clause d’exclusion litigieuse devait être réputée non écrite en 
application de l’ancien article 1131 du code civil, quand la validité de cette clause était 
régie par un texte spécial, à savoir l’article L. 113-1 du code des assurances, la cour 
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d’appel a violé, par fausse application, l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 7. L’assureur ne saurait faire grief à la cour d’appel d’avoir retenu que la clause d’ex-
clusion devait être réputée non écrite sur le fondement de l’article 1131 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, applicable à la cause, dès lors qu’elle a également jugé que la clause d’exclusion 
litigieuse ne satisfaisait pas aux conditions de l’article L. 113-1 du code des assurances 
prévoyant que les exclusions de garantie doivent être formelles et limitées.

 8. Le moyen est, dès lors, inopérant.

 Mais sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’absence de définition contractuelle des termes « épidémie », « maladie 
contagieuse » et « intoxication » ne rend pas la clause d’exclusion imprécise dès lors 
que ces termes ne figurent pas dans cette clause et que ladite clause s’applique en cas 
de fermeture administrative d’au moins un autre établissement sur le même territoire 
départemental pour une «  cause identique  », de sorte qu’il suffit de rapprocher la 
cause de fermeture des établissements, ce qui est suffisamment clair et précis, chacun 
étant à même de connaître la cause ayant justifié, selon l’autorité administrative tenue 
de motiver ses décisions en fait et en droit, ces fermetures et leur nombre ; qu’ainsi, 
à supposer même - ce qui est contesté - que les contours de la cause de fermeture 
(l’épidémie) soient flous du fait que le terme « épidémie » ne soit pas défini dans le 
contrat, cela n’affecte aucunement la précision de la clause d’exclusion, dont l’appli-
cation dépend uniquement de savoir si les fermetures administratives ont une « cause 
identique », soit en l’occurrence si elles sont fondées sur la même épidémie, quelle que 
soit la nature, l’origine ou l’étendue de cette épidémie ; qu’en jugeant que la clause 
d’exclusion n’était pas formelle du fait de l’absence de définition contractuelle du 
terme « épidémie » et de la prétendue nécessité d’interpréter ce terme, la cour d’appel 
a violé l’article L. 113-1 du code des assurances ;

 2°/ que si une clause d’exclusion n’est valable qu’à la condition d’être formelle et 
limitée, en revanche, le degré de précision dans les termes employés pour définir le 
risque couvert n’est pas encadré par la loi et relève de la liberté contractuelle ; qu’en 
énonçant que « la nature et la portée des garanties incluses dans le contrat d’assurance 
doivent être claires, limitées et compréhensibles pour celui qui contracte de nature à 
permettre à l’assuré de connaître l’étendue des garanties incluses dans le contrat d’as-
surance qu’il a souscrit », pour en déduire l’absence de caractère formel de la clause 
d’exclusion litigieuse du fait de la prétendue nécessité d’interpréter le terme « épidé-
mie », qui ne figure pourtant pas dans cette clause mais dans la clause relative à l’objet 
de la garantie, la cour d’appel, qui a étendu le régime des exclusions de garantie à la 
clause définissant l’objet de la garantie, a violé l’article L. 113-1 du code des assurances 
par fausse application ;

 3°/ qu’en énonçant que « la clause d’exclusion qui fait référence à la clause de garan-
tie en ce qu’elle vise une cause identique, ne peut être dissociée de cette dernière, et, 
même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la notion d’épidémie, dont l’am-
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biguïté est soulevée par l’assuré et qui est employée dans la clause de garantie, affecte 
nécessairement le caractère formel de cette clause puisqu’elle est un élément constitu-
tif de l’exclusion de garantie dont l’application est revendiquée par l’assureur », pour 
en déduire que l’imprécision de la notion d’« épidémie » rendait la clause d’exclusion 
litigieuse non formelle, quand cette notion relève de la clause relative à l’objet de la 
garantie, et non pas de la clause d’exclusion litigieuse, dont le critère d’application 
repose sur l’identité de cause à la fermeture des établissements, ce qui est précis, quel 
que soit le sens retenu pour telle ou telle cause, notamment pour l’épidémie, la cour 
d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 10. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 11. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 12. Pour réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie dont l’assureur se pré-
vaut, l’arrêt, après avoir rappelé les termes de l’extension de garantie et ceux de la 
clause d’exclusion, retient, d’abord, que cette clause qui fait référence à la clause de 
garantie en ce qu’elle vise « une cause identique  », ne peut être dissociée de cette 
dernière, et que, même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la notion d’épi-
démie, dont l’ambiguïté est invoquée par l’assuré et qui est employée dans la clause de 
garantie, affecte nécessairement le caractère formel de la clause litigieuse puisqu’elle 
est un élément constitutif de l’exclusion de garantie dont l’application est revendiquée 
par l’assureur.

 13. Il énonce, ensuite, que la « cause identique » visée par la clause d’exclusion renvoie 
au même événement qui a conduit à la décision de fermeture administrative, défini 
par la clause de garantie, à savoir une maladie contagieuse, un meurtre, un suicide, une 
épidémie ou une intoxication, et qu’aucune définition n’est donnée dans le contrat 
des termes « maladie contagieuse », « épidémie » ou « intoxication ».

 14. L’arrêt retient, enfin, qu’il s’infère, tant de l’étymologie du terme que des dé-
finitions qui en sont données en langue française et en vocabulaire médical, que 
l’épidémie est la propagation d’une maladie infectieuse à transmission interhumaine, 
contagieuse, à une population, c’est-à-dire à un grand nombre de personnes, et que re-
chercher d’autres définitions scientifiques auprès d’épidémiologistes, d’infectiologues 
et de l’Organisation mondiale de la santé, comme le fait l’assureur, pour démontrer 
qu’une épidémie peut se manifester auprès d’un petit nombre de personnes dans un 
espace donné comme un lieu scolaire, de travail ou de vie, démontre la nécessité d’in-
terpréter ce terme, et en déduit l’absence de caractère formel de la clause litigieuse.

 15. En statuant ainsi, alors que la circonstance particulière de réalisation du risque 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie n’était pas l’épidémie mais la situation dans 
laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l’objet d’une mesure 
de fermeture administrative pour une cause identique à l’une de celles énumérées par 
la clause d’extension de garantie, de sorte que l’ambiguïté alléguée du terme « épi-
démie » était sans incidence sur la compréhension, par l’assuré, des cas dans lesquels 
l’exclusion s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen

 16. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que la clause d’exclusion litigieuse 
est limitée dès lors que seules sont exclues de la garantie les pertes d’exploitation su-
bies par l’assurée du fait de la fermeture administrative de son établissement ordonnée 
pour une « cause identique » - soit la même épidémie, la même maladie contagieuse, 
le même meurtre, le même suicide ou la même intoxication - à celle qui a motivé la 
fermeture administrative - mesure qui demeure une décision exceptionnelle ne pou-
vant être prise que lorsqu’elle est strictement indispensable à la préservation de l’ordre 
public - d’au moins un autre établissement dans « le même territoire départemental », 
ce qui est un champ géographique suffisamment limité puisque la superficie du plus 
vaste des départements métropolitains (la Gironde) est inférieure à 10 000 kilomètres 
carrés, soit moins de 2 % de la superficie du territoire métropolitain ; que le seul fait 
que la clause d’exclusion se réfère à un autre établissement, « quelle que soit sa nature 
et son activité », ne suffit pas à la rendre illimitée et à justifier que son application soit 
écartée ; qu’en affirmant au contraire que l’exclusion ainsi définie n’était pas limitée, 
la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 17. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie, qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque, doivent être formelles et limitées.

 18. Une clause d’exclusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, 
en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

 19. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient que les risques épidémiques évo-
qués par l’assureur, susceptibles de ne toucher qu’un seul établissement au sein d’un 
département et ainsi mobiliser la garantie, comme la listériose, la salmonellose ou 
la légionellose, qui ne sont pas des maladies transmissibles interhumaines, à l’inverse 
de la peste, du choléra, de la variole ou de la Covid-19, n’entrent pas dans le champ 
de la définition de l’épidémie et que d’autres risques épidémiques comme la fièvre 
typhoïde et la gastro-entérite constituent des événements garantis par ailleurs en cas 
de fermeture de l’établissement pour cause de maladies contagieuses.

 20. Il ajoute que le cas théorique d’un éventuel « cluster » de l’épidémie de Covid-19 
isolé et limité à un seul établissement dans un même territoire départemental, évoqué 
par l’assureur et qui permettrait l’application de la garantie, est purement fictif et n’est 
pas avéré à ce jour.

 21. Il en déduit qu’au regard de l’absence de risque couvert par la garantie des pertes 
d’exploitation en cas d’épidémie, la clause d’exclusion vide de sa substance la garantie 
souscrite par l’assuré et n’apparaît pas limitée.

 22. En statuant ainsi, alors que la garantie couvrait le risque de pertes d’exploitation 
consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la 
suite d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une 
intoxication, de sorte que l’exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la ga-
rantie les pertes d’exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces 
autres causes ou survenue dans d’autres circonstances que celles prévues par la clause 
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d’exclusion, n’avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare valable l’assignation délivrée le 9 sep-
tembre 2020 à la requête de la société Beraha, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.342, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, 
pourvoi n° 21-19.343, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-15.392, Bull. 
(cassation partielle).

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-19.342, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Cas – Pertes d’exploitation COVID-19.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation. 

S’agissant d’un contrat prévoyant la garantie des pertes d’exploitation en cas de fermeture administrative consé-
cutive à certaines causes qu’il énumère, dont l’épidémie, est formelle la clause qui exclut ces pertes d’exploitation 
de la garantie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que soient 
sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture adminis-
trative, pour une cause identique.

Une clause d’exclusion n’est pas limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle vide la 
garantie de sa substance en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire. 

N’a pas pour effet de vider la garantie de sa substance la clause qui exclut de la garantie des pertes d’exploita-
tion consécutives à la fermeture administrative de l’établissement assuré, pour plusieurs causes qu’elle énumère, 
dont l’épidémie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que 
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soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique à l’une de celles énumérées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 mai 2021), la société Alpilles events, 
exploitant un fonds de commerce de restauration, a souscrit le 19 décembre 2019 au-
près de la société AXA France IARD (l’assureur) un contrat d’assurance « multirisque 
professionnelle » incluant une garantie « protection financière ».

 2. A la suite d’un arrêté, publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, qui a édicté no-
tamment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du public 
du 15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret n° 2020-
423 du 14 avril 2020, la société Alpilles events a effectué une déclaration de sinistre 
auprès de l’assureur afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en application 
d’une clause du contrat stipulant que : « La garantie est étendue aux pertes d’exploita-
tion consécutives à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement assuré, 
lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

 1. La décision de fermeture a été prise par une autorité administrative compétente, et 
extérieure à vous-même.

 2. La décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un 
meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 3. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en oeuvre en raison de la clause excluant : «... les pertes 
d’exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 4. La société Alpilles events a effectué une seconde déclaration de sinistre à la suite 
d’une nouvelle fermeture administrative ordonnée à compter du 30 octobre 2020, par 
décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

 5. Elle a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin de garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa neuvième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer non écrite la clause d’exclusion de garan-
tie dont il se prévaut, de dire qu’en vertu du contrat d’assurance conclu entre eux, il 
doit garantir la société Alpilles events des pertes d’exploitation subies à la suite des 
fermetures administratives ordonnées en raison de l’épidémie de Covid-19, et de le 
condamner à payer diverses provisions à l’assuré, alors « qu’en jugeant que la clause 
d’exclusion litigieuse devait être réputée non écrite en application de l’article 1170 
du code civil, quand la validité de cette clause était régie par un texte spécial, à savoir 
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l’article L. 113-1 du code des assurances, la cour d’appel a violé l’article 1170 du code 
civil par fausse application ».

 Réponse de la Cour

 7. L’assureur ne saurait faire grief à la cour d’appel d’avoir retenu que la clause d’ex-
clusion devait être réputée non écrite sur le fondement de l’article 1170 du code civil, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au 
litige, dès lors qu’elle a également jugé que la clause d’exclusion litigieuse ne satisfai-
sait pas aux conditions de l’article L.113-1 du code des assurances prévoyant que les 
exclusions de garantie doivent être formelles et limitées.

 8. Le moyen est, dès lors, inopérant.

 Mais sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’absence de définition contractuelle des termes « épidémie », « maladie 
contagieuse » et « intoxication » ne rend pas la clause d’exclusion imprécise dès lors 
que ces termes ne figurent pas dans cette clause et que ladite clause s’applique en cas 
de fermeture administrative d’au moins un autre établissement sur le même territoire 
départemental pour une «  cause identique  », de sorte qu’il suffit de rapprocher la 
cause de fermeture des établissements, ce qui est suffisamment clair et précis, chacun 
étant à même de connaître la cause ayant justifié, selon l’autorité administrative tenue 
de motiver ses décisions en fait et en droit, ces fermetures et leur nombre ; qu’ainsi, 
à supposer même - ce qui est contesté - que les contours de la cause de fermeture 
(l’épidémie) soient flous du fait que le terme « épidémie » ne soit pas défini dans le 
contrat, cela n’affecte aucunement la précision de la clause d’exclusion, dont l’appli-
cation dépend uniquement de savoir si les fermetures administratives ont une « cause 
identique », soit en l’occurrence si elles sont fondées sur la même épidémie, quelle que 
soit la nature, l’origine ou l’étendue de cette épidémie ; qu’en jugeant que la clause 
d’exclusion n’était pas formelle du fait de l’absence de définition contractuelle du 
terme « épidémie » et de la prétendue nécessité d’interpréter ce terme, la cour d’appel 
a violé l’article L. 113-1 du code des assurances ;

 2°/ que si une clause d’exclusion n’est valable qu’à la condition d’être formelle et 
limitée, en revanche, le degré de précision dans les termes employés pour définir le 
risque couvert n’est pas encadré par la loi et relève de la liberté contractuelle ; qu’en 
énonçant que « la nature et la portée des garanties incluses dans le contrat d’assurance 
doivent être claires, limitées et compréhensibles pour celui qui contracte [...] de façon 
à permettre à l’assuré de connaître exactement l’étendue de la garantie », pour en dé-
duire l’absence de caractère formel de la clause d’exclusion litigieuse du fait de la pré-
tendue nécessité d’interpréter le terme « épidémie », qui ne figure pourtant pas dans 
cette clause mais dans la clause relative à l’objet de la garantie, la cour d’appel, qui a 
étendu le régime des exclusions de garantie à la clause définissant l’objet de la garantie, 
a violé l’article L. 113-1 du code des assurances par fausse application ;

 3°/ qu’en énonçant que « la clause d’exclusion qui fait référence à la clause de garan-
tie en ce qu’elle vise une cause identique, ne peut être dissociée de cette dernière, et, 
même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la notion d’épidémie, dont l’am-
biguïté est soulevée par l’assuré et qui est employée dans la clause de garantie, affecte 



59

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nécessairement le caractère formel de cette clause puisqu’elle est un élément constitu-
tif de l’exclusion de garantie dont l’application est revendiquée par l’assureur », pour 
en déduire que l’imprécision de la notion d’« épidémie » rendait la clause d’exclusion 
litigieuse non formelle, quand cette notion relève de la clause relative à l’objet de la 
garantie, et non pas de la clause d’exclusion litigieuse, dont le critère d’application 
repose sur l’identité de cause à la fermeture des établissements, ce qui est précis, quel 
que soit le sens retenu pour telle ou telle cause, notamment pour l’épidémie, la cour 
d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 10. Il résulte de ce texte que seules les clauses d’exclusion de garantie qui privent 
l’assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la 
réalisation du risque doivent être formelles et limitées.

 11. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 12. Pour réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie dont l’assureur se pré-
vaut, l’arrêt, après avoir rappelé les termes de l’extension de garantie et ceux de la 
clause d’exclusion, retient, d’abord, que cette clause qui fait référence à la clause de 
garantie en ce qu’elle vise « une cause identique  », ne peut être dissociée de cette 
dernière, et que, même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la notion d’épi-
démie, dont l’ambiguïté est invoquée par l’assuré et qui est employée dans la clause de 
garantie, affecte nécessairement le caractère formel de la clause litigieuse puisqu’elle 
est un élément constitutif de l’exclusion de garantie dont l’application est revendiquée 
par l’assureur.

 13. Il énonce, ensuite, que la « cause identique » visée par la clause d’exclusion renvoie 
au même événement qui a conduit à la décision de fermeture administrative, défini 
par la clause de garantie, à savoir une maladie contagieuse, un meurtre, un suicide, une 
épidémie ou une intoxication, et qu’aucune définition n’est donnée dans le contrat 
des termes « maladie contagieuse », « épidémie » ou « intoxication ».

 14. L’arrêt retient, enfin, qu’il s’infère, tant de l’étymologie du terme que des dé-
finitions qui en sont données en langue française et en vocabulaire médical, que 
l’épidémie est la propagation d’une maladie infectieuse à transmission interhumaine, 
contagieuse, à une population, c’est-à-dire à un grand nombre de personnes, et que re-
chercher d’autres définitions scientifiques auprès d’épidémiologistes, d’infectiologues 
et de l’Organisation mondiale de la santé, comme le fait l’assureur, pour démontrer 
qu’une épidémie peut se manifester auprès d’un petit nombre de personnes dans un 
espace donné comme un lieu scolaire, de travail ou de vie, démontre la nécessité d’in-
terpréter ce terme, et en déduit l’absence de caractère formel de la clause litigieuse. 

 15. En statuant ainsi, alors que la circonstance particulière de réalisation du risque 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie n’était pas l’épidémie mais la situation dans 
laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l’objet d’une mesure 
de fermeture administrative pour une cause identique à l’une de celles énumérées par 
la clause d’extension de garantie, de sorte que l’ambiguïté alléguée du terme « épi-
démie » était sans incidence sur la compréhension, par l’assuré, des cas dans lesquels 
l’exclusion s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 
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 Et sur le moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen 

 16. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que la clause d’exclusion litigieuse 
est limitée dès lors que seules sont exclues de la garantie les pertes d’exploitation su-
bies par l’assurée du fait de la fermeture administrative de son établissement ordonnée 
pour une « cause identique » - soit la même épidémie, la même maladie contagieuse, 
le même meurtre, le même suicide ou la même intoxication - à celle qui a motivé la 
fermeture administrative - mesure qui demeure une décision exceptionnelle ne pou-
vant être prise que lorsqu’elle est strictement indispensable à la préservation de l’ordre 
public - d’au moins un autre établissement dans « le même territoire départemental », 
ce qui est un champ géographique suffisamment limité puisque la superficie du plus 
vaste des départements métropolitains (la Gironde) est inférieure à 10 000 kilomètres 
carrés, soit moins de 2 % de la superficie du territoire métropolitain ; que le seul fait 
que la clause d’exclusion se réfère à un autre établissement, « quelle que soit sa nature 
et son activité », ne suffit pas à la rendre illimitée et à justifier que son application soit 
écartée ; qu’en affirmant au contraire que l’exclusion ainsi définie n’était pas limitée, 
la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 17. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie, qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque, doivent être formelles et limitées.

 18. Une clause d’exclusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, 
en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

 19. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient que les risques épidémiques évo-
qués par l’assureur, susceptibles de ne toucher qu’un seul établissement au sein d’un 
département et ainsi mobiliser la garantie, comme la listériose, la salmonellose ou 
la légionellose, qui ne sont pas des maladies transmissibles interhumaines, à l’inverse 
de la peste, du choléra, de la variole ou de la Covid-19, n’entrent pas dans le champ 
de la définition de l’épidémie et que d’autres risques épidémiques comme la fièvre 
typhoïde et la gastro-entérite constituent des événements garantis, par ailleurs, en cas 
de fermeture de l’établissement pour cause de maladies contagieuses. 

 20. Il ajoute que le cas théorique d’un éventuel « cluster » de l’épidémie de Covid-19 
isolé et limité à un seul établissement dans un même territoire départemental, évoqué 
par l’assureur et qui permettrait l’application de la garantie, est purement fictif et n’est 
pas avéré à ce jour.

 21. Il en déduit qu’au regard de l’absence de risque couvert par la garantie des pertes 
d’exploitation en cas d’épidémie, la clause d’exclusion litigieuse vide de sa substance 
la garantie souscrite et n’apparaît pas limitée.

 22. En statuant ainsi, alors que la garantie couvrait le risque de pertes d’exploitation 
consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la 
suite d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une 
intoxication, de sorte que l’exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la ga-
rantie les pertes d’exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces 
autres causes ou survenue dans d’autres circonstances que celles prévues par la clause 
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d’exclusion, n’avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt constatant que les critères d’indemnisation de la société Alpilles events 
concernant les pertes d’exploitation qu’elle a subies sont réunis, déclarant non écrite 
la clause d’exclusion de garantie, et condamnant l’assureur à un paiement provisionnel 
entraîne la cassation du chef de dispositif ordonnant une expertise, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-19.343, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-15.392, 
Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-19.343, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Cas – Pertes d’exploitation COVID-19.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation. 

S’agissant d’un contrat prévoyant la garantie des pertes d’exploitation en cas de fermeture administrative 
consécutive à certaines causes qu’elle énumère, dont l’épidémie, est formelle la clause qui exclut ces pertes d’ex-
ploitation de la garantie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles 
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que soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique. 

Une clause d’exclusion n’est pas limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle vide la 
garantie de sa substance en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire. 

N’a pas pour effet de vider la garantie de sa substance la clause qui exclut de la garantie des pertes d’exploita-
tion consécutives à la fermeture administrative de l’établissement assuré, pour plusieurs causes qu’elle énumère, 
dont l’épidémie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que 
soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique à l’une de celles énumérées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 mai 2021), la société A La Bonne fran-
quette, exploitant un fonds de commerce de restaurant, a souscrit le 21 juillet 2017 au-
près de la société AXA France IARD (l’assureur) un contrat d’assurance « multirisque 
professionnelle » incluant une garantie « protection financière ».

 2. A la suite d’un arrêté, publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, qui a édicté no-
tamment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du public 
du 15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret n° 2020-
423 du 14 avril 2020, la société A La Bonne franquette a effectué une déclaration 
de sinistre auprès de l’assureur afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en 
application d’une clause du contrat stipulant que : « La garantie est étendue aux pertes 
d’exploitation consécutives à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établisse-
ment assuré, lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

 1. La décision de fermeture a été prise par une autorité administrative compétente, et 
extérieure à vous-même. 

 2. La décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un 
meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 3. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en oeuvre, en raison de la clause excluant : «... les pertes 
d’exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 4. La société A La Bonne franquette a effectué une seconde déclaration de sinistre à 
la suite d’une nouvelle fermeture administrative ordonnée à compter du 30 octobre 
2020, par décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

 5. Elle a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin de garantie.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa neuvième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit garantir la société A La Bonne 
franquette des pertes d’exploitation subies à la suite des fermetures administratives 
ordonnées en raison de l’épidémie de Covid-19 et de le condamner à payer à l’assuré 
diverses sommes à titre de provisions à valoir sur son indemnisation, alors « qu’en ju-
geant que la clause d’exclusion litigieuse devait être réputée non écrite en application 
de l’article 1170 du code civil, quand la validité de cette clause était régie par un texte 
spécial, à savoir l’article L. 113-1 du code des assurances, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1170 du code civil par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 7. L’assureur ne saurait faire grief à la cour d’appel d’avoir retenu que la clause d’ex-
clusion devait être réputée non écrite sur le fondement de l’article 1170 du code civil, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au 
litige, dès lors qu’elle a également jugé que la clause d’exclusion litigieuse ne satisfai-
sait pas aux conditions de l’article L.113-1 du code des assurances prévoyant que les 
exclusions de garantie doivent être formelles et limitées. 

 8. Le moyen est, dès lors, inopérant.

 Mais sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’absence de définition contractuelle des termes « épidémie », « maladie 
contagieuse » et « intoxication » ne rend pas la clause d’exclusion imprécise dès lors 
que ces termes ne figurent pas dans cette clause et que ladite clause s’applique en cas 
de fermeture administrative d’au moins un autre établissement sur le même territoire 
départemental pour une «  cause identique  », de sorte qu’il suffit de rapprocher la 
cause de fermeture des établissements, ce qui est suffisamment clair et précis, chacun 
étant à même de connaître la cause ayant justifié, selon l’autorité administrative tenue 
de motiver ses décisions en fait et en droit, ces fermetures et leur nombre ; qu’ainsi, 
à supposer même - ce qui est contesté - que les contours de la cause de fermeture 
(l’épidémie) soient flous du fait que le terme « épidémie » ne soit pas défini dans le 
contrat, cela n’affecte aucunement la précision de la clause d’exclusion, dont l’appli-
cation dépend uniquement de savoir si les fermetures administratives ont une « cause 
identique », soit en l’occurrence si elles sont fondées sur la même épidémie, quelle que 
soit la nature, l’origine ou l’étendue de cette épidémie ; qu’en jugeant que la clause 
d’exclusion n’était pas formelle du fait de l’absence de définition contractuelle du 
terme « épidémie » et de la prétendue nécessité d’interpréter ce terme, la cour d’appel 
a violé l’article L. 113-1 du code des assurances ;

 2°/ que si une clause d’exclusion n’est valable qu’à la condition d’être formelle et 
limitée, en revanche, le degré de précision dans les termes employés pour définir le 
risque couvert n’est pas encadré par la loi et relève de la liberté contractuelle ; qu’en 
énonçant que « la nature et la portée des garanties incluses dans le contrat d’assurance 
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doivent être claires, limitées et compréhensibles pour celui qui contracte, de nature à 
permettre à l’assuré de connaître l’étendue des garanties incluses dans le contrat d’as-
surance qu’il a souscrit », pour en déduire l’absence de caractère formel de la clause 
d’exclusion litigieuse du fait de la prétendue nécessité d’interpréter le terme « épidé-
mie », qui ne figure pourtant pas dans cette clause mais dans la clause relative à l’objet 
de la garantie, la cour d’appel, qui a étendu le régime des exclusions de garantie à la 
clause définissant l’objet de la garantie, a violé l’article L. 113-1 du code des assurances 
par fausse application ;

 3°/ qu’en énonçant que « la clause d’exclusion qui fait référence à la clause de garan-
tie en ce qu’elle vise une cause identique, ne peut être dissociée de cette dernière, et, 
même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la notion d’épidémie, dont l’am-
biguïté est soulevée par l’assuré et qui est employée dans la clause de garantie, affecte 
nécessairement le caractère formel de cette clause puisqu’elle est un élément constitu-
tif de l’exclusion de garantie dont l’application est revendiquée par l’assureur », pour 
en déduire que l’imprécision de la notion d’« épidémie » rendait la clause d’exclusion 
litigieuse non formelle, quand cette notion relève de la clause relative à l’objet de la 
garantie, et non pas de la clause d’exclusion litigieuse, dont le critère d’application 
repose sur l’identité de cause à la fermeture des établissements, ce qui est précis, quel 
que soit le sens retenu pour telle ou telle cause, notamment pour l’épidémie, la cour 
d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 10. Il résulte de ce texte que seules les clauses d’exclusion de garantie qui privent 
l’assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la 
réalisation du risque doivent être formelles et limitées.

 11. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 12. Pour dire que l’assureur doit garantir la société A La Bonne franquette des pertes 
d’exploitation subies à la suite des fermetures administratives ordonnées en raison de 
l’épidémie de Covid-19, l’arrêt, après avoir rappelé les termes de l’extension de garan-
tie et ceux de la clause d’exclusion, retient, d’abord, que cette clause qui fait référence 
à la clause de garantie en ce qu’elle vise « une cause identique », ne peut être dissociée 
de cette dernière, et que, même si elle ne figure pas dans la clause d’exclusion, la no-
tion d’épidémie, dont l’ambiguïté est invoquée par l’assuré et qui est employée dans 
la clause de garantie, affecte nécessairement le caractère formel de la clause litigieuse 
puisqu’elle est un élément constitutif de l’exclusion de garantie dont l’application est 
revendiquée par l’assureur.

 13. Il énonce, ensuite, que la « cause identique » visée par la clause d’exclusion renvoie 
au même événement qui a conduit à la décision de fermeture administrative, défini 
par la clause de garantie, à savoir une maladie contagieuse, un meurtre, un suicide, une 
épidémie ou une intoxication, et qu’aucune définition n’est donnée dans le contrat 
des termes « maladie contagieuse », « épidémie » ou « intoxication ».

 14. L’arrêt retient, enfin, qu’il s’infère, tant de l’étymologie du terme que des dé-
finitions qui en sont données en langue française et en vocabulaire médical, que 
l’épidémie est la propagation d’une maladie infectieuse à transmission interhumaine, 
contagieuse, à une population, c’est-à-dire à un grand nombre de personnes, et que re-
chercher d’autres définitions scientifiques auprès d’épidémiologistes, d’infectiologues 
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et de l’Organisation mondiale de la santé, comme le fait l’assureur, pour démontrer 
qu’une épidémie peut se manifester auprès d’un petit nombre de personnes dans un 
espace donné comme un lieu scolaire, de travail ou de vie, démontre la nécessité d’in-
terpréter ce terme, et en déduit l’absence de caractère formel de la clause litigieuse.

 15. En statuant ainsi, alors que la circonstance particulière de réalisation du risque 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie n’était pas l’épidémie mais la situation dans 
laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l’objet d’une mesure 
de fermeture administrative pour une cause identique à l’une de celles énumérées par 
la clause d’extension de garantie, de sorte que l’ambiguïté alléguée du terme « épi-
démie » était sans incidence sur la compréhension, par l’assuré, des cas dans lesquels 
l’exclusion s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen

 16. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que la clause d’exclusion litigieuse 
est limitée dès lors que seules sont exclues de la garantie les pertes d’exploitation su-
bies par l’assurée du fait de la fermeture administrative de son établissement ordonnée 
pour une « cause identique » - soit la même épidémie, la même maladie contagieuse, 
le même meurtre, le même suicide ou la même intoxication - à celle qui a motivé la 
fermeture administrative - mesure qui demeure une décision exceptionnelle ne pou-
vant être prise que lorsqu’elle est strictement indispensable à la préservation de l’ordre 
public - d’au moins un autre établissement dans « le même territoire départemental », 
ce qui est un champ géographique suffisamment limité puisque la superficie du plus 
vaste des départements métropolitains (la Gironde) est inférieure à 10 000 kilomètres 
carrés, soit moins de 2 % de la superficie du territoire métropolitain ; que le seul fait 
que la clause d’exclusion se réfère à un autre établissement, « quelle que soit sa nature 
et son activité », ne suffit pas à la rendre illimitée et à justifier que son application soit 
écartée ; qu’en affirmant au contraire que l’exclusion ainsi définie n’était pas limitée, 
la cour d’appel a violé l’article L.113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances : 

 17. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 18. Une clause d’exclusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, 
en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

 19. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient que les risques épidémiques évo-
qués par l’assureur, susceptibles de ne toucher qu’un seul établissement au sein d’un 
département et ainsi mobiliser la garantie, comme la listériose, la salmonellose ou 
la légionellose, qui ne sont pas des maladies transmissibles interhumaines, à l’inverse 
de la peste, du choléra, de la variole ou de la Covid-19, n’entrent pas dans le champ 
de la définition de l’épidémie et que d’autres risques épidémiques comme la fièvre 
typhoïde et la gastro-entérite constituent des événements garantis, par ailleurs, en cas 
de fermeture de l’établissement pour cause de maladies contagieuses.

 20. Il ajoute que le cas théorique d’un éventuel « cluster » de l’épidémie de Covid-19 
isolé et limité à un seul établissement dans un même territoire départemental, évoqué 
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par l’assureur et qui permettrait l’application de la garantie, est purement fictif et n’est 
pas avéré à ce jour.

 21. Il en déduit qu’au regard de l’absence de risque couvert par la garantie des pertes 
d’exploitation en cas d’épidémie, la clause d’exclusion vide de sa substance la garantie 
souscrite par l’assuré et n’apparaît pas limitée.

 22. En statuant ainsi, alors que la garantie couvrait le risque de pertes d’exploitation 
consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la 
suite d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une 
intoxication, de sorte que l’exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la ga-
rantie les pertes d’exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces 
autres causes ou survenue dans d’autres circonstances que celles prévues par la clause 
d’exclusion, n’avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt disant que l’assureur doit garantir la société A La Bonne franquette 
des pertes d’exploitation subies à la suite des fermetures administratives ordonnées en 
raison de l’épidémie de Covid-19 et condamnant l’assureur à lui payer des provisions 
à valoir sur l’indemnisation de ce préjudice entraîne la cassation des chefs de dispositif 
ordonnant une expertise et étendant la mission de l’expert, qui s’y rattachent par un 
lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-19.342, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-15.392, 
Bull. (cassation partielle).
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2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-15.392, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Cas – Pertes d’exploitation COVID-19.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation.

S’agissant d’un contrat prévoyant la garantie des pertes d’exploitation en cas de fermeture administrative consé-
cutive à certaines causes qu’il énumère, dont l’épidémie, est formelle la clause qui exclut ces pertes d’exploitation 
de la garantie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que soient 
sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture adminis-
trative, pour une cause identique.

Une clause d’exclusion n’est pas limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle vide la 
garantie de sa substance en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

N’a pas pour effet de vider la garantie de sa substance la clause qui exclut de la garantie des pertes d’exploita-
tion consécutives à la fermeture administrative de l’établissement assuré, pour plusieurs causes qu’elle énumère, 
dont l’épidémie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que 
soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique à l’une de celles énumérées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25  février 2021), la société Le Phoenix, 
exploitant un fonds de commerce de restauration, a souscrit le 23 août 2017 auprès 
de la société AXA France IARD (l’assureur) un contrat d’assurance « multirisque pro-
fessionnelle », comportant une garantie « perte d’exploitation suite à fermeture admi-
nistrative ».

 2. A la suite d’un arrêté, publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses me-
sures relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, qui a édicté notam-
ment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du public du 
15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret n° 2020-423 
du 14 avril 2020, la société Le Phoenix a effectué une déclaration de sinistre auprès 
de l’assureur afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en application d’une 
clause du contrat stipulant que : « La garantie est étendue aux pertes d’exploitation 
consécutives à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement assuré, 
lorsque les deux conditions suivantes sont réunies :

 1. La décision de fermeture a été prise par une autorité administrative compétente, et 
extérieure à vous-même.

 2. La décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un 
meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 3. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en oeuvre en raison de la clause excluant : «... les pertes 
d’exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
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blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 4. La société Le Phoenix a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin 
de garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie 
dont il se prévaut, de dire qu’il doit garantir la société Le Phoenix des pertes d’exploi-
tation subies à la suite des fermetures administratives ordonnées en raison de l’épidé-
mie de Covid-19, et de le condamner en conséquence à payer diverses provisions à 
l’assuré et à mettre en oeuvre la procédure d’expertise prévue au contrat alors « que 
l’absence de définition contractuelle du terme « épidémie » ne rend pas la clause d’ex-
clusion imprécise dès lors que ce terme ne figure pas dans cette clause et que ladite 
clause s’applique en cas de fermeture administrative d’au moins un autre établissement 
sur le même territoire départemental pour une « cause identique », de sorte qu’il suffit 
de rapprocher la cause de fermeture des établissements, ce qui est suffisamment clair 
et précis, chacun étant à même de connaître la cause ayant justifié, selon l’autorité 
administrative tenue de motiver ses décisions en fait et en droit, ces fermetures et leur 
nombre ; qu’ainsi, à supposer même - ce qui est contesté - que les contours de la cause 
de fermeture (l’épidémie) soient flous du seul fait que le terme « épidémie » ne soit pas 
défini dans le contrat, cela n’affecte aucunement la précision de la clause d’exclusion, 
dont l’application dépend uniquement de savoir si les fermetures administratives ont 
une « cause identique », soit en l’occurrence si elles sont fondées sur la même épidé-
mie, quelle que soit la nature, l’origine ou l’étendue de cette épidémie ; que, partant, 
à supposer que la cour d’appel ait adopté les motifs du jugement pris de ce que la 
clause d’exclusion serait imprécise du seul fait de l’absence de définition contractuelle 
du terme « épidémie », elle a violé les articles L. 113-1 du code des assurances, 1103, 
1170 et 1171 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 6. Il résulte de ce texte que seules les clauses d’exclusion de garantie qui privent 
l’assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de 
réalisation du risque doivent être formelles et limitées.

 7. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 8. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt, par motifs adoptés, retient que si le terme 
« épidémie », que le contrat ne définit pas, invoqué comme « cause identique » de 
fermeture administrative, doit être interprété, il en résulte nécessairement que la clause 
d’exclusion qui le vise ne peut être qualifiée de formelle, au sens des dispositions de 
l’article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances.
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 9. Il ajoute que pour appréhender le mot « épidémie » et la notion de « population », 
l’assuré aurait dû préalablement consulter divers sites, rapports, articles de presse ou 
médecins.

 10. En statuant ainsi, alors que la circonstance particulière de réalisation du risque 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie n’était pas l’épidémie mais la situation dans 
laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l’objet d’une mesure 
de fermeture administrative pour une cause identique à l’une de celles énumérées par 
la clause d’extension de garantie, de sorte que l’ambiguïté alléguée du terme « épi-
démie » était sans incidence sur la compréhension, par l’assuré, des cas dans lesquels 
l’exclusion s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 11. L’assureur fait le même grief à l’arrêt alors « que la clause d’exclusion litigieuse est 
limitée dès lors que seules sont exclues de la garantie les pertes d’exploitation subies 
par l’assuré du fait de la fermeture administrative de son établissement ordonnée pour 
une « cause identique » - soit la même épidémie, la même maladie contagieuse, le 
même meurtre, le même suicide ou la même intoxication - que celle qui a motivé la 
fermeture administrative - mesure qui demeure une décision exceptionnelle ne pou-
vant être prise que lorsqu’elle est strictement indispensable à la préservation de l’ordre 
public - d’au moins un autre établissement dans « le même territoire départemental », 
ce qui est un champ géographique suffisamment limité puisque la superficie du plus 
vaste des départements métropolitains (la Gironde) est inférieure à 10 000 kilomètres 
carrés, soit moins de 2 % de la superficie du territoire métropolitain ; que le seul fait 
que la clause d’exclusion se réfère à un autre établissement, « quelle que soit sa nature 
et son activité », ne suffit pas à la rendre illimitée et à justifier que son application soit 
écartée ; qu’en jugeant au contraire que l’exclusion ainsi définie n’était pas limitée, la 
cour d’appel a violé les articles L. 113-1 du code des assurances, 1103, 1170 et 1171 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 12. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 13. Une clause d’exclusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, 
en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

 14. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt, après avoir rappelé les termes de l’extension 
de garantie et ceux de la clause d’exclusion, retient, d’abord, que l’obligation essen-
tielle de l’assureur est celle d’indemniser son assuré des pertes d’exploitation subies à 
la suite d’une fermeture administrative en raison d’une épidémie.

 15. Il énonce, ensuite, que l’exclusion n’est pas limitée dès lors qu’elle vise tout autre 
établissement, quelles que soient sa nature et son activité, faisant l’objet d’une ferme-
ture administrative pour une cause identique, sur un territoire particulièrement vaste, 
puisque dépassant le simple cadre d’un village ou d’une ville, et que l’application pure 
et simple de cette clause aboutirait à ne pas garantir l’assuré des pertes d’exploitation 
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subies en raison de la fermeture administrative de son restaurant pour épidémie de 
coronavirus, et à priver de sa substance l’obligation essentielle de garantie. 

 16. Ajoutant que l’assureur ne produit aucune pièce concernant le cas où sa garantie 
aurait joué en cas d’épidémie, l’arrêt en déduit que la clause d’exclusion litigieuse ne 
satisfait pas aux conditions de l’article L. 113-1 du code des assurances.

 17. En statuant ainsi, alors que la garantie couvrait le risque de pertes d’exploitation 
consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la 
suite d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une 
intoxication, de sorte que l’exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la ga-
rantie les pertes d’exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces 
autres causes ou survenue dans d’autres circonstances que celles prévues par la clause 
d’exclusion, n’avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare valable l’assignation délivrée le 9 sep-
tembre 2020 à la requête de la société Le Phoenix, l’arrêt rendu le 25 février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-19.342, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.343, 
Bull. (cassation).

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-15.980, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de renseigner – Information 
suffisante – Conditions – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2021), le 8 février 2006, M. [O] a souscrit, par 
l’intermédiaire d’un courtier, un contrat d’assurance-vie à capital variable dénommé 
« Valoptis », auprès de la société Atlanticlux devenue FWU Life Insurance Lux (l’as-
sureur).

 2. Se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation précontractuelle d’in-
formation, M. [O] l’a assigné devant un tribunal de grande instance, afin, entre autres 
demandes, d’exercer sa faculté de renonciation prorogée et d’obtenir le rembourse-
ment des primes versées sur ce support.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, cinquième à huitième, 
dixième, onzième et treizième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [O] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de restitution de la somme 
de 21 200 euros au titre du contrat Valoptis avec intérêts au taux légal majoré de moitié 
du 5 juin 2015 au 5 août 2015 puis au double du taux légal à compter de cette der-
nière date, alors « qu’il résulte de l’annexe à l’article A. 132-4 du code des assurances, 
telle qu’applicable en la cause, en son § 2°, f), que la note d’information devant être 
remise lors de la souscription d’un contrat d’assurance-vie doit indiquer les «  frais 
prélevés en cas de rachat », en son § 3°, a), que la note d’information doit indiquer 
le « taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie » ainsi que des « indications des 
garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat » et en son § 3°, 
c), que la note d’information doit indiquer les « modalités de calcul et d’attribution 
de la participation aux bénéfices » ; qu’en l’espèce, pour rejeter le moyen soulevé par 
M. [O] tiré de l’absence de mention des frais et indemnités de rachat éventuellement 
prélevés par l’entreprise d’assurance non plus que du taux d’intérêt garanti, des garan-
ties de fidélité, des valeurs de réduction et de la participation aux bénéfices, la cour 
d’appel a retenu qu’il résultait de la lecture des conditions générales qu’aucun frais et 
indemnité n’étaient prélevés par l’assureur en cas de rachat, seuls étant prévus des frais 
de souscription et de gestion, qu’il n’existait pas de taux d’intérêt garanti non plus 
que de garanties de fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices, 
et en a déduit que l’absence de ces mentions ne saurait être considérée comme ayant 
compromis la compréhension de M. [O] des éléments essentiels du contrat  ; qu’en 
statuant ainsi, quand il incombait à l’assureur de mentionner dans la note d’informa-
tion l’existence ou l’absence de frais et indemnités de rachat, de taux d’intérêt garanti, 
des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et de participation aux bénéfices de 
participation aux bénéfices, la cour d’appel a violé les articles L. 132-5-1 et A. 132-4 
du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, applicable au litige, et l’article A. 132-4 du même 
code, auquel renvoie ce texte :

 5. Selon le premier des textes susvisés, la proposition d’assurance ou de contrat doit 
comprendre un projet de lettre destiné à faciliter l’exercice de la faculté de renoncia-
tion et l’entreprise d’assurance ou de capitalisation doit remettre, contre récépissé, une 
note d’information sur les dispositions essentielles du contrat.

Le défaut de remise des documents et informations ainsi énumérés entraîne de plein 
droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au trentième jour suivant la date 
de leur remise effective.

 6. Selon le second, la note d’information contient les informations prévues par un 
modèle annexé.

 7. Ce modèle, qui recense quatre rubriques, prévoit, au titre de celle intitulée « Ca-
ractéristiques du contrat », que la note d’information mentionne « f) contrats en cas 
de vie ou de capitalisation : frais et indemnités de rachat et autres frais prélevés par 
l’entreprise d’assurance, mentionnés au premier alinéa de l’article R. 132-3 » et au 
titre de la rubrique intitulée « Rendement minimum garanti et participation », que la 
note d’information mentionne « a) Taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie ; b) 
Indication des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat... 
c) modalités de calcul et d’attribution de la participation aux bénéfices ».

 8. Aucun de ces deux textes ne prescrit que ces mentions n’ont pas lieu d’être portées 
dans la note d’information lorsque le contrat ne prévoit pas de frais et indemnités de 
rachat, de taux d’intérêt garanti, de garanties de fidélité, de valeurs de réduction, de 
valeurs de rachat ou de participation aux bénéfices.

 9. Il a été jugé, par arrêt du 11 mars 2021 (2e Civ., 11 mars 2021, pourvoi n° 18-
12.376, publié au bulletin), qu’il incombe à l’assureur de mentionner, dans la note 
d’information qu’il délivre, que le contrat ne prévoit pas de taux d’intérêt garanti, ou 
de garantie de fidélité, ou de valeur de réduction ou de rachat, toutes informations 
essentielles pour permettre à celui-ci d’apprécier la compétitivité de ce placement, 
ainsi que les risques inhérents à l’investissement envisagé, par suite, la portée de son 
engagement.

 10. Il en va de même pour un contrat qui ne comporte pas de frais ou d’indemnité 
en cas de rachat ni de participation aux bénéfices.

 11. Pour débouter M. [O] de sa demande de renonciation prorogée et de restitution 
des primes versées en exécution du contrat « Valoptis », l’arrêt relève qu’en l’espèce, la 
notice d’information ne fait aucune mention des frais et indemnités de rachat éven-
tuellement prélevés par l’entreprise d’assurance non plus que du taux d’intérêt garanti, 
des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et de la participation aux bénéfices.

 12. Il ajoute qu’il résulte également de la lecture des conditions générales qu’aucun 
frais et indemnité ne sont prélevés par l’assureur en cas de rachat, seuls étant prévus des 
frais de souscription et de gestion, qu’il n’existe pas de taux d’intérêt garanti, non plus 
que de garanties de fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices. 
Il retient que le grief soulevé par l’assuré est sans portée, dès lors que l’absence de ces 
mentions ne saurait être considérée comme ayant compromis la compréhension par 
l’assuré des éléments essentiels du contrat.
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 13. En statuant ainsi, alors que le fait que le contrat proposé ne prélève pas de frais ou 
d’indemnités en cas de rachat, ni ne prévoit de taux d’intérêt garanti, de garanties de 
fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices était, pour l’assuré, 
une information essentielle, qui devait figurer dans la note d’information, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement qui a débouté M. [O] 
de ses demandes de dommages-intérêts pour résistance abusive de l’assureur et de 
dommages-intérêts pour préjudice moral, l’arrêt rendu le 2  février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-1564 du 
15 décembre 2005.

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 20-22.836, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sinistre – Déclaration – Fausse déclaration – Sanction – 
Déchéance – Conditions – Mauvaise foi de l’assuré.

La déchéance de garantie en cas de fausse déclaration relative au sinistre, que les parties peuvent librement sti-
puler en caractères très apparents dans un contrat d’assurance et qui n’est encourue par l’assuré que pour autant 
que l’assureur établit sa mauvaise foi, ne saurait constituer une sanction disproportionnée. 

C’est, en conséquence, à bon droit qu’une cour d’appel n’a pas procédé à l’examen du caractère proportionné de 
la déchéance de garantie encourue par l’assurée et qu’ayant constaté que celle-ci avait effectué, de mauvaise foi, 
de fausses déclarations sur les conséquences du sinistre, a retenu que l’assureur était fondé à se prévaloir de la 
déchéance de garantie stipulée au contrat.

 ■ Sinistre – Déclaration – Fausse déclaration – Sanction – 
Déchéance – Examen de la proportionnalité de la sanction – Office 
du juge.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15  octobre 2020), l’appartement de 
Mme [Z], assurée auprès de la société AXA France IARD (l’assureur), a été endom-
magé par un incendie. Mme [Z] a été indemnisée par l’assureur de la copropriété des 
dommages causés à la structure de son appartement.

 2. Elle a assigné son assureur devant un tribunal de grande instance afin d’obtenir 
l’indemnisation de ses objets personnels, mais celui-ci s’est prévalu d’une déchéance 
de garantie en raison de fausses déclarations intentionnelles de l’assurée sur les consé-
quences du sinistre.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condam-
nation de l’assureur à l’indemniser de la destruction de ses biens mobiliers à hauteur 
de 47 796,43  euros, de la perte temporaire d’usage de son appartement à hauteur 
de 5 814,12 euros, et à lui verser des dommages-intérêts à hauteur de 15 000 euros, 
alors « que toute sanction doit être proportionnée ; qu’en relevant, pour infirmer le 
jugement entrepris qui avait écarté la déchéance encourue par Mme [Z] en la jugeant 
disproportionnée et dire qu’elle devait être déchue de son droit à garantie en raison 
de l’exagération intentionnelle des conséquences du sinistre, qu’une telle sanction 
n’était pas soumise à l’exigence de proportionnalité, la cour d’appel a violé l’article 1 
du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble le principe général de proportionnalité des 
sanctions. »

 Réponse de la Cour

 4. La déchéance de garantie en cas de fausse déclaration relative au sinistre, que les 
parties peuvent librement stipuler en caractères très apparents dans un contrat d’as-
surance et qui n’est encourue par l’assuré que pour autant que l’assureur établit sa 
mauvaise foi, ne saurait constituer une sanction disproportionnée.

 5. C’est, en conséquence, à bon droit que la cour d’appel n’a pas procédé à l’exa-
men du caractère proportionné de la déchéance de garantie encourue par l’assurée, et 
qu’ayant constaté que celle-ci avait effectué, de mauvaise foi, de fausses déclarations 
sur les conséquences du sinistre, a retenu que l’assureur était fondé à se prévaloir de la 
déchéance de garantie stipulée au contrat et a rejeté ses demandes.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -
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ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-15.980, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Information du souscripteur – Note 
d’information sur les dispositions essentielles du contrat – Contenu – 
Détermination – Portée.

L’article A.132-4 du code des assurances, qui contient le modèle de la notice d’information sur les dispositions 
essentielles du contrat d’assurance sur la vie, prévue à l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, prévoit que celle-ci mentionne les frais et 
indemnités de rachat prélevés par l’entreprise d’assurance, le taux d’intérêt garanti et la durée de cette garantie, 
l’indication des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat, ainsi que les modalités de 
calcul et d’attribution de la participation aux bénéfices. 

Il s’ensuit que lorsque le contrat ne prévoit pas de taux d’intérêt garanti, de garanties de fidélité, de valeurs de 
réduction, de valeurs de rachat, de frais ou d’indemnités en cas de rachat et de participation au bénéfice, il in-
combe à l’assureur de le mentionner dans la note d’information qu’il adresse à l’assuré, ces informations étant 
essentielles pour permettre à celui-ci d’apprécier la compétitivité de ce placement, ainsi que les risques inhérents 
à l’investissement envisagé, par suite, la portée de son engagement.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Information du souscripteur – 
Obligation d’information par l’assureur – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2021), le 8 février 2006, M. [O] a souscrit, par 
l’intermédiaire d’un courtier, un contrat d’assurance-vie à capital variable dénommé 
« Valoptis », auprès de la société Atlanticlux devenue FWU Life Insurance Lux (l’as-
sureur).

 2. Se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation précontractuelle d’in-
formation, M. [O] l’a assigné devant un tribunal de grande instance, afin, entre autres 
demandes, d’exercer sa faculté de renonciation prorogée et d’obtenir le rembourse-
ment des primes versées sur ce support.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, cinquième à huitième, 
dixième, onzième et treizième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [O] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de restitution de la somme 
de 21 200 euros au titre du contrat Valoptis avec intérêts au taux légal majoré de moitié 
du 5 juin 2015 au 5 août 2015 puis au double du taux légal à compter de cette der-
nière date, alors « qu’il résulte de l’annexe à l’article A. 132-4 du code des assurances, 
telle qu’applicable en la cause, en son § 2°, f), que la note d’information devant être 
remise lors de la souscription d’un contrat d’assurance-vie doit indiquer les «  frais 
prélevés en cas de rachat », en son § 3°, a), que la note d’information doit indiquer 
le « taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie » ainsi que des « indications des 
garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat » et en son § 3°, 
c), que la note d’information doit indiquer les « modalités de calcul et d’attribution 
de la participation aux bénéfices » ; qu’en l’espèce, pour rejeter le moyen soulevé par 
M. [O] tiré de l’absence de mention des frais et indemnités de rachat éventuellement 
prélevés par l’entreprise d’assurance non plus que du taux d’intérêt garanti, des garan-
ties de fidélité, des valeurs de réduction et de la participation aux bénéfices, la cour 
d’appel a retenu qu’il résultait de la lecture des conditions générales qu’aucun frais et 
indemnité n’étaient prélevés par l’assureur en cas de rachat, seuls étant prévus des frais 
de souscription et de gestion, qu’il n’existait pas de taux d’intérêt garanti non plus 
que de garanties de fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices, 
et en a déduit que l’absence de ces mentions ne saurait être considérée comme ayant 
compromis la compréhension de M. [O] des éléments essentiels du contrat  ; qu’en 
statuant ainsi, quand il incombait à l’assureur de mentionner dans la note d’informa-
tion l’existence ou l’absence de frais et indemnités de rachat, de taux d’intérêt garanti, 
des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et de participation aux bénéfices de 
participation aux bénéfices, la cour d’appel a violé les articles L. 132-5-1 et A. 132-4 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, applicable au litige, et l’article A. 132-4 du même 
code, auquel renvoie ce texte :

 5. Selon le premier des textes susvisés, la proposition d’assurance ou de contrat doit 
comprendre un projet de lettre destiné à faciliter l’exercice de la faculté de renoncia-
tion et l’entreprise d’assurance ou de capitalisation doit remettre, contre récépissé, une 
note d’information sur les dispositions essentielles du contrat.

Le défaut de remise des documents et informations ainsi énumérés entraîne de plein 
droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au trentième jour suivant la date 
de leur remise effective.

 6. Selon le second, la note d’information contient les informations prévues par un 
modèle annexé.

 7. Ce modèle, qui recense quatre rubriques, prévoit, au titre de celle intitulée « Ca-
ractéristiques du contrat », que la note d’information mentionne « f) contrats en cas 
de vie ou de capitalisation : frais et indemnités de rachat et autres frais prélevés par 
l’entreprise d’assurance, mentionnés au premier alinéa de l’article R. 132-3 » et au 
titre de la rubrique intitulée « Rendement minimum garanti et participation », que la 
note d’information mentionne « a) Taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie ; b) 
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Indication des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et des valeurs de rachat... 
c) modalités de calcul et d’attribution de la participation aux bénéfices ».

 8. Aucun de ces deux textes ne prescrit que ces mentions n’ont pas lieu d’être portées 
dans la note d’information lorsque le contrat ne prévoit pas de frais et indemnités de 
rachat, de taux d’intérêt garanti, de garanties de fidélité, de valeurs de réduction, de 
valeurs de rachat ou de participation aux bénéfices.

 9. Il a été jugé, par arrêt du 11 mars 2021 (2e Civ., 11 mars 2021, pourvoi n° 18-
12.376, publié au bulletin), qu’il incombe à l’assureur de mentionner, dans la note 
d’information qu’il délivre, que le contrat ne prévoit pas de taux d’intérêt garanti, ou 
de garantie de fidélité, ou de valeur de réduction ou de rachat, toutes informations 
essentielles pour permettre à celui-ci d’apprécier la compétitivité de ce placement, 
ainsi que les risques inhérents à l’investissement envisagé, par suite, la portée de son 
engagement.

 10. Il en va de même pour un contrat qui ne comporte pas de frais ou d’indemnité 
en cas de rachat ni de participation aux bénéfices.

 11. Pour débouter M. [O] de sa demande de renonciation prorogée et de restitution 
des primes versées en exécution du contrat « Valoptis », l’arrêt relève qu’en l’espèce, la 
notice d’information ne fait aucune mention des frais et indemnités de rachat éven-
tuellement prélevés par l’entreprise d’assurance non plus que du taux d’intérêt garanti, 
des garanties de fidélité, des valeurs de réduction et de la participation aux bénéfices.

 12. Il ajoute qu’il résulte également de la lecture des conditions générales qu’aucun 
frais et indemnité ne sont prélevés par l’assureur en cas de rachat, seuls étant prévus des 
frais de souscription et de gestion, qu’il n’existe pas de taux d’intérêt garanti, non plus 
que de garanties de fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices. 
Il retient que le grief soulevé par l’assuré est sans portée, dès lors que l’absence de ces 
mentions ne saurait être considérée comme ayant compromis la compréhension par 
l’assuré des éléments essentiels du contrat.

 13. En statuant ainsi, alors que le fait que le contrat proposé ne prélève pas de frais ou 
d’indemnités en cas de rachat, ni ne prévoit de taux d’intérêt garanti, de garanties de 
fidélité, de valeurs de réduction et de participation aux bénéfices était, pour l’assuré, 
une information essentielle, qui devait figurer dans la note d’information, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement qui a débouté M. [O] 
de ses demandes de dommages-intérêts pour résistance abusive de l’assureur et de 
dommages-intérêts pour préjudice moral, l’arrêt rendu le 2  février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-1564 du 
15 décembre 2005.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 19-20.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Définition – Cas – Faute inexcusable 
de l’employeur – Exposition à l’amiante.

Le fait dommageable, tel que visé aux articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances dans les rapports 
entre l’employeur assuré au titre de la faute inexcusable et son assureur, est constitué par l’exposition à l’amiante 
et non par la connaissance par le salarié de cette exposition à l’amiante ou l’inscription de l’entreprise sur la liste 
des établissements relevant de l’ACAATA.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4  juin 2019), M.  [T] a saisi le 19  janvier 2018 
le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) à fin de réparation de 
ses préjudices liés à la reconnaissance d’une maladie professionnelle occasionnée par 
l’amiante, qui lui a opposé un refus en raison de la prescription de sa demande. Il a saisi 
une cour d’appel aux mêmes fins.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs dont les quatre 
premiers sont irrecevables et dont le dernier n’est manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de dire son recours prescrit, alors :

 « 1°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues 
par la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la vic-
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time est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une 
activité professionnelle ; que l’examen tomodensitométrique ne constitue pas le cer-
tificat médical faisant courir la prescription ; que, pour déclarer prescrit le recours de 
la victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 
du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », 
et du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante 
du 28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’ex-
position à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 53 de la loi 
du 23 décembre 2000 ;

 2°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues par 
la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la victime 
est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une activité 
professionnelle  ; qu’en cas de succession de certificats médicaux, la prescription ne 
court qu’à compter du premier certificat qui énonce le lien possible entre la mala-
die et l’activité professionnelle de la victime  - les certificats antérieurs, même s’ils 
diagnostiquent la même maladie, ne font pas courir la prescription, car la première 
constatation médicale de la maladie ne s’assimile pas avec la date de la connaissance 
du lien entre la maladie et la profession ; que, pour déclarer prescrit le recours de la 
victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 
du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », et 
du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 
28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposi-
tion à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’ayant ainsi mis en évidence que le lien 
entre la maladie et l’exposition à l’amiante avait été établi pour la première fois par 
le certificat médical de 2013, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 53 de la loi du 23 décembre 2000. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le FIVA conteste la recevabilité du moyen pour être mélangé de fait et de droit 
en ce qu’il invoque les règles du livre IV du code de la sécurité sociale, notamment 
les dispositions de l’article L. 461-1 de ce code alors que M. [T] n’invoquait dans ses 
conclusions d’appel que l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 et 
l’arrêté du 5 mai 2002 fixant la liste des maladies dont le constat vaut exposition à 
l’amiante.

 5. Cependant, l’arrêt rappelle que M. [T] sollicitait l’indemnisation du FIVA à la suite 
de la reconnaissance de l’origine professionnelle de sa maladie au visa du tableau n° 30 
des maladies professionnelles, de sorte que les dispositions de l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale visées par le moyen étaient dans le débat.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 :
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 7. Selon ce texte, la demande d’indemnisation de la victime d’une maladie liée à une 
exposition à l’amiante adressée au FIVA se prescrit par dix ans à compter de la date du 
premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante.

 8. Pour dire le recours de M. [T] prescrit, l’arrêt retient qu’il résulte du scanner tho-
racique du 12 décembre 2007 mentionnant des calcifications punctiformes sous pleu-
rales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche et du certificat médical 
établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 28 janvier 2013 que 
M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposition à l’amiante dès le 
12 décembre 2007.

 9. En statuant ainsi, alors d’une part que le scanner thoracique du 12 décembre 2007, 
dont les conclusions ne mentionnaient ni l’exposition à l’amiante ni le caractère pro-
fessionnel de la pathologie, ne pouvait constituer le certificat médical établissant le 
lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante, d’autre part, qu’elle constatait que le 
certificat médical établissant ce lien était daté du 28 janvier 2013, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ; articles L. 124-1 et L.124-1-1 
du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.092, Bull. 2011, II, n° 134 (annulation).

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-16.682, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Définition – Cas – Faute inexcusable 
de l’employeur – Exposition à l’amiante.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 2021), les sociétés Saint-Gobain Isover, 
Saint-Gobain Seva, Saint-Gobain Pam et Everite (les sociétés Saint-Gobain et Everite) 
assurées en responsabilité civile auprès de la société UAP jusqu’au 1er juillet 1982, ont 
assigné leur assureur, la société AXA Corporate Solutions Assurances (AXA), venant 
aux droits de la société UAP, et ses coassureurs, aux fins d’obtenir leur garantie pour le 
paiement des indemnités réclamées ou mises à leur charge en réparation du préjudice 
d’anxiété subi par certains de leurs salariés exposés à l’amiante.

 2. Ces assureurs ont refusé leur garantie en faisant valoir que les préjudices d’anxiété 
au titre desquels les sociétés Saint Gobain et Everite avaient été condamnées ou assi-
gnées étaient nés après la résiliation des contrats.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. Les sociétés Saint-Gobain et Everite font grief à l’arrêt de les débouter de leurs 
demandes tendant 1) à voir dire et juger qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte 
tenu de leur quote-part dans la coassurance, sont tenus à les garantir de l’ensemble 
des conséquences financières qu’elles supportent et supporteront dans l’ensemble des 
instances prud’homales qui sont listées en annexes 1, 2, 3 et 4 de leurs conclusions, 2) 
à les voir les condamnées à titre provisionnel à leur payer certaines sommes, ces somme 
étant augmentée des intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance des assigna-
tions de première instance des 16 janvier 2013, 3 septembre 2013, 23 et 25 juillet 2014, 
outre leur capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 3) à voir 
dire et juger qu’elles pourront compléter ultérieurement leurs demandes à l’encontre 
d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à leur verser des sommes 
complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, 4) à voir dire et juger 
à titre subsidiaire, si la cour devait considérer que l’exclusion relative aux atteintes à 
l’environnement devait s’appliquer, qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte tenu 
de leur quote-part dans la coassurance, seront tenus à les garantir de l’ensemble des 
conséquences financières qu’elles supportent et supporteront dans l’ensemble des ins-
tances prud’homales qui sont listées en annexes 6, 7, 8 et 9 de leurs conclusions, 5) 
à les voir condamnés à titre provisionnel à payer à la société Saint-Gobain Seva cer-
taines sommes augmentées des intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance 
de l’assignation de première instance, outre leur capitalisation dans les conditions de 
l’article 1154 du code civil, 6) à voir dire et juger que les sociétés Saint-Gobain Isover, 
Saint-Gobain Seva, Saint-Gobain Pam et Everite pourront compléter ultérieurement 
leurs demandes à l’encontre d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à 
leur verser des sommes complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, 7) 
à voir dire et juger qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte tenu de leur quote-part 
dans la coassurance, seront tenus à leur rembourser les frais et honoraires qu’elles ont 
respectivement engagés pour leur défense sur les actions prud’homales initiées contre 
elles, 8) à les voir condamnées à titre provisionnel à leur payer certaines sommes, 
avec intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance de l’assignation de première 
instance, et leur capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 9) à 
voir dire et juger que les sociétés Saint-Gobain Isover, Saint-Gobain Seva, Saint-Go-
bain Pam et Everite pourront compléter ultérieurement leurs demandes à l’encontre 
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d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à lui verser des sommes 
complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, alors « que la cause géné-
ratrice du préjudice d’anxiété est l’exposition à l’amiante ; qu’en jugeant les sinistres 
non couverts par le contrat d’assurance de responsabilité civile des employeurs comme 
étant apparus après sa résiliation, aux motifs inopérants que dans les rapports entre les 
employeurs et les salariés, le fait générateur du préjudice d’anxiété est la conscience 
par le salarié du risque de développer une pathologie grave résultant de l’exposition à 
l’amiante, irréfragablement présumée en cas d’inscription du site au titre de ceux dont 
les travailleurs sont éligibles à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante, la cour d’appel, qui a confondu cause génératrice du dommage et 
apparition du sinistre, a violé les articles L 124-1 et L 124-1-1 du code des assurances, 
ensemble l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances :

 4. Selon le premier de ces textes, dans les assurances de responsabilité, l’assureur n’est 
tenu que si, à la suite du fait dommageable prévu au contrat, une réclamation amiable 
ou judiciaire est faite à l’assuré par le tiers lésé.

 5. Le second précise que constitue un sinistre tout dommage ou ensemble de dom-
mages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait 
dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations.

Le fait dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un 
ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait 
dommageable unique.

 6. Pour débouter les sociétés Saint-Gobain et Everite de leurs demandes, l’arrêt, après 
avoir rappelé qu’il convenait de rechercher si le fait dommageable, défini comme 
l’événement qui est la cause génératrice du dommage, s’est produit pendant la période 
de garantie, retient que le fait générateur du préjudice d’anxiété est constitué, pour le 
salarié ayant travaillé dans un établissement ayant fait l’objet d’une inscription sur la 
liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante, par ce classement et, pour le salarié ayant travail-
lé dans un établissement non listé, à la date à laquelle il est établi qu’il a eu conscience 
de son exposition. 

 7. Il en déduit que les faits dommageables pour lesquels la garantie est sollicitée ne 
sont pas survenus avant l’expiration de la résiliation du contrat.

 8. En statuant ainsi, alors que le fait dommageable, dans les rapports entre l’assuré 
garanti au titre de la faute inexcusable et son assureur, est constitué par l’exposition à 
l’amiante, et non par la connaissance par le salarié de cette exposition ou l’inscription 
de l’entreprise sur la liste des établissements relevant de l’allocation de cessation an-
ticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA), la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Mise hors de cause

 9. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il convient de mettre 
hors de cause la société Groupement de gestion et d’assurances dont la présence n’est 
pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a mis hors de cause la société XL Catlin ser-
vices et la société Aviva assurances, l’arrêt rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ;

 Met hors de cause la société Groupement de gestion et d’assurances ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP L. Poulet-Odent ; 
SARL Ortscheidt ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 décembre 2022, pourvoi n° 19-20.763, Bull. (cassation).

AVEU

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-17.446, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Définition – Composantes – Reconnaissance non-équivoque d’ un 
fait – Cas – Modalités de calcul d’un préjudice (non).

Il résulte des articles 1383 et 1383-2 du code civil que l’aveu, qu’il soit judiciaire ou extrajudiciaire, exige de 
la part de son auteur une manifestation non équivoque de sa volonté de reconnaître pour vrai un fait de nature 
à produire contre lui des conséquences juridiques.

Méconnaît, dès lors, ces dispositions, l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que la reconnaissance, par une partie, 
des modalités de calcul de son préjudice constitue un aveu judiciaire, alors que les conclusions de celle-ci portaient 
sur une appréciation en droit du contenu du préjudice indemnisable et ne constituaient pas l’aveu d’un fait.

 ■ Aveu extrajudiciaire – Définition – Reconnaissance de points de 
fait – Nécessité.



84

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Aveu judiciaire – Définition – Reconnaissance d’un point de fait – 
Applications diverses – Modalités de calcul d’un préjudice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 5 mai 2021) et les productions, courant 2008, lors d’une 
séance d’entraînement au sein d’un club de motocyclisme, M. [P] a été percuté par 
la motocyclette pilotée par M. [J], alors mineur, ce qui a entraîné une atteinte à son 
intégrité physique et psychique.

 2. M. [J] a été déclaré entièrement responsable du préjudice corporel subi par M. [P] 
et tenu, en la personne de sa mère Mme [L], d’indemniser l’entier préjudice de la vic-
time, une expertise médicale étant ordonnée.

 3. M. [P] a fait construire une maison d’habitation d’une surface adaptée à son han-
dicap, dont l’édification s’est achevée en juillet 2014.

 4. Par arrêt confirmatif du 19 décembre 2018, M. [J] et la société Maif (l’assureur) ont 
été condamnés in solidum à payer diverses sommes à M. [P] en réparation de ses préju-
dices patrimoniaux et extrapatrimoniaux, à l’exception du poste relatif à l’adaptation 
du logement pour lequel une mesure d’instruction a été ordonnée.

 5. M. [P] a interjeté appel du jugement ayant condamné in solidum M. [J] et l’assureur 
à lui payer la somme de 105 170,94 euros au titre des frais de logement adapté.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [P] fait grief à l’arrêt de fixer le préjudice qu’il a subi du fait de la nécessité 
dans laquelle il se trouve de vivre dans un logement adapté à son handicap à la somme 
de 68 488,72 euros de surface supplémentaires et 24 817,20 euros d’équipements et 
matériels spécifiques, alors « que l’aveu ne peut porter que sur un point de fait et non 
de droit tel que la définition d’un chef de préjudice ; que, dès lors, en retenant l’exis-
tence d’un « aveu judiciaire de M. [P] » par lequel il aurait « admis à plusieurs reprises 
[...] que l’indemnisation doit correspondre au surcoût résultant des surfaces complé-
mentaires et des aménagements spécifiques », qui lui interdirait de demander, devant 
la cour d’appel, une indemnisation au titre des frais de logement adapté, incluant le 
coût de la construction de son logement adapté, la cour d’appel, qui a retenu un aveu 
portant sur une qualification juridique, a violé l’article 1356 du code civil ».
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 8. M. [J], Mme [L] et l’assureur contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent 
qu’il est nouveau, M. [P] n’ayant jamais soutenu que l’aveu portait sur une qualifica-
tion juridique.

 9. Cependant, M. [P] a fait valoir, devant la cour d’appel, que son indemnisation par 
rapport au coût de son logement était une question de droit, et non de fait.

 10. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1383 et 1383-2 du code civil :

 11. Il résulte de ces textes que l’aveu, qu’il soit judiciaire ou extrajudiciaire, exige de 
la part de son auteur une manifestation non équivoque de sa volonté de reconnaître 
pour vrai un fait de nature à produire contre lui des conséquences juridiques.

 12. Pour fixer le préjudice résultant pour M. [P] de l’accident dont il a été victime, 
l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’il a admis à plusieurs reprises dans ses 
conclusions que son indemnisation doit correspondre au surcoût résultant des surfaces 
complémentaires et des aménagements spécifiques, ce qui constitue un aveu judiciaire 
et qu’il a reconnu, pour définir quel était ce surcoût, que l’expert devait le comparer 
au coût qu’aurait représenté pour lui, hors handicap, la construction d’une maison ou 
l’acquisition d’un appartement, cette reconnaissance étant bien faite judiciairement.

 13. En statuant ainsi, alors que les conclusions de M. [P] portaient sur une apprécia-
tion en droit du contenu du préjudice indemnisable et ne constituaient pas l’aveu d’un 
fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 mai 2021, entre les 
parties, par la chambre civile de la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 1383 et 1383-2 du code civil.
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AVOCAT

1re Civ., 14 décembre 2022, n° 21-17.141, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Discipline – Manquements aux règles professionnelles – Exclusion – 
Cas – Domicile professionnel – Centre d’affaires – Conditions – 
Détermination.

Ne méconnaît pas les principes essentiels de la profession, en particulier l’obligation relative au domicile profes-
sionnel, l’avocat qui exerce dans un centre d’affaires dès lors que ce domicile professionnel est effectif et garantit 
l’exercice de la profession dans le respect de ses principes essentiels, notamment de dignité et d’indépendance, et 
dans le respect du secret professionnel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 février 2021) rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-26.831), par décision du 27 octobre 2015, sur 
des poursuites engagées par le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris (le 
bâtonnier), le conseil de discipline des avocats de cet ordre a prononcé à l’encontre de 
Mme [E], avocate, au titre de plusieurs manquements à des principes essentiels de la 
profession, dont la violation des dispositions de l’article P. 31, alinéa 1, du règlement 
intérieur du barreau de Paris (RIBP) relatif au domicile professionnel, la sanction de 
l’interdiction d’exercice de la profession pour une durée de deux ans, outre, à titre 
accessoire, la privation du droit de faire partie du conseil de l’ordre, du conseil national 
des barreaux et des autres organismes professionnels, et de se présenter aux fonctions 
de bâtonnier ou de vice-bâtonnier pendant une durée de dix ans.

 2. Mme [E] a formé un recours devant la cour d’appel de Paris.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le bâtonnier fait grief à l’arrêt de dire que la violation des dispositions de l’article 
P. 31, alinéa 1, du RIBP n’est pas établie et de prononcer contre Mme [E] la sanction 
d’interdiction temporaire d’exercice de la profession pour une durée d’un an dont six 
mois assortis d’un sursis et la sanction complémentaire de privation du droit de faire 
partie du conseil de l’ordre, du conseil national des barreaux et des autres organismes 
professionnels, et de se présenter aux fonctions de bâtonnier ou de vice-bâtonnier 
pendant une durée de cinq ans, alors :

 « 1°/ que le domicile professionnel de l’avocat dans le ressort de son barreau doit 
correspondre à un exercice effectif ; qu’ayant constaté que Mme [E]-[F] avait reconnu 
travailler depuis son domicile personnel situé à [Localité 3] et venir régulièrement à 
[Localité 4] pour son activité professionnelle en y louant ponctuellement un bureau 
et qu’elle avait recours aux services d’un centre de domiciliation pour le transfert de 
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son courrier, la cour d’appel, qui a néanmoins retenu que la violation par Mme [E]-[F] 
des obligations afférentes au domicile professionnel n’était pas établie, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, dont il résultait que le domicile profession-
nel déclaré par Mme [E]-[F] dans le ressort du barreau de Paris ne correspondait pas 
à un exercice effectif, violant les articles 5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
165 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, 15 du règlement intérieur national 
de la profession d’avocat et P. 31 du règlement intérieur du barreau de Paris ;

 2°/ que le conseil de l’ordre peut autoriser à titre temporaire, et pour la durée qu’il 
fixe, l’avocat à se domicilier soit au sein de locaux affectés par l’ordre, soit dans les lo-
caux du cabinet d’un autre avocat dans le ressort du même barreau ; qu’en énonçant, 
pour affirmer que la violation par Mme [E]-[F] des obligations afférentes au domicile 
professionnel n’était pas établie, que sa domiciliation au sein du centre d’affaires Es-
pace entreprise buroclub ne différait pas d’une domiciliation au sein du centre d’af-
faires des avocats du barreau de Paris ayant pris la suite en 2015 de la « Pépinière », 
bien que Mme [E]-[F] ne fût domiciliée ni dans des locaux affectés par l’ordre, ni au 
sein des locaux d’un autre avocat et que cette domiciliation ne fût ni temporaire, ni 
autorisée par le conseil de l’ordre, la cour d’appel a violé les articles 5 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971, 165 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, 15 du 
règlement intérieur national de la profession d’avocat et P. 31 du règlement intérieur 
du barreau de Paris ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’avocat doit exercer son activité professionnelle dans des 
conditions matérielles conformes aux usages et dans le respect des principes essentiels 
de la profession  ; que la location ponctuelle d’un bureau dans un centre d’affaires 
pluridisciplinaire ne permet pas à l’avocat d’exercer son activité dans le respect des 
principes de dignité et d’indépendance et de garantir le respect du secret profession-
nel  ; qu’en décidant, au contraire, qu’il n’était pas démontré que le local loué par 
Mme [E]-[F] au sein du centre d’affaires Espace entreprise buroclub ne garantissait 
pas l’exercice de la profession dans le respect de ses principes essentiels, notamment 
de dignité, d’indépendance, et dans le respect du secret professionnel, la cour d’appel 
a violé les articles 5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 165 du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991, 1 et 15 du règlement intérieur national de la profession 
d’avocat et 1 et P. 31 du règlement intérieur du barreau de Paris. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant retenu que, si Mme [E] avait reconnu travailler depuis son domicile personnel 
situé à [Localité 3] et venir régulièrement à [Localité 4] pour son activité profession-
nelle, elle justifiait d’une location effective, depuis le 10 mai 2010, d’un bureau dans 
un centre d’affaires sis à [Localité 4] où l’ensemble des courriers relatifs à la procédure 
de contrôle de sa comptabilité et à la procédure disciplinaire lui avaient été adressés et 
où le contrôle de comptabilité avait été effectué, que cet espace lui permettait de faire 
accueillir ses clients par un service dédié et de recevoir au moins deux personnes dans 
un lieu assurant la confidentialité et qu’elle disposait d’une ligne téléphonique et d’un 
service de transfert de courrier, la cour d’appel a pu en déduire que Mme [E], qui jus-
tifiait ainsi d’un domicile professionnel effectif garantissant l’exercice de sa profession 
dans le respect de ses principes essentiels, notamment de dignité et d’indépendance, et 
dans le respect du secret professionnel, n’avait pas méconnu son obligation relative au 
domicile professionnel.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 165 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 ; article 15 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ; article P. 31 
du règlement intérieur du barreau de Paris.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 7 décembre 2022, n° 21-23.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Statut des baux commerciaux – Clause réputée non écrite – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Demande en 
requalification d’un contrat en bail commercial.

L’article L. 145-15 du code de commerce, réputant non écrites certaines clauses d’un bail commercial, n’est pas 
applicable à une demande en requalification d’un contrat en bail commercial.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 29 juillet 2021) et les productions, le 16 juillet 2009, la 
société Hypermarché des deux mers, aux droits de laquelle est venue la société l’Im-
mobilière européenne des mousquetaires (la bailleresse), a, pour une durée de sept 
années, donné en location à la société Valbanet (la locataire) un terrain nu supportant 
une station de lavage décrite comme entièrement démontable.

 2. Le 24 novembre 2015, la bailleresse a donné congé à la locataire pour le 30 juin 
2016 puis, le 27  juin 2017, l’a assignée en expulsion et paiement d’une indemnité 
d’occupation.

 3. A titre reconventionnel, la locataire, se prévalant du caractère non-écrit de la durée 
du contrat, a, le 12 décembre 2018, sollicité l’annulation du congé.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de déclarer prescrites ses demandes, alors « que l’ar-
ticle L. 145-15 du code de commerce, tel qu’issu de la loi du 18 juin 2014, qui a subs-
titué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec aux dispositions des articles 
L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce, leur caractère réputé non écrit, est ap-
plicable aux baux en cours, quelle que soit la date de leur conclusion, l’action tendant 
à voir réputer non écrite une clause du bail n’étant pas soumise à prescription ; qu’en 
l’espèce, en réponse au congé délivré par le bailleur le 24 novembre 2015, l’exposante 
se prévalait de l’inopposabilité de la clause fixant à sept ans la durée du bail et empê-
chant tout droit au renouvellement, invoquant l’application du nouvel article L. 145-
15 du code de commerce, disposition qui se trouvait applicable au bail considéré qui 
était en cours au jour de l’entrée en vigueur de la loi du 18 juin 2014, intervenue le 
20 juin 2014, pour avoir été conclu le 16 juillet 2009 ; qu’en retenant toutefois que 
l’article L. 145-15 nouveau ne pouvait s’appliquer au bail conclu le 16 juillet 2009, 
dès lors qu’il aurait pour effet de faire revivre un droit éteint par la prescription depuis 
le 16 juillet 2011, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 145-15 du 
code de commerce, tel qu’issu de la loi du 18 juin 2014. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que l’article L. 145-15 du code de commerce 
réputant non écrites certaines clauses d’un bail, n’est pas applicable à une demande en 
requalification d’un contrat en bail commercial.

 7. Elle a exactement retenu que la demande de la locataire, qui tendait à la requalifi-
cation en bail statutaire de la convention de location de terrain nu signée le 16 juillet 
2009, était soumise à la prescription de deux ans commençant à courir à compter de 
la conclusion de la convention.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article L. 145-15 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

BANQUE

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 19-20.143, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Obligations – Obligation d’information – Saisie de 
droits incorporels – Parts de sociétés civiles de placement immobilier 
(SCPI) – Absence de devoir d’information de l’intermédiaire à 
l’égard de la société émettrice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019) et les productions, le 27 mai 2015, la 
société civile immobilière Rafy (la SCI) a fait pratiquer, en exécution de l’arrêt d’une 
cour d’appel, une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières entre les mains de 
la société BNP Paribas (la banque) à l’encontre de l’association Église du christianisme 
céleste paroisse Saint-Esprit (l’association).

 2. La banque a déclaré détenir un portefeuille-titres de parts de sociétés civiles de 
placement immobilier (SCPI).

 3. Par jugement du 19 février 2016, un juge de l’exécution a débouté l’association de 
sa contestation de la saisie.

 4. Le 17 mars 2016, la SCI a signifié ce jugement à la banque et lui a donné ordre 
de procéder à la vente forcée des droits d’associé et valeurs mobilières appartenant à 
l’association et de payer les fonds saisis.

 5. La banque a indiqué à l’huissier de justice qu’en raison de leur nature, elle ne pou-
vait faire procéder à la vente des parts de la SCPI.

 6. La SCI a établi un cahier des charges en vue de la vente par adjudication des parts 
de la SCPI, qu’elle a fait signifier à la banque, laquelle lui a indiqué que, s’agissant de 
parts de la SCPI, la vente devait être effectuée entre les mains de la société de gestion, 
la société BNP Reim.

 7. Ayant appris, après avoir signifié le cahier des charges à la société BNP Reim, que 
des parts de la SCPI avaient été vendues, l’huissier de justice n’a pas donné suite à la 
procédure de vente forcée.

 8.La SCI a assigné la banque devant un juge de l’exécution en paiement d’une cer-
taine somme en raison de l’absence de versement du prix de la vente des titres saisis.
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 Examen du moyen

 9. Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre commerciale du 30 mars 2022, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 10. La SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir condam-
ner la banque à lui verser les sommes de 55 060,55 euros en raison de l’absence de 
versement du prix de la vente des titres saisis avec intérêts au taux légal à compter 
du 30 novembre 2017 et capitalisation des intérêts et de 5 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts, alors :

 « 1°/ que si le titulaire de valeurs nominatives a chargé un intermédiaire habilité de 
gérer son compte, la saisie est opérée auprès de ce dernier ; que l’acte de saisie rend 
indisponibles les droits pécuniaires du débiteur  ; qu’en retenant que la société Bnp 
Paribas, en sa qualité d’intermédiaire habilité pour l’ensemble des valeurs mobilières 
inscrites en compte au nom du débiteur auprès duquel a été opérée la saisie n’avait pas 
l’obligation d’informer la société émettrice des droits d’associés et valeurs mobilières 
saisis de leur indisponibilité, quand l’intermédiaire habilité est tenu d’informer le man-
dataire de la société émettrice de la saisie pratiquée et de l’indisponibilité en résultant, 
la cour d’appel a méconnu les articles R. 232-3 et R. 232-8 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

 2°/ que l’acte de saisie rend indisponibles les droits pécuniaires du débiteur ; qu’en re-
tenant qu’il ne peut pas être reproché à la banque le fait que le produit de la vente des 
droits d’associés et valeurs mobilières saisis n’ait pas été versé au créancier poursuivant, 
quand le produit de la vente est indisponible entre les mains de l’intermédiaire habilité 
pour être affecté spécialement au paiement du créancier, la cour d’appel a méconnu 
l’article R. 232-8 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 
du code monétaire et financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se trans-
mettent par virement de compte à compte, que le transfert de leur propriété résulte 
de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés que 
par cette inscription, il ressort en revanche de l’article L. 211-14 du code monétaire et 
financier que les parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas 
négociables, et de l’article L. 214-93 du même code que le transfert de leur propriété 
résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais sur le registre des 
associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du code civil.

 12. Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte 
que les dispositions de l’article R.  232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières nominatives, ne leur sont 
pas applicables.

 13. La saisie des parts de la SCPI devant, dès lors, être effectuée, conformément aux 
dispositions de l’article R. 232-1 du code des procédures civiles d’exécution, entre 
les mains de la société émettrice de ces parts, la signification de l’acte de saisie à un 
intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts ont été inscrites 
est dépourvue d’effet et ne rend pas indisponibles les droits pécuniaires du débiteur.
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 14. Aucune obligation légale ou réglementaire n’impose à cet intermédiaire d’aviser 
la société émettrice de cette saisie ni de représenter les fonds issus d’une vente de ces 
titres.

 15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a consta-
té que la saisie portait sur des parts de sociétés civiles de placement immobilier, se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -

Textes visés : 
Articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17, L. 214-93 et R. 211-1 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 30 mars 2022, n° 19-20.143, Bull., Avis (avis et retour pour com-
pétence).

BOURSE

Ass. plén., 16 décembre 2022, n° 21-23.685, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Pouvoirs – Contrôles et 
enquêtes – Visites domiciliaires – Déroulement des opérations – 
Saisie de pièces et documents – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 20 octobre 2021), sur renvoi après cassation (Com., 14 octobre 2020, pourvoi 
n° 18-17.174, publié au bulletin), un juge des libertés et de la détention a, sur le fon-
dement de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par 
son secrétaire général portant sur l’information financière et le marché du titre de la 
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société Marie Brizard Wine and Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au 
siège de cette société, à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, 
et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la communication et/
ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement 
général de l’AMF, sur tout support, notamment les ordinateurs portables et téléphones 
mobiles des représentants de la société Diana Holding participant à ce conseil d’admi-
nistration, dont M. [H].

 2. M. [H] a relevé appel de l’ordonnance d’autorisation de visite et saisies et exercé un 
recours contre le déroulement des opérations, réalisées le 25 avril 2017.

 Examen du moyen 

 Énoncé du moyen 

 3. M. [H] fait grief à l’ordonnance de confirmer celle rendue par le juge des libertés 
et de la détention et de déclarer régulières les opérations de visite et saisies effectuées le 
25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS, alors « que l’ingérence dans le droit 
au respect de la vie privée et de la correspondance que constitue la saisie de données 
électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et 
est nécessaire, dans une société démocratique, pour atteindre ce but ; que seuls sont 
saisissables, lors d’une visite domiciliaire par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le 
juge des libertés et de la détention, les documents et supports d’information qui appar-
tiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à 
quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple 
présence passagère d’une personne au siège social d’une société où se déroule une vi-
site domiciliaire, fût-ce pour une raison professionnelle telle que la tenue d’un conseil 
d’administration, ne lui confère pas la qualité d’occupant des lieux, quels que soient 
les liens juridiques que cette personne entretient avec la société et quelle que soit la 
fréquence de sa présence dans les lieux ; qu’en retenant néanmoins, pour décider que 
le juge des libertés et de la détention avait valablement autorisé la saisie des documents 
détenus par M. [H], que « M. [G] [H], administrateur de la société MBWS, en plein 
exercice de ses fonctions professionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, 
[devait] être de toute évidence considéré comme « occupant des lieux » et susceptible 
de faire l’objet de saisies « et qu’il ne justifiait pas » à quelle fréquence il était présent 
dans les locaux pour exercer ses fonctions d’administrateur de la société MWBS », le 
premier président a violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 2017, le juge des libertés 
et de la détention peut autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du même code et des faits susceptibles d’être qua-
lifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission des sanctions de 
l’AMF en application de l’article L. 621-15 de ce code.

 5. Il en résulte que sont saisissables les documents et supports d’information qui sont 
en lien avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou 
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sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et supports 
appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

 6. Ce texte, ainsi interprété, qui poursuit un but légitime, à savoir la protection des 
investisseurs, la régulation et la transparence des marchés financiers, est nécessaire dans 
une société démocratique pour atteindre cet objectif. Il ne porte pas une atteinte 
excessive au droit de toute personne au respect de sa vie privée et familiale, de son 
domicile et de sa correspondance dès lors, d’une part, que les opérations de visite et 
de saisies ont préalablement été autorisées par un juge qui s’est assuré du bien-fondé 
de la demande, qu’elles s’effectuent sous son autorité et son contrôle, en présence d’un 
officier de police judiciaire, chargé de le tenir informé de leur déroulement, et de l’oc-
cupant des lieux ou de son représentant, qui prennent connaissance des pièces avant 
leur saisie, qu’elles ne peuvent se dérouler que dans les seuls locaux désignés par ce 
juge, que l’occupant des lieux et les personnes visées par l’ordonnance sont informés, 
par la notification qui leur en est faite, de leur droit de faire appel à un avocat de leur 
choix et que ces opérations peuvent être contestées devant le premier président de la 
cour d’appel par toutes les personnes entre les mains desquelles il a été procédé à de 
telles saisies, d’autre part, que seuls les éléments nécessaires à la recherche des infrac-
tions précitées peuvent être saisis, ceux n’étant pas utiles à la manifestation de la vérité 
devant être restitués. 

 7. Le moyen, qui conteste la qualité d’occupant des lieux de M. [H], est dès lors ino-
pérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par la SCP Bénabent, avocat aux Conseils, pour M. [H].

 M. [G] [H] fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispo-
sitions l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de 
grande instance de Créteil le 19 avril 2017 et d’avoir déclaré régulières les opérations 
de visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société 
MBWS [Adresse 4] et [Adresse 2] à [Localité 7] ;

 ALORS QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la corres-
pondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est 
prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocra-
tique, pour atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire 
par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les 
documents et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de 
l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux 
dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple présence passagère d’une personne 
au siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une rai-
son professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas 
la qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par M. [H], que « M. [G] [H], 
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administrateur de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions professionnelles 
lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence considéré 
comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies » et qu’il ne jus-
tifiait pas « à quelle fréquence il était présent dans les locaux pour exercer ses fonctions 
d’administrateur de la société MWBS », le premier président a violé les articles L. 621-
12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M.  Soulard (premier président)  - Rapporteur  : M.  Seys, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF), à 
rapprocher : Com., 14 octobre 2020, pourvoi n° 18-17.174, Bull., (cassation).

Ass. plén., 16 décembre 2022, n° 21-23.719, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Pouvoirs – Contrôles et 
enquêtes – Visites domiciliaires – Déroulement des opérations – 
Saisie de pièces et documents – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 20 octobre 2021), sur renvoi après cassation (Com., 14 octobre 2020, pourvoi 
n° 18-15.840, publié au bulletin), un juge des libertés et de la détention a, sur le fon-
dement de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par 
son secrétaire général portant sur l’information financière et le marché du titre de la 
société Marie Brizard Wine and Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au 
siège social de cette société, à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’admi-
nistration, et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la commu-
nication et/ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du 
règlement général de l’AMF, sur tout support, notamment les ordinateurs portables 
et téléphones mobiles des représentants de la société Diana holding participant à ce 
conseil d’administration, dont Mme [Z].
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 2. Mme [Z] a relevé appel de l’ordonnance d’autorisation de visite et saisies et exercé 
un recours contre le déroulement des opérations, réalisées le 25 avril 2017 ; la société 
Diana Holding est intervenue volontairement à la procédure.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième et troisième moyens 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Énoncé du moyen 

 4. Mme [Z] et la société Diana Holding font grief à l’ordonnance de confirmer celle 
rendue par le juge des libertés et de la détention et de déclarer régulières les opérations 
de visite et saisies effectuées le 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS, alors 
« que l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance que 
constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la 
loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocratique, pour 
atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire par les en-
quêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les documents 
et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant 
des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans 
lesquels la visite est autorisée  ; que la simple présence passagère d’une personne au 
siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une raison 
professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas la 
qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par Mme [Z], que « Mme [X] 
[Z], administratrice de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions profes-
sionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence 
considérée comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies « et 
qu’elle ne justifiait pas » à quelle fréquence elle était présente dans les locaux pour 
exercer ses fonctions d’administratrice de la société MWBS », le premier président a 
violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 2017, le juge des libertés 
et de la détention peut autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du même code et des faits susceptibles d’être qua-
lifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission des sanctions de 
l’AMF en application de l’article L. 621-15 de ce code.
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 6. Il en résulte que sont saisissables les documents et supports d’information qui sont 
en lien avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou 
sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et supports 
appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

 7. Ce texte, ainsi interprété, qui poursuit un but légitime, à savoir la protection des 
investisseurs, la régulation et la transparence des marchés financiers, est nécessaire dans 
une société démocratique pour atteindre cet objectif. Il ne porte pas une atteinte 
excessive au droit de toute personne au respect de sa vie privée et familiale, de son 
domicile et de sa correspondance dès lors, d’une part, que les opérations de visite et 
de saisies ont préalablement été autorisées par un juge qui s’est assuré du bien-fondé 
de la demande, qu’elles s’effectuent sous son autorité et son contrôle, en présence d’un 
officier de police judiciaire, chargé de le tenir informé de leur déroulement, et de l’oc-
cupant des lieux ou de son représentant, qui prennent connaissance des pièces avant 
leur saisie, qu’elles ne peuvent se dérouler que dans les seuls locaux désignés par ce 
juge, que l’occupant des lieux et les personnes visées par l’ordonnance sont informés, 
par la notification qui leur en est faite, de leur droit de faire appel à un avocat de leur 
choix et que ces opérations peuvent être contestées devant le premier président de la 
cour d’appel par toutes les personnes entre les mains desquelles il a été procédé à de 
telles saisies, d’autre part, que seuls les éléments nécessaires à la recherche des infrac-
tions précitées peuvent être saisis, ceux n’étant pas utiles à la manifestation de la vérité 
devant être restitués.

 8. Le moyen, qui conteste la qualité d’occupant des lieux de Mme [Z], est dès lors 
inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Melka-Prigent-Drusch, avocat aux Conseils, pour Mme [Z] et 
la société Diana Holding

 PREMIER MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispositions 
l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance de Créteil le 19 avril 2017 et d’avoir déclaré régulières les opérations de vi-
site et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS 
[Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 ALORS QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la corres-
pondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est 
prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocra-
tique, pour atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire 
par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les 
documents et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de 
l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux 
dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple présence passagère d’une personne 
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au siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une rai-
son professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas 
la qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par Mme [Z], que « Mme [X] 
[Z], administratrice de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions profes-
sionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence 
considérée comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies » et 
qu’elle ne justifiait pas « à quelle fréquence elle était présente dans les locaux pour 
exercer ses fonctions d’administratrice de la société MWBS », le premier président a 
violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispositions 
l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance de Créteil le 19 avril 2017, et d’avoir en conséquence déclaré régulières les 
opérations de visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la 
société MBWS [Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 1°/ ALORS QUE le détournement de procédure est une forme de fraude à la loi 
consistant à utiliser faussement une procédure en vue d’échapper à la procédure nor-
malement applicable ; que la société Diana Holding soutenait que le juge des libertés 
et de la détention avait manqué de prudence en n’empêchant pas un détournement 
de procédure consistant, pour les enquêteurs de l’AMF, à être autorisés à effectuer des 
opérations de visite et de saisies au siège social de la société française MBWS en vue 
d’accéder à des documents appartenant à la société de droit marocain Diana Holding, 
aux fins de pallier le caractère insuffisant des éléments qu’ils avaient obtenus dans le 
cadre d’une demande de coopération internationale avec l’autorité marocaine du mar-
ché des capitaux ; qu’en jugeant que ce moyen était inopérant dès lors que « les en-
quêteurs pouva[ient] saisir tous documents utiles à la manifestation de la vérité, même 
s’ils [étaient] localisés à l’étranger », quand il lui appartenait de rechercher, non pas si 
la procédure utilisée était licite, mais si l’utilisation de cette procédure ne visait pas à 
« contourner » l’échec de la procédure normalement applicable, le premier président a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 621-12 du code monétaire et 
financier, ensemble le principe selon lequel la fraude corrompt tout et le principe de 
la loyauté de la procédure ;

 2°/ ALORS,

EN TOUT ETAT DE CAUSE,

QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance que 
constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la 
loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocratique, pour 
atteindre ce but ; que l’article L. 621-12 du code monétaire et financier ne permet 
pas au juge des libertés et de la détention d’autoriser la saisie de documents stockés 
à l’extérieur des locaux dans lesquels la visite est autorisée et appartenant à des tiers ; 
qu’en retenant, pour juger que le moyen fondé sur un détournement de procédure 
était inopérant, que l’allégation selon laquelle il aurait été interdit aux enquêteurs de 
l’AMF d’avoir accès, depuis le siège d’une société française, à des documents apparte-
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nant à une société marocaine était infondée, dès lors que « les enquêteurs pouv[aient] 
saisir tous documents utiles à la manifestation de la vérité, même s’ils [étaient] localisés 
à l’étranger », le premier président a violé les articles L. 621-12 du code de monétaire 
et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir déclaré régulières les opérations de 
visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS 
[Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 ALORS QUE les enquêteurs de l’AMF, autorisés par le juge des libertés et de la 
détention à saisir des documents lors d’une visite domiciliaire, ne peuvent appréhen-
der que les documents extraits des supports informatiques se trouvant dans les lieux 
visités, et non demander à une personne présente sur place de leur communiquer des 
documents situés sur un serveur extérieur en y accédant par le réseau internet ; qu’en 
l’espèce, la société Diana Holding soutenait que les opérations de visite et de saisies 
étaient irrégulières dès lors que les enquêteurs de l’AMF avaient demandé à Mme [Z] 
de leur communiquer des courriers électroniques issus de sa messagerie « [Courriel 
8] », qui ne figuraient pas sur son téléphone portable et qu’elle avait été contrainte de 
récupérer, au moyen de ce téléphone et via le réseau internet, sur le serveur marocain 
de la société Diana Holding ; que le premier président a lui-même constaté que les 
enquêteurs avaient effectué la saisie « de données du téléphone portable de Mme [Z] 
ainsi que des mails issus de sa messagerie professionnelle : »[Courriel 8]» » ; qu’en se 
bornant néanmoins à retenir, pour juger que la saisie était conforme à l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention, que « cette messagerie était présente sur le té-
léphone portable de Mme [Z], visé dans l’ordonnance du JLD », sans rechercher si le 
fait que Mme [Z] ait dû y accéder en se connectant par internet au serveur marocain 
de la société Diana Holding puis en transférer le contenu aux enquêteurs de l’AMF 
ne rendait pas irrégulière la saisie des courriers électroniques issus de cette messagerie, 
le premier président a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 621-12 
du code de monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M.  Soulard (premier président)  - Rapporteur  : M.  Seys, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 621-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF), à 
rapprocher : Com., 14 octobre 2020, pourvoi n° 18-17.174, Bull., (cassation).
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CAUTIONNEMENT

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-20.233, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Opposabilité des 
exceptions inhérentes à la dette – Extinction de la dette – Cause 
postérieure au jugement de condamnation de la caution – 
Jugement passé en force de chose jugée.

Il résulte de la combinaison des articles  2313 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, 53, alinéa 4, de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, alors en vigueur, 
L. 213-6, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution 
que les dispositions du dernier de ces textes, aux termes desquelles le juge de l’exécution ne peut ni modifier le 
dispositif de la décision de justice qui sert de fondement aux poursuites ni en suspendre l’exécution, ne font pas 
obstacle à ce qu’une caution, à l’encontre de laquelle a été pratiquée une mesure d’exécution forcée sur le fonde-
ment d’une décision l’ayant condamnée à exécuter son engagement, puisse invoquer devant le juge de l’exécution 
l’extinction de la créance garantie pour une cause postérieure à cette décision.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 juillet 2020), par ordonnance de référé en date du 
8 juin 1993, M. [N] a été condamné, en sa qualité de caution solidaire de la société 
JP Dara, placée en liquidation judiciaire par jugement du 17 mai 1993, à payer une 
certaine somme à la société Finatrans (la société), laquelle a fait pratiquer une saisie-at-
tribution sur le fondement de cette décision.

 2. M. [N] a saisi un juge de l’exécution d’une contestation.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution pratiquée le 15 mars 2019 à la requête de la société entre les mains de 
la Banque populaire, agence d’[Localité 3], alors « que le juge de l’exécution a com-
pétence exclusive pour connaître des contestations élevées à l’occasion de l’exécution 
forcée et ce même si elles portent sur le fond du droit, telle l’extinction de la créance 
postérieurement au titre exécutoire qui l’a constatée ; qu’à l’appui de sa décision, la 
cour d’appel a estimé que le juge de l’exécution n’était pas compétent pour apprécier 
les causes d’extinction de la créance postérieure à la décision valant titre de créance, 
le juge de l’exécution ne pouvait remettre en cause le dispositif de cette décision dé-
finitive ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu ses pouvoirs, violant l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2313 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021, 53, alinéa 4, de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, alors en 
vigueur, L. 213-6, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et R. 121-1 du code 
des procédures civiles d’exécution :

 4. ll résulte de la combinaison de ces textes que les dispositions de l’article R. 121-1 
du code des procédures civiles d’exécution, aux termes desquelles le juge de l’exécu-
tion ne peut ni modifier le dispositif de la décision de justice qui sert de fondement 
aux poursuites, ni en suspendre l’exécution, ne font pas obstacle à ce qu’une caution, à 
l’encontre de laquelle a été pratiquée une mesure d’exécution forcée sur le fondement 
d’une décision l’ayant condamnée à exécuter son engagement, puisse invoquer devant 
le juge de l’exécution l’extinction de la créance garantie pour une cause postérieure 
à cette décision.

 5. Pour confirmer le jugement entrepris, l’arrêt relève, d’abord, que le juge de l’exé-
cution a dit qu’il ne lui appartenait pas de modifier le dispositif de la décision de 
justice qui sert de fondement aux poursuites, que M. [N] critique cette motivation en 
faisant valoir que le juge de l’exécution doit prendre en compte les faits postérieurs à 
la délivrance de la décision, dès lors qu’ils auraient modifié le montant de la dette, que, 
se prévalant des dispositions de l’article 2313 du code civil qui autorisent la caution 
à se prévaloir de toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal et sont 
inhérentes à la dette, M. [N] soutient que sa dette est éteinte comme celle du débiteur 
principal à défaut de déclaration de la créance à la procédure collective en vertu de 
l’article L. 621-46 ancien du code de commerce, que l’ordonnance de référé du 8 juin 
1993 a été rendue avant l’expiration du délai de deux mois dont bénéficiait le créan-
cier pour déclarer sa créance et que le défaut de déclaration de celle-ci est bien un 
fait postérieur à la décision qui fonde les poursuites. Il retient, ensuite, que le moyen 
ainsi soutenu par M. [N] procède d’une analyse erronée de la compétence du juge de 
l’exécution pour apprécier les causes d’extinction de la créance postérieures à la dé-
cision valant titre de créance et qu’à supposer que la créance à l’encontre du débiteur 
principal soit éteinte à défaut de déclaration à la procédure collective de la société JP 
Dara, il appartenait à M. [N] de le faire valoir dans le cadre d’un appel contre l’ordon-
nance de référé ou d’une instance devant le juge du fond et que le juge de l’exécution 
ne saurait remettre en cause le dispositif de cette décision définitive.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement rendu 
le 28 novembre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Bourg-en-Bresse, il a débouté M. [N] de sa demande de mainlevée de la saisie-attri-
bution, l’arrêt rendu le 7 juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 2313 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 sep-
tembre 2021 ; article L. 213-6, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire ; article R. 121-1 
du code des procédures civiles d’exécution.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-10.773, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Autorité du pénal – Etendue – Motifs – Cas – Faute inexcusable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 19 novembre 2020), M. [J] (la victime), salarié de la so-
ciété [5] (l’employeur), a été victime, le 4 octobre 2011, d’un accident pris en charge 
par la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 3] au titre de la législation pro-
fessionnelle.

Par jugement définitif d’un tribunal de police, l’employeur a été relaxé des poursuites 
du chef de blessures involontaires.

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de retenir sa faute inexcusable, alors : « 1°/ que l’au-
torité de la chose jugée au pénal s’étend aux motifs qui sont le soutien nécessaire du 
chef de dispositif prononçant la décision ; qu’en l’espèce, en retenant que la déclara-
tion, par le juge répressif, de l’absence de faute pénale non intentionnelle ne s’opposait 
pas à la reconnaissance d’une faute inexcusable, cependant que le tribunal de police 
avait jugé que « l’enquête n’a pas permis d’établir d’une manière certaine la cause de 
l’ouverture de la vanne d’aspiration », que « restent des causes hypothétiques » réfutées 
par les techniciens en intervention qui avaient exclu toute manipulation volontaire 
ou par négligence, que « la possibilité d’une ouverture inopinée et spontanée de cette 
vanne n’a pu être identifiée même sur un mode improbable », que les salariés étaient 
« formés, habilités et expérimentés pour ce type d’intervention », que le « risque de 
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brûlure  » ne pouvait « pas être identifié au regard de l’intervention programmée  » 
« justement appréciée », que si un système avec une double vanne pouvait prévenir 
les conséquences d’un geste involontaire ou la défaillance matérielle, « d’une part, au-
cune norme ne le prévoit et, d’autre part, il n’est pas habituellement spécifiquement 
recommandé pour ce type d’installation », de sorte que la décision de relaxe s’imposait 
dans l’instance civile reposant sur les mêmes faits, et que compte tenu des motifs et 
constatations matérielles du jugement, l’accident reposait sur une cause indéterminée, 
excluant toute faute inexcusable de l’employeur, dès lors que, sans identification d’un 
fait générateur précis, ne pouvaient être caractérisés ni le fait que l’employeur pouvait 
avoir conscience d’un danger, ni un lien entre un comportement fautif de l’employeur 
et la survenue de l’accident, la cour d’appel a violé les articles L. 452-1 et L. 452-3 
du code de la sécurité sociale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au 
pénal sur le civil et l’article 1351 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, et les articles 4-1 du 
code de procédure pénale et L. 452-1 du code de la sécurité sociale :

 4. Si le premier de ces textes permet au juge civil, en l’absence de faute pénale non 
intentionnelle, de retenir une faute inexcusable en application du second, l’autorité de 
la chose jugée au pénal sur le civil reste attachée à ce qui a été définitivement décidé 
par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme la base commune de l’action civile 
et de l’action pénale, sur sa qualification ainsi que sur la culpabilité ou l’innocence de 
celui à qui le fait est imputé.

 5. Pour dire la faute inexcusable établie, l’arrêt relève que selon l’enquête, malgré un 
travail préalable d’isolement de la pompe que les salariés s’apprêtaient à démonter, un 
jet d’ammoniac a surgi brutalement de la conduite et les a aspergés, brûlant gravement 
la victime, et que la fuite a été causée par l’ouverture inopinée de la vanne située entre 
la pompe et le stockage d’ammoniac. Il retient que quelle que soit la cause de l’ouver-
ture de la vanne, le dispositif de sécurité était inadéquat et que l’employeur connaissait 
ou aurait dû connaître le fait que cette vanne n’était munie d’aucun dispositif de 
verrouillage en position fermée, contrairement aux règles de sécurité applicables à la 
matière.

 6. En statuant ainsi, alors que pour prononcer la relaxe de l’employeur des poursuites 
du chef de blessures involontaires, par un motif qui était le soutien nécessaire de sa dé-
cision, la juridiction pénale, après avoir relevé que les causes de l’ouverture de la vanne 
étaient indéterminées, a écarté un manquement aux règles de sécurité lié à l’absence 
de double vanne ou d’un système de verrouillage de la vanne nécessitant un outil 
spécifique, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 4-1 du code de procédure pénale ; article L. 452-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-16.007, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application.

Il résulte de l’article 1355 du code civil que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la 
première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas tenu de présenter 
dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes faits.

Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui, pour déclarer une victime irrecevable à solliciter, pour la première 
fois à l’âge adulte, l’indemnisation de ses frais de prothèse définitives, en raison de l’autorité de la chose jugée 
s’attachant à la décision qui avait indemnisé ses frais de prothèse pour la période antérieure à sa puberté, retient 
qu’elle devait former toutes ses demandes au cours de cette première instance et, pour celles qui n’étaient pas 
encore précisément chiffrables, solliciter au moins que ses droits soient réservés, alors que cette victime, sans être 
contrainte de faire réserver ses droits, n’était pas tenue de présenter, au cours de cette première instance, toutes les 
demandes fondées sur le dommage qu’elle avait subi.

 ■ Portée – Limites – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5  janvier 2021), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 décembre 2019, pourvoi n° 18-24.398) et les productions, le 
9 décembre 1998, Mme [O], alors âgée de 3 ans, a été blessée dans une station de la-
vage exploitée par la société Pereira, assurée par la société Generali IARD (l’assureur).

 2. Une cour d’appel, par arrêt du 9 février 2006, a fixé, d’une part, le préjudice soumis 
à recours de Mme [O] à la somme de 422 249,41 euros, comprenant la créance de 
la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) d’un mon-
tant de 31 149,41 euros, et les postes de préjudice de la gêne dans les actes de la vie 
quotidienne, l’incapacité temporaire partielle, l’incapacité permanente partielle et la 
perte d’une chance professionnelle, d’autre part, son préjudice personnel non soumis 
à recours, puis a condamné les responsables du dommage in solidum à payer à la caisse 
le montant de sa créance et à Mme [O] le solde indemnitaire lui revenant au titre de 
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son préjudice corporel, déduction faite de la prestation de la caisse et d’une provision 
qui avait été précédemment allouée.

 3. Par la suite, Mme [O] a assigné l’assureur, en présence de la caisse, afin d’obtenir 
l’indemnisation de ses frais de prothèses futures pour la période postérieure à la fin de 
sa puberté.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, cinquième 
et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [O] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de 
l’assureur alors « que la victime d’un dommage n’est pas tenue de présenter dans la 
même instance toutes les demandes tendant à l’indemnisation des divers postes de pré-
judice en résultant, ni n’est tenue de réserver les postes futurs et certains non réclamés 
à cette occasion ; qu’en se fondant, pour déclarer irrecevable la demande présentée au 
titre des frais prothétiques, sur ce que M. [O], agissant ès qualités, était tenu de présen-
ter lors de l’instance ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 9 février 
2006, toutes les demandes tendant à l’indemnisation du préjudice corporel subi par 
Mme [O] et sur ce que n’avait pas été réservé à cette occasion le poste relatif aux frais 
prothétiques futurs, la cour d’appel a violé les articles 1355 du code civil et 480 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil :

 6. Il résulte de ce texte que, s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance 
relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder 
celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fon-
dées sur les mêmes faits.

 7. Pour déclarer irrecevables les demandes formées par Mme [O] à l’encontre de l’as-
sureur, en raison de l’autorité de la chose jugée le 9 février 2006, par la cour d’appel de 
Lyon, l’arrêt constate que cette cour d’appel a chiffré les dommages de Mme [O], alors 
enfant, en se fondant sur le rapport d’expertise judiciaire du 25 juin 2002 qui précisait 
qu’au moment de son examen, son état était stabilisé sur le plan de l’appareillage, mais 
qu’il serait nécessaire de le réexaminer à deux reprises, une première fois au début de 
sa puberté, et une seconde fois à la fin de cette dernière.

 8. L’arrêt constate ensuite que les frais de prothèse dont Mme [O] demande la répa-
ration, dans le cadre de la présente instance, sont les frais de prothèses futures pour la 
période postérieure à la fin de la puberté.
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 9. Il ajoute que ces frais ne pouvaient pas être déterminés, au jour de l’établissement 
du rapport d’expertise pris en compte par l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, et retient 
qu’ils n’ont donc pas pu être indemnisés par cette décision.

 10. L’arrêt retient ensuite que le représentant légal de Mme [O] était tenu de présen-
ter, lors de l’instance devant la cour d’appel de Lyon, toutes les demandes tendant à 
l’indemnisation des divers postes du préjudice corporel de la victime et qu’il devait, 
lorsque ces postes étaient certains, mais futurs et non encore précisément chiffrables, 
solliciter qu’ils soient réservés.

 11. Il déduit de l’absence de réserve formulée par le représentant légal de Mme [O] 
quant aux frais prothétiques futurs, que les frais d’appareillage doivent être réputés 
avoir été liquidés d’une manière définitive par la cour d’appel de Lyon, en ce qu’elle a 
alloué à la caisse la somme de 31 149,41 euros au titre de ses débours qui, pour partie, 
correspondaient à des frais de prothèses futures.

 12. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il résultait de ses propres constatations que 
les frais de prothèses futures, pour la période postérieure à la puberté, n’avaient pas 
été pris en compte par l’arrêt du 9 février 2006, d’autre part, que Mme [O], sans être 
contrainte de faire réserver ses droits, n’était pas tenue de présenter, au cours de la pre-
mière instance, toutes les demandes fondées sur le dommage qu’elle avait subi, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré irrecevables les 
demandes formées par Mme [O] à l’encontre de l’assureur, entraîne la cassation des 
chefs de dispositifs de l’arrêt qui ont dit n’y avoir lieu d’ordonner une mesure d’ins-
truction et qui ont confirmé le jugement déboutant la caisse de toutes ses demandes, 
principales comme accessoires, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’ordonner une 
mesure d’instruction, et confirme le jugement déféré en ce qu’il a déclaré irrecevables 
les demandes formées par Mme [E] [O] à l’encontre de la société Generali IARD et 
débouté la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône de toutes ses 
demandes, principales comme accessoires, l’arrêt rendu le 5  janvier 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil.



107

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-15.425, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Motifs – Absence d’autorité – Conséquences – Tierce opposition – 
Absence d’intérêt direct et personnel.

 ■ Etendue – Dispositif – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 18 février 2021 et 25 mars 2021), par 
acte notarié reçu le 24 juin 2008 par la société [X] Carpentier Mancy, la société BNP 
Paribas (la banque) a consenti à la société Brise marine un prêt pour l’acquisition d’un 
bien immobilier, garanti par la caution de M. [F] et de Mme [I].

 2. A la suite de la cessation du remboursement du prêt par la société Brise marine, la 
banque a prononcé l’exigibilité anticipée du solde du prêt et inscrit une hypothèque 
judiciaire provisoire sur les droits et portions d’un bien immobilier appartenant à 
M. [F] et à Mme [I].

 3. Le 19 novembre 2015, M. [F] et Mme [I] ont assigné la banque devant un juge de 
l’exécution en mainlevée de l’hypothèque judiciaire provisoire et en condamnation de 
la banque au paiement de dommages-intérêts.

 4. Par jugement du 11 octobre 2016, un juge de l’exécution a constaté la nullité de 
l’engagement de caution contenu dans l’acte notarié du 24 juin 2008 en raison du 
vice du consentement de cet engagement, ordonné la mainlevée de l’inscription d’hy-
pothèque judiciaire provisoire et condamné la banque au paiement de dommages-in-
térêts.

 5. La banque a interjeté appel de ce jugement.

Par arrêt du 24 mai 2018, une cour d’appel a infirmé le jugement en ce qu’il a pro-
noncé la nullité de l’engagement de caution et condamné la banque à payer des dom-
mages-intérêts, et, statuant de nouveau, a jugé que M. [F] et Mme [I], cautions du prêt 
consenti à la société Brise marine par acte notarié du 24 juin 2008, étaient déchargés 
de leur obligation de garantie.

 6. Le 28 février 2019, M. [X], notaire associé, et la société Carpentier [X] Claudot, 
notaires associés (l’office notarial), ont formé tierce opposition à l’encontre de l’arrêt 
du 24 mai 2018.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] et Mme [I] font grief à l’arrêt du 18 février 2021, rectifié par l’arrêt du 
25 mars 2021, de déclarer recevable la tierce opposition formée par M. [X] et l’of-
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fice notarial à l’encontre de l’arrêt du 24 mai 2018, de rétracter cet arrêt et statuant à 
nouveau de dire que, cautions du prêt consenti à la société Brise Marine, ils restaient 
tenus par leur obligation de garantie, alors « que la tierce opposition n’est ouverte que 
contre le dispositif des décisions de justice, faisant directement grief à son auteur, et 
non contre les motifs ; que, pour déclarer recevable la tierce opposition du notaire et 
de la SCP notariale, la cour d’appel, après avoir relevé leur assignation en responsabi-
lité par la banque, a énoncé que, dans l’arrêt attaqué du 24 mai 2018, elle avait « dit 
et jugé que les époux [F] sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que 
l’acte authentique de prêt du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège 
de prêteur de dernier dans la mesure où il n’a pas été publié » ; qu’en se fondant ainsi, 
pour apprécier la recevabilité de la tierce opposition, sur les motifs de l’arrêt attaqué, 
cependant que son dispositif ne comportait, suivant ses propres constatations, aucun 
chef faisant directement grief au notaire et la SCP notariale, qui n’y étaient pas même 
visés, la cour d’appel a violé l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 8. M. [X] et la SCP notariale contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il 
est nouveau, mélangé de fait et de droit, et par conséquent irrecevable.

 9. Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait pas été constaté par les 
juges du fond, peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation.

 10. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile :

 11. Aux termes de cet article, est recevable à former tierce opposition toute personne 
qui y a intérêt, à la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement 
qu’elle attaque.

 12. L’autorité de la chose jugée étant limitée au dispositif des décisions, la tierce op-
position n’est, dès lors, pas ouverte contre les motifs des décisions.

 13. Pour déclarer recevable la tierce opposition de M. [X], notaire, et de l’office no-
tarial, l’arrêt retient que l’arrêt du 24 mai 2018 a dit et jugé que M. [F] et Mme [I] 
sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que l’acte authentique de prêt 
du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège de prêteur de denier dans la 
mesure où il n’a pas été publié et que le 25 septembre 2015, la banque a mis en cause 
la responsabilité de M. [X] et de l’office notarial devant un tribunal de grande instance 
au motif que M. [X] a omis de préserver sa créance par la prise de garanties hypo-
thécaires conformément aux instructions reçues et n’a jamais porté à sa connaissance 
l’impossibilité à laquelle il aurait pu être confronté.

 14. L’arrêt en déduit que M. [X] et l’office notarial, qui n’ont pas été attraits dans la 
procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 24 mai 2018, ont un intérêt légitime, actuel, di-
rect et personnel à agir en contestation de cette disposition de l’arrêt qui leur fait grief.

 15. En statuant ainsi, en se fondant, pour apprécier la recevabilité de la tierce op-
position, sur des motifs de l’arrêt du 24 mai 2018 caractérisant un intérêt direct et 
personnel des demandeurs à celle-ci, quand le dispositif de l’arrêt du 24 mai 2018 se 
bornait à décharger les cautions de leur obligation de garantie et ne comportait aucun 
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chef de dispositif faisant grief au notaire et à l’office notarial, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
rectifié par arrêt du 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Jollec - Avocat général  : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 583, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 juin 1996, pourvoi n° 93-19.805, Bull. 1996, II, n° 142 (cassation sans renvoi).

COMPETENCE

Com., 14 décembre 2022, n° 20-17.768, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clause attributive – Clause attributive de juridiction – Juridiction 
étrangère – Connaissement – Opposabilité au destinataire – 
Cas – Exclusion – Usage ou existence de relations commerciales 
antérieures.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2020), entre le 7 juillet 2015 et le 3 février 2016, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a émis plusieurs 
connaissements maritimes pour le transport de véhicules au départ d’[Localité 4] en 
Belgique vers la République de Corée.
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Les véhicules ont été livrés à la société Hanbul Motors Corporation (la société Hanbul 
Motors), mentionnée en qualité de consignee sur certains de ces connaissements et de 
notify party sur les autres.

 2. Des dommages ayant été constatés sur les véhicules à la livraison, la société Hanbul 
Motors a sollicité une expertise amiable, réalisée par la société Hyopsung Shipping 
Corp au contradictoire de la société Eukor.

La société Axa Corporate solutions assurance (la société Axa), aux droits de laquelle se 
trouve la société XL Insurance Company SE, a indemnisé la société Hanbul Motors 
puis a saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action dirigée contre la société 
Eukor.

En cause d’appel, cette dernière, qui n’avait pas comparu en première instance, a dé-
cliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause du connaissement 
attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (République de Corée).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Axa cer-
taines sommes au titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, rejetant ainsi 
l’exception d’incompétence soulevée par la société Eukor, alors : 

 « 1°/ que les conditions d’acceptation d’une clause attributive de juridiction stipulée 
à un connaissement de transport international sont régies, non par la loi du juge saisi, 
mais par celle applicable au contrat de transport ; qu’à ce titre, il appartient au juge 
français saisi d’une demande dépendant de la mise en oeuvre d’une clause attributive 
de juridiction stipulée à un connaissement de rechercher la loi applicable au contrat de 
transport, puis de déterminer son contenu, au besoin avec l’aide des parties, afin d’en 
faire ensuite application ; qu’en l’espèce, les juges ont eux-mêmes relevé que la société 
Eukor invoquait le droit coréen comme étant seul applicable au contrat de transport, 
conformément à l’article 25 de ses conditions générales ; qu’en appréciant néanmoins 
l’acceptation de cette clause au regard des règles applicables en droit français, quand il 
lui appartenait de vérifier si le droit coréen n’était pas applicable et d’en déduire le cas 
échéant la solution, selon le droit coréen, pour l’opposabilité de la clause attributive de 
juridiction à la société Axa, la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil ; 

 2°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur un 
connaissement peut être tacite et résulter de la stipulation habituelle de cette clause 
dans le cadre des relations d’affaires établies entretenues entre les parties ; qu’en l’es-
pèce, pour établir que la clause attributive de juridiction était opposable à la société 
Hanbul Motors, assurée auprès de la société Axa, la société Eukor faisait état de plu-
sieurs centaines de connaissements établis sur plusieurs années entre les mêmes parties 
contenant tous la clause litigieuse ; qu’en jugeant que la clause attributive de juridic-
tion stipulée aux connaissements était inopposable à la société Axa, subrogée dans les 
droits du destinataire, pour cette seule raison que les conditions générales figurant à 
ces connaissements étaient « illisibles », sans rechercher si la clause attributive de com-
pétence ne pouvait pas être rendue opposable en raison de la stipulation habituelle 
de celle-ci dans le cadre des relations d’affaires établies entretenues entre les parties, 
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la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du 
code civil ; 

 3°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur 
un connaissement peut être tacite et résulter des usages en vigueur en matière de 
transport international de marchandises  ; qu’en l’espèce, pour établir que la clause 
attributive de juridiction était opposable à la société Hanbul Motors, assurée auprès 
de la société Axa, la société Eukor se prévalait de l’existence d’un usage en matière 
de transport maritime international consistant à stipuler une telle clause au dos des 
connaissements émis par le transporteur ; qu’en jugeant que la clause attributive de ju-
ridiction stipulée aux connaissements était inopposable à la société Axa, subrogée dans 
les droits du destinataire, pour cette seule raison que les conditions générales figurant à 
ces connaissements étaient « illisibles », sans effectuer aucune recherche sur le point de 
savoir si la stipulation ne pouvait pas être rendue opposable à raison de l’existence d’un 
usage en matière de transport international de marchandises, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du code civil ; 

 4°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur 
un connaissement peut être tacite et résulter du renvoi à des conditions générales 
contenant cette clause et auxquelles le cocontractant a été mis en mesure de prendre 
connaissance ; qu’en l’espèce, pour établir que la clause attributive de juridiction était 
opposable à la société Hanbul Motors, assurée auprès de la société Axa, la société 
Eukor faisait valoir que l’attention du chargeur et du porteur avait été attirée par un 
paragraphe en haut du connaissement indiquant que l’acceptation du connaissement 
valait acceptation de toutes les stipulations figurant à son verso, et elle ajoutait que 
les mêmes conditions générales figuraient sur son site Internet  ; qu’en jugeant que 
la clause attributive de juridiction stipulée aux connaissements était inopposable à la 
société Axa, subrogée dans les droits du destinataire, pour cette seule raison que les 
conditions générales figurant à ces connaissements étaient « illisibles », sans s’expliquer 
sur la présence d’un paragraphe en haut du connaissement indiquant que la signature 
valait acceptation de toutes les stipulations figurant au verso, ou encore la disponibilité 
des mêmes conditions générales sur le site Internet de la société Eukor, la cour d’appel 
a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du code civil ; 

 5°/ que les termes du litige sont déterminés par les prétentions et moyens respectifs 
des parties ; qu’en l’espèce, la société Eukor expliquait que les originaux des connais-
sements étaient détenus par la société Axa, cette dernière indiquant elle-même qu’elle 
tenait les originaux à la disposition des juges ; qu’en reprochant néanmoins à la société 
Eukor de n’avoir pas produit un original dont il était constant qu’elle ne disposait pas, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transporteur 
maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent la 
qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte au 
destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, ce destinataire 
n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit et précise les conditions du transport 
lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la livraison. Il ne peut, dès lors, se voir 
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opposer la clause de compétence que le connaissement contiendrait, à moins qu’il ne 
l’ait spécialement acceptée ou que la compétence internationale qu’elle institue ne 
s’impose en vertu d’un traité ou du droit de l’Union européenne.

L’acceptation de cette clause attributive de juridiction ne peut être déduite de l’exis-
tence d’un usage en matière de transport international, ni des seules relations com-
merciales antérieures entre les parties, ni de la présence d’une mention au recto du 
connaissement renvoyant à des conditions générales figurant au verso de ce document.

 5. En premier lieu, les griefs des deuxième, troisième et quatrième branches, qui pos-
tulent le contraire, manquent en droit.

 6. En second lieu, après avoir constaté qu’au verso des connaissements figure une 
clause 25 qui stipule que les réclamations seront régies exclusivement par la loi co-
réenne et que toute action relative à la garde ou au transport en vertu du présent 
connaissement, fondée sur la responsabilité contractuelle, délictuelle ou autre, devra 
être intentée devant le tribunal de district civil de Séoul, l’arrêt énonce que, s’il est 
d’usage en droit international que les transporteurs incluent dans les connaissements 
une clause attributive de juridiction au profit des tribunaux dans le ressort desquels 
se trouve leur siège social, une telle clause, valable en principe, doit cependant être 
lisible. Il retient que l’original des clauses figurant au verso du connaissement montre 
que celles-ci sont écrites en très petits caractères, dans une encre très pâle, sans que 
l’attention soit attirée sur cette clause 25, insérée dans une liste très dense de vingt-sept 
clauses dont la lecture exige l’utilisation d’une loupe.

 7. Par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a statué au vu d’originaux 
et examiné, en application d’une règle de droit matériel, si la clause litigieuse, relative 
au règlement de litiges internationaux, remplissait les conditions d’opposabilité qui 
découlent des principes généraux concernant la rédaction, la présentation matérielle 
et l’acceptation de pareilles clauses, a souverainement retenu que celle-ci était illisible.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Eukor fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Axa cer-
taines sommes au titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, rejetant ainsi 
la fin de non-recevoir tirée de l’absence de qualité à agir de la société Axa sur le fon-
dement subrogatoire, alors « que la subrogation conventionnelle doit être expresse et 
faite en même temps que le paiement ; qu’en s’abstenant de vérifier, comme il lui était 
demandé si, à considérer qu’un paiement ait eu lieu, celui-ci était intervenu concomi-
tamment à la subrogation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1250 ancien du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1250 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Selon ce texte, la subrogation conventionnelle de l’assureur dans les droits de 
l’assuré résulte de la volonté expresse de ce dernier, manifestée concomitamment ou 
antérieurement au paiement reçu de l’assureur.
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 11. Pour reconnaître la qualité à agir de la société Axa, après avoir relevé que celle-
ci produisait chaque acte de subrogation signé par la société Hanbul Motors, l’arrêt 
retient que la subrogation est par conséquent conventionnelle. Il ajoute que la société 
Hanbul Motors était le destinataire réel des marchandises endommagées, ce qui justifie 
son indemnisation et que la seule volonté expresse du bénéficiaire suffit pour subroger 
l’assureur.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si le paie-
ment allégué était intervenu concomitamment à la subrogation, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en matière commerciale, 
la preuve est libre ; qu’à cet égard, aucun texte ne soumet à une exigence de forme 
ou de fond particulière la traduction d’un document rédigé en langue étrangère pour 
pouvoir le produire en justice  ; qu’en l’espèce, pour démontrer que les dommages 
invoqués n’étaient pas survenus au cours du transport, la société Eukor produisait des 
rapports d’expertise rédigés en anglais dont elle traduisait les passages pertinents dans 
ses écritures ; qu’en opposant qu’il n’était produit aucune traduction conforme aux 
règles de procédure, quand aucune règle de procédure n’interdisait de proposer une 
traduction libre de passages de documents rédigés en langue étrangère, la cour d’appel 
a violé l’article L. 110-3 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 111 de l’ordonnance de Villers-Cotterêt du 25 août 1539 et 9 du code 
de procédure civile :

 14. Le premier de ces textes ne concernant que les actes de procédure, il appartient au 
juge du fond, dans l’exercice de son pouvoir souverain, d’apprécier la valeur probante 
des pièces produites, fussent-elles rédigées en langue étrangère.

 15. Aux termes du second, il incombe à chaque partie de prouver conformément à la 
loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 16. Pour rejeter la demande de la société Eukor qui faisait valoir une protection in-
suffisante des véhicules par le chargeur, l’arrêt retient que la société Eukor se fonde 
uniquement sur les rapports d’expertise de constat des dommages, qui sont tous établis 
en langue anglaise sans qu’elle en produise une traduction conforme aux règles de 
procédure.

 17. En statuant ainsi, alors qu’aucun texte n’impose de règle particulière de traduction 
des documents rédigés en langue étrangère pour pouvoir être produits en justice, le ca-
ractère erroné de la traduction libre qu’en faisait la société Eukor dans ses conclusions 
n’ayant pas été soutenu, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se 
fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une 
des parties ; qu’en l’espèce, en se fondant uniquement, pour évaluer le montant des 
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dommages subis par les véhicules, sur les rapports d’expertise réalisés par la société 
Hyopsung Surveyors à la demande de la société Hanbul Motors dans les droits de la-
quelle la société Axa se présentait comme subrogée, la cour d’appel a violé l’article 16 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 19. En application de ce texte, le juge ne peut se fonder exclusivement sur une exper-
tise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties.

 20. Pour condamner la société Eukor à payer à la société Axa certaines sommes au 
titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, l’arrêt retient que la société 
Eukor n’a fait aucune réserve à la réception des rapports d’expertise réalisés par la 
société Hyopsung Surveyors qui lui ont été notifiés.

 21. En statuant ainsi, en se fondant exclusivement sur des rapports d’expertise établis 
non judiciairement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reconnaît les juridictions françaises compé-
tentes, l’arrêt rendu le 30 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1134 ancien du code civil.

CONCURRENCE

Com., 7 décembre 2022, n° 19-22.538, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Préavis – Effectivité – Eléments d’appréciation – 
Conditions de la relation commerciale – Négociation annuelle – 
Modifications non substantielles.
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Lorsque les conditions de la relation commerciale établie entre les parties font l’objet d’une négociation annuelle, 
ne constituent pas une rupture brutale de cette relation les modifications apportées durant l’exécution du préavis 
qui ne sont pas substantielles au point de porter atteinte à l’effectivité de ce dernier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juin 2019), la société Concurrence est un distributeur 
indépendant de produits électroniques grand public. Elle exploitait à ce titre un point 
de vente physique et un site de vente en ligne sous le nom de domaine concurrence.fr.

La société Samsung Electronics France (la société Samsung) est spécialisée dans la dis-
tribution de produits dits bruns, sur le marché français.

 2. La société Concurrence a distribué, à compter des années 2000, des produits de la 
marque Samsung.

Les relations entre les deux sociétés se sont ensuite détériorées.

Par lettre du 20 mars 2012, la société Samsung a notifié à la société Concurrence la 
rupture de la relation commerciale avec effet au 30 juin 2013.

 3. Soutenant que la société Samsung avait rompu de manière abusive et infondée leurs 
relations contractuelles et sans respecter le préavis accordé, la société Concurrence l’a 
assignée en réparation de son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, et sixième branches, et les cinquième, sixième, 
septième, huitième et neuvième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, septième 
et huitième branches, et les troisième et quatrième moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 5. Par le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, septième et 
huitième branches, la société Concurrence fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes 
au titre de la rupture brutale de la relation commerciale établie sans respect du préavis, 
alors :

 « 1°/ qu’en énonçant que la société Concurrence ne démontre pas que ces enga-
gements (les entretiens courants réguliers avec le PDG, l’autorisation de vente sur 
« market places », la non-signature du contrat sélectif, l’autorisation de vente sans mise 
en service dans toute l’Europe, l’autorisation de vente sans démonstration à domicile 
dans toute l’Europe, les remises de gré à gré de 21 % réduites entre 3 % et 0 %, la re-
mise de 3 % pour ventes internet, la prévision de commandes, la reprise des invendus 
et les ventes ordinateurs et appareils photos) étaient la pratique entre les parties avant 
la rupture, quand elle a visé les lettres de la société Samsung du 15 janvier 2010 et du 
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9 décembre 2011 établissant la réalité de ces engagements, la société Samsung ayant au 
surplus reconnu dans ses conclusions que « Samsung a fonctionné avec Concurrence 
en 2011 et 2012 et continue de fonctionner sur les conditions commerciales de 2011 
qui ne sont autres que celles de 2010 », la cour d’appel a violé l’obligation pour le juge 
de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

 2°) qu’en énonçant que la société Concurrence ne démontre pas plus que ces condi-
tions particulières lui ont été supprimées par la société Samsung pendant l’exécution 
du préavis, aucune pièce n’étant produite en ce sens, quand la société Samsung avait 
reconnu dans ses conclusions que « Samsung a fonctionné avec Concurrence en 2011 
et 2012 et continue de fonctionner sur les conditions commerciales de 2011 qui ne 
sont autres que celles de 2010 », et soutenait précisément ne pas être tenue par de tels 
engagements au-delà d’un an, et qu’ainsi il ressort de ses propres constatations que la 
société Samsung avait reconnu ne pas devoir reconduire ces conditions durant le pré-
avis ni les avoir maintenues et avait même mis en demeure la société Concurrence le 
22 novembre 2012 de cesser toute commercialisation de produits Elite sur la « market 
place Amazon » sous 48 heures, la cour d’appel a violé l’obligation pour le juge de ne 
pas dénaturer les documents de la cause ;

 3°) que si les conditions commerciales sont négociées annuellement, rien n’y oblige 
si cela n’a pas été expressément prévu, et tel n’est plus le cas une fois la rupture déci-
dée, les conditions commerciales devant demeurer inchangées ; qu’en retenant que les 
parties ayant négocié en 2011 et 2012 notamment les conditions particulières les liant, 
de sorte que la société Concurrence ne peut prétendre à l’application illimitée dans le 
temps de conditions commerciales favorables temporaires accordées pour une année 
et nécessairement remises en cause par le principe de la négociation annuelle entre les 
parties, la cour d’appel n’a pas justifié ce prétendu principe de négociation annuelle et 
a validé une rupture brutale partielle des relations en violation de l’article L. 442-6, I, 
5°, du code de commerce ;

 7°) que le fait d’imposer sans préavis les réductions des remises de gré à gré de 21,85 % 
à 3 %, la suppression de la remise de classement de 3 %, annoncés les 20 et 24 février 
2012, et appliqués à compter du 1er mars 2012, constitue une rupture brutale partielle 
des relations commerciales entre les parties en application de l’article L. 442-6, I, 5°, 
du code de commerce ;

 8°) que l’obligation de passer les commandes par des grossistes (circuit long) au lieu 
d’acheter en direct au fabriquant (circuit court) constitue un changement de condi-
tion commerciale qui ne peut être imposé pour la première fois durant le préavis 
accordé, à supposer même que les conditions d’achat demeurent stables, ce qui n’a 
d’ailleurs pas été constaté par la cour d’appel ; qu’en ne condamnant pas cette obliga-
tion imposée dès la rupture la cour d’appel a validé une rupture brutale partielle des 
relations en violation de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce. »

 6. Par son troisième moyen, la société Concurrence fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°) que le principe d’une négociation annuelle n’interdit pas des accords de plus 
d’une année ; que des accords ne peuvent être brutalement dénoncés sans préavis  ; 
qu’en ne sanctionnant pas l’abandon immédiat des conditions antérieures à la rupture, 
la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

 2°) que la lettre du directeur du 15 janvier 2010 qui annonce l’octroi d’une remise 
supplémentaire de 3 %, implique une durée supérieure à une année, puisqu’elle est 
décidée pour tenir compte de relations de qualité anciennes, de la volonté d’aller en 
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avant, et de l’axe stratégique pris par la société Concurrence ; qu’en ne sanctionnant 
pas l’abandon de cette remise imposé sans préavis, la cour d’appel a violé l’article 
L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

 3°) que la société Samsung a reconnu que « Samsung a fonctionné avec Concurrence 
en 2011 et 2012 et continue de fonctionner sur les conditions commerciales de 2011 
qui ne sont autres que celles de 2010 » ; qu’en ne sanctionnant pas l’abandon brutal 
et sans préavis de ces conditions commerciales à compter de la rupture décidée le 
20 mars 2012, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce. »

 7. Par son quatrième moyen, la société Concurrence fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°) que la société Concurrence avait démontré que la société Samsung lui avait 
antérieurement à l’année 2012 vendu des ordinateurs ou appareils photos ; que la cour 
d’appel ne pouvait d’autant moins ignorer ces factures, qu’elle les avait consultées à 
l’occasion du problème des remises ; qu’en retenant que la société Concurrence ne 
démontre pas que la société Samsung lui avait antérieurement à l’année 2012 vendu 
des ordinateurs ou appareils photos, la cour d’appel a méconnu l’obligation imposée 
au juge de ne pas dénaturer les conclusions ;

 2°) que la société Samsung avait créé chez Concurrence une confiance légitime dans 
la pérennité des relations commerciales entretenues, en proposant un plan d’achats et 
surtout des remises supplémentaires « aux fins d’encouragement au développement 
de l’activité Samsung » ; que la modification immédiate des conditions commerciales, 
dès l’annonce de la rupture et au cours de préavis, constitue une violation de l’article 
L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ; que la cour d’appel, qui a refusé de sanctionner 
une modification des relations commerciales établies dès l’annonce de la rupture, a 
statué en violation de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

 3°) que l’obligation de devoir passer commande auprès des grossistes est constitutive 
d’un refus de vente en direct et donc d’une modification des relations commerciales 
en cours qui ne peut être imposée durant le préavis ; qu’en retenant que la société 
Concurrence ne démontre pas que la société Samsung a refusé de lui vendre des or-
dinateurs portables et appareils photos après la rupture, quand il était constant que la 
société Samsung avait imposé sans préavis dès l’annonce de la rupture l’obligation de 
passer désormais les commandes auprès des grossistes, la cour d’appel, qui a refusé de 
sanctionner une modification des relations commerciales établies, a statué en violation 
de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 8. Lorsque les conditions de la relation commerciale établie entre les parties font l’ob-
jet d’une négociation annuelle, ne constituent pas une rupture brutale de cette relation 
les modifications apportées durant l’exécution du préavis qui ne sont pas substantielles 
au point de porter atteinte à l’effectivité de ce dernier.

 9. Après avoir relevé que la société Samsung négociait annuellement les conditions 
commerciales avec ses distributeurs, l’arrêt énonce qu’il est normal que celles-ci 
puissent évoluer, dans la mesure où un accord annuel n’est, par principe, pas immuable, 
l’existence de négociations annuelles permettant une évolution des conditions com-
merciales, y compris pendant l’exécution du délai de préavis. Il retient, ensuite, que 
les parties ont négocié, en 2011 et 2012, les conditions particulières les liant, de sorte 
que la société Concurrence ne peut prétendre à l’application illimitée dans le temps 
de conditions commerciales favorables accordées pour une année et nécessairement 
remises en cause par le principe de la négociation annuelle entre les parties. Il retient, 
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en outre, qu’elle ne démontre ni que les engagements dont elle fait état, qui n’auraient 
pas été exécutés durant le préavis, étaient la pratique entre les parties avant la rupture, 
ni que la société Samsung s’était engagée à lui garantir ces conditions particulières 
concernant notamment les entretiens courants réguliers avec le président et directeur 
général, l’autorisation de vente sur une place de marché, l’autorisation de vente sans 
mise en service et sans démonstration à domicile dans toute l’Europe, l’autorisation 
de vente dans toute l’Europe, la prévision de commandes et la reprise des invendus.

 10. Il retient, encore, que la société Concurrence ne démontre pas que la société 
Samsung ait supprimé ces conditions particulières pendant l’exécution du préavis et 
qu’elle lui ait, antérieurement à l’année 2012, vendu des ordinateurs ou appareils pho-
tos ni qu’elle ait refusé de les lui vendre, les courriels des 24 février et 1er mars 2012 
de cette société ne faisant aucune référence au passé, et que l’achat de produits par des 
grossistes n’est pas, en soi, un changement de condition commerciale, si les conditions 
d’achat demeurent stables.

 11. En l’état de ces énonciations et appréciations, faisant ressortir que le changement 
de mode d’approvisionnement aux mêmes conditions tarifaires ne caractérisait pas une 
modification substantielle de la relation commerciale interdite durant le préavis, c’est 
à bon droit, et sans dénaturer les écritures de la cause, qu’au terme d’une appréciation 
souveraine des éléments de preuve versés au débat, dont elle a déduit que la preuve 
d’un changement, en cours de préavis, des autres conditions commerciales existant, le 
cas échéant, entre les parties avant la rupture, n’avait pas été rapportée, la cour d’appel 
a rejeté la demande formée par la société Concurrence au titre de la rupture brutale 
de la relation commerciale établie sans respect du préavis.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat(s) : SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le maintien de la relation commerciale aux conditions antérieures durant l’exécution du pré-
avis, à rapprocher : Com., 10 février 2015, pourvoi n° 13-26.414, Bull. 2015, IV, n° 19 (cassation 
partielle).



119

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 7 décembre 2022, n° 21-19.860, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Détention d’informations 
confidentielles – Cas – Informations confidentielles relatives à 
l’activité d’un concurrent – Détention par une société créée par 
l’ancien salarié du concurrent – Obtention pendant l’exécution du 
contrat de travail.

Le seul fait, pour une société à la création de laquelle a participé l’ancien salarié d’un concurrent, de détenir des 
informations confidentielles relatives à l’activité de ce dernier et obtenues par ce salarié pendant l’exécution de 
son contrat de travail, constitue un acte de concurrence déloyale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 mai 2021), la société Foncia GIEP, devenue Foncia 
Marne-la-Vallée, qui exerce une activité d’administration d’immeubles, a assigné la 
société Valhestia en concurrence déloyale, reprochant à cette société, créée par deux de 
ses anciens salariés, MM. [I] et [W], d’avoir illicitement démarché sa clientèle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Foncia Marne-la-Vallée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors 
«  que la réalisation d’actes d’exploitation d’une société concurrente par un salarié 
avant la fin de son contrat de travail constitue une violation de son obligation de 
loyauté ; qu’en l’espèce, la société Foncia Marne-la-Vallée, anciennement Foncia GIEP, 
a fait valoir qu’il résultait notamment de deux courriers du 24 février 2017, produits 
en pièce n° 76, que la société Valhestia avait illicitement démarché sa clientèle avant la 
fin du contrat de travail de M. [I], salarié de la société Foncia GIEP qui avait contri-
bué à la création et à l’activité de la société Valhestia, contrat se terminant le 24 février 
2017 à minuit ; qu’en retenant que « l’activité concurrente incriminée de la société 
Valhestia n’a effectivement démarré qu’après la fin de leurs contrats de travail », sans 
s’expliquer, comme elle y avait pourtant été invitée par les conclusions de la société 
Foncia Marne-la-Vallée, sur le fait que la société Valhestia avait transmis une offre 
commerciale à l’un des membres d’une copropriété cliente de la société Foncia GIEP 
avant la fin du contrat de travail de M. [I], acte qui ne saurait compter parmi les « actes 
préparatoires à la constitution de la société » visés par ailleurs par l’arrêt attaqué, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale, au regard de l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 3. Constitue un acte de concurrence déloyale le fait, pour une société à la création de 
laquelle a participé le salarié d’une société concurrente, de débuter son activité avant 
le terme du contrat de travail liant ceux-ci.

 4. Pour rejeter les demandes d’indemnisation formées par la société Foncia GIEP 
sur le fondement de la concurrence déloyale, après avoir constaté que M. [I], dont le 
contrat de travail conclu avec la société Foncia GIEP avait pris fin le 24 février 2017, 
avait créé en octobre 2016 une société civile immobilière, laquelle avait ensuite acquis 
un local commercial puis loué ce local à la société Valhestia, que celle-ci, dont l’acti-
vité était similaire à celle de la société Foncia GIEP, avait été constituée par la soeur 
de la compagne de M. [I] et immatriculée le 16 janvier 2017, qu’un nom de domaine 
et des adresses de messagerie au nom de la société Valhestia et de M. [I] avaient été 
créés le 29 janvier 2017 et que M. [I] était devenu le président de la société Valhestia 
à compter de juillet 2017, l’arrêt retient que la désignation de la société Valhestia par 
des copropriétés alors clientes de la société Foncia GIEP n’a été mise au vote que lors 
d’assemblées générales organisées à compter du 18 avril 2017 et que le comptable de 
la société Valhestia a précisé que les premiers encaissements pour celle-ci n’ont débuté 
qu’en juin 2017, ce qui confirmait un début d’activité effectif après la fin du contrat 
de travail du salarié mis en cause.

L’arrêt en déduit que, le contrat de travail ne stipulant pas de clause de non-concur-
rence, il n’existe pas de faute imputable à l’ancien salarié dont la société Valhestia se 
serait rendue complice.

 5. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’envoi par 
la société Valhestia, le 24 février 2017, d’une proposition de contrat de syndic à un 
membre d’une copropriété cliente de la société Foncia GIEP ne constituait pas un 
acte d’exploitation commis antérieurement au terme du contrat de travail liant M. [I] 
et la société Foncia GIEP, constitutif d’une faute, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Foncia Marne-la-Vallée fait le même grief à l’arrêt, alors « que le seul dé-
tournement du fichier clientèle d’un concurrent pour démarcher sa clientèle consti-
tue un procédé déloyal  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que si M.  [W] et 
M. [I] avaient transféré sur leur boîte mail personnelle, la liste des e-mails des membres 
des conseils syndicaux des résidences gérées et la liste des résidences gérées, ce transfert 
« ne saurait être jugé comme fautif en l’absence de preuve de leur exploitation par un 
moyen fautif de la part des anciens salariés de la société Foncia » ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel, qui a ajouté à tort une condition à la caractérisation d’un procédé 
déloyal rendant le démarchage fautif, s’agissant de l’exigence d’une exploitation des 
informations détournées par un moyen fautif, a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu l’article 1240, du code civil :
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 7. Le seul fait, pour une société à la création de laquelle a participé l’ancien salarié 
d’un concurrent, de détenir des informations confidentielles relatives à l’activité de ce 
dernier et obtenues par ce salarié pendant l’exécution de son contrat de travail, consti-
tue un acte de concurrence déloyale.

 8. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient encore que le transfert par MM. [I] et 
[W] à la société Valhestia de listes de résidences gérées par la société Foncia GIEP et 
de listes des adresses de messagerie électronique des conseils syndicaux de résidences 
également gérées par cette société, obtenues alors qu’ils en étaient salariés, n’est pas 
fautif en l’absence de preuve de l’exploitation de ces informations par un moyen fautif 
de la part de ces anciens salariés de la société Foncia GIEP.

 9. En statuant ainsi, alors que la seule détention par la société Valhestia d’informa-
tions confidentielles relatives à l’activité de la société Foncia GIEP, obtenues par d’an-
ciens salariés de cette dernière en cours d’exécution de leurs contrats de travail et qui 
avaient contribué à sa création, constituait un acte de concurrence déloyale, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et 
Hazan ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-13.976, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 
du Conseil du 22 décembre 2000 – Article 4 – Compétence 
générale – Défendeur non domicilié dans un Etat membre – Règles 
applicables – Détermination – Règles internes de compétence 
de chaque Etat membre – Conditions – Exclusion – Domicile du 
demandeur dans l’Etat membre – Portée.

Dans le cas où le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, l’article 4 du règlement 
(CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, ne soumet pas, pour régler dans chaque État membre la 
compétence, l’application de la loi de cet État membre à une condition de domicile du demandeur dans le même 
État membre, mais garantit aux demandeurs non nationaux disposant d’un tel domicile le bénéfice des mêmes 
règles de compétence prévues par cette loi que les nationaux de cet État en ce compris, en France, les articles 14 
et 15 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 janvier 2021), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
9 octobre 2019, pourvoi n° 16-14.708), M. [T], domicilié en Belgique, salarié de la 
société Compagnie minière de l’Ogooué (la société COMILOG), de droit gabonais, 
a saisi le conseil de prud’hommes de Paris à l’encontre de la société COMILOG et 
de la société Eramet Comilog manganèse (la société Eramet), ayant son siège à Paris, 
appartenant au même groupe, pour obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de 
travail aux torts exclusifs de son employeur et le paiement de diverses sommes liées à 
la rupture de la relation contractuelle, en invoquant à l’encontre de la société Eramet 
sa qualité de coemployeur.

 2. Les sociétés ont soulevé l’exception d’incompétence de la juridiction prud’homale 
française. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le second moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société COMILOG fait grief à l’arrêt de dire le conseil de prud’hommes de 
Paris territorialement compétent pour statuer sur l’ensemble des demandes du salarié 
dirigées contre elle, alors : 

 « 2°/ que lorsqu’un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un em-
ployeur qui n’est pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une 
agence ou tout autre établissement dans un État membre, l’employeur est considéré, 
pour les contestations relatives à leur exploitation, comme ayant son domicile dans cet 
État membre ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [T] travaillait 
pour le compte de la société COMILOG établie au Gabon  ; qu’en se fondant sur 
la circonstance que cette société détenait 50 % du capital de la société Eramet Co-
milog Manganèse, établie en France, pour en déduire qu’elle pouvait être attraite en 
France, lorsque Eramet Comilog Manganèse constituait non pas un établissement ou 
une succursale de la société gabonaise, mais une filiale juridiquement distincte établie 
en France, la cour d’appel a violé l’article 18 - 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 par fausse application ;

 3°/ que lorsqu’un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un em-
ployeur qui n’est pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une 
agence ou tout autre établissement dans un État membre, l’employeur n’est considéré 
comme ayant son domicile dans cet État membre que pour les contestations relatives à 
l’exploitation de la succursale ; qu’en se fondant sur la seule circonstance que la société 
COMILOG établie au Gabon détenait 50 % du capital de la société Eramet Comilog 
Manganèse établie en France, pour en déduire qu’elle pouvait être attraite en France, 
sans nullement caractériser que le litige qui l’opposait à M. [T] était relatif à l’exploi-
tation de la société Eramet Comilog Manganèse, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 18 - 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ;

 4°/ qu’aux termes de l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 « Si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, 
la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre » 
et que « Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le territoire 
d’un État membre, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur les 
règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l’annexe 
I »  ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [T] était domicilié en 
Belgique ; qu’en jugeant que ce dernier pouvait, en application de l’article 4 précité, 
invoquer les dispositions de l’article 42 du code de procédure civile français régissant la 
compétence des juridictions en cas de pluralité de défendeurs, pour attraire la société 
COMILOG établie au Gabon devant les juridictions françaises, lorsque n’étant pas 
domicilié en France, il ne pouvait se prévaloir des règles de compétence issues du droit 
français, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 ;

 5°/ que, en tout état de cause, la prorogation de compétence prévue par l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile applicable dans l’ordre international, ne permet 
pas d’attraire devant les juridictions françaises un défendeur demeurant à l’étranger, 
lorsque la demande formée contre lui et un codéfendeur domicilié en France ne pré-
sente pas, à l’égard de ce dernier, un caractère sérieux ; qu’en se bornant à constater 
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qu’il existait un lien étroit de connexité entre l’ensemble des demandes puisque le 
contrat de travail établi avec la société COMILOG était consécutif à l’expatriation de 
M. [T] par la société Eramet Comilog Manganèse, sans cependant caractériser que la 
demande dirigée contre la société Eramet Comilog Manganèse présentait un carac-
tère sérieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’abord, aux termes de l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale, si le défendeur n’est pas domicilié 
sur le territoire d’un État membre, la compétence est, dans chaque État membre, 
réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l’application des dispositions des 
articles 22 et 23. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le terri-
toire d’un État membre, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur 
les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l’annexe 
I. 

 6. Selon cette annexe, les règles de compétence nationales visées à cet article 4 sont, 
en France, les articles 14 et 15 du code civil. 

 7. Selon le rapport sur la convention du 27 septembre 1968 concernant la compé-
tence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, établi par 
M. [E] (JO des Communautés européennes, 1979, n° C59, p. 1), l’aspect positif de l’as-
similation aux nationaux de toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée 
sur le territoire d’un État membre, prévue à l’article 4, § 2, de cette convention dont 
les termes sont similaires à ceux de l’article 4, § 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000, a été envisagé en rapport avec le droit d’établissement 
(articles 52 et suivants du Traité de Rome) qui implique que les personnes physiques 
ou morales établies dans un État membre jouissent de la même protection juridique 
que les nationaux. 

 8. Aux termes de l’article 14 du code civil, l’étranger, même non résidant en France, 
pourra être cité devant les tribunaux français, pour l’exécution des obligations par lui 
contractées en France avec un Français ; il pourra être traduit devant les tribunaux de 
France, pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers des Français. 

 9. Aux termes de l’article 15 du code civil, un Français pourra être traduit devant un 
tribunal de France, pour des obligations par lui contractées en pays étranger, même 
avec un étranger. 

 10. Il en résulte que, dans le cas où le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire 
d’un État membre, l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 ne soumet pas, pour régler dans chaque État membre la compétence, 
l’application de la loi de cet État membre à une condition de domicile du demandeur 
dans le même État membre, mais garantit aux demandeurs non nationaux disposant 
d’un tel domicile le bénéfice des mêmes règles de compétence prévues par cette loi 
que les nationaux de cet État en ce compris, en France, les articles 14 et 15 du code 
civil.

 11. Ensuite, aux termes de l’article 42, alinéa 2, du code de procédure civile, s’il y a 
plusieurs défendeurs, le demandeur saisit, à son choix, la juridiction du lieu où de-
meure l’un d’eux.
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 12. Ayant relevé que la société Eramet était établie à Paris, que cette société avait 
recruté le salarié en vue de son détachement au Gabon au sein de la société COMI-
LOG, que les demandes formées contre la société Eramet et contre la société COMI-
LOG présentaient un lien étroit de connexité puisque le contrat de travail établi avec 
cette dernière société était consécutif à l’expatriation du salarié par la société Eramet, 
la rupture des contrats établis avec l’une et l’autre des deux sociétés devant être exa-
minée dans le cadre d’une seule instance, et fait ainsi ressortir que le salarié exerçait 
contre la société Eramet une action directe et personnelle, en sa qualité alléguée de 
coemployeur, de sorte que la même société apparaissait comme un défendeur sérieux, 
la cour d’appel en a exactement déduit, par ces seuls motifs et sans avoir à considérer 
le domicile en Belgique du demandeur, que la juridiction française était compétente 
pour connaître des demandes formées contre la société COMILOG.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

1re Civ., 7 décembre 2022, n° 21-17.492, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Office du juge – Exclusion – Révision au fond de la 
décision étrangère.

Selon les articles 34 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, la recon-
naissance n’est refusée que si elle est manifestement contraire à l’ordre public de l’Etat requis et, en aucun cas, 
la décision étrangère ne peut faire l’objet d’une révision au fond. 

Ayant retenu que ne satisfaisait pas aux conditions d’une contrariété à l’ordre public international la violation 
alléguée de l’article 1174 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle résultant de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, qui prohibait les clauses potestatives, une cour d’appel justifie sa décision de rejet d’une 
contestation de déclaration de reconnaissance de force exécutoire.
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 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Cas – Clause potestative.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 mars 2021), M. [K] (l’emprunteur) a 
formé un recours contre la décision d’un directeur des services de greffe judiciaires 
constatant la force exécutoire en France d’un arrêt de la cour d’appel du Grand-Du-
ché du Luxembourg qui a rejeté sa demande d’admission au passif de la société 
luxembourgeoise Landsbanski Luxembourg, représentée par Mme [O], liquidatrice (la 
banque), et l’a condamné à payer à celle-ci diverses sommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 2. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de confirmer la décision déférée en toutes ses dis-
positions et de constater la force exécutoire, en France, de l’arrêt de la cour d’appel du 
Grand-Duché du Luxembourg, alors :

 « 1°/ que l’action intentée contre un consommateur ne peut être portée que devant 
les tribunaux de l’État membre sur le territoire duquel est domicilié ledit consomma-
teur, sauf à ce que cette demande soit formée à titre reconventionnel devant le tribunal 
saisi par le consommateur d’une demande originaire ; qu’en l’espèce, en retenant, pour 
en déduire que les juridictions luxembourgeoises étaient compétentes, que la banque 
avait formé une demande reconventionnelle contre l’emprunteur, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si la demande en remboursement du prêt formée 
par la banque était connexe à la demande originaire d’admission d’une créance au 
passif d’une procédure collective, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de 
base légale au regard des articles 15, 16, 35 et 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 (dit Bruxelles I) ;

 2°/ que si le juge d’un État membre devant lequel le défendeur comparaît est com-
pétent, c’est à la condition que le défendeur ait été informé de son droit de contester 
la compétence de la juridiction et des conséquences d’une comparution ou d’une ab-
sence de comparution ; qu’en l’espèce, en retenant que l’emprunteur n’a pas contesté 
la compétence de la juridiction de Luxembourg pour statuer sur la demande recon-
ventionnelle de la banque, sans rechercher si celui-ci avait été informé de son droit de 
contester la compétence de cette juridiction, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel 
a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 24 du règlement 
n° 44/2001, ensemble l’article 26 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis) et l’article 38 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 3. En premier lieu, il résulte de l’article 66 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Par-
lement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence ju-



127

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

diciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale 
(dit Bruxelles I bis) que le règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 (dit Bruxelles I) continue à s’appliquer aux décisions rendues dans les actions 
judiciaires intentées avant le 10 janvier 2015.

 4. Ayant relevé que l’action devant les juridictions luxembourgeoises avait été engagée 
le 31 mars 2010, la cour d’appel en a exactement déduit que la reconnaissance de la 
décision rendue par elles était régie par le règlement Bruxelles I, lequel ne prévoyait 
pas qu’avant de se déclarer compétente, la juridiction devait s’assurer que le consom-
mateur défendeur était informé de son droit de contester cette compétence et des 
conséquences d’une comparution ou d’une absence de comparution.

 5. En second lieu, il résulte de l’arrêt de la CJUE, du 20 mai 2010, (CJUE, arrêt du 
20 mai 2010, CPP Vienna Insurance Group, C-111/09) que l’article 24 du règlement 
Bruxelles I doit être interprété en ce sens que le juge saisi, sans que les règles relatives 
au contrat de consommation aient été respectées, doit se déclarer compétent lorsque 
le défendeur comparaît et ne soulève pas d’exception d’incompétence, une telle com-
parution constituant une prorogation tacite de compétence.

 6. Ayant constaté que l’emprunteur n’avait pas contesté la compétence de la cour 
d’appel de Luxembourg pour statuer sur la demande reconventionnelle de la banque, 
la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche prétendument omise, a léga-
lement justifié sa décision.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une décision n’est pas recon-
nue si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre 
requis ; que la nullité d’une clause potestative a un caractère d’ordre public ; qu’en l’es-
pèce, est potestative la clause autorisant la banque à exiger le remboursement du prêt 
dans l’hypothèse, selon une procédure de calcul laissée par le contrat à l’ « entière dis-
crétion » de la banque, le ratio de gagerie se monte à 90 % du montant du prêt ; qu’en 
jugeant néanmoins que le moyen relatif à l’existence d’une éventuelle clause potes-
tative relève de l’appréciation du juge du fond et qu’une clause potestative n’est en 
tout état de cause pas contraire à l’ordre public français, lorsque la nullité d’une clause 
potestative a un caractère d’ordre public, de sorte qu’une décision de condamnation 
fondée sur une telle clause ne peut être reconnue, la cour d’appel a violé l’article 34 
du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 (dit Bruxelles I), 
ensemble l’article 1304-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon les articles 34 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 (dit Bruxelles I), la reconnaissance n’est refusée que si elle est manifeste-
ment contraire à l’ordre public de l’Etat requis et, en aucun cas, la décision étrangère 
ne peut faire l’objet d’une révision au fond. 

 9. La contrariété à l’ordre public international s’entend d’une violation manifeste 
d’une règle de droit considérée comme essentielle dans l’ordre juridique de l’Union et 
donc dans celui de l’État membre requis ou d’un droit reconnu comme fondamental 
dans ces ordres juridiques (CJUE, arrêt du 16 juillet 2015, Diageo Brands, C-681/13).
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 10. En retenant que ne satisfaisait pas à ces conditions la violation alléguée de l’ar-
ticle 1174 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle résultant de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, qui prohibait les clauses potestatives, la cour d’appel 
a justifié sa décision.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 12. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 16, 3° de 
la section 4 du règlement n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne 
d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Champ - Avocat(s)  : SCP Spinosi  ; 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 34 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 ; article 1174 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle résultant de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-19.841, (B), FS

– Rejet –

 ■ Formalités légales – Contrat écrit – Signature de l’employeur – 
Image numérisée d’une signature manuscrite – Absence de 
contestation de l’identité et de la qualité de l’auteur de la 
signature – Effets – Requalification en contrat à durée indéterminée 
(non).

Selon l’article L. 1242-12, alinéa 1, du code du travail, le contrat de travail à durée déterminée est établi par 
écrit et comporte la définition précise de son motif. A défaut, il est réputé conclu pour une durée indéterminée. 

Doit être approuvée la cour d’appel qui, après avoir énoncé que l’apposition d’une signature sous forme d’une 
image numérisée ne pouvait être assimilée à une signature électronique au sens de l’article 1367 du code civil et 
constaté qu’il n’était pas contesté que la signature en cause était celle du gérant de la société et permettait par-
faitement d’identifier son auteur, lequel était habilité à signer un contrat de travail, en a déduit que l’apposition 
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de la signature manuscrite numérisée du gérant de la société ne valait pas absence de signature, en sorte que la 
demande de requalification du contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée devait être rejetée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 29 octobre 2020), M. [N] a été engagé par la société 
Vergers des Verries le 4 octobre 2017 suivant contrat à durée déterminée saisonnier 
aux fonctions d’exécutant occasionnel.

 2. Par lettre du 5 octobre 2017, le salarié a « pris acte » de la rupture du contrat de 
travail estimant que le lien de confiance était rompu du fait de la transmission pour 
signature d’un contrat de travail comportant une signature de l’employeur photoco-
piée et non manuscrite. 

 3. Le 14 décembre 2017, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de re-
qualification du contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et de 
demandes se rapportant à la rupture du contrat.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement d’une 
indemnité de requalification de contrat à durée déterminée en contrat à durée indé-
terminée, de dommages-intérêts pour licenciement abusif et d’une indemnité com-
pensatrice de préavis, outre congés payés afférents, alors :

 « 1° / qu’une signature manuscrite scannée n’est ni une signature originale, ni une 
signature électronique et n’a aucune valeur juridique ; qu’en l’absence de signature ré-
gulière par l’une des parties, le contrat à durée déterminée n’est pas considéré comme 
ayant été établi par écrit et, par suite, est réputé conclu pour une durée indéterminée ; 
qu’en l’espèce, en repoussant la demande de requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée aux motifs que l’ap-
position sur le contrat de l’image numérisée de la signature n’équivalait pas à une ab-
sence de signature de l’employeur et n’aurait ni affecté la validité formelle du contrat, 
ni contrevenu aux règles qui précèdent, la cour d’appel a violé l’article L. 1242-12 du 
code du travail, ensemble l’article 1367 du code civil ;

 2°/ qu’en retenant encore, pour statuer comme elle l’a fait, que M. [N] avait signé le 
contrat de travail à durée déterminée dont il demandait la requalification, qu’il n’était 
pas contesté que la signature dont l’image était reproduite sur le contrat de travail 
était celle du gérant de la société Vergers des Verries, lequel était habilité à le signer, 
peu important le procédé technique utilisé, et permettait d’identifier clairement le 
représentant légal de la société, la cour d’appel, qui a statué par des motifs inopérants, 
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la cour d’appel a violé l’article L. 1242-12 du code du travail, ensemble l’article 1367 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 1242-12, alinéa 1, du code du travail, le contrat de travail à durée 
déterminée est établi par écrit et comporte la définition précise de son motif. A défaut, 
il est réputé conclu pour une durée indéterminée.

 7. La cour d’appel, après avoir énoncé que l’apposition d’une signature sous forme 
d’une image numérisée ne pouvait être assimilée à une signature électronique au sens 
de l’article 1367 du code civil et constaté qu’il n’était pas contesté que la signature 
en cause était celle du gérant de la société et permettait parfaitement d’identifier son 
auteur, lequel était habilité à signer un contrat de travail, en a exactement déduit que 
l’apposition de la signature manuscrite numérisée du gérant de la société ne valait pas 
absence de signature, en sorte que la demande de requalification devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une in-
demnité pour rupture anticipée du contrat à durée déterminée, alors « que le contrat 
de travail à durée déterminée peut être rompu avant l’échéance du terme en cas de 
faute grave de l’employeur ; que, pour débouter M. [N] de sa demande en paiement 
d’une indemnité pour rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée, 
la cour d’appel a retenu que « la signature numérisée est parfaitement valable en ce 
qu’elle [lui] permet (...) de savoir à quoi il s’engage et avec qui » ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que la signature manuscrite scannée n’ayant aucune valeur juridique, le 
non-respect du formalisme du contrat de travail à durée déterminée permettant à 
l’employeur de se prévaloir d’un contrat de travail à durée indéterminée en lieu et 
place du contrat de travail à durée déterminée convenu entre les parties et ainsi d’élu-
der les dispositions protectrices du salarié ayant signé un contrat de travail à durée 
déterminée constituait une faute grave imputable à l’EARL Vergers des Verries, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1243-1 du code du travail (dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1545 du 20 décembre 2014). »

 Réponse de la Cour

 10. En raison du rejet du premier moyen, le moyen est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud -
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Textes visés : 
Article L. 1242-12, alinéa 1, du code du travail ; article 1367 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours à l’image numérisée d’une signature manuscrite, à rapprocher  : 2e Civ., 28 mai 
2020, pourvoi n° 19-11.744, Bull., (cassation partielle) ; Sur le recours à l’image numérisée d’une 
signature manuscrite, cf. : CE, 17 juillet 2013, n° 351931, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-19.454, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Domaine d’application – Prévention des risques 
biologiques – Activités impliquant des agents biologiques 
pathogènes – Effets – Mise à disposition par l’employeur des 
équipements de protection individuelle appropriés – Obligation 
ou recommandation – Aide à domicile – Risque d’exposition au 
Covid-19 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 juin 2021) et les productions, l’association Aide à 
domicile aux retraités Flandre Métropole (l’association) propose des services à domi-
cile, notamment une aide à la personne et un service de soins infirmiers.

 2. Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, l’association a mis à jour, le 5 février 
2021, le « tableau des consignes » destiné au personnel, lequel prévoit désormais que 
lors des interventions à domicile les salariés devront porter un masque chirurgical 
lorsque le bénéficiaire est négatif au Covid-19 ou asymptomatique et un masque 
FFP2 si le bénéficiaire est positif au Covid-19 ou symptomatique.

 3. Le 14 janvier 2021, l’inspectrice du travail de l’unité de contrôle n° 3 [Localité 3]-
Est de la Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi des Hauts de France a saisi le juge des référés d’un tribunal ju-
diciaire aux fins de voir ordonner à l’association, sous astreinte, de mettre en oeuvre un 
certain nombre de mesures ayant pour objet la limitation au niveau le plus bas possible 
du nombre de travailleurs exposés, ou susceptibles de l’être, au risque biologique lié 
au Covid-19 et en particulier de procurer à chaque salarié des masques de type FFP2 
ou FFP3 ou équivalents pour toute intervention à domicile compte tenu des risques 
de contamination par aérosols et du défaut de maîtrise des règles d’aération au sein du 
domicile des bénéficiaires et d’adresser à tous les salariés une communication afin de 
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les informer qu’ils ne doivent en aucun cas intervenir au domicile d’un client s’ils ne 
disposent pas des équipements de protection individuelle requis.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’inspectrice du travail fait grief à l’arrêt d’ordonner à l’association de procurer à 
chaque salarié amené à intervenir au domicile d’un bénéficiaire positif au Covid-19 
ou symptomatique, au moins un masque de type FFP2 par intervention à domicile, de 
la débouter de sa demande d’astreinte et de dire que les mesures ordonnées prendront 
terme avec la disparition du risque sanitaire, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article L. 4732-1 du code du travail, l’inspecteur du travail 
saisit le juge judiciaire statuant en référé pour voir ordonner toutes mesures propres 
à faire cesser le risque, telles que la mise hors service, l’immobilisation, la saisie des 
matériels, machines, dispositifs, produits ou autres, lorsqu’il constate un risque sérieux 
d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur ; que constitue un risque sérieux d’at-
teinte à l’intégrité physique des salariés d’une association intervenant dans le domaine 
de l’aide à domicile l’exposition au virus Sars-Cov-2, que les bénéficiaires soient 
symptomatiques ou positifs à la Covid-19 ou encore asymptomatiques ou présymp-
tomatiques, en raison des modalités de transmission de ce virus, par gouttelettes ou 
aérosols et par des personnes non nécessairement positives à la Covid-19, de sorte 
que l’employeur doit mettre à leur disposition des masques de type FFP pour toutes 
leurs interventions au domicile des bénéficiaires ; que la cour d’appel, qui a ordonné à 
l’association de procurer à chaque salarié amené à intervenir au domicile d’un bénéfi-
ciaire positif à la Covid-19 ou symptomatique au moins un masque de type FFP2 par 
intervention à domicile, reconnaissant ainsi que le masque de type FFP2 constitue une 
mesure propre à faire cesser le risque d’exposition au virus, n’a toutefois pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations en refusant d’étendre cette mesure à 
toutes les interventions des salariés au domicile des bénéficiaires, même non positifs à 
la Covid-19 ou asymptomatique, en violation du texte précité ;

 2°/ qu’en application de l’article R. 4321-4 du code du travail, l’employeur met à 
la disposition de ses salariés les équipements de protection individuelle appropriés  ; 
qu’il résulte des articles R. 4311-8, R. 4311-12, R. 4312-6 et de son annexe II, R. 
4424-3 et R. 4424-5 du code du travail que, pour les salariés exposés à un agent 
biologique pathogène, l’employeur doit mettre à leur disposition un équipement de 
protection des voies respiratoires conformes aux normes reprises dans la collection 
des normes nationales dont les références ont été publiées au Journal officiel de l’Union 
européenne ; que les masques chirurgicaux, qui ne sont pas conçus pour protéger leur 
porteur d’un risque de contamination par un agent biologique pathogène, ne consti-
tue pas un équipement de protection des voies respiratoires, à l’inverse des masques de 
type FFP ; qu’en jugeant néanmoins qu’aucune des dispositions du code du travail ne 
désigne expressément les masques de type FFP2 ou FFP3 comme éléments de protec-
tion individuelle et n’exclue de façon générale les masques chirurgicaux et qu’il n’est 
pas justifié que la fourniture d’un masque FFP2 ou FFP3 ou équivalent est désormais 
obligatoire ou même recommandée, dans le secteur de l’aide à domicile au profit de 
bénéficiaires non positifs à la Covid-19 ou asymptomatiques, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;
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 3°/ qu’en se déterminant de la sorte, quand l’exposante soutenait que seuls les masques 
de type FFP constituent un équipement de protection individuelle et, précisément, 
un équipement de protection des voies respiratoires, au sens des dispositions du code 
du travail, la cour d’appel, qui n’a pas procédé à la recherche à laquelle elle était ainsi 
invitée, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

 4°/ qu’en ayant retenu que « l’évolution récente de la situation sanitaire en France, à 
savoir la baisse continue des contaminations, en corrélation avec le développement et 
la généralisation de la vaccination, prioritaire tant pour les aides à domicile que pour 
les personnes âgées, ainsi que la facilité accrue de procéder à des tests, justifient de 
plus fort que l’utilisation des masques FFP2 ou FFP3 ne soit pas étendue au-delà de 
l’intervention au domicile de bénéficiaires positifs au Covid-19 ou symptomatiques 
et ce, nonobstant l’existence de nouveaux variants », quand, peu important la baisse 
des contaminations et le développement de la vaccination, les salariés de l’association 
restent exposés à un risque sérieux de contamination par le virus Sars-Cov-2, dès 
lors qu’ils interviennent au domicile de personnes potentiellement contaminées ou 
dans le domicile desquelles le virus peut être présent, de sorte que l’employeur doit 
mettre en oeuvre les mesures de protection appropriées pour faire cesser ce risque, la 
cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif inopérant, a de nouveau violé l’article 
L. 4732-1 du code du travail ».

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 4424-3 du code du travail, lorsque l’exposition des travailleurs à 
un agent biologique dangereux ne peut être évitée, elle doit être réduite par la mise 
en oeuvre de diverses mesures, notamment des mesures de protection collective ou, 
lorsque l’exposition ne peut être évitée par d’autres moyens, par des mesures de pro-
tection individuelle.

 6. Selon l’article R. 4321-4 du même code, l’employeur met à disposition de ses 
salariés, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle appropriés.

 7. La cour d’appel qui a relevé que la fourniture de masques FFP2 et FFP3 n’était 
pas obligatoire ou même recommandée dans le secteur de l’aide à domicile au profit 
de bénéficiaires non positifs au Covid-19 ou ne présentant pas de symptômes, a pu 
décider que la mise à disposition par l’employeur d’un masque FFP2 aux salariés in-
tervenant au domicile d’une personne positive ou symptomatique était de nature à 
réduire l’exposition au Covid-19.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Lacquemant  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles R. 4321-4 et R. 4424-3 du code du travail.
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Soc., 7 décembre 2022, n° 21-23.662, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Contestation – 
Défaut – Effets – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 juillet 2021), M. [J] a été engagé, à compter du 
3 mai 2004, en qualité de maçon, par la société Ulysse Hervé et fils.

 2. A l’issue d’un arrêt de travail, il a été déclaré « inapte total » dans un avis du 11 avril 
2017, le médecin du travail précisant que son état de santé faisait obstacle à tout re-
classement dans l’entreprise.

 3. Le salarié a été licencié le 10 mai 2017 pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale d’une contestation de son licenciement.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement n’est pas nul et qu’il est 
fondé sur une cause réelle et sérieuse et le débouter de ses demandes relatives au li-
cenciement, alors :

 « 1°/ qu’en vertu des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du code du travail, le médecin 
se prononce sur l’inaptitude du salarié après une étude de poste ; que le licenciement 
prononcé en raison de l’état de santé du salarié dont l’inaptitude n’a pas été régulière-
ment constatée est nul ; qu’en déboutant le salarié de ses demandes aux motifs adoptés 
que si « la loi impose [...] au médecin du travail d’effectuer ou de faire effectuer par 
un membre de l’équipe pluridisciplinaire un certain nombre de diligences avant de 
déclarer un salarié inapte physiquement », il s’agit « d’obligations imposées au méde-
cin du travail, sans d’ailleurs que la loi n’ait prévu de sanction en cas de non respect 
de ces prescriptions », qu’il n’appartient pas « à l’employeur de vérifier le travail du 
médecin » et que ce dernier a « en revanche [...] l’obligation de tenir compte de l’avis 
et des conclusions du médecin du travail », la cour d’appel a violé le principe de non 
discrimination, ensemble les articles L. 1132-1, L. 1132-4, L. 4624-4 et R. 4624-42 
du code du travail ;
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 2°/ qu’en vertu des articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable, le salarié, qui entend contester les éléments de nature médi-
cale justifiant l’avis d’inaptitude, saisit dans un délai de quinze jours le conseil de 
prud’hommes en sa formation des référés aux fins de désignation d’un médecin ex-
pert  ; qu’au prix d’une interprétation de l’article L. 4624-7 dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 « à la lumière » de sa rédaction adoptée par 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, la cour d’appel a considéré que 
« le législateur a dès la réforme de 2016 souhaité que les avis dans leur globalité soient 
contestés devant le conseil de prud’hommes en sa formation des référés » et estimé que 
« la régularité de l’avis, qu’elle concerne les éléments purement médicaux ou l’étude 
de son poste, ne p[ouvait] plus être contestée et l’avis du médecin du travail s’im-
pos[ait]à l’employeur comme au juge » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
les articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail dans leur rédaction applicable ;

 3°/ qu’en application des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du code du travail, le mé-
decin du travail se prononce sur l’inaptitude du salarié après une étude de poste ; que 
le licenciement prononcé en raison de l’état de santé du salarié dont l’inaptitude n’a 
pas été régulièrement constatée est nul ; qu’en déboutant le salarié de ses demandes 
aux motifs propres que l’avis d’inaptitude n’a pas été contesté dans le délai de quinze 
jours de sorte que «  la régularité de l’avis, qu’elle concerne les éléments purement 
médicaux ou l’étude de son poste, ne pouvait plus être contestée et [que] l’avis du 
médecin du travail s’impos[ait] à l’employeur comme au juge  », quand le médecin 
du travail ne peut conclure à l’inaptitude qu’après s’être conformé à la procédure de 
constatation de l’inaptitude en procédant à une étude de poste et que le non-respect 
de la procédure ne relève pas du champ d’application du recours contre l’avis d’inap-
titude exercé devant le conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles L. 1132-1, L. 1132-4, L. 4624-4, L. 4624-7, dans sa rédaction applicable, et R. 
4624-42 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, si le salarié ou l’employeur conteste les éléments 
de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 
4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes d’une demande de désignation d’un 
médecin-expert inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel.

L’affaire est directement portée devant la formation de référé.

 8. L’article R. 4624-45 du même code, dans ses dispositions issues du décret n° 2017-
1008 du 10 mai 2017, énonce qu’en cas de contestation portant sur les éléments de 
nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis 
par le médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, la formation de référé est 
saisie dans un délai de quinze jours à compter de leur notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

La décision de la formation des référés se substitue aux éléments de nature médicale 
mentionnés au premier alinéa qui ont justifié les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications contestés.

 9. Il en résulte que l’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une 
inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de la part de l’employeur que du salarié 
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d’une contestation devant la formation de référé du conseil de prud’hommes qui peut 
examiner les éléments de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis.

En l’absence d’un tel recours, cet avis s’impose aux parties.

 10. La cour d’appel, après avoir constaté que l’avis d’inaptitude rendu par le méde-
cin du travail le 11 avril 2017 mentionnait les voies et délais de recours et n’avait fait 
l’objet d’aucune contestation dans le délai de 15 jours, en a exactement déduit que la 
régularité de l’avis ne pouvait plus être contestée et que cet avis s’imposait aux parties 
comme au juge, que la contestation concerne les éléments purement médicaux ou 
l’étude de poste.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat général  : 
Mme Wurtz  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP de Nervo et 
Poupet -

Textes visés : 

Articles L. 4624-7, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et R. 4624-45, 
dans ses dispositions issues du décret n° 2017-1008 du 10 mai 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que les avis du médecin du travail s’imposent au juge en l’absence de recours 
dans le délai imparti, à rapprocher : Soc., 17 décembre 2014, pourvoi n° 13-12.277, Bull. 2014, V, 
n° 310 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-19.841, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conditions de forme – Contrat écrit – Signature – Signature de 
l’employeur – Image numérisée d’une signature manuscrite – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 29 octobre 2020), M. [N] a été engagé par la société 
Vergers des Verries le 4 octobre 2017 suivant contrat à durée déterminée saisonnier 
aux fonctions d’exécutant occasionnel.

 2. Par lettre du 5 octobre 2017, le salarié a « pris acte » de la rupture du contrat de 
travail estimant que le lien de confiance était rompu du fait de la transmission pour 
signature d’un contrat de travail comportant une signature de l’employeur photoco-
piée et non manuscrite. 

 3. Le 14 décembre 2017, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de re-
qualification du contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et de 
demandes se rapportant à la rupture du contrat.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement d’une 
indemnité de requalification de contrat à durée déterminée en contrat à durée indé-
terminée, de dommages-intérêts pour licenciement abusif et d’une indemnité com-
pensatrice de préavis, outre congés payés afférents, alors :

 « 1° / qu’une signature manuscrite scannée n’est ni une signature originale, ni une 
signature électronique et n’a aucune valeur juridique ; qu’en l’absence de signature ré-
gulière par l’une des parties, le contrat à durée déterminée n’est pas considéré comme 
ayant été établi par écrit et, par suite, est réputé conclu pour une durée indéterminée ; 
qu’en l’espèce, en repoussant la demande de requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée aux motifs que l’ap-
position sur le contrat de l’image numérisée de la signature n’équivalait pas à une ab-
sence de signature de l’employeur et n’aurait ni affecté la validité formelle du contrat, 
ni contrevenu aux règles qui précèdent, la cour d’appel a violé l’article L. 1242-12 du 
code du travail, ensemble l’article 1367 du code civil ;

 2°/ qu’en retenant encore, pour statuer comme elle l’a fait, que M. [N] avait signé le 
contrat de travail à durée déterminée dont il demandait la requalification, qu’il n’était 
pas contesté que la signature dont l’image était reproduite sur le contrat de travail 
était celle du gérant de la société Vergers des Verries, lequel était habilité à le signer, 
peu important le procédé technique utilisé, et permettait d’identifier clairement le 
représentant légal de la société, la cour d’appel, qui a statué par des motifs inopérants, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1242-12 du code du travail, ensemble l’article 1367 
du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 1242-12, alinéa 1, du code du travail, le contrat de travail à durée 
déterminée est établi par écrit et comporte la définition précise de son motif. A défaut, 
il est réputé conclu pour une durée indéterminée.

 7. La cour d’appel, après avoir énoncé que l’apposition d’une signature sous forme 
d’une image numérisée ne pouvait être assimilée à une signature électronique au sens 
de l’article 1367 du code civil et constaté qu’il n’était pas contesté que la signature 
en cause était celle du gérant de la société et permettait parfaitement d’identifier son 
auteur, lequel était habilité à signer un contrat de travail, en a exactement déduit que 
l’apposition de la signature manuscrite numérisée du gérant de la société ne valait pas 
absence de signature, en sorte que la demande de requalification devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une in-
demnité pour rupture anticipée du contrat à durée déterminée, alors « que le contrat 
de travail à durée déterminée peut être rompu avant l’échéance du terme en cas de 
faute grave de l’employeur ; que, pour débouter M. [N] de sa demande en paiement 
d’une indemnité pour rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée, 
la cour d’appel a retenu que « la signature numérisée est parfaitement valable en ce 
qu’elle [lui] permet (...) de savoir à quoi il s’engage et avec qui » ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que la signature manuscrite scannée n’ayant aucune valeur juridique, le 
non-respect du formalisme du contrat de travail à durée déterminée permettant à 
l’employeur de se prévaloir d’un contrat de travail à durée indéterminée en lieu et 
place du contrat de travail à durée déterminée convenu entre les parties et ainsi d’élu-
der les dispositions protectrices du salarié ayant signé un contrat de travail à durée 
déterminée constituait une faute grave imputable à l’EARL Vergers des Verries, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1243-1 du code du travail (dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1545 du 20 décembre 2014). »

 Réponse de la Cour

 10. En raison du rejet du premier moyen, le moyen est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 
Article L. 1242-12, alinéa 1, du code du travail ; article 1367 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur le recours à l’image numérisée d’une signature manuscrite, à rapprocher  : 2e Civ., 28 mai 
2020, pourvoi n° 19-11.744, Bull., (cassation partielle) ; Sur le recours à l’image numérisée d’une 
signature manuscrite, cf. : CE, 17 juillet 2013, n° 351931, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-14.304, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Etablissement – Information de l’autorité 
administrative – Réponse de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) – Avis faisant grief – Acte de nature administrative – 
Effets – Compétence du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 21 janvier 2021), rendu en matière de référé, et les pro-
ductions, des négociations en vue de l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
(PSE) ont été ouvertes en mai 2019 au sein de la société [Localité 3] Automotive 
Exteriors (la société HAE), spécialisée dans les équipements automobiles, à la suite 
de l’annonce par le groupe Daimler de l’arrêt de la production des véhicules Smart à 
moteurs thermiques, entraînant une modification de son activité et un sureffectif de 
71 postes sur 231.

 2. Un mouvement de grève a débuté au sein de la société HAE le 5 juin 2019 et un 
accord de médiation, ainsi qu’un accord de méthode, ont été conclus les 28 juin et 
18 juillet suivants. Un PSE modifié a été présenté le 17 novembre 2019 aux membres 
du comité social et économique de la société HAE (le comité).

 3. Par lettre du 7 janvier 2020, la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a indiqué à la so-
ciété HAE que les conditions de mise en oeuvre du PSE telles que décrites à l’article 
L. 1233-61 du code du travail n’étaient pas remplies et que le PSE ne constituait pas 
l’outil juridique adéquat pour accompagner les mobilités envisagées dans le cadre du 
projet de restructuration excluant tout licenciement.

La société HAE a en conséquence mis un terme à l’élaboration du PSE.

 4. La Confédération générale du travail de la société HAE (la CGT HAE), la Confé-
dération française démocratique du travail des métaux de la Moselle (la CFDT des 
métaux de la Moselle) et le comité, ont saisi le président d’un tribunal judiciaire 
statuant en référé afin qu’il soit fait interdiction à la société HAE de soumettre à la 
signature des salariés quittant l’entreprise dans le cadre de sa réorganisation pour mo-
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tif économique, la « convention de transfert d’un commun accord au sein de Smart 
France » et de suspendre la réorganisation objet du projet soumis au comité au mois 
de novembre dans l’attente de la présentation et de la négociation d’un PSE avec les 
syndicats représentatifs.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le syndicat CFDT des métaux de la Moselle et le comité font grief à l’arrêt de 
déclarer le juge des référés civils du tribunal judiciaire incompétent pour connaître 
de leurs demandes au profit de l’ordre administratif, alors «  qu’il n’appartient qu’à 
la juridiction administrative de connaître des recours tendant à l’annulation ou à la 
réformation des décisions prises par l’administration dans l’exercice de ses préroga-
tives de puissance publique, sous réserve des matières réservées par nature à l’autorité 
judiciaire et sauf dispositions législatives contraires ; que le juge administratif ne peut 
être saisi d’un recours pour excès de pouvoir que contre un acte administratif faisant 
grief ; que ne présente pas ce caractère l’avis émis par une administration ; qu’ayant 
constaté que le courrier de l’inspection du travail du 7 janvier 2020 n’était qu’un avis, 
tout en le qualifiant malgré tout d’acte administratif faisant grief dont l’annulation ou 
la réformation relève de la compétence du juge administratif, la cour d’appel a tiré des 
conséquences erronées de ses propres constatations et partant a violé le principe de sé-
paration des pouvoirs, les lois des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 1233-57-6 du code du travail que l’administration peut, à 
tout moment en cours de procédure, faire toute observation ou proposition à l’em-
ployeur concernant le déroulement de la procédure ou les mesures sociales prévues à 
l’article L. 1233-32. Elle envoie simultanément copie de ses observations au comité 
social et économique et, lorsque la négociation de l’accord visé à l’article L. 1233-24-
1 est engagée, le cas échéant aux organisations syndicales représentatives dans l’entre-
prise.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

 8. La cour d’appel qui a constaté que, par lettre du 7 janvier 2020 notifiée au secrétaire 
du CSE et aux délégués syndicaux, la DIRECCTE avait indiqué que le projet de plan 
de sauvegarde de l’emploi dont elle était saisie, en vue de l’exercice d’un contrôle sus-
ceptible de conduire à une décision de validation ou d’homologation, ne constituait 
pas l’outil juridique adéquat, dès lors que les conditions de mise en oeuvre d’un PSE 
telles que décrites à l’article L. 1233-61 du code du travail n’étaient pas remplies, en a 
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exactement déduit que cette décision constituait un acte administratif faisant grief et 
susceptible comme tel d’un recours et qu’elle ne pouvait en conséquence se pronon-
cer sur les demandes des syndicats et du comité social et économique.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1233-24-1, L. 1233-32, L. 1233-57-6 et L. 1233-61 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nature d’un avis ou d’une décision de l’autorité administrative susceptible de faire grief, et 
son effet sur la compétence du juge, à rapprocher : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-26.662, Bull. 
2016, V, n° 107 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-16.000, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de 
préavis – Renonciation – Renonciation par le salarié – Moment – 
Renonciation antérieure à la notification du licenciement – Validité 
(non) – Portée.

Il résulte de l’article L. 1234-1 du code du travail, qu’en cas d’inexécution par le salarié du préavis, l’employeur 
n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice que lorsqu’il a unilatéralement décidé de dispenser le 
salarié d’exécuter sa prestation de travail ou lorsque cette inexécution lui est imputable. Selon l’article L. 1231-
4 du même code, l’employeur et le salarié ne peuvent renoncer par avance au droit de se prévaloir des règles du 
licenciement. 

Doit en conséquence être approuvée l’arrêt qui, ayant constaté que la salariée avait renoncé le 21 avril 2016 à 
l’exécution du préavis, retient que cette renonciation n’était pas valable comme intervenue avant la notification 
de son licenciement le 27 mai 2016, peu important la communication d’un plan de mobilité professionnelle 
avant cette date.
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 ■ Licenciement – Règles relatives au licenciement – Renonciation – 
Renonciation par avance – Interdiction – Applications diverses – 
Renonciation à l’indemnité de préavis avant notification du 
licenciement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2021), Mme [T] a été engagée le 13 septembre 
2010 par la société d’économie mixte d’aménagement de la ville de Paris (SEMAVIP), 
en qualité d’assistante de direction.

 2.Contestant son licenciement pour motif économique notifié le 27 mai 2016, elle a 
saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
à titre d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, alors « qu’en cas d’inexécu-
tion du préavis, l’employeur n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice 
que lorsqu’il a unilatéralement décidé de dispenser le salarié d’exécuter sa presta-
tion de travail ou lorsque cette inexécution lui est imputable ; que l’employeur n’est 
pas tenu au paiement d’une indemnité compensatrice lorsqu’il a dispensé le salarié 
d’exécuter son préavis sur sa demande, peu important que cette demande ait été for-
mulée avant le licenciement ; qu’en l’espèce, il est constant que Mme [T], qui avait 
été informée le 15 avril 2016 de la suppression de son emploi et du plan de mobilité 
professionnelle mis en place par la SEMAVIP, a indiqué, par lettre du 21 avril 2016, 
qu’elle avait retrouvé un nouvel emploi à la condition d’être disponible rapidement et 
a précisé, par lettre du 22 avril 2016, qu’elle devait être disponible au plus tard le ven-
dredi 3 juin 2016, demandant en conséquence à « être dispensée du préavis (...) dans 
le cadre du licenciement économique dont nous avons parlé » ; que, dans la lettre de 
licenciement, l’employeur lui avait en conséquence indiqué « nous vous confirmons 
que nous acceptons votre demande d’être dispensée du préavis à compter du 3 juin 
2016 » ; qu’en retenant cependant que l’employeur était redevable du paiement d’une 
indemnité compensatrice de préavis, au motif tout aussi inopérant qu’erroné que la 
salariée ne pouvait valablement renoncer au préavis avant le licenciement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1231-4, L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail dans 
leur rédaction applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article L. 1234-1 du code du travail, qu’en cas d’inexécution par le 
salarié du préavis, l’employeur n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice 
que lorsqu’il a unilatéralement décidé de dispenser le salarié d’exécuter sa prestation 
de travail ou lorsque cette inexécution lui est imputable.

 6. Selon l’article L. 1231-4 du même code, l’employeur et le salarié ne peuvent re-
noncer par avance au droit de se prévaloir des règles du licenciement.

 7. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée avait renoncé le 21 avril 2016 à 
l’exécution du préavis, a exactement retenu que cette renonciation n’était pas valable 
comme intervenue avant la notification de son licenciement le 27  mai 2016, peu 
important la communication d’un plan de mobilité professionnelle avant cette date.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
alors :

 « 1°/ que l’employeur, tenu d’exécuter de bonne foi le contrat de travail et les obli-
gations qui en résultent, peut tenir compte, dans ses recherches de reclassement, de la 
volonté du salarié d’être licencié rapidement pour pouvoir occuper un autre emploi ; 
qu’en l’espèce, la SEMAVIP faisait valoir qu’elle avait informé Mme [T], le 15 avril 
2016, que son poste serait supprimé et qu’aucun reclassement n’était possible ni en 
son sein, ni au sein de la société publique locales d’aménagement (SPLA) et lui avait 
proposé un accompagnement à la recherche d’emploi ; que par lettres des 20, 21 et 
22  avril 2016, Mme  [T] avait répondu qu’elle n’était pas intéressée par le disposi-
tif d’accompagnement à la recherche d’emploi et qu’ayant obtenu une proposition 
d’embauche, elle souhaitait être licenciée rapidement pour occuper cet autre emploi ; 
qu’en affirmant que cette demande de la salariée ne pouvait dispenser l’employeur 
de ses obligations légales en matière de licenciement pour motif économique, pour 
en déduire que l’employeur, qui ne démontrait pas avoir effectué de façon sérieuse et 
loyale son obligation de reclassement en proposant à la salariée les postes disponibles, 
a manqué à son obligation de reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-4 
du code du travail ;

 2°/ qu’ il n’y a pas de manquement à l’obligation de reclassement lorsque l’employeur 
établit qu’aucun poste compatible avec les compétences du salarié n’était disponible à 
la date du licenciement ; qu’en l’espèce, la SEMAVIP soutenait qu’aucun poste n’était 
disponible pour le reclassement de la salariée ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi 
qu’elle y était invitée, si le reclassement de Mme [T] n’était pas impossible en l’absence 
de poste disponible, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 1233-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 10. L’employeur est tenu avant tout licenciement économique, d’une part, de re-
chercher toutes les possibilités de reclassement existant dans le groupe dont il relève, 
parmi les entreprises dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’exploitation permettent 
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d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel, d’autre part, de proposer 
ensuite aux salariés dont le licenciement est envisagé tous les emplois disponibles de la 
même catégorie ou, à défaut, d’une catégorie inférieure.

 11. Il en résulte qu’il ne peut limiter ses recherches de reclassement et ses offres en 
fonction de la volonté du salarié, exprimée par avance, en dehors de toute proposition 
concrète.

 12. Ayant relevé que si la salariée avait indiqué par avance qu’elle bénéficiait d’une 
embauche et avait demandé d’enclencher le licenciement, cette circonstance ne pou-
vait dispenser l’employeur de ses obligations légales en matière de licenciement pour 
motif économique, et fait ressortir qu’il ne lui avait pas proposé les postes disponibles 
listés dans le plan de mobilité professionnelle, la cour d’appel a exactement décidé, 
procédant à la recherche prétendument omise, qu’il n’avait pas satisfait de façon sé-
rieuse et loyale à son obligation de reclassement préalable au licenciement.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 1231-4 et L. 1234-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres cas de renonciation à une disposition d’ordre public antérieurement à la naissance 
du droit qu’elle prévoit, à rapprocher : Soc., 3 mars 1998, pourvoi n° 95-43.779, Bull. 1998, V, 
n° 110 (cassation) ; Soc., 16 mars 1999, pourvoi n° 96-44.551, Bull. 1999, V, n° 125 (cassation) ; 
Soc., 25 janvier 2012, pourvoi n° 10-26.887, Bull. 2012, V, n° 23 (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 5 mai 
2021, pourvoi n° 20-14.390, Bull., (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-16.186, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Appel civil – 
Procédure prud’homale – Mandataire – Désignation d’un défenseur 
syndical – Effets – Obligations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2021), Mme [C], représentée par un défenseur 
syndical, a relevé appel, le 5 avril 2019, d’un jugement d’un conseil de prud’hommes 
la déboutant de ses demandes dans un litige l’opposant à l’association Centre den-
taire Nord [Localité 3] aux droits de laquelle se trouve l’association Coordination des 
oeuvres sociales et médicales (l’association).

 2. L’association intimée a soulevé l’absence d’effet dévolutif de l’acte d’appel qui ne 
mentionnait pas les chefs critiqués du jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme  [C] fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel 
interjeté le 5 avril 2019 et l’absence de saisine de la cour, alors « que les limitations 
apportées au droit d’accès au juge doivent être proportionnées à l’objectif visé ; qu’en 
l’espèce, pour considérer qu’elle n’était saisie d’aucune demande en l’absence d’effet 
dévolutif de l’appel, la cour d’appel a retenu que la déclaration d’appel effectuée par le 
représentant syndical de Mme [C] ne mentionnait pas les chefs de jugement critiqués 
et que dès lors, elle ne permettait pas à l’effet dévolutif de jouer, en l’absence de ré-
gularisation ultérieure par une nouvelle déclaration d’appel dans la mesure où elle ne 
pouvait être regardée comme emportant la critique de l’intégralité des chefs du juge-
ment ni être régularisée par des conclusions au fond prises dans le délai requis énon-
çant les chefs critiqués du jugement ; qu’elle a ensuite écarté le caractère indivisible 
de l’objet du litige ainsi que l’existence d’une demande d’annulation du jugement ; 
qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, si, dans les circonstances particulières de 
l’espèce, l’application des règles de l’effet dévolutif de l’appel ne portait pas atteinte à la 
substance du droit d’accès au juge au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dès lors qu’elle constatait 
que l’appelante n’était pas représentée par un professionnel du droit, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 901 et 562 du code de procédure 
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civile ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’association soulève l’irrecevabilité du moyen, le défenseur syndical ne s’étant pas 
prévalu de ce que, faute de représentation de l’appelant par un professionnel du droit, 
il y aurait atteinte à son droit d’accès au juge à priver la déclaration d’appel, mécon-
naissant l’article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile, d’effet dévolutif.

 5. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 6. Il résulte des articles R. 1461-2 et R. 1461-1, alinéas 2 et 3, du code du travail, 
dans leur version issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 applicable aux instances 
d’appel introduites depuis le 1er août 2016, que dans la procédure d’appel du jugement 
des conseils de prud’hommes, soumise aux règles de la représentation obligatoire, les 
parties peuvent être représentées par un avocat ou par un défenseur syndical.

 7. Selon l’article L. 1453-4, alinéa 2, du code du travail, le défenseur syndical est ins-
crit sur une liste arrêtée par l’autorité administrative sur proposition des organisations 
d’employeurs et de salariés.

Selon l’article D. 1453-2-1 du même code, il est sélectionné en fonction de son expé-
rience des relations professionnelles et de ses connaissances du droit social.

 8. Il résulte de l’article L. 1453-7 de ce code que le défenseur syndical reçoit une 
formation obligatoire qui donne lieu à autorisation d’absence pour l’exercice de son 
mandat.

En application de l’article D. 1453-2-5, alinéa 3, du même code, sauf à justifier d’un 
motif légitime, le défenseur syndical, qui n’exerce pas sa mission pendant un an, est 
retiré d’office de la liste des défenseurs syndicaux.

 9. Selon l’article L. 1453-8 de ce code, le défenseur syndical est tenu à une obligation 
de discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et don-
nées comme telles par la personne qu’il assiste ou représente ou par la partie adverse 
dans le cadre d’une négociation.

La méconnaissance de cette obligation peut entraîner la radiation de la liste.

 10. Selon l’article L. 1453-9 du même code, lorsqu’il est salarié, le défenseur syndical 
bénéficie du statut de salarié protégé.

 11. Ces dispositions qui concernent le défenseur syndical sont destinées à offrir au 
justiciable représenté par celui-ci des garanties équivalentes à celles du justiciable re-
présenté par un avocat quant au respect des droits de la défense et de l’équilibre des 
droits des parties.

 12. Sous réserve des dispositions des articles 930-2 et 930-3 du code de procédure 
civile, il résulte de l’article R. 1461-2, alinéa 3, du code du travail que le défenseur 
syndical accomplit valablement les actes mis à la charge de l’avocat, de même que ceux 
destinés à l’avocat sont valablement accomplis auprès du défenseur syndical.

 13. Il s’ensuit que le défenseur syndical, que choisit l’appelant pour le représenter, s’il 
n’est pas un professionnel du droit, n’en est pas moins à même d’accomplir les formali-
tés requises par la procédure d’appel avec représentation obligatoire sans que la charge 
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procédurale en résultant présente un caractère excessif de nature à porter atteinte au 
droit d’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. Mme [C] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la régularisation de la déclaration 
d’appel ne peut pas intervenir après l’expiration du délai imparti à l’appelant pour 
conclure conformément aux articles 910-4, alinéa 1, et 954, alinéa 1, du code de pro-
cédure civile ; que l’exposante faisait valoir dans sa note en délibéré du 19 novembre 
2020 que le Centre dentaire [Localité 3] n’avait invoqué l’absence d’effet dévolutif de 
l’appel que très tardivement, ses premières conclusions du 12 septembre 2019 ne men-
tionnant pas cette irrecevabilité ; qu’en se bornant à relever l’absence de régularisation 
ultérieure par une nouvelle déclaration d’appel sans rechercher, ainsi qu’il y était in-
vitée, si l’absence d’effet dévolutif de l’appel avait été opposée à l’appelante à une date 
où une régularisation par le dépôt d’une nouvelle déclaration d’appel était devenue 
impossible et partant, s’il était porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 901, 562 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. L’association soulève l’irrecevabilité du moyen, le défenseur syndical ne s’étant pas 
prévalu de ce qu’il y aurait atteinte au droit d’accès au juge de l’appelant à soulever 
l’absence d’effet dévolutif lorsque la régularisation de la déclaration d’appel n’est plus 
possible.

 17. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 18. Il ne résulte d’aucun texte que l’absence d’effet dévolutif consécutif à l’inobser-
vation des dispositions de l’article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile doive 
être soulevée par la partie intimée avant l’expiration du délai imparti à l’appelant 
pour conclure, durant lequel la possibilité lui est ouverte de régulariser la déclaration 
d’appel.

 19. Cette règle ne prive pas l’appelant du droit d’accès au juge dès lors il a été mis en 
mesure d’effectuer cette régularisation indépendamment de tout incident soulevé par 
l’intimé.

 20. Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la cour d’appel de s’être abstenue d’ef-
fectuer une recherche inopérante.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Soc., 2 février 2022, pourvoi n° 19-21.810, Bull., (rejet).

COPROPRIETE

3e Civ., 7 décembre 2022, n° 21-20.264, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Désignation par 
ordonnance sur requête – Rétractation – Fondement – 
Détermination.

L’article 62-5 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ne prévoyant pas la notification de la requête, la ré-
tractation d’une ordonnance désignant un administrateur provisoire en application de l’article 29-1, I, de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ne peut être fondée sur l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mars 2021), par ordonnance du 21 dé-
cembre 2015, Mme [N] a été désignée pour une durée de dix-huit mois en qualité 
d’administrateur provisoire du syndicat des copropriétaires de l’immeuble [Adresse 6] 
(le syndicat des copropriétaires), sur le fondement de l’article 29-1 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965.

 2. La mission de l’administrateur, qui a été transférée à la société Ezavin-[N], a été 
prolongée à plusieurs reprises et notamment par ordonnance du 15 janvier 2019, dont 
la société civile immobilière Local Invest 1 (la SCI), copropriétaire, a demandé la ré-
tractation.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, et le troisième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que si l’ordonnance sur requête est exécutoire au seul vu de la minute, copie 
de la requête et de l’ordonnance est laissée à la personne à laquelle elle est opposée ; 
que l’exigence de remise simultanée de l’ordonnance et de la requête, posée par l’ar-
ticle 495 précité du code de procédure civile, a pour finalité de permettre le rétablisse-
ment du principe de la contradiction en portant à la connaissance de celui qui subit la 
mesure ordonnée à son insu ce qui a déterminé la décision du juge et d’appréhender 
l’opportunité d’un éventuel recours ; qu’en retenant, par adoption des motifs de l’or-
donnance de référé confirmée, que l’absence, concomitamment à la notification de 
l’ordonnance sur requête, de notification de la dite requête, à la SCI à laquelle était 
opposée cette ordonnance, n’avait aucune incidence sur la validité de celle-ci, la cour 
d’appel a violé l’article 495 du code de procédure civile,

 2°/ qu’en tout état de cause, si l’ordonnance sur requête est exécutoire au seul vu de 
la minute, copie de la requête et de l’ordonnance est laissée à la personne à laquelle 
elle est opposée ; que l’exigence de remise simultanée de l’ordonnance et de la requête, 
posée par l’article 495 précité du code de procédure civile, a pour finalité de per-
mettre le rétablissement du principe de la contradiction en portant à la connaissance 
de celui qui subit la mesure ordonnée à son insu ce qui a déterminé la décision du 
juge et d’appréhender l’opportunité d’un éventuel recours ; qu’en subordonnant, par 
motifs propres, la rétractation de l’ordonnance à l’absence de connaissance, par la SCI 
Local Invest 1, de la motivation, de l’objet et de la finalité de cette ordonnance ou, en 
d’autres termes, à l’existence d’un grief résultant pour la SCI de l’absence de notifi-
cation de la requête, la cour d’appel qui a ainsi écarté une nullité pour vice de forme 
alors qu’était en cause le respect du principe de la contradiction, a violé l’article 16 du 
même code, ensemble l’article 495 précité. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 62-5 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, l’ordonnance rendue sur 
requête qui désigne l’administrateur provisoire sur le fondement de l’article 29-1, I, de 
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 est portée à la connaissance des copropriétaires dans 
le mois de son prononcé, à l’initiative de l’administrateur provisoire.

 6. Ayant relevé que ce texte ne prévoit pas la notification de la requête, la cour d’appel 
en a déduit, à bon droit, que la rétractation de l’ordonnance du 15 janvier 2019 ne 
pouvait être fondée sur l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La SCI fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’ordonnance sur requête doit être 
motivée ; que l’ordonnance sur requête du 15 janvier 2019, dépourvue de tout motif 
propre, se borne à viser, sans en préciser ni la date ni le contenu, la requête présentée 
par la société Ezavin-[N], ès qualités ; que celle-ci - qui, en violation des dispositions 
de l’article 495, alinéa 2, du code de procédure civile, n’a jamais été notifiée à la SCI 
Local Invest 1 et qui, de surcroît, ne lui a jamais été communiquée ni devant le juge 
des référés ni devant la cour d’appel, alors même qu’elle était au coeur des débats - 
n’est pas annexée à l’ordonnance ; qu’en retenant néanmoins, par motifs propres, que 
l’ordonnance qui vise la requête en en adoptant les motifs satisfait à l’exigence de mo-
tivation, que tel est le cas de l’ordonnance sur requête du 15 janvier 2019, et par motif, 
réputé adopté du premier juge, que cette ordonnance est motivée puisqu’elle vise la 
requête présentée par l’administrateur provisoire, la cour d’appel a violé l’article 495 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’ordonnance de prorogation de la mission 
de l’administrateur provisoire, qui visait l’ordonnance initiale du 21 décembre 2015, 
ainsi que la requête, pour en adopter les motifs, satisfaisait à l’exigence de motivation.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur les quatrième et cinquième moyens, pris en leurs 
deuxièmes branches, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 11. Par son quatrième moyen, la SCI fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la 
société Ezavin-[N], agissant en qualité d’administrateur provisoire de la copropriété 
[Adresse 6], et au syndicat des copropriétaires, ensemble, la somme de 2 000 euros à 
titre de dommages et intérêts pour procédure abusive, alors « que la cour d’appel, après 
avoir expressément relevé que la société Ezavin-[N], agissant en qualité d’administra-
teur provisoire de la copropriété [Adresse 6], était non assignée et non représentée, ce 
dont il résulte qu’elle n’avait pu solliciter la condamnation de la SCI Local Invest 1 à 
lui payer des dommages et intérêts pour procédure abusive, a néanmoins condamné 
celle-ci à payer des dommages et intérêts pour procédure abusive non seulement au 
syndicat des copropriétaires [Adresse 6], mais encore à la société Ezavin[N], agissant en 
qualité d’administrateur provisoire de la copropriété [Adresse 6] ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a méconnu l’objet du litige et violé l’article 4 du code de procédure 
civile. »

 12. Par son cinquième moyen, la SCI fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la 
société Ezavin-[N], agissant en qualité d’administrateur provisoire de la copropriété 
[Adresse 6], et au syndicat des copropriétaires, ensemble, la somme de 2 000 euros 
sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que la cour 
d’appel, après avoir expressément relevé que la société Ezavin-[N], agissant en qualité 
d’administrateur provisoire de la copropriété [Adresse 6], était non assignée et non 
représentée, ce dont il résulte qu’elle n’avait pu solliciter la condamnation de la SCI 
Local Invest 1 à lui verser une indemnité de procédure, a néanmoins condamné la SCI 
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Local Invest 1 à payer une indemnité sur le fondement de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, non seulement au syndicat des copropriétaires [Adresse 6], mais encore 
à la société Ezavin-[N], ès qualités ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu 
l’objet du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile, ensemble l’article 700 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 14. L’arrêt condamne la SCI à payer à la société Ezavin-[N], agissant en qualité d’ad-
ministrateur provisoire de la copropriété [Adresse 6], et au syndicat des copropriétaires, 
ensemble, certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et sur 
le fondement de l’article 700 du code de procédure civile.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le syndicat des copropriétaires 
était représenté par le cabinet CDS Gestion et que la société Ezavin-[N] n’était pas 
représentée à hauteur d’appel, ce dont il résultait que la condamnation prononcée au 
bénéfice de la seconde, ès qualités, n’avait pas été demandée, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Tel que suggéré en défense, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du 
code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit statué à nouveau sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce que la 
condamnation de la société civile immobilière Local Invest 1 à payer les sommes de 
2 000 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et de 2 000 euros 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile est prononcée au bénéfice de la 
société Ezavin-[N], agissant en qualité d’administrateur provisoire de la copropriété 
[Adresse 6], l’arrêt rendu le 18 mars 2021 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 62-5 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ; article 29-1, I, de la loi n° 65-557 du 10 juil-
let 1965 ; article 495, alinéa 3, du code de procédure civile.
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3e Civ., 7 décembre 2022, n° 21-23.915, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Droit de vote – 
Atteinte – Qualité pour s’en prévaloir – Détermination.

Tout copropriétaire est recevable à contester la régularité du mandat donné en vue d’une assemblée générale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2019), M. [X], copropriétaire, a assigné le 
syndicat des copropriétaires La Bruyère II et la société Segine, son syndic, en annula-
tion de l’assemblée générale du 3 septembre 2013 et de certaines de ses résolutions. 

 2. La société Egide est venue aux droits de la société Segine. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [X] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assemblée gé-
nérale, alors « que tout copropriétaire est recevable à contester la validité des pou-
voirs émis par les copropriétaires en vue de l’assemblée générale ; que pour débouter 
M. [X] de sa demande en annulation de l’assemblée générale, la cour d’appel a retenu 
que « seuls les copropriétaires représentés par pouvoir sont recevables à contester le 
pouvoir établi lors de l’assemblée » ; qu’en statuant de la sorte lorsque M. [X], en qua-
lité de copropriétaire, était recevable à contester la régularité des pouvoirs établis en 
vue de l’assemblée générale des copropriétaires, la cour d’appel a violé l’article 122 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 22, alinéa 3, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 :

 4. Selon ce texte, tout copropriétaire peut déléguer son droit de vote. 

 5. Pour rejeter la demande d’annulation de l’assemblée générale, l’arrêt retient que 
seuls les copropriétaires représentés par pouvoir sont recevables à contester celui établi 
en vue de l’assemblée. 

 6. En statuant ainsi, alors que tout copropriétaire est recevable à contester la régularité 
du mandat donné en vue d’une assemblée générale, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
de l’assemblée générale du 3 septembre 2013, l’arrêt rendu le 6 novembre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Article 22, alinéa 3, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 février 1989, pourvoi n° 87-17.497, Bull. 1989, III, n° 47 (cassation).

CREDIT-BAIL

Com., 14 décembre 2022, n° 21-16.048, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Publicité – Absence – Effets – Inopposabilité du droit de propriété – 
Publication du jugement d’arrêté du plan de redressement – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 mars 2021), le 18 mars 2011, la société Star Lease (le 
crédit-bailleur) a conclu avec la société Loire Offset Titoulet (le crédit-preneur) un 
contrat de crédit-bail portant sur une machine d’impression.

 2. Le 28 octobre 2011, ce contrat a fait l’objet d’une mesure de publicité, qui n’a pas 
été renouvelée avant l’expiration du délai de prescription de cinq ans prévu à l’article 
L. 313-11 du code monétaire et financier.

 3. A la suite de la mise en redressement judiciaire du crédit-preneur, le 17  février 
2016, son administrateur judiciaire, la société AJ Partenaires, a opté pour la poursuite 
du contrat de crédit-bail.

 4. Par un jugement du 17 mai 2017, publié au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) le 1er juin 2017, le crédit-preneur a bénéficié d’un plan de 
redressement. 

 5. Un jugement du 9 janvier 2019 a prononcé la résolution de ce plan et ouvert la 
liquidation judiciaire du crédit-preneur, la société AJ Partenaires étant nommée en 
qualité d’administrateur judiciaire et la société MJ Synergie de liquidateur.
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 6. Le 12 février 2019, le crédit-bailleur a vainement mis en demeure l’administrateur 
judiciaire de se prononcer sur la poursuite du contrat de crédit-bail. 

 7. Par une lettre du 1er mars 2019, le crédit-bailleur a demandé à l’administrateur judi-
ciaire d’acquiescer à son droit de propriété sur le bien objet du contrat de crédit-bail, 
nonobstant l’éventuelle poursuite de ce dernier.

Par une lettre du 4 avril 2019, l’administrateur judiciaire a refusé, en indiquant qu’en 
l’absence de publicité de ce contrat, le droit de propriété était inopposable aux créan-
ciers et ayants cause à titre onéreux du crédit-preneur, à défaut de justifier de ce que 
les intéressés avaient eu connaissance de l’existence de ces droits.

 8. Par une lettre du 9 avril 2019, le crédit-bailleur a demandé au liquidateur d’acquies-
cer à son droit de propriété sur le bien objet du contrat de crédit-bail. Aucune réponse 
n’a été apportée à cette lettre.

 9. Par une première requête du 9 avril 2019, le crédit-bailleur a demandé au juge-com-
missaire de constater la résiliation de plein droit du contrat de crédit-bail, de recon-
naître sa propriété sur le bien objet de ce contrat et de l’autoriser à appréhender ce 
bien. Une ordonnance du 4 juillet 2019 ayant déclaré cette requête irrecevable, le cré-
dit-bailleur a formé un recours et un premier jugement du 30 septembre 2020 (RG 
n° 2019F01010) a infirmé cette décision et accueilli les demandes du crédit-bailleur.

 10. Par une seconde requête du 22 mai 2019, le crédit-bailleur a saisi le juge-com-
missaire des mêmes demandes. Une ordonnance du 9 septembre 2019 a déclaré cette 
requête irrecevable, au motif qu’elle portait sur les mêmes demandes et matériel que 
ceux de la requête du 9 avril 2019.

Statuant sur le recours formé par le crédit-bailleur, un second jugement du 30 sep-
tembre 2020 (RG n° 2019F01293) a infirmé cette ordonnance et accueilli les de-
mandes du crédit-bailleur. 

 11. Le liquidateur a relevé appel des deux jugements du 30 septembre 2020 et la cour 
d’appel a prononcé la jonction des deux instances d’appel.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de ses demandes, de dé-
clarer recevable et bien fondée l’action du crédit-bailleur, de reconnaître la qualité 
de propriétaire de ce dernier sur la machine d’impression en cause, de lui ordonner 
de restituer cette machine au crédit-bailleur et d’autoriser ce dernier à l’appréhender 
en quelques lieux et quelques mains qu’elle se trouve, alors « qu’en cas d’ouverture 
d’une procédure collective, la revendication des meubles ne peut être exercée que 
dans le délai de trois mois suivant la publication du jugement d’ouverture  ; que le 
propriétaire d’un bien n’est dispensé de faire reconnaître son droit de propriété et de 
revendiquer dans ce délai que lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet d’une 
publicité ; que les contrats de crédit-bail sont soumis à une publicité sur un registre 
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spécial tenu par le greffe du tribunal compétent, laquelle se prescrit par cinq ans, sauf 
renouvellement ; qu’à défaut de publicité ou de son renouvellement, le droit de pro-
priété du crédit-bailleur est inopposable aux tiers, sauf à justifier que ces derniers ont 
eu connaissance de l’existence de ce droit ; que la publication du jugement arrêtant le 
plan de redressement judiciaire du crédit-preneur n’est pas de nature à pallier l’absence 
de publicité du crédit-bail ou l’absence de renouvellement de cette publicité ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a relevé que le bien litigieux avait fait l’objet d’un crédit-bail 
publié le 28 octobre 2011, mais sans qu’il soit justifié d’un renouvellement à l’issue 
du délai de prescription de cinq ans, soit à partir d’octobre 2016 ; qu’elle a néanmoins 
jugé que la société Star Lease, crédit-bailleur, était fondée à solliciter la restitution du 
bien loué, sans être soumise au délai de trois mois à compter de la publication du juge-
ment ouvrant la liquidation judiciaire de la société Loire Offset Titoulet, au motif que 
« le contrat de crédit-bail a été expressément inclus dans le plan de redressement arrêté 
par le tribunal de commerce dans son jugement du 17 mai 2017, en ce qu’il apparaît 
dans le dispositif à la rubrique « les dettes de crédit-bail » ; la publication au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) de ce jugement le 1er juin 
2017 a rendu opposables aux créanciers de Loire Offset Titoulet les dispositions de 
celui-ci relatives aux modalités de remboursement des créances arrêtées au plan, au 
nombre desquelles Star Lease du chef de son crédit-bail [...]» ; qu’en se prononçant 
ainsi, tout en ayant constaté qu’à la date du jugement ouvrant la liquidation judiciaire, 
le 9 janvier 2019, la publication du contrat de crédit-bail n’avait pas été renouvelée et 
avait expiré au mois d’octobre 2016, et tandis que la publication du jugement ayant 
arrêté le plan de continuation de la société Loire Offset Titoulet n’était pas de nature 
à rendre le droit de propriété de la société Star Lease opposable dans le cadre de la 
liquidation judiciaire ouverte à l’encontre du crédit-preneur, la cour d’appel a violé les 
articles L. 624-9, L. 624-10 et L. 641-14 du code de commerce, ainsi que les articles 
L. 313-10, L. 313-11 et R. 313-3 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 624-10 et R. 624-15 du code de commerce, le premier étant appli-
cable à la liquidation judiciaire en vertu de l’article L. 641-14 du même code, et les 
articles L. 313-10, L. 313-11, R. 313-3 et R. 313-10 du code monétaire et financier :

 14. Il résulte de la combinaison des six premiers de ces textes que la demande de 
restitution d’un bien meuble formée par un crédit-bailleur, en application du premier, 
suppose que le contrat de crédit-bail en cause ait fait l’objet d’une publicité régulière 
avant le jugement ouvrant la procédure collective du crédit-preneur. 

 15. Selon le cinquième, en matière de crédit-bail mobilier, la publicité prévue à l’ar-
ticle L. 313-10 se prescrit par cinq ans, sauf renouvellement.

 16. Il résulte du septième et dernier de ces textes que, si les formalités de publicité 
du contrat de crédit-bail n’ont pas été accomplies régulièrement, le crédit-bailleur ne 
peut opposer aux créanciers ou ayants cause à titre onéreux de son client ses droits sur 
les biens dont il a conservé la propriété, sauf s’il établit que les intéressés avaient eu 
connaissance de l’existence de ces droits. Lorsque le crédit-preneur est soumis à une 
procédure collective, l’opposabilité à cette procédure des droits du crédit-bailleur sur 
le bien objet du contrat de crédit-bail non régulièrement publié suppose que le cré-
dit-bailleur établisse que chacun des créanciers du crédit-preneur ait eu connaissance 
de l’existence de ses droits.
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 17. Pour accueillir l’action en restitution formée par la société Star Lease, l’arrêt re-
lève que le contrat de crédit-bail a fait l’objet d’une publicité régulière le 28 octobre 
2011, soit avant le premier jugement d’ouverture du 17 février 2016, puis il retient 
que, même s’il n’est pas justifié du renouvellement de cette publicité à l’issue du délai 
de prescription de cinq ans, soit à partir d’octobre 2016, ce contrat a néanmoins été 
expressément inclus dans le plan de redressement arrêté au profit du crédit-preneur, 
par le jugement du 17 mai 2017, ce contrat apparaissant dans le dispositif à la rubrique 
« les dettes de crédit-bail », et que la publication de ce jugement au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales (BODACC), le 1er juin 2017, a rendu opposables aux 
créanciers du crédit-preneur les dispositions de ce jugement relatives aux modalités 
de remboursement des créances arrêtées au plan, parmi lesquelles celle détenue par la 
société Star Lease au titre du crédit-bail fondant son droit de propriété sur la machine 
d’imprimerie en cause.

L’arrêt en déduit que, cette publication légale étant intervenue avant le jugement du 
9 janvier 2019 ouvrant liquidation judiciaire du crédit-preneur, le droit de propriété 
de la société Star Lease sur cette machine, objet du contrat de crédit-bail signé le 
18 mars 2011 avec le crédit-preneur, alors in bonis, s’impose à la liquidation judiciaire 
de ce dernier.

 18. En statuant ainsi, alors que la publication du jugement arrêtant le plan de redres-
sement du crédit-preneur n’est pas de nature à rendre le droit de propriété du cré-
dit-bailleur opposable à la liquidation judiciaire du crédit-preneur, ce dont il résultait 
que la publication du jugement d’arrêté du plan de redressement de la société Loire 
Offset Titoulet, le 1er juin 2017, était dépourvue d’incidence sur la publicité du contrat 
de crédit-bail qui, non renouvelée, avait expiré depuis le mois d’octobre 2016, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il prononce la jonction des instances d’appel et 
en ce que, confirmant les jugements entrepris, il dit recevable l’action de la société Star 
Lease et constate la résiliation de plein droit du contrat de crédit-bail au 12 mai 2019, 
l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 313-11 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la publication d’un jugement arrêtant un plan de cession à l’égard des droits 
d’un crédit-bailleur, à rapprocher : Com., 28 octobre 2008, pourvoi n° 07-16.443, Bull. 2008, IV, 
n° 179 (cassation).
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DROIT MARITIME

Com., 14 décembre 2022, n° 21-16.785, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Abordage – Responsabilité – Fondement – Faute prouvée.

Il résulte de l’article L. 5131-1 du code des transports que l’abordage est le choc de deux navires et qu’est assi-
milé au navire, ou au bateau, tout engin flottant non amarré à poste fixe ; que la condition d’absence d’amarrage 
ne concerne donc que les engins qui ne sont pas des navires. 

Selon l’article L. 5131-3 du même code si l’abordage d’un navire de mer par un autre est causé par la faute 
de l’un des navires, la réparation des dommages incombe à celui qui l’a commise. En revanche, si l’abordage est 
fortuit ou s’il y a doute sur les causes de l’accident, les dommages sont supportés par ceux qui les ont éprouvés, 
sans distinguer le cas où, soit les navires, soit l’un d’eux, auraient été au mouillage au moment de l’abordage. 

En conséquence, viole ces dispositions, par refus d’application, l’arrêt, qui, pour condamner le propriétaire d’un 
navire dont l’une des amarres avait rompu sous l’effet du vent, à réparer les dégâts causés au navire amarré à 
ses côtés, retient qu’il n’est pas établi que le navire ayant causé les dégâts était dérivant et, après avoir énoncé 
que les heurts survenus entre deux bateaux amarrés n’étaient pas constitutifs d’un abordage, fait application des 
dispositions de l’article 1384 ancien du code civil.

 ■ Abordage – Responsabilité – Fondement – Fait des choses que l’on 
a sous sa garde (non).

 ■ Abordage – Responsabilité – Abordage fortuit.

 ■ Abordage – Responsabilité – Doute sur les circonstances de 
l’accident.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence,18 mars 2021), le 17 février 2012, à la suite 
d’importantes rafales de vent, la vedette Sunseeker dénommée Brimborion IV, dont 
M. [X] est propriétaire, amarrée au Port [5] ([Localité 6]), a été endommagée par les 
mouvements de gîte du voilier voisin, Perrine3, appartenant à Mme [N] et M. [K], et 
dont une amarre avait rompu.

Le 15 avril 2016, M. [X] a assigné Mme [N], M. [K] ainsi que leur assureur, la société 
GMF, en indemnisation de ses préjudices.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen 

 2. Mme [N], M. [K] et la GMF font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à 
payer à M. [X] la somme de 18 470,06 euros en réparation des dommages survenus 
au bateau « Brimborion IV », alors « que la responsabilité pour abordage, qui trouve à 
s’appliquer en cas de rupture d’une amarre de navire sous l’effet du vent, a pour fonde-
ment exclusif la faute prouvée et non le fait des choses que l’on a sous sa garde ; qu’en 
considérant, pour condamner les propriétaires du voilier, que les dommages survenus 
sur le bateau de M. [X] relevaient des dispositions de l’ancien article 1384 du code 
civil applicable au litige, après avoir constaté que les dommages subis par le bateau de 
M. [X] avaient été causés par la rupture d’une amarre sous l’effet du vent, à l’origine 
d’un phénomène de gîte important du voilier ayant causé les frictions constatées sur le 
bateau de M. [X], la cour d’appel a violé l’article L. 5131-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 5131-1 et L. 5131-3 du code des transports :

 3. Il résulte du premier de ces textes que l’abordage est le choc de deux navires et 
qu’est assimilé au navire, ou au bateau, tout engin flottant non amarré à poste fixe ; 
que la condition d’absence d’amarrage ne concerne donc que les engins qui ne sont 
pas des navires.

 4. Selon le second de ces textes, si l’abordage d’un navire de mer par un autre est 
causé par la faute de l’un des navires, la réparation des dommages incombe à celui qui 
l’a commise.

En revanche, si l’abordage est fortuit ou s’il y a doute sur les causes de l’accident, les 
dommages sont supportés par ceux qui les ont éprouvés, sans distinguer le cas où, soit 
les navires, soit l’un d’eux, auraient été au mouillage au moment de l’abordage. 

 5. Pour condamner in solidum Mme [N], M. [K] et la société GMF à payer à M. [X] 
la somme de 18 470,06 euros en réparation des dommages subis par son bateau, avec 
intérêts au taux légal à compter du 13 avril 2015, l’arrêt, après avoir retenu qu’il n’était 
pas démontré que le voilier appartenant à Mme [N] et M. [K] était dérivant, énonce 
qu’il résulte de l’article L. 5131-1 du code des transports que les dispositions relatives 
à l’abordage s’appliquent aux navires, bateau et tout engin flottant non amarré à poste 
fixe, de sorte que les heurts survenus entre deux bateaux amarrés ne sont pas consti-
tutifs d’un abordage. Il en déduit que les dommages survenus sur le bateau de M. [X] 
relèvent des dispositions de l’article 1384 ancien du code civil, applicable au litige. 

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les dommages subis par le bateau de 
M. [X] avaient été causés par la rupture d’une amarre sous l’effet du vent, à l’origine 
d’un phénomène de gîte important du voilier, la cour d’appel a violé, par refus d’ap-
plication, les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;



159

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 5131-1 et L. 5131-3 du code des transports ; article 1384 ancien du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence d’une faute prouvée en matière d’abordage, à rapprocher : Com., 5 octobre 2010, 
pourvoi n° 08-19.408, Bull. 2010, IV, n° 147 (cassation partielle).

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-19.551, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Collèges électoraux – Répartition 
des sièges et des électeurs – Accord entre l’employeur et les 
organisations syndicales intéressées – Défaut – Saisine de l’autorité 
administrative – Recours – Tribunal judiciaire – Pouvoirs – Etendue – 
Office du juge – Détermination – Portée.

En application des articles L. 2314-13 et R. 2314-3 du code du travail, relèvent de la compétence du tribunal 
judiciaire, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux, les contestations 
contre la décision de l’autorité administrative fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories de 
personnel et la répartition du personnel dans les collèges électoraux. 

Il appartient en conséquence au tribunal judiciaire d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur 
la légalité externe ou la légalité interne de la décision de la direction régionale des entreprises, de l’économie, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), désormais la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), et, s’il les dit mal fondées au regard de l’en-
semble des circonstances de fait dont il est justifié à la date de la décision administrative, de confirmer la décision, 
ou s’il les accueille partiellement ou totalement, d’annuler la décision administrative et de statuer à nouveau, 
par une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, sur les questions demeurant en litige d’après 
l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue. 

A cet égard, il résulte des articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail que, dès lors que la détermina-
tion du périmètre des établissements distincts est préalable à la répartition des salariés dans les collèges électo-
raux de chaque établissement, il incombe à l’autorité administrative, sous le contrôle du juge judiciaire à qui sa 
décision peut être déférée, de procéder à la répartition sollicitée par application de l’accord collectif définissant les 
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établissements distincts et leurs périmètres respectifs. Il appartient ensuite au tribunal judiciaire, saisi du recours 
formé contre la décision rendue par la DIRECCTE, d’apprécier la légalité de cette décision, au besoin après 
l’interprétation de l’accord collectif en cause, d’abord en respectant la lettre du texte de l’accord collectif, ensuite, si 
celui-ci manque de clarté, au regard de l’objectif que la définition des périmètres des établissements distincts soit 
de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de l’institution représentative du personnel.

 ■ Comité social et économique – Collèges électoraux – Répartition 
des sièges et des électeurs – Accord entre l’employeur et les 
organisations syndicales intéressées – Défaut – Saisine de l’autorité 
administrative – Difficulté d’interprétation de l’accord collectif 
définissant le périmètre des établissements distincts – Décision de 
l’autorité administrative – Recours – Tribunal judiciaire – Pouvoirs – 
Etendue – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Créteil, 29 juin 2021) et les pro-
ductions, le groupe Doctegestio est organisé en trois grands métiers : le tourisme et 
l’hôtellerie, le médico-social ainsi que la santé sous la marque Doctocare.

 2. Le 25 janvier 2021, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France a 
rejeté la demande, présentée par l’employeur, d’arbitrage sur la répartition du person-
nel et des sièges entre les collèges des deux comités sociaux et économiques d’éta-
blissement distincts conventionnels composant l’unité économique et sociale santé 
du groupe Doctegestio (l’UES), en considérant que le périmètre des établissements 
distincts n’avait pas été au préalable clairement défini ni par l’accord collectif du 8 oc-
tobre 2019, intitulé « accord relatif à la représentation du personnel au sein de l’UES 
santé du groupe Doctegestio », qu’il ne lui appartenait pas d’interpréter, ni par déci-
sion unilatérale de l’employeur.

 3. Les vingt-et-un sociétés, associations et groupement de coopération sanitaire com-
posant l’UES ont saisi, le 8 février 2021, le tribunal judiciaire d’une requête en contes-
tation de cette décision, en demandant, à titre principal, de constater qu’il n’y a pas 
lieu d’interpréter l’accord du 8 octobre 2019 comme devant conduire à rattacher le 
support à l’entité juridique ou au site géographique dans lequel le salarié travaille et 
de procéder à une répartition du personnel et des sièges entre collèges en application 
dudit accord et, à titre subsidiaire, d’interpréter l’accord du 8 octobre 2019 s’il était 
considéré comme ambigu par le tribunal et de procéder, pour chaque comité social et 
économique d’activité, à une répartition du personnel et des sièges dans les collèges 
conformément à l’interprétation retenue. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés, associations et groupement de coopération sanitaire composant l’UES 
font grief au jugement de constater l’incompétence matérielle du juge du contentieux 
électoral, de renvoyer les parties à mieux se pourvoir et de rejeter toutes les autres 
demandes, alors « que selon l’article L. 2313-2 du code du travail, un accord collectif 
détermine le nombre et le périmètre des établissements distincts ; que selon l’article 
L. 2314-13 du même code, la répartition du personnel au sein des collèges électoraux 
et la répartition des sièges doivent, en l’absence de protocole d’accord préélectoral va-
lide, être définis par l’autorité administrative ; que selon l’article R. 2314-3 du même 
code, à défaut de refus de l’autorité administrative de procéder à cette répartition, 
l’employeur peut saisir le tribunal judiciaire afin qu’il soit statué sur la répartition 
des personnels et des sièges entre les collèges ; qu’il résulte de ces dispositions que le 
tribunal judiciaire, saisi d’une demande tendant à la répartition du personnel au sein 
des collèges et des sièges est tenu de procéder à cette répartition en respectant le pé-
rimètre des établissements distincts définis par accord collectif et doit, s’il existe une 
difficulté quant à la détermination de ce périmètre, interpréter lui-même cet accord ; 
qu’investi d’une plénitude de juridiction relativement à la répartition du personnel au 
sein des collèges et à la répartition des sièges, il ne peut donc se retrancher derrière 
une ambigüité de l’accord collectif fixant nombre et le périmètre des établissements 
distincts pour refuser d’exercer son office ; qu’au cas présent, il est constant que l’ac-
cord collectif du 8 octobre 2019 relatif à la représentation du personnel au sein de 
l’UES Santé du groupe DocteGestio prévoit que l’UES Métier Santé est constituée 
de deux comité sociaux et économiques d’établissements dont les périmètres respectifs 
étaient définis par activités : le CSEA Hospitalisation et le CSEA Médical, Dentaire, 
Thermalisme, Support, Optique et Audio ; que les sociétés exposantes demandaient 
au tribunal judiciaire, à la suite de l’échec de la négociation d’un protocole d’accord 
préélectoral et du refus de la DIRECCTE de procéder à la répartition du personnel 
au sein des collèges et à la répartition des sièges, de procéder à une telle répartition 
au regard des dispositions de l’accord du 8 octobre 2019, au besoin en interprétant 
cet accord ; qu’en se déclarant matériellement incompétent pour procéder à une telle 
répartition et en renvoyant les parties à mieux se pourvoir au motif que « selon la ju-
risprudence, l’interprétation des accords d’entreprise relève du tribunal judiciaire » et 
que « le juge du contentieux électoral est incompétent pour interpréter cet accord », 
le tribunal judiciaire a violé les articles L. 2313-2, L. 2314-13 et R. 2314-3 du code 
du travail, ensemble les articles 12 du code de procédure civile et 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code civil et les articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail :

 5. En application des articles L. 2314-13 et R. 2314-3 du code du travail, relèvent 
de la compétence du tribunal judiciaire, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux, les contestations contre la décision de l’autorité 
administrative fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories de person-
nel et la répartition du personnel dans les collèges électoraux.
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 6. Il appartient en conséquence au tribunal judiciaire d’examiner l’ensemble des 
contestations, qu’elles portent sur la légalité externe ou la légalité interne de la déci-
sion de la direction régionale des entreprises, de l’économie, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), désormais la direction régio-
nale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), et, s’il les dit 
mal fondées au regard de l’ensemble des circonstances de fait dont il est justifié à la 
date de la décision administrative, de confirmer la décision, ou s’il les accueille par-
tiellement ou totalement, d’annuler la décision administrative et de statuer à nouveau, 
par une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, sur les questions de-
meurant en litige d’après l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue.

 7. A cet égard, il résulte des articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail que, 
dès lors que la détermination du périmètre des établissements distincts est préalable à 
la répartition des salariés dans les collèges électoraux de chaque établissement, il in-
combe à l’autorité administrative, sous le contrôle du juge judiciaire à qui sa décision 
peut être déférée, de procéder à la répartition sollicitée par application de l’accord col-
lectif définissant les établissements distincts et leurs périmètres respectifs. Il appartient 
ensuite au tribunal judiciaire, saisi du recours formé contre la décision rendue par le 
DIRECCTE, d’apprécier la légalité de cette décision, au besoin après l’interprétation 
de l’accord collectif en cause, d’abord en respectant la lettre du texte de l’accord col-
lectif, ensuite, si celui-ci manque de clarté, au regard de l’objectif que la définition des 
périmètres des établissements distincts soit de nature à permettre l’exercice effectif des 
prérogatives de l’institution représentative du personnel.

 8. Pour « constater son incompétence matérielle » et renvoyer les parties à mieux se 
pourvoir, le jugement retient que l’autorité administrative est compétente en cas de 
désaccord à condition que l’employeur ait transmis toutes les informations nécessaires 
aux organisations syndicales, que l’inspection du travail s’est déclarée incompétente 
s’agissant d’une demande d’arbitrage sur la répartition du personnel et des sièges, 
que le juge judiciaire du contentieux électoral ne peut pas répartir le personnel dans 
les différents collèges dès lors que l’employeur n’a fourni aucune information sur le 
nombre de salariés de chaque entreprise qu’il considère appartenir à la fonction sup-
port et qui serait rattaché au comité social et économique.

Le jugement ajoute qu’il n’est pas possible de se prononcer sur une répartition de 
salariés entre collèges si les propositions n’ont pas fait l’objet d’une négociation préa-
lable avec les organisations syndicales représentatives et qu’en conséquence, le juge du 
contentieux électoral est incompétent pour interpréter cet accord.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il entrait dans son office d’annuler la décision adminis-
trative ayant refusé d’appliquer l’accord collectif du 8 octobre 2019 et, exerçant sa 
plénitude de juridiction, d’interpréter cet accord collectif afin de procéder ensuite à 
la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux au sein des éta-
blissements distincts ainsi délimités, par une décision se substituant à celle de l’autorité 
administrative, le tribunal a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et a violé les textes 
susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 juin 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Créteil ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 4 du code civil ; articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge judiciaire saisi d’un recours contre une décision de l’autorité 
administrative fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi 
n° 19-11.918, Bull. (rejet), et l’arrêt cité. Sur les règles d’interprétation d’une convention ou d’un 
accord collectif, à rapprocher : Soc., 25 mars 2020, pourvoi n° 18-12.467, Bull. (cassation par-
tielle) ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. (cassation), et les arrêts cités.

EMPLOI

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-10.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travailleurs handicapés – Usager d’un centre d’aide par le travail – 
Contrat de travail – Contrat de soutien et d’aide par le travail – 
Rupture par l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) – 
Défaut de pouvoir – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles, la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH) est compétente pour désigner les établissements et services d’aide par le 
travail (ESAT) mentionnés à l’article L. 312-1 concourant à l’accueil de l’adulte handicapé, cette désignation 
s’imposant à tout établissement ou service qui ne peut mettre fin, de sa propre initiative, à l’accompagnement 
sans décision préalable de la commission. 

Aux termes de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles, les personnes reconnues travailleurs 
handicapés et orientées par la CDAPH vers un tel établissement sont considérées comme des usagers et ne sont 
pas liées par un contrat de travail. 

Il en résulte que ces établissements ne peuvent rompre le contrat en application des articles L. 1226-2 et suivants 
du code du travail. 

Une cour d’appel qui, après avoir relevé qu’un ESAT n’avait pas le pouvoir de rompre le contrat d’un tra-
vailleur handicapé, une telle décision appartenant exclusivement à la CDAPH, en a exactement déduit que la 
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décision de mettre fin au contrat de soutien et d’aide par le travail constituait un trouble manifestement illicite 
impliquant la réintégration de l’intéressé dans les effectifs de l’ESAT et que l’obligation de versement des 
arriérés de rémunération garantie pendant la période de refus de réintégration constituait une obligation non 
sérieusement contestable.

 ■ Travailleurs handicapés – Accueil de l’adulte handicapé – 
Etablissements et services d’aide par le travail (ESAT) – Désignation – 
Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) – Compétence – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2  novembre 2020), statuant en matière de référé, 
M.  [C], travailleur handicapé, a été admis le 2  septembre 2014 à l’établissement et 
service d’aide par le travail [3] (l’ESAT) à la suite d’une décision d’orientation de 
la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de l’Ardèche 
(CDAPH) constituée au sein de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH). Un contrat de soutien et d’aide par le travail a été signé le 22 septembre 
2014 avec l’association hospitalière [4] (l’association), par l’intermédiaire de son éta-
blissement secondaire l’ESAT [3]. 

 2. Le 9 avril 2018, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste, avec 
dispense d’obligation de recherche de reclassement. 

 3. Le 17 avril 2018, l’ESAT a sollicité de la MDPH la sortie de M. [C] des effectifs 
de l’ESAT. 

 4. Le 14 juin 2018, la CDAPH a décidé la sortie de M. [C] des effectifs de l’ESAT. 

 5. Sur recours gracieux de M. [C], la CDAPH l’a orienté au sein de l’ESAT [3]. 

 6. Le 12 octobre 2018, l’ESAT a informé M. [C] de son refus de le réintégrer. 

 7. Le 7 mars 2019, la CDAPH a renouvelé l’orientation de M. [C], avec un « accord 
en ESAT [3] ou au sein de tout autre établissement de même agrément » pour la pé-
riode du 1er avril 2019 au 31 mars 2024. 

 8. Par lettre du 21 mars 2019, l’ESAT [3] a informé M. [C] qu’elle refusait son admis-
sion au sein de son établissement. 

 9. M. [C] a fait assigner l’association devant le président du tribunal de grande ins-
tance, statuant en référé, aux fins de solliciter la condamnation de celle-ci à le réinté-
grer dans ses effectifs de manière rétroactive et à lui verser sa rémunération depuis le 
15 juin 2018. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’association fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration de M. [C] dans ses ef-
fectifs et au sein de l’ESAT [3] à compter du 15 juin 2018 et la poursuite des relations 
contractuelles selon les termes du contrat initial et de la condamner à régler à celui-ci 
les arriérés de rémunération garantie depuis le 15 juin 2018, alors :
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 « 1°/ que l’avis du médecin du travail déclarant inapte avec dispense d’obligation de 
reclassement un travailleur handicapé accueilli dans un établissement ou service d’aide 
par le travail (ESAT) en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail s’impose 
à l’ESAT ; qu’en conséquence, la décision de cet établissement de sortir des effectifs 
le travailleur handicapé ne constitue pas un trouble manifestement illicite nonobstant 
l’absence de décision préalable de la CDAPH ou la remise en cause rétroactive de cette 
décision sur recours gracieux du travailleur ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure civile dans 
sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des 
familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, n° 2015-
1776 du 28  décembre 2015, n°  2016-41 du 26  janvier 2016 et n°  2016-1321 du 
7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des familles, 
les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’ancien 
article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 2°/ que le juge des référés ne peut ordonner la réintégration d’un travailleur handi-
capé accueilli dans un ESAT en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail 
lorsqu’il a été déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de 
reclassement, un tel avis s’imposant tant au juge qu’à l’établissement qui ne peut donc 
confier aucune tâche à cette personne ; qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu 
définitif, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste en mentionnant 
que « tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable » et en 
conséquence avec « dispense de reclassement » ; qu’en affirmant que l’ESAT [3] ne 
pouvait refuser de fournir du travail à M. [C] et en ordonnant sa réintégration au sein 
de l’ESAT, assortie d’une condamnation à payer les arriérés de rémunération, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action so-
ciale et des familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, 
n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, n° 2016-41 du 26 janvier 2016 et n° 2016-1321 
du 7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’an-
cien article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; 

 3°/ que l’ESAT n’est pas tenu de verser de rémunération au travailleur handicapé 
déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de reclassement ; 
qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu définitif, le médecin du travail a décla-
ré M. [C] inapte à son poste en mentionnant que « tout maintien du salarié dans un 
emploi serait gravement préjudiciable » et en conséquence avec « dispense de reclasse-
ment » ; qu’en condamnant l’ESAT [3] à régler à M. [C] les arriérés de rémunération 
garantie depuis le 15 juin 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 344-6, R. 243-7, 
R. 243-4, R. 243-11, R. 243-12 et R. 243-13 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ensemble l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret ;

 4°/ qu’en présence d’une décision de la CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, un ESAT n’a compétence liée pour l’accueil de cette personne que 
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lorsqu’il est le seul établissement désigné par la décision ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 ;

 5°/ qu’en présence d’une décision de CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, la question de savoir si un ESAT a ou non compétence liée pour 
l’accueil de cette personne lorsqu’il n’est pas le seul établissement désigné par la dé-
cision ne relève pas du pouvoir du juges des référés  ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, que la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) est compétente pour désigner 
les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 concourant à l’accueil de 
l’adulte handicapé, que cette désignation s’impose à tout établissement ou service dans 
la limite de sa spécialité au titre de laquelle il a été autorisé, que lorsque l’évolution de 
son état ou de sa situation le justifie, l’adulte handicapé ou l’établissement ou le service 
peuvent demander la révision de la décision d’orientation prise par la commission et 
que l’établissement ou le service ne peut mettre fin, de sa propre initiative, à l’accom-
pagnement sans décision préalable de la commission.

 12. Selon l’article R. 344-8 du code de l’action sociale et des familles, les établisse-
ments et services d’aide par le travail (ESAT) sont soumis aux règles de la médecine du 
travail telles que prévues aux articles L. 241-2 et suivants du code du travail, devenus 
L. 4622-2, L. 4622-3 et L. 4622-4, relatifs aux missions et organisations de la médecine 
du travail et insérés dans le livre sixième de la quatrième partie du code du travail, 
intitulé « institutions et organismes de prévention ». 

 13. Aux termes de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles, les 
personnes reconnues travailleurs handicapés et orientées par la CDAPH vers un éta-
blissement ou service d’aide par le travail sont usagers de ces établissements et ne sont 
pas liés à ceux-ci par un contrat de travail.

 14. Il en résulte que ces établissements ne peuvent rompre le contrat en application 
des articles L. 1226-2 et suivants du code du travail.
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 15. D’abord, la cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’ESAT [3] 
n’avait pas le pouvoir de rompre le contrat de M. [C], une telle décision appartenant 
exclusivement à la CDAPH et que l’article R. 344-8 du code du travail ne renvoie 
ni aux dispositions du titre III du livre II de la première partie du code du travail, qui 
fixent les règles relatives à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, ni à 
celles du chapitre III du titre IV du même code, qui concernent la rupture anticipée 
du contrat à durée déterminée, en a exactement déduit que le comportement de 
l’ESAT [3], en ce qu’il constitue une violation des règles contractuelles liant les parties 
et des dispositions du code de l’action sociale et des familles, constituaient un trouble 
manifestement illicite impliquant la réintégration de l’intéressé dans les effectifs de 
l’ESAT et que l’obligation de l’association de verser les arriérés de rémunération due 
depuis le 15 juin 2018 n’était pas sérieusement contestable. 

 16. Ensuite, la cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que la 
décision du 7 mars 2019 ne constituait pas une nouvelle orientation mais l’un des 
renouvellements périodiques de la décision d’orientation initiale conformément au II 
de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles et qu’en raison de cette 
décision, l’orientation et le contrat de soutien et d’aide par le travail étaient réputés 
n’avoir jamais fait l’objet d’interruption ou de suspension depuis le 2 septembre 2014, 
en a exactement déduit que cette décision s’imposait à l’ESAT [3]. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) et M.  Juan  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles L. 241-6, L. 311-4 et L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; articles L.1226-
2 et suivants du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 14 décembre 2022, n° 21-18.549, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Maintien de l’activité – Exploitation agricole – 
Fin – Moment – Détermination.
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 Il résulte de l’article L. 641-10 du code de commerce que, lorsque la débitrice en liquidation judiciaire est une 
exploitation agricole, le délai pendant lequel peut être autorisé le maintien de son activité, si la cession totale ou 
partielle de l’entreprise est envisageable ou si l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige, est fixé par le tribunal 
en fonction de l’année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions concernées. Le tribunal peut 
toutefois décider de mettre fin au maintien de l’activité à tout moment si celui-ci n’est plus justifié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 15 avril 2021), le 7 mars 2014, l’EARL Markevicinte 
(l’EARL), qui exploitait une entreprise viticole, a été mise en redressement judiciaire. 
Un plan de redressement a été arrêté le 23 octobre 2015 pour une durée de dix ans.

 2. Par un jugement du 19 juin 2020, le tribunal, constatant le nouvel état de cessation 
des paiements de l’EARL, a prononcé la résolution du plan de redressement, et ouvert 
sa liquidation judiciaire, en autorisant le maintien de son activité jusqu’au 19  sep-
tembre 2020.

La société Villa Florek, en la personne de M. [E], a été désignée liquidateur.

 3. Par un jugement du 4 septembre 2020, le tribunal, saisi par une requête du liqui-
dateur, a mis un terme immédiat au maintien de l’activité. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’EARL fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement et de rejeter sa demande ten-
dant à la poursuite de l’activité, alors « que si la cession totale ou partielle de l’entre-
prise est envisageable ou si l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige, le maintien 
de l’activité peut être autorisé par le tribunal pour une durée fixée, lorsqu’il s’agit 
d’une exploitation agricole, en fonction de l’année culturale en cours et des usages 
spécifiques aux productions concernées ; qu’ayant constaté, avec le ministère public 
qui avait émis un avis en faveur de l’infirmation du jugement entrepris, que les règles 
propres aux procédures collectives des exploitations agricoles n’avaient pas été respec-
tées, et ayant relevé que la poursuite de l’activité jusqu’au 19 septembre 2020, avait été 
autorisée par le jugement du 19 juin 2020 dans l’intérêt public et celui des créanciers 
afin de permettre à l’EARL Markevicinte de terminer la récolte et de la vendre, afin 
de désintéresser les créanciers, la cour d’appel qui a confirmé l’arrêt immédiat de 
l’activité décidée par le tribunal de commerce le 4 septembre 2020, à quelques jours 
des vendanges, en se fondant exclusivement sur l’état de la trésorerie de la société, sans 
égard ni à l’année culturale en cours ni à l’intérêt des créanciers, a violé l’article L 641-
10 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 641-10 du code de commerce que, lorsque la débitrice en 
liquidation judiciaire est une exploitation agricole, le délai pendant lequel peut être 
autorisé le maintien de son activité, si la cession totale ou partielle de l’entreprise est 
envisageable ou si l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige, est fixé par le tribunal 
en fonction de l’année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions 
concernées.
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Le tribunal peut toutefois décider de mettre fin au maintien de l’activité à tout mo-
ment si celui-ci n’est plus justifié.

 6. Après avoir relevé que l’EARL ne contestait pas que le salaire de l’ouvrier agricole 
était impayé, que le solde du compte de la liquidation judiciaire ne permettait pas de 
faire face à l’ensemble des charges connues et qu’il n’était pas démontré que le main-
tien de l’activité de l’EARL pouvait être financé et être assuré sans générer de nou-
velles dettes de nature à augmenter le passif, la seule recette sur laquelle la liquidation 
judiciaire pouvait compter étant une facture qui avait été jusque là vainement mise 
en recouvrement, et retenu que l’EARL n’était pas en capacité financière d’assumer 
les charges liées à la poursuite d’activité jusqu’aux vendanges, ce dont il résultait que 
l’intérêt public ou celui des créanciers exigeait qu’il soit mis un terme immédiat à 
l’autorisation initialement donnée jusqu’au 19 septembre 2020, la cour d’appel a exac-
tement décidé qu’il devait être mis fin à l’activité. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article L. 641-10 du code de commerce.

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-11.997, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Effets – Créances antérieures au 
prononcé – Interdiction de payer – Portée – Cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 15 décembre 2020), l’URSSAF de Rhône-Alpes 
(l’URSSAF) a décerné une contrainte le 21 avril 2017 à la société [3] (la société), pour 
le recouvrement des cotisations et majorations de retard afférentes à l’année 2015 et 
aux 2e, 3e et 4e trimestres 2016.

 2. La société a formé opposition devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 622-7 et L. 631-14 du code de commerce, 131, VII, de la loi n° 2003-
1311 du 30 décembre 2003, et 6 du décret n° 2004-581 du 21  juin 2004, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2014-1179 du 13 octobre 2014, applicable au litige :

 4. Selon les deux premiers de ces textes, le jugement ouvrant la procédure de re-
dressement judiciaire emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née 
antérieurement, à l’exception du paiement par compensation de créances connexes.

 5. Selon le troisième, le droit à l’exonération des cotisations sociales prévue par le I du 
même texte pour les jeunes entreprises innovantes est subordonné à la condition que 
l’entreprise ait rempli ses obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’or-
ganisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales.

 6. Selon le dernier, lorsque l’entreprise est à nouveau à jour du paiement de ses coti-
sations et contributions sociales, l’exonération peut être appliquée aux gains et rému-
nérations versés à compter du premier jour du mois suivant.

 7. Il résulte de ces textes que la jeune entreprise innovante, à laquelle il est interdit 
de payer les cotisations et contributions sociales afférentes à la période antérieure au 
jugement d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, est, à cette date, 
réputée, au sens de l’article 131 de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 susvisé, 
avoir rempli ses obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales.

 8. Pour rejeter le recours formé par la société cotisante, l’arrêt relève qu’elle a conti-
nué à appliquer l’exonération liée au statut de jeune entreprise innovante pendant 
la période d’observation consécutive à l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire le 14 décembre 2014. Il retient qu’elle ne pourra être considérée comme 
étant à jour de ses cotisations sociales que sous réserve d’avoir respecté, jusqu’à son 
terme fixé en 2026, le plan d’apurement qui a été validé par jugement du tribunal de 
commerce le 14 juin 2016.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par la 
société [3] à l’encontre de la contrainte délivrée par l’URSSAF de Rhône-Alpes le 
21 avril 2017, l’arrêt rendu le 15 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties, sauf sur ce point, dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général  : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 622-7 et L. 631-14 du code de commerce ; Article 131 de la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003 ; Article 6 du décret n° 2004-581 du 21 juin 2004 dans sa rédaction issue du 
décret n° 2014-1179 du 13 octobre 2014.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 juin 2016, pourvoi n° 15-20.231, Bull. 2016, II, n° 154 (rejet) ; Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-21.277, Bull. 2016, IV, n° 60 (cassation).

Com., 14 décembre 2022, n° 21-16.048, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Publication – Effets – Effet à l’égard des 
créanciers – Existence de droits d’un crédit-bailleur sur du matériel 
faisant l’objet du crédit-bail – Portée.

La publication au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) du jugement d’arrêté du 
plan de redressement du crédit-preneur incluant le remboursement de la créance du crédit-bailleur n’est pas de 
nature à rendre le droit de propriété de ce dernier opposable à la liquidation judiciaire du crédit-preneur ni, dès 
lors, à suppléer l’absence de renouvellement de la publicité du contrat de crédit-bail dans le délai de prescription 
de cinq ans édicté par l’article L. 313-11 du code monétaire et financier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 mars 2021), le 18 mars 2011, la société Star Lease (le 
crédit-bailleur) a conclu avec la société Loire Offset Titoulet (le crédit-preneur) un 
contrat de crédit-bail portant sur une machine d’impression.

 2. Le 28 octobre 2011, ce contrat a fait l’objet d’une mesure de publicité, qui n’a pas 
été renouvelée avant l’expiration du délai de prescription de cinq ans prévu à l’article 
L. 313-11 du code monétaire et financier.

 3. A la suite de la mise en redressement judiciaire du crédit-preneur, le 17  février 
2016, son administrateur judiciaire, la société AJ Partenaires, a opté pour la poursuite 
du contrat de crédit-bail.

 4. Par un jugement du 17 mai 2017, publié au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) le 1er juin 2017, le crédit-preneur a bénéficié d’un plan de 
redressement. 
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 5. Un jugement du 9 janvier 2019 a prononcé la résolution de ce plan et ouvert la 
liquidation judiciaire du crédit-preneur, la société AJ Partenaires étant nommée en 
qualité d’administrateur judiciaire et la société MJ Synergie de liquidateur.

 6. Le 12 février 2019, le crédit-bailleur a vainement mis en demeure l’administrateur 
judiciaire de se prononcer sur la poursuite du contrat de crédit-bail. 

 7. Par une lettre du 1er mars 2019, le crédit-bailleur a demandé à l’administrateur judi-
ciaire d’acquiescer à son droit de propriété sur le bien objet du contrat de crédit-bail, 
nonobstant l’éventuelle poursuite de ce dernier.

Par une lettre du 4 avril 2019, l’administrateur judiciaire a refusé, en indiquant qu’en 
l’absence de publicité de ce contrat, le droit de propriété était inopposable aux créan-
ciers et ayants cause à titre onéreux du crédit-preneur, à défaut de justifier de ce que 
les intéressés avaient eu connaissance de l’existence de ces droits.

 8. Par une lettre du 9 avril 2019, le crédit-bailleur a demandé au liquidateur d’acquies-
cer à son droit de propriété sur le bien objet du contrat de crédit-bail. Aucune réponse 
n’a été apportée à cette lettre.

 9. Par une première requête du 9 avril 2019, le crédit-bailleur a demandé au juge-com-
missaire de constater la résiliation de plein droit du contrat de crédit-bail, de recon-
naître sa propriété sur le bien objet de ce contrat et de l’autoriser à appréhender ce 
bien. Une ordonnance du 4 juillet 2019 ayant déclaré cette requête irrecevable, le cré-
dit-bailleur a formé un recours et un premier jugement du 30 septembre 2020 (RG 
n° 2019F01010) a infirmé cette décision et accueilli les demandes du crédit-bailleur.

 10. Par une seconde requête du 22 mai 2019, le crédit-bailleur a saisi le juge-com-
missaire des mêmes demandes. Une ordonnance du 9 septembre 2019 a déclaré cette 
requête irrecevable, au motif qu’elle portait sur les mêmes demandes et matériel que 
ceux de la requête du 9 avril 2019.

Statuant sur le recours formé par le crédit-bailleur, un second jugement du 30 sep-
tembre 2020 (RG n° 2019F01293) a infirmé cette ordonnance et accueilli les de-
mandes du crédit-bailleur. 

 11. Le liquidateur a relevé appel des deux jugements du 30 septembre 2020 et la cour 
d’appel a prononcé la jonction des deux instances d’appel.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de ses demandes, de dé-
clarer recevable et bien fondée l’action du crédit-bailleur, de reconnaître la qualité 
de propriétaire de ce dernier sur la machine d’impression en cause, de lui ordonner 
de restituer cette machine au crédit-bailleur et d’autoriser ce dernier à l’appréhender 
en quelques lieux et quelques mains qu’elle se trouve, alors « qu’en cas d’ouverture 
d’une procédure collective, la revendication des meubles ne peut être exercée que 
dans le délai de trois mois suivant la publication du jugement d’ouverture  ; que le 
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propriétaire d’un bien n’est dispensé de faire reconnaître son droit de propriété et de 
revendiquer dans ce délai que lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet d’une 
publicité ; que les contrats de crédit-bail sont soumis à une publicité sur un registre 
spécial tenu par le greffe du tribunal compétent, laquelle se prescrit par cinq ans, sauf 
renouvellement ; qu’à défaut de publicité ou de son renouvellement, le droit de pro-
priété du crédit-bailleur est inopposable aux tiers, sauf à justifier que ces derniers ont 
eu connaissance de l’existence de ce droit ; que la publication du jugement arrêtant le 
plan de redressement judiciaire du crédit-preneur n’est pas de nature à pallier l’absence 
de publicité du crédit-bail ou l’absence de renouvellement de cette publicité ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a relevé que le bien litigieux avait fait l’objet d’un crédit-bail 
publié le 28 octobre 2011, mais sans qu’il soit justifié d’un renouvellement à l’issue 
du délai de prescription de cinq ans, soit à partir d’octobre 2016 ; qu’elle a néanmoins 
jugé que la société Star Lease, crédit-bailleur, était fondée à solliciter la restitution du 
bien loué, sans être soumise au délai de trois mois à compter de la publication du juge-
ment ouvrant la liquidation judiciaire de la société Loire Offset Titoulet, au motif que 
« le contrat de crédit-bail a été expressément inclus dans le plan de redressement arrêté 
par le tribunal de commerce dans son jugement du 17 mai 2017, en ce qu’il apparaît 
dans le dispositif à la rubrique « les dettes de crédit-bail » ; la publication au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) de ce jugement le 1er juin 
2017 a rendu opposables aux créanciers de Loire Offset Titoulet les dispositions de 
celui-ci relatives aux modalités de remboursement des créances arrêtées au plan, au 
nombre desquelles Star Lease du chef de son crédit-bail [...]» ; qu’en se prononçant 
ainsi, tout en ayant constaté qu’à la date du jugement ouvrant la liquidation judiciaire, 
le 9 janvier 2019, la publication du contrat de crédit-bail n’avait pas été renouvelée et 
avait expiré au mois d’octobre 2016, et tandis que la publication du jugement ayant 
arrêté le plan de continuation de la société Loire Offset Titoulet n’était pas de nature 
à rendre le droit de propriété de la société Star Lease opposable dans le cadre de la 
liquidation judiciaire ouverte à l’encontre du crédit-preneur, la cour d’appel a violé les 
articles L. 624-9, L. 624-10 et L. 641-14 du code de commerce, ainsi que les articles 
L. 313-10, L. 313-11 et R. 313-3 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 624-10 et R. 624-15 du code de commerce, le premier étant appli-
cable à la liquidation judiciaire en vertu de l’article L. 641-14 du même code, et les 
articles L. 313-10, L. 313-11, R. 313-3 et R. 313-10 du code monétaire et financier :

 14. Il résulte de la combinaison des six premiers de ces textes que la demande de 
restitution d’un bien meuble formée par un crédit-bailleur, en application du premier, 
suppose que le contrat de crédit-bail en cause ait fait l’objet d’une publicité régulière 
avant le jugement ouvrant la procédure collective du crédit-preneur. 

 15. Selon le cinquième, en matière de crédit-bail mobilier, la publicité prévue à l’ar-
ticle L. 313-10 se prescrit par cinq ans, sauf renouvellement.

 16. Il résulte du septième et dernier de ces textes que, si les formalités de publicité 
du contrat de crédit-bail n’ont pas été accomplies régulièrement, le crédit-bailleur ne 
peut opposer aux créanciers ou ayants cause à titre onéreux de son client ses droits sur 
les biens dont il a conservé la propriété, sauf s’il établit que les intéressés avaient eu 
connaissance de l’existence de ces droits. Lorsque le crédit-preneur est soumis à une 
procédure collective, l’opposabilité à cette procédure des droits du crédit-bailleur sur 
le bien objet du contrat de crédit-bail non régulièrement publié suppose que le cré-
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dit-bailleur établisse que chacun des créanciers du crédit-preneur ait eu connaissance 
de l’existence de ses droits.

 17. Pour accueillir l’action en restitution formée par la société Star Lease, l’arrêt re-
lève que le contrat de crédit-bail a fait l’objet d’une publicité régulière le 28 octobre 
2011, soit avant le premier jugement d’ouverture du 17 février 2016, puis il retient 
que, même s’il n’est pas justifié du renouvellement de cette publicité à l’issue du délai 
de prescription de cinq ans, soit à partir d’octobre 2016, ce contrat a néanmoins été 
expressément inclus dans le plan de redressement arrêté au profit du crédit-preneur, 
par le jugement du 17 mai 2017, ce contrat apparaissant dans le dispositif à la rubrique 
« les dettes de crédit-bail », et que la publication de ce jugement au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales (BODACC), le 1er juin 2017, a rendu opposables aux 
créanciers du crédit-preneur les dispositions de ce jugement relatives aux modalités 
de remboursement des créances arrêtées au plan, parmi lesquelles celle détenue par la 
société Star Lease au titre du crédit-bail fondant son droit de propriété sur la machine 
d’imprimerie en cause.

L’arrêt en déduit que, cette publication légale étant intervenue avant le jugement du 
9 janvier 2019 ouvrant liquidation judiciaire du crédit-preneur, le droit de propriété 
de la société Star Lease sur cette machine, objet du contrat de crédit-bail signé le 
18 mars 2011 avec le crédit-preneur, alors in bonis, s’impose à la liquidation judiciaire 
de ce dernier.

 18. En statuant ainsi, alors que la publication du jugement arrêtant le plan de redres-
sement du crédit-preneur n’est pas de nature à rendre le droit de propriété du cré-
dit-bailleur opposable à la liquidation judiciaire du crédit-preneur, ce dont il résultait 
que la publication du jugement d’arrêté du plan de redressement de la société Loire 
Offset Titoulet, le 1er juin 2017, était dépourvue d’incidence sur la publicité du contrat 
de crédit-bail qui, non renouvelée, avait expiré depuis le mois d’octobre 2016, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il prononce la jonction des instances d’appel et 
en ce que, confirmant les jugements entrepris, il dit recevable l’action de la société Star 
Lease et constate la résiliation de plein droit du contrat de crédit-bail au 12 mai 2019, 
l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 313-11 du code monétaire et financier.
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Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la publication d’un jugement arrêtant un plan de cession à l’égard des droits 
d’un crédit-bailleur, à rapprocher : Com., 28 octobre 2008, pourvoi n° 07-16.443, Bull. 2008, IV, 
n° 179 (cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 14 décembre 2022, n° 21-14.206, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation – Nullité des actes pendant la période suspecte – 
Nullités facultatives – Applications diverses – Paiement – Absence 
de procédure assimilable à un cadre de restructuration préventive.

Ayant relevé qu’une convention de fourniture de conseil avait été conclue entre deux sociétés à une date où la 
société bénéficiaire des prestations était en procédure de conciliation et que cette dernière avait payé les presta-
tions après la survenance de sa cessation des paiements, sans qu’il soit soutenu qu’à la date des paiements, elle 
bénéficiait d’une procédure assimilable à un cadre de restructuration préventive au sens de la directive (UE) 
2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 20  juin 2019, une cour d’appel peut annuler ces 
paiements en application de l’article L. 632-2 du code de commerce, sans être tenue d’interpréter ce texte à la 
lumière de la directive que la transposition par l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 n’a pas 
modifié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 janvier 2021), le 21 avril 2017, le président d’un 
tribunal a ouvert une procédure de conciliation à l’égard de la société TBI, la société 
BTSG étant désignée en qualité de conciliateur. 

 2. Le 23 juin 2017, aux termes d’un contrat dénommé « convention d’assistance et 
de conseil », passé entre la société Prosphères, spécialiste en management de crise, la 
société TBI, représentée par sa présidente, la société C Plus, et la société C Plus, la 
présidence de celle-ci a été confiée à la société Prosphères.

 3. Le 31 juillet 2017, la société Prosphères a procédé à la déclaration de cessation des 
paiements de la société TBI.

Par un jugement du 4 août 2017, le tribunal a ouvert la liquidation judiciaire de la 
société TBI, la date de cessation des paiements étant fixée au 1er juillet 2017, et M. [G] 
étant désigné liquidateur.

Le 13 octobre 2017, le tribunal a arrêté le plan de cession de la société TBI.

La date de cessation des paiements a été reportée ensuite au 31 décembre 2016. 

 4. Entre le 23 juin 2017, date de la nomination de la société Prosphères à la tête de 
la société C Plus, et le 4 août 2017, date du jugement d’ouverture de la procédure 
collective de la société TBI, cette dernière a versé à la société Prosphères une somme 
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de 382 206,48 euros à titre de rémunération des prestations fournies en exécution de 
la convention d’assistance et de conseil. 

 5. Considérant que ces paiements au profit de la société Prosphères étaient intervenus 
en période suspecte, le liquidateur l’a assignée afin d’obtenir leur annulation sur le 
fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Prosphères fait grief à l’arrêt de dire nuls les virements effectués par la so-
ciété TBI à son profit entre les 5 et 31 juillet 2017 pour un montant de 382 206,48 eu-
ros sur le fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce et de la condamner 
à payer cette somme à M. [G], ès qualités, avec intérêts au taux légal à compter de la 
délivrance de l’assignation et capitalisation des intérêts, alors « qu’en cas d’insolvabilité 
ultérieure d’un débiteur, le paiement d’honoraires pour la recherche d’assistance et de 
conseils professionnels, lorsqu’ils sont raisonnables et immédiatement nécessaires à la 
négociation d’un plan de restructuration, ne saurait être déclaré nul ; qu’en annulant 
les virements effectués par la société TBI entre le 5 et 31 juillet 2017 au profit de la 
société Prosphères en raison de la prétendue connaissance par la seconde de l’état de 
cessation des paiements de la première, cependant qu’il était constant que ces paie-
ments avaient été versés en exécution d’une convention d’assistance et de conseils 
dont l’objet était de faire bénéficier la société TBI de l’assistance de la société Pros-
phères dans le processus de cession de la société TBI et dans la négociation avec ses 
créanciers, la cour d’appel a violé l’article L. 632-2 du code de commerce, interprété 
à la lumière de la directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019, relative aux cadres de restructuration préventive, à la remise de dettes et 
aux déchéances, et aux mesures à prendre pour augmenter l’efficacité des procédures 
en matière de restructuration, d’insolvabilité et de remise de dettes. »

 Réponse de la Cour 

 8. L’arrêt relève qu’à la date de la convention conclue entre la société Prosphères et les 
sociétés C Plus et TBI, soit le 23 juin 2017, la société TBI était en procédure de conci-
liation, et que les paiements litigieux sont intervenus en exécution de cette convention 
les 5, 25 et 31 juillet 2017, sans que la société Prosphères ait soutenu devant la cour 
d’appel que la société TBI bénéficiait alors d’une procédure assimilable à un cadre de 
restructuration préventive au sens de la directive (UE) 2019/1023 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative aux cadres de restructuration préventive, 
à la remise de dettes et aux déchéances, et aux mesures à prendre pour augmenter 
l’efficacité des procédures en matière de restructuration, d’insolvabilité et de remise de 
dettes (la directive). 
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 9. Le moyen, qui postule à tort que l’article L. 632-2 du code de commerce devait 
être interprété à la lumière de la directive dont la transposition par l’ordonnance du 
15 septembre 2021 n’a pas modifié ce texte, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 632-2 du code de commerce.

Com., 14 décembre 2022, n° 21-16.655, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Organes – Conciliateur – Rémunération – Montant – Ordonnance 
sur requête – Débat contradictoire (non).

Il résulte des articles L. 611-14 et R. 611-47 du code de commerce que, lorsqu’il a ouvert une conciliation, le 
président du tribunal de commerce, après avoir préalablement fixé les conditions de la rémunération du concilia-
teur, lesquelles sont subordonnées à l’accord du débiteur sur les critères de sa détermination et de son montant 
maximal, en arrête le montant par une ordonnance rendue sur requête. 

La régularité de cette ordonnance, qui peut être frappée par le débiteur, le conciliateur et le ministère public, du 
recours institué à l’article R. 611-50 du code précité, n’étant pas subordonnée à l’organisation préalable d’un 
débat contradictoire, le premier président n’est pas tenu de répondre au moyen inopérant tiré de l’absence d’un 
débat contradictoire devant le juge taxateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 25 mars 2021), la société AJAssociés, désignée par le président d’un 
tribunal de commerce en qualité de conciliateur des sociétés composant le Groupe 
Cahors, a saisi ce président d’une demande de fixation de ses honoraires.

La société Groupe Cahors a formé un recours contre l’ordonnance fixant la rémuné-
ration du conciliateur à une certaine somme.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La société Groupe Cahors fait grief à l’ordonnance du 25 mars 2021 de rejeter sa 
demande tendant à l’annulation de l’ordonnance du 9 janvier 2020 et de fixer la ré-
munération de la société AJAssociés, alors « que dans ses conclusions d’appel, la société 
Groupe Cahors demandait à la cour d’appel d’annuler l’ordonnance entreprise rendue 
par le président du tribunal de commerce de Marseille le 9 janvier 2020 dès lors que 
le contradictoire s’imposait en première instance, à défaut de circonstances justifiant 
qu’il y soit dérogé, et n’avait pas été respecté à son égard, la décision ayant été rendue 
sur requête ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte des articles L. 611-14 et R. 611-47 du code de commerce que le pré-
sident du tribunal de commerce, après avoir préalablement fixé les conditions de la 
rémunération du conciliateur, lesquelles sont subordonnées à l’accord du débiteur sur 
les critères de sa détermination et de son montant maximal, en arrête le montant par 
une ordonnance rendue sur requête.

 5. La régularité de cette ordonnance, qui peut être frappée par le débiteur, le conci-
liateur et le ministère public, du recours institué à l’article R. 611-50 du code précité, 
n’étant pas subordonnée à l’organisation préalable d’un débat contradictoire, le pre-
mier président n’avait pas à répondre au moyen inopérant tiré de l’absence d’un débat 
contradictoire devant le juge taxateur.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Groupe Cahors fait grief à l’ordonnance de fixer la rémunération de 
la société AJAssociés à la somme de 300 000 euros HT alors « que seul le directeur 
général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 
nom de la société et représente la société dans ses rapports avec les tiers  ; qu’en se 
bornant à constater, pour en déduire qu’il devait tenir compte du relevé diligences 
daté du 30 septembre 2019 pour fixer les honoraires de la société AJAssociés, que ce 
document avait été signé par M. [X], président du conseil d’administration de la SA 
Groupe Cahors, sans rechercher, comme il y était invité par la société Groupe Cahors, 
si M. [X] avait le pouvoir d’engager la SA Groupe Cahors, le premier président de la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale, au regard des articles L. 225-51, L. 225-
51-1 et L. 225-56 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Tout jugement doit être motivé à peine de nullité.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 9. Pour fixer la rémunération de la société AJAssociés à la somme de 300 000 euros 
HT, l’arrêt retient que, le 30 septembre 2019, M. [X], président de la société Groupe 
Cahors a validé l’ensemble des diligences retranscrites par la société AJAssociés.

 10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Groupe Cahors qui 
faisait valoir que cette validation par M. [X] était inefficace dès lors que celui-ci n’était 
pas le représentant légal de la société Groupe Cahors, cette fonction étant exercée par 
M. [Y], directeur général, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 25 mars 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 611-14 et R. 611-47 du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 14 décembre 2022, n° 21-20.885, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Obstruction volontaire à l’éloignement – Exclusion – Cas – 
Présentation d’un document d’identité ou de voyage qui n’est plus 
en cours de validité.
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La présentation d’un document d’identité ou de voyage qui n’est plus en cours de validité ne caractérise pas une 
obstruction à l’exécution de la mesure d’éloignement, au sens de l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 
10 septembre 2018.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 5 janvier 2021), et les pièces de la procédure, le 2 novembre 2020, M. [S], de 
nationalité algérienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
rétention administrative, en exécution d’une obligation de quitter le territoire français.

Par ordonnances des 4 novembre et 3 décembre 2020, le juge des libertés et de la 
détention a prolongé la rétention pour une durée de vingt-huit, puis de trente jours.

 2. Le 1er janvier 2021, le juge des libertés et de la détention a été saisi par le préfet, 
sur le fondement de l’ article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (CESEDA), d’une requête en troisième prolongation de 
la mesure de rétention.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M.  [S] fait grief à l’ordonnance d’accueillir la demande, alors « que le juge des 
libertés et de la détention peut, à titre exceptionnel, être saisi d’une demande de 
troisième prolongation de la rétention, notamment lorsque, dans les quinze derniers 
jours, l’étranger a fait obstruction à l’exécution d’office de la mesure d’éloignement ; 
que pour ordonner une troisième prolongation de la mesure de rétention concernant 
M. [S], le premier président a retenu que ce dernier ne présentait aucun document 
d’identité ou de voyage en cours de validité et ne fournissait pas d’élément sur sa réelle 
identité et notamment sa nationalité, « ce qui constitue une obstruction continue à 
l’exécution de la mesure d’éloignement » ; qu’en se fondant, pour se déterminer, sur 
la notion « d’obstruction continue », sans caractériser l’existence d’un acte positif vo-
lontaire imputable à M. [S] commis « dans les quinze derniers jours » et tendant à faire 
obstruction à la mesure d’éloignement, le premier président a violé l’article L.552-7, 
alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 
2018 :

 4. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention peut, à titre exceptionnel, être 
saisi d’une demande de troisième prolongation de la rétention, notamment lorsque, 
dans les quinze derniers jours, l’étranger a fait obstruction à l’exécution d’office de la 
mesure d’éloignement.

 5. La présentation d’un document d’identité ou de voyage qui n’est plus en cours de 
validité ne caractérise pas une obstruction à l’exécution de la mesure d’éloignement.
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 6. Pour prolonger la rétention de M. [S], l’ordonnance retient, par motifs adoptés, 
qu’il n’a présenté aucun document d’identité ou de voyage en cours de validité et n’a 
pas fourni d’élément sur sa réelle identité et notamment sa nationalité, ce qui constitue 
une obstruction continue à l’exécution de la mesure d’éloignement.

 7. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il résultait de ses constatations que M. [S] 
avait présenté un document d’identité qui n’était plus en cours de validité, d’autre 
part, que son identité et sa nationalité, mentionnées sur les ordonnances, n’étaient pas 
contestées, le premier président, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un acte d’obs-
truction à la mesure d’éloignement commis dans les quinze derniers jours, a violé le 
texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 5 janvier 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Bertrand -

Textes visés : 

Article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.
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FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 19-20.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Demande 
d’indemnisation – Prescription – Prescription décennale – Délai – 
Point de départ – Détermination.

Il résulte des dispositions de l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 que la demande 
d’indemnisation de la victime d’une maladie liée à une exposition à l’amiante adressée au FIVA se prescrit 
par dix ans à compter de la date du premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition 
à l’amiante.

Un scanner thoracique dont les conclusions ne mentionnent ni l’exposition à l’amiante ni le caractère profession-
nel de la pathologie ne constitue pas le certificat requis par ce texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4  juin 2019), M.  [T] a saisi le 19  janvier 2018 
le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) à fin de réparation de 
ses préjudices liés à la reconnaissance d’une maladie professionnelle occasionnée par 
l’amiante, qui lui a opposé un refus en raison de la prescription de sa demande. Il a saisi 
une cour d’appel aux mêmes fins.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs dont les quatre 
premiers sont irrecevables et dont le dernier n’est manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de dire son recours prescrit, alors :

 « 1°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues 
par la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la vic-
time est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une 
activité professionnelle ; que l’examen tomodensitométrique ne constitue pas le cer-
tificat médical faisant courir la prescription ; que, pour déclarer prescrit le recours de 
la victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 



183

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », 
et du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante 
du 28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’ex-
position à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 53 de la loi 
du 23 décembre 2000 ;

 2°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues par 
la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la victime 
est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une activité 
professionnelle  ; qu’en cas de succession de certificats médicaux, la prescription ne 
court qu’à compter du premier certificat qui énonce le lien possible entre la mala-
die et l’activité professionnelle de la victime  - les certificats antérieurs, même s’ils 
diagnostiquent la même maladie, ne font pas courir la prescription, car la première 
constatation médicale de la maladie ne s’assimile pas avec la date de la connaissance 
du lien entre la maladie et la profession ; que, pour déclarer prescrit le recours de la 
victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 
du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », et 
du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 
28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposi-
tion à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’ayant ainsi mis en évidence que le lien 
entre la maladie et l’exposition à l’amiante avait été établi pour la première fois par 
le certificat médical de 2013, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 53 de la loi du 23 décembre 2000. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le FIVA conteste la recevabilité du moyen pour être mélangé de fait et de droit 
en ce qu’il invoque les règles du livre IV du code de la sécurité sociale, notamment 
les dispositions de l’article L. 461-1 de ce code alors que M. [T] n’invoquait dans ses 
conclusions d’appel que l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 et 
l’arrêté du 5 mai 2002 fixant la liste des maladies dont le constat vaut exposition à 
l’amiante.

 5. Cependant, l’arrêt rappelle que M. [T] sollicitait l’indemnisation du FIVA à la suite 
de la reconnaissance de l’origine professionnelle de sa maladie au visa du tableau n° 30 
des maladies professionnelles, de sorte que les dispositions de l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale visées par le moyen étaient dans le débat.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 :

 7. Selon ce texte, la demande d’indemnisation de la victime d’une maladie liée à une 
exposition à l’amiante adressée au FIVA se prescrit par dix ans à compter de la date du 
premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante.
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 8. Pour dire le recours de M. [T] prescrit, l’arrêt retient qu’il résulte du scanner tho-
racique du 12 décembre 2007 mentionnant des calcifications punctiformes sous pleu-
rales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche et du certificat médical 
établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 28 janvier 2013 que 
M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposition à l’amiante dès le 
12 décembre 2007.

 9. En statuant ainsi, alors d’une part que le scanner thoracique du 12 décembre 2007, 
dont les conclusions ne mentionnaient ni l’exposition à l’amiante ni le caractère pro-
fessionnel de la pathologie, ne pouvait constituer le certificat médical établissant le 
lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante, d’autre part, qu’elle constatait que le 
certificat médical établissant ce lien était daté du 28 janvier 2013, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ; articles L. 124-1 et L.124-1-1 
du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.092, Bull. 2011, II, n° 134 (annulation).

INFORMATIQUE

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 20-22.759, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement de 
données à caractère personnel – Traitement automatisé des 
télétransmissions adressées par le professionnel de santé à 
la caisse – Traitement d’informations définissant le profil ou la 
personnalité d’une personne (non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 octobre 2020), à la suite d’un contrôle de l’application 
des règles de tarification et de facturation des actes professionnels, la caisse primaire 
d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis (la caisse) a notifié, le 19 décembre 2016, 
à M. [K], médecin généraliste libéral (le professionnel de santé), un indu d’un cer-
tain montant relatif à la facturation de majorations de nuit et de majorations pour 
dimanches et jours fériés, pour la période du 17 février 2013 au 20 septembre 2016.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième, 
quatrième et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le professionnel de santé fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « qu’il ré-
sulte de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale que les agents réalisant les 
vérifications ou enquêtes administratives des organismes chargés de la gestion d’un ré-
gime obligatoire de sécurité sociale doivent être assermentés et agréés ; qu’en écartant 
le moyen de nullité tiré de l’absence de serment et d’agrément des agents de la caisse 
primaire d’assurance maladie pour cela qu’ils n’ont procédé notamment à aucune au-
dition, transport ou constatation matérielle sur place, la cour d’appel, en ajoutant à la 
loi des conditions dont elle ne dispose pas, a violé les dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 5. Les dispositions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, qui habilitent les directeurs 
des organismes de sécurité sociale à confier à des agents assermentés et agréés dans les 
conditions fixées par voie réglementaire, ainsi qu’à des praticiens conseils et auditeurs 
assermentés et agréés dans les mêmes conditions, le soin de procéder à toutes vérifica-
tions ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations, le contrôle 
du respect des conditions de résidence et la tarification des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, ne sont pas applicables aux contrôles de l’observation des 
règles de tarification et de facturation des actes, prestations, produits, fournitures et 
frais par les professionnels de santé, les établissements de santé et les prestataires et four-
nisseurs, qui obéissent exclusivement aux dispositions de l’article L. 133-4 du code de 
la sécurité sociale et aux dispositions réglementaires prises pour leur application.

 6. L’arrêt relève qu’à l’occasion du contrôle administratif de facturation, les agents 
de la caisse ont procédé uniquement à l’exploitation par analyse et recoupement des 
documents émanant du professionnel de santé, consistant en ses télétransmissions pour 
le versement de prestations et en ses tableaux de garde complétés. Il retient que ces 
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agents n’ont donc procédé à aucun acte de vérification ou d’enquête au sens de l’ar-
ticle L. 114-10 du code de la sécurité sociale, notamment aucune audition, transport 
ou constatation matérielle sur place.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
procédure en recouvrement de l’indu engagée par la caisse n’était pas entachée d’ir-
régularité en raison du défaut de justification de l’agrément et de l’assermentation des 
agents chargés du contrôle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le professionnel de santé fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une décision de 
justice impliquant une appréciation sur un comportement humain ne peut avoir pour 
fondement un traitement automatisé d’informations donnant une définition du profil 
ou de la personnalité de l’intéressé  ; qu’en validant un redressement exclusivement 
fondé sur des données statistiques, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 78-
17 du 6  janvier 1978, informatique et libertés, dans sa version applicable au litige, 
ensemble l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 10, alinéa 1, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, applicable au litige, aucune décision de justice impliquant une 
appréciation sur le comportement d’une personne ne peut avoir pour fondement un 
traitement automatisé de données à caractère personnel destiné à évaluer certains as-
pects de sa personnalité.

 11. L’arrêt retient qu’il ressort de l’analyse des télétransmissions du professionnel de 
santé que ce dernier a facturé systématiquement à la caisse des majorations de nuit et 
des majorations pour dimanches et jours fériés en violation des prescriptions de la No-
menclature générale des actes professionnels, peu important que ces télétransmissions 
analysées dans le cadre du contrôle puissent s’inscrire dans un traitement informatisé.

 12. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a déduit à bon droit 
que le traitement des données n’étant pas destiné à établir le profil du professionnel 
de santé destinataire de la décision, ni à évaluer certains aspects de sa personnalité, la 
caisse pouvait produire ces données pour rapporter la preuve du non-respect des règles 
de tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité 
sociale.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. La caisse fait grief à l’arrêt de condamner le professionnel de santé au paiement 
d’une certaine somme au titre de l’indu, alors « que la contradiction de motifs équi-
vaut à un défaut de motifs ; qu’en retenant, pour dire justifiées les majorations pendant 
les périodes de garde, que les actes facturés et payés à hauteur de 15.395, 60 euros cor-
respondaient à des actes effectivement réalisés en « permanence de soins ambulatoire », 
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après avoir pourtant constaté que pendant les périodes où il était de garde, M. [K] 
n’avait déclaré à l’ARS réaliser que très peu d’actes dans le cadre de la permanence 
des soins mais qu’il avait facturé de très nombreuses majorations de nuit et jours fé-
riés, la cour d’appel qui a statué par des motifs contraires a violé l’article 455 code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 15. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à un défaut de motifs.

 16. Pour rejeter partiellement la demande de la caisse en remboursement de sommes 
indûment perçues par le professionnel de santé, l’arrêt retient que ce dernier, pour 
les périodes où il était de garde, n’a déclaré à l’agence régionale de santé réaliser que 
très peu d’actes dans le cadre de la permanence des soins, mais qu’il a facturé de très 
nombreuses majorations de nuit et jours fériés. Il ajoute que, pour ces périodes, les 
actes ont été effectivement réalisés en permanence de soins ambulatoire, de sorte que 
le professionnel de santé était fondé à facturer des majorations de nuit et jours fériés.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit bien-fondé l’indu correspon-
dant aux majorations facturées à tort à hauteur de 129 724,26 euros pour la période 
du 17 février 2013 au 23 septembre 2016, et condamne M. [K] à payer cette somme 
à la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis, au titre de l’indu, l’arrêt 
rendu le 9 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 10, alinéa 1, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004.
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-20.233, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Pouvoirs – Limites – Décision de justice – Décision exécutoire.

 ■ Pouvoirs – Décision fondant les poursuites – Condamnation 
prononcée – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 juillet 2020), par ordonnance de référé en date du 
8 juin 1993, M. [N] a été condamné, en sa qualité de caution solidaire de la société 
JP Dara, placée en liquidation judiciaire par jugement du 17 mai 1993, à payer une 
certaine somme à la société Finatrans (la société), laquelle a fait pratiquer une saisie-at-
tribution sur le fondement de cette décision.

 2. M. [N] a saisi un juge de l’exécution d’une contestation.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution pratiquée le 15 mars 2019 à la requête de la société entre les mains de 
la Banque populaire, agence d’[Localité 3], alors « que le juge de l’exécution a com-
pétence exclusive pour connaître des contestations élevées à l’occasion de l’exécution 
forcée et ce même si elles portent sur le fond du droit, telle l’extinction de la créance 
postérieurement au titre exécutoire qui l’a constatée ; qu’à l’appui de sa décision, la 
cour d’appel a estimé que le juge de l’exécution n’était pas compétent pour apprécier 
les causes d’extinction de la créance postérieure à la décision valant titre de créance, 
le juge de l’exécution ne pouvait remettre en cause le dispositif de cette décision dé-
finitive ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu ses pouvoirs, violant l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2313 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021, 53, alinéa 4, de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, alors en 
vigueur, L. 213-6, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et R. 121-1 du code 
des procédures civiles d’exécution :

 4. ll résulte de la combinaison de ces textes que les dispositions de l’article R. 121-1 
du code des procédures civiles d’exécution, aux termes desquelles le juge de l’exécu-
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tion ne peut ni modifier le dispositif de la décision de justice qui sert de fondement 
aux poursuites, ni en suspendre l’exécution, ne font pas obstacle à ce qu’une caution, à 
l’encontre de laquelle a été pratiquée une mesure d’exécution forcée sur le fondement 
d’une décision l’ayant condamnée à exécuter son engagement, puisse invoquer devant 
le juge de l’exécution l’extinction de la créance garantie pour une cause postérieure 
à cette décision.

 5. Pour confirmer le jugement entrepris, l’arrêt relève, d’abord, que le juge de l’exé-
cution a dit qu’il ne lui appartenait pas de modifier le dispositif de la décision de 
justice qui sert de fondement aux poursuites, que M. [N] critique cette motivation en 
faisant valoir que le juge de l’exécution doit prendre en compte les faits postérieurs à 
la délivrance de la décision, dès lors qu’ils auraient modifié le montant de la dette, que, 
se prévalant des dispositions de l’article 2313 du code civil qui autorisent la caution 
à se prévaloir de toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal et sont 
inhérentes à la dette, M. [N] soutient que sa dette est éteinte comme celle du débiteur 
principal à défaut de déclaration de la créance à la procédure collective en vertu de 
l’article L. 621-46 ancien du code de commerce, que l’ordonnance de référé du 8 juin 
1993 a été rendue avant l’expiration du délai de deux mois dont bénéficiait le créan-
cier pour déclarer sa créance et que le défaut de déclaration de celle-ci est bien un 
fait postérieur à la décision qui fonde les poursuites. Il retient, ensuite, que le moyen 
ainsi soutenu par M. [N] procède d’une analyse erronée de la compétence du juge de 
l’exécution pour apprécier les causes d’extinction de la créance postérieures à la dé-
cision valant titre de créance et qu’à supposer que la créance à l’encontre du débiteur 
principal soit éteinte à défaut de déclaration à la procédure collective de la société JP 
Dara, il appartenait à M. [N] de le faire valoir dans le cadre d’un appel contre l’ordon-
nance de référé ou d’une instance devant le juge du fond et que le juge de l’exécution 
ne saurait remettre en cause le dispositif de cette décision définitive.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement rendu 
le 28 novembre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Bourg-en-Bresse, il a débouté M. [N] de sa demande de mainlevée de la saisie-attri-
bution, l’arrêt rendu le 7 juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 2313 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 sep-
tembre 2021 ; article L. 213-6, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire ; article R. 121-1 
du code des procédures civiles d’exécution.
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-15.425, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Motifs – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 18 février 2021 et 25 mars 2021), par 
acte notarié reçu le 24 juin 2008 par la société [X] Carpentier Mancy, la société BNP 
Paribas (la banque) a consenti à la société Brise marine un prêt pour l’acquisition d’un 
bien immobilier, garanti par la caution de M. [F] et de Mme [I].

 2. A la suite de la cessation du remboursement du prêt par la société Brise marine, la 
banque a prononcé l’exigibilité anticipée du solde du prêt et inscrit une hypothèque 
judiciaire provisoire sur les droits et portions d’un bien immobilier appartenant à 
M. [F] et à Mme [I].

 3. Le 19 novembre 2015, M. [F] et Mme [I] ont assigné la banque devant un juge de 
l’exécution en mainlevée de l’hypothèque judiciaire provisoire et en condamnation de 
la banque au paiement de dommages-intérêts.

 4. Par jugement du 11 octobre 2016, un juge de l’exécution a constaté la nullité de 
l’engagement de caution contenu dans l’acte notarié du 24 juin 2008 en raison du 
vice du consentement de cet engagement, ordonné la mainlevée de l’inscription d’hy-
pothèque judiciaire provisoire et condamné la banque au paiement de dommages-in-
térêts.

 5. La banque a interjeté appel de ce jugement.

Par arrêt du 24 mai 2018, une cour d’appel a infirmé le jugement en ce qu’il a pro-
noncé la nullité de l’engagement de caution et condamné la banque à payer des dom-
mages-intérêts, et, statuant de nouveau, a jugé que M. [F] et Mme [I], cautions du prêt 
consenti à la société Brise marine par acte notarié du 24 juin 2008, étaient déchargés 
de leur obligation de garantie.

 6. Le 28 février 2019, M. [X], notaire associé, et la société Carpentier [X] Claudot, 
notaires associés (l’office notarial), ont formé tierce opposition à l’encontre de l’arrêt 
du 24 mai 2018.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] et Mme [I] font grief à l’arrêt du 18 février 2021, rectifié par l’arrêt du 
25 mars 2021, de déclarer recevable la tierce opposition formée par M. [X] et l’of-
fice notarial à l’encontre de l’arrêt du 24 mai 2018, de rétracter cet arrêt et statuant à 
nouveau de dire que, cautions du prêt consenti à la société Brise Marine, ils restaient 



191

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tenus par leur obligation de garantie, alors « que la tierce opposition n’est ouverte que 
contre le dispositif des décisions de justice, faisant directement grief à son auteur, et 
non contre les motifs ; que, pour déclarer recevable la tierce opposition du notaire et 
de la SCP notariale, la cour d’appel, après avoir relevé leur assignation en responsabi-
lité par la banque, a énoncé que, dans l’arrêt attaqué du 24 mai 2018, elle avait « dit 
et jugé que les époux [F] sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que 
l’acte authentique de prêt du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège 
de prêteur de dernier dans la mesure où il n’a pas été publié » ; qu’en se fondant ainsi, 
pour apprécier la recevabilité de la tierce opposition, sur les motifs de l’arrêt attaqué, 
cependant que son dispositif ne comportait, suivant ses propres constatations, aucun 
chef faisant directement grief au notaire et la SCP notariale, qui n’y étaient pas même 
visés, la cour d’appel a violé l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 8. M. [X] et la SCP notariale contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il 
est nouveau, mélangé de fait et de droit, et par conséquent irrecevable.

 9. Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait pas été constaté par les 
juges du fond, peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation.

 10. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile :

 11. Aux termes de cet article, est recevable à former tierce opposition toute personne 
qui y a intérêt, à la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement 
qu’elle attaque.

 12. L’autorité de la chose jugée étant limitée au dispositif des décisions, la tierce op-
position n’est, dès lors, pas ouverte contre les motifs des décisions.

 13. Pour déclarer recevable la tierce opposition de M. [X], notaire, et de l’office no-
tarial, l’arrêt retient que l’arrêt du 24 mai 2018 a dit et jugé que M. [F] et Mme [I] 
sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que l’acte authentique de prêt 
du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège de prêteur de denier dans la 
mesure où il n’a pas été publié et que le 25 septembre 2015, la banque a mis en cause 
la responsabilité de M. [X] et de l’office notarial devant un tribunal de grande instance 
au motif que M. [X] a omis de préserver sa créance par la prise de garanties hypo-
thécaires conformément aux instructions reçues et n’a jamais porté à sa connaissance 
l’impossibilité à laquelle il aurait pu être confronté.

 14. L’arrêt en déduit que M. [X] et l’office notarial, qui n’ont pas été attraits dans la 
procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 24 mai 2018, ont un intérêt légitime, actuel, di-
rect et personnel à agir en contestation de cette disposition de l’arrêt qui leur fait grief.

 15. En statuant ainsi, en se fondant, pour apprécier la recevabilité de la tierce op-
position, sur des motifs de l’arrêt du 24 mai 2018 caractérisant un intérêt direct et 
personnel des demandeurs à celle-ci, quand le dispositif de l’arrêt du 24 mai 2018 se 
bornait à décharger les cautions de leur obligation de garantie et ne comportait aucun 
chef de dispositif faisant grief au notaire et à l’office notarial, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
rectifié par arrêt du 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Jollec - Avocat général  : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 583, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 juin 1996, pourvoi n° 93-19.805, Bull. 1996, II, n° 142 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-22.468, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Rectification – Omission de statuer sur un chef de demande – 
Conditions.

En application des articles 463 et 464 du code de procédure civile, la demande tendant à faire rectifier la décision 
par laquelle le juge s’est prononcé sur des choses non demandées ou a accordé plus qu’il n’a été demandé, doit 
être présentée un an au plus tard après que la décision est passée en force de chose jugée ou, en cas de pourvoi 
en cassation de ce chef, à compter de l’arrêt d’irrecevabilité.

Cependant, la force de chose jugée attachée à une décision judiciaire dès son prononcé ne peut avoir pour effet 
de priver une partie d’un droit tant que cette décision ne lui a pas été notifiée.

Se trouve, dès lors, légalement justifié l’arrêt qui constate que, compte tenu de la date à laquelle la décision dont 
il est demandé rectification a été signifiée à une partie, celle-ci disposait d’un délai de neuf mois pour agir en 
rectification de la décision et disposait donc d’un recours effectif.

 ■ Notification – Signification à partie – Requête en omission de 
statuer – Conditions.
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 ■ Notification – Défaut – Autorité de la chose jugée – Effets – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2020), la société Demander justice (la socié-
té) exploite deux sites Internet qui mettent à la disposition des internautes, moyennant 
rémunération, des déclarations de saisine d’un tribunal d’instance, d’une juridiction de 
proximité ou d’un conseil de prud’hommes, pouvant être complétées en ligne avec les 
informations utiles et étant ensuite adressées par la société en format papier au greffe 
de la juridiction.

 2. Le Conseil national des barreaux (le CNB), auquel s’est ultérieurement joint le 
conseil de l’ordre des avocats au barreau de Paris, a assigné la société aux fins d’obtenir 
sa condamnation sous astreinte à cesser toute activité d’assistance et de représentation 
en justice, de consultation juridique et de rédaction d’actes sous seing privé, et à cesser 
l’exploitation des sites Internet litigieux.

 3. Par arrêt du 6 novembre 2018, la cour d’appel de Paris a pour partie confirmé le 
jugement du tribunal de grande instance de Paris du 11 janvier 2017 les ayant débou-
tés de ces demandes et, infirmant partiellement ce jugement, elle a enjoint à la société 
de faire disparaître de son site, dans le mois de la signification de l’arrêt, les mentions 
relatives aux taux de réussite, sauf à en mentionner précisément les modalités de calcul 
et lui a fait interdiction d’utiliser ensemble sur son site les trois couleurs du drapeau 
français, ces deux injonctions étant assorties d’une astreinte de 5 000 euros par jour de 
retard, passé un délai d’un mois après la signification de la décision.

 4. Par décision du 29 janvier 2020, le juge de l’exécution a liquidé l’astreinte pour la 
période du 14 mars au 6 novembre 2019.

 5. La société a fait appel de cette décision et, par requête du 4 février 2020, elle a saisi 
la cour d’appel d’une demande tendant à voir retrancher de l’arrêt du 6 novembre 
2018 les deux dispositions d’injonction et interdiction assorties des astreintes liquidées 
par le juge de l’exécution, pour lesquelles elle estimait que la cour d’appel avait statué 
au-delà de ce qui lui était demandé.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de dire irrecevable comme tardive sa requête en retran-
chement et en annulation du 4 février 2020, alors :

 « 1°/ que le droit au recours effectif implique qu’aucun délai ne saurait courir contre 
un justiciable pour former un recours contre une décision avant que cette décision 
ait été portée à sa connaissance  ; que la société Demander Justice faisait valoir que 
l’arrêt du 6 novembre 2018 ne lui avait été signifié que le 5 février 2019, de sorte que 
sa requête en retranchement formée le 4 février 2020 l’avait été dans le délai d’un an 
à compter de la signification ; qu’en retenant néanmoins, pour juger sa requête irre-
cevable comme tardive, qu’elle avait été formée plus d’un an après le prononcé de la 
décision, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;
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 2°/ que le délai pour exercer le recours prévu par l’article 464 du code de procédure 
civile contre une décision ayant prononcé une astreinte ne peut courir qu’à compter 
de la date de signification qui rend cette décision exécutoire ; qu’en jugeant irrece-
vable comme tardive la requête en retranchement formée par la société Demander 
Justice au motif qu’elle avait été formée plus d’un an après le prononcé de la décision 
concernée, bien que les condamnations que celle-ci prononçait aient été assorties 
d’astreintes ne commençant par conséquent à courir que postérieurement à la signi-
fication, la cour d’appel a violé l’article 464 du code de procédure civile, ensemble 
l’article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. Le CNB conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que celui-ci est nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

 8. Toutefois, le moyen est de pur droit dès lors qu’il invoque une atteinte à la substance 
même du droit d’accès au juge et ne se réfère à aucune considération de fait qui ne 
résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 9. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 10. En application des articles 463 et 464 du code de procédure civile, la demande 
tendant à faire rectifier la décision par laquelle le juge s’est prononcé sur des choses 
non demandées ou a accordé plus qu’il n’a été demandé, doit être présentée un an au 
plus tard après que la décision est passée en force de chose jugée ou en cas de pourvoi 
en cassation de ce chef, à compter de l’arrêt d’irrecevabilité.

 11. Cependant la force de chose jugée attachée à une décision judiciaire dès son pro-
noncé ne peut avoir pour effet de priver une partie d’un droit tant que cette décision 
ne lui a pas été notifiée.

 12. L’arrêt relève que l’arrêt du 6 novembre 2018 a été porté à la connaissance de la 
société par la signification du 5 février 2019. Il en résulte que celle-ci disposait d’un 
délai de 9 mois, courant jusqu’au 6 novembre 2019 pour agir en rectification de la 
décision.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, 
l’arrêt se trouve, dès lors que la société a disposé d’un recours effectif, légalement 
justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -
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Textes visés : 
Articles 463 et 464 du code de procédure civile.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-14.145, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Huissier de justice – Acte – Signification – Obligations – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26 juin 2020), par jugement répu-
té contradictoire du 5 septembre 2018, sur assignation délivrée par le procureur de la 
république, un tribunal de grande instance a annulé l’enregistrement de la déclaration 
de nationalité française de M. [C] et dit qu’il n’est pas de nationalité française. 

 2. M. [C] a relevé appel de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de nullité de l’assignation et 
d’annuler l’enregistrement n°00235/16 intervenu le 6 janvier 2016, de la déclaration 
de nationalité française auprès de la préfecture, souscrite le 23 avril 2015, et de dire 
qu’il n’est pas de nationalité française, alors « que lorsque la personne à qui l’acte doit 
être signifié n’a ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus, l’huissier de justice 
dresse un procès-verbal où il relate avec précision les diligences qu’il a accomplies 
pour rechercher le destinataire de l’acte ; qu’en se bornant à énoncer que « à ce jour, 
aucune personne répondant à l’identification du destinataire de l’acte n’y a son domi-
cile. À l’adresse indiquée dans l’acte, l’intéressé n’y demeure plus.

La boîte à lettres est pleine de courrier et le voisinage m’indique que l’intéressé a 
quitté les lieux. Ne figure pas sur les Pages Blanches de l’annuaire électronique sur 
internet » et que ces diligences devaient être jugées suffisantes, sans rechercher, comme 
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elle y était invitée, si M. [C] n’avait pas un lieu de travail connu, la cour d’appel, a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 659 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 654, 655 et 659, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsqu’il n’a pu s’assurer de la réalité 
du domicile du destinataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice est 
tenu de tenter une signification à personne sur son lieu de travail.

 6. Il résulte du troisième que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a 
ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus, l’huissier de justice dresse un pro-
cès-verbal où il relate avec précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher 
le destinataire de l’acte.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de l’assignation, l’arrêt retient que l’huissier 
de justice a pu constater qu’aucune personne répondant à l’identification du desti-
nataire de l’acte n’a son domicile à l’adresse indiquée dans l’acte, que l’intéressé n’y 
demeure plus, que la boîte à lettres est pleine de courrier, que le voisinage lui indique 
que l’intéressé a quitté les lieux et qu’il ne figure pas sur les pages blanches de l’an-
nuaire électronique sur internet.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le destinataire 
de l’acte avait un lieu de travail connu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 9. M.  [C] fait le même grief à l’arrêt, alors « que nulle partie ne peut être jugée 
sans avoir été entendue ou appelée ; qu’en se bornant à affirmer que M. [C] n’a pu 
concevoir aucun grief sur la remise de l’assignation suivant cette forme puisque l’acte 
mentionnait qu’une copie avait été envoyée au destinataire à cette adresse par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, ainsi qu’un avis par lettre simple, cette 
dernière formalité étant requise dans l’hypothèse d’un dépôt de l’acte à l’étude de 
l’huissier en cas d’impossibilité de remise à domicile, conformément aux dispositions 
des articles 655, alinéa 5, et 656, alinéa 1er, du code de procédure civile, sans rechercher 
si M. [C], qui ne s’était pas défendu en première instance, avait effectivement reçu ces 
documents de sorte qu’il aurait été en mesure de connaître la procédure engagée par 
le ministère public à son encontre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 14, 114 et 659 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 114 et 659, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile :

 10. L’insuffisance de mention des diligences de l’huissier de justice constitue un vice 
de forme qui n’entraîne la nullité de la signification que sur la démonstration par celui 
qui l’invoque d’un grief.

 11. Selon l’article 659, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile, le jour de la signi-
fication ou, au plus tard, le premier jour ouvrable suivant, à peine de nullité, l’huissier 
de justice envoie au destinataire, à la dernière adresse connue, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, une copie du procès-verbal, à laquelle est jointe une 
copie de l’acte objet de la signification.
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Le jour même, l’huissier de justice avise le destinataire, par lettre simple, de l’accom-
plissement de cette formalité.

 12. Pour rejeter la demande de nullité de l’assignation, l’arrêt retient que M. [C] n’a 
pu concevoir aucun grief sur la remise de l’assignation suivant cette forme puisque 
l’acte mentionne qu’une copie a été envoyée au destinataire à cette adresse par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, ainsi qu’un avis par lettre simple, 
cette dernière formalité étant requise dans l’hypothèse d’un dépôt de l’acte à l’étude 
de l’huissier de justice en cas d’impossibilité de remise à domicile, conformément aux 
dispositions des articles 655, alinéa 5, et 656, alinéa 1er, du code de procédure civile.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le dépôt de l’avis de passage et l’envoi 
de la lettre simple avaient été réceptionnés par leur destinataire, la cour d’appel, qui 
ne pouvait ainsi en déduire que M. [C], qui n’avait pas comparu devant le tribunal de 
grande instance, avait été avisé de la signification effectuée en application des alinéas 2 
et 3 de l’article 659 du code de procédure civile et, partant, l’absence de grief, n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 654, 655 et 659, alinéa 1er, du code de procédure civile.

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-16.623, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Action en paiement des salaires – Date 
d’exigibilité – Portée.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [N] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Centre de biologie médicale de Grande-Terre.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 25  novembre 2019), M.  [N] a été engagé à 
compter du 2 mai 1997 par la société Centre de biologie médicale de Grande-Terre, 
aux droits de laquelle se trouve la société Synergibio, en qualité de coursier, suivant 
contrat de travail à temps partiel.

 3. Le salarié a pris acte de la rupture de son contrat le 11 mai 2017.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale le 13 juillet 2017 de diverses demandes au titre 
de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que sa demande de requalification de son contrat 
de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet est prescrite pour la 
période antérieure au 13 juillet 2014, de le débouter de sa demande de requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet pour la 
période antérieure au 1er octobre 2015, de juger que la rupture du contrat de travail 
s’analyse en une démission et de le débouter de ses demandes tendant à ce qu’il soit 
jugé que sa prise d’acte de la rupture de son contrat de travail produisait les effets 
d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à la condamnation de l’employeur 
à lui payer diverses sommes à titre de rappel de salaires, en ce que celui-ci excédait la 
somme de 1 521 euros, outre congés payés afférents, à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis, à titre d’indemnité de licenciement et à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « qu’aux termes de l’article L. 3245-1 
du code du travail, qui est applicable à l’action en requalification du contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet, l’action en paiement ou en répéti-
tion du salaire se prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et la demande peut porter 
sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque 
le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant 
la rupture du contrat ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire que la demande de 
M. [Y] [N] de requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat de 
travail à temps complet était prescrite pour la période antérieure au 13 juillet 2014, 
qu’il appert que la date du 13 juillet 2014 correspondait à la date à laquelle M. [Y] 
[N] avait connu ou aurait dû connaître les faits à l’origine de sa démarche, quand elle 
relevait que le contrat de travail de M. [Y] [N] avait été rompu le 11 mai 2017 et 
quand il en résultait que la demande de M. [Y] [N] portant sur la période postérieure 
au 11 mai 2014 n’était pas prescrite, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 
L. 3245-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescription trien-
nale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. Aux termes de ce texte, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit 
par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 8. Il résulte de la combinaison des articles L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du travail 
que le délai de prescription des salaires court à compter de la date à laquelle la créance 
salariale est devenue exigible. Pour les salariés payés au mois, la date d’exigibilité du 
salaire correspond à la date habituelle du paiement des salaires en vigueur dans l’entre-
prise et concerne l’intégralité du salaire afférent au mois considéré.

 9. Pour dire l’action en requalification du contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps complet prescrite pour la période antérieure au 13 juillet 2014, l’arrêt relève 
que le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 13 juillet 2017 d’une demande en 
requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et 
que le contrat de travail a été rompu, du fait de la prise d’acte de la rupture, le 11 mai 
2017. Il retient que la date du 13 juillet 2014 correspond à la date à laquelle le salarié 
a connu ou aurait dû connaître les faits à l’origine de sa démarche.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le salarié avait saisi la juridiction 
prud’homale le 13 juillet 2017 et qu’il sollicitait un rappel de salaire pour la période 
de mai 2014 à mai 2017, soit au titre des trois années précédant la rupture du contrat, 
ce dont elle aurait dû déduire que la demande de rappel de salaire pouvait porter sur 
l’intégralité de cette période, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dit 
que la rupture du contrat de travail s’analysait en une démission et débouté M. [N] de 
ses demandes en paiement à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité légale de licenciement et 
de dommages-intérêts en réparation de l’importance de l’abus, et en ce qu’il dit que 
la demande de requalification du contrat de travail est prescrite pour la période anté-
rieure au 13 juillet 2014, déboute M. [N] de sa demande de requalification du contrat 
de travail pour la période antérieure au 1er octobre 2015, limite la condamnation de la 
société Centre de biologie médicale de Grande-Terre, aux droits de laquelle se trouve 
la société Synergibio, à la somme de 1 521 euros à titre de rappel de salaires, dit n’y 
avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile et dit que chaque 
partie supportera la charge de ses propres dépens, l’arrêt rendu le 25 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 3245-1 et L. 3242-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel le délai de prescription ne court qu’à compter de la date d’exigibilité 
de la créance, dans le même sens que : Soc., 9 juin 2022, pourvoi n° 20-16.992, Bull., (rejet), et 
les arrêts cités.

PRET

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 19-25.339, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêt assorti d’un contrat d’assurance de groupe – 
Clauses claires et dénuées d’ambiguïté – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 octobre 2019) et les productions, Mme [F], 
épouse [M], agent titulaire de la fonction publique territoriale, a adhéré à deux contrats 
d’assurance de groupe auprès de la société AXA France vie (l’assureur), afin de garantir 
les prêts consentis par la société Banque populaire du Sud (la banque) à elle-même et 
à son mari, ainsi qu’à la société Flaman.

 2. Mme  [F] a été placée en arrêt de travail pour cause de maladie à compter du 
1er mars 2004, avant d’être reconnue définitivement inapte à l’exercice de ses fonc-
tions, par arrêté du 30 avril 2009, et mise, de ce fait, à la retraite pour invalidité à 
compter du 1er mars 2009, alors qu’elle était âgée de 50 ans.

Les mensualités des deux prêts ont été prises en charge par l’assureur au titre de la 
garantie « incapacité de travail ».

 3. L’assureur lui a notifié le 26 mars 2013 la cessation de l’indemnisation à compter 
du 1er mars 2009, date de sa mise en retraite pour inaptitude.
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 4. Mme [F] a assigné l’assureur et la banque devant un tribunal de grande instance 
aux fins d’obtenir, à titre principal, le maintien de sa garantie et la prise en charge des 
échéances des prêts à compter du 1er mars 2009.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  [F] la somme de 
181 942,50 euros au titre de la prise en charge des échéances des prêts consentis les 
27 juin 2003 et 23 juillet 2002 par la banque à M. et Mme [M] et à la société Flaman 
alors « que la cour d’appel a constaté que la notice d’information relative au contrat 
souscrit par la banque auprès de l’assureur, auquel Mme [F] avait adhéré, stipulait que 
la mobilisation de la garantie « incapacité de travail » était subordonnée à la fourniture, 
« si vous êtes salarié, fonctionnaire ou assimilé, [de] la notification de votre pension ou 
rente d’invalidité par la sécurité sociale ou tout organisme assimilé » et que cette ga-
rantie prendrait fin « à la date de la préretraite ou de la retraite de l’assuré, quelle qu’en 
soit la cause, y compris pour inaptitude au travail » ; qu’il résulte de la combinaison 
de ces clauses, sans aucune contradiction, que l’adhérent est couvert lorsqu’il est en 
situation d’invalidité, mais que cette garantie cesse lorsque, sur décision de son em-
ployeur, il est mis à la retraite, à l’âge normal ou de façon anticipée, y compris lorsque 
cette mise à la retraite est la conséquence de son invalidité  ; qu’en affirmant, pour 
juger que nonobstant l’admission anticipée de Mme [F] à la retraite, l’assureur devait 
prendre en charge les prêts souscrits par cette dernière jusqu’à son âge normal de dé-
part à la retraite, que les clauses précitées étaient contradictoires dans la mesure où la 
situation d’incapacité serait à la fois la cause de la garantie et la cause de la cessation 
de la garantie, de sorte que l’incapacité demeurerait couverte en dépit de l’admission 
de l’adhérent à la retraite lorsque cette admission résulte de l’invalidité de l’adhérent, 
quand il ne résultait d’aucune mention de la notice que l’assureur garantissait le risque 
invalidité jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de l’adhérent quand bien même 
celui-ci aurait été admis par anticipation à faire valoir ses droits à la retraite, fût-ce à 
raison de son invalidité, la cour d’appel a dénaturé la notice précitée en violation du 
principe selon lequel le juge ne peut dénaturer les éléments qui lui sont soumis. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 6. Pour dire que la garantie « incapacité de travail » était acquise définitivement jusqu’à 
la date des 60 ans de Mme [F] et condamner, en conséquence, l’assureur à lui payer les 
sommes correspondant aux échéances des prêts consentis, l’arrêt retient que si la clause 
de cessation de cette garantie prévoit qu’elle intervient à « la date de votre préretraite 
ou de votre retraite quelle qu’en soit la cause y compris pour inaptitude au travail », la 
clause relative aux modalités de mise en oeuvre de cette garantie, en ce qu’elle prévoit 
qu’il convient de fournir « si vous êtes salarié, fonctionnaire ou assimilé... la notifica-
tion de votre pension ou rente d’invalidité par la sécurité sociale ou tout organisme 
assimilé », établit que l’assureur garantit le risque d’invalidité au titre de l’incapacité de 
travail, y compris pour les fonctionnaires.
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 7. La décision énonce encore qu’en l’espèce, la reconnaissance d’invalidité par l’admi-
nistration à compter du 1er mars 2009 est, à raison du statut de Mme [F], la cause de 
sa mise à la retraite anticipée, qu’en présence d’une telle contradiction entre elles, les 
deux clauses, prises ensemble, doivent être interprétées dans le sens le plus favorable 
à l’assurée et en déduit que, dès lors que l’invalidité est couverte, la clause dont se 
prévaut l’assureur ne peut être regardée comme exclusive de la garantie de ce risque 
lorsque c’est la survenance de celui-ci qui est la cause de la décision de placer l’assurée 
en retraite anticipée.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a dénaturé les clauses litigieuses qui, prises en-
semble comme séparément, sont claires et dénuées d’ambiguïté en ce qu’elles pré-
voient que la garantie «  incapacité de travail  » est acquise lorsque l’adhérent est en 
situation d’invalidité, mais que cette garantie cesse à la date de sa retraite, y compris 
lorsque cette mise à la retraite est la conséquence statutaire de son invalidité, et a violé 
le principe susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait le même grief à l’arrêt alors « qu’en affirmant que la garantie de la so-
ciété AXA était définitivement acquise à Mme [F] jusqu’à l’âge normal de son départ 
à la retraite dès lors que l’assureur avait continué à prendre en charge les échéances 
postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en connaissance de l’état de santé 
de celui-ci, quand il ne résultait d’aucune stipulation du contrat que la prise en charge 
des échéances postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en connaissance 
du taux d’incapacité de celui-ci emportait obligation pour l’assureur de poursuivre le 
paiement des échéances jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de l’adhérent, la 
cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause 
(nouvel article 1103 du même code) ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige :

 10. Aux termes de ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites.

 11. Pour dire que la garantie «  incapacité de travail  » était acquise définitivement 
jusqu’à la date des 60 ans de Mme [F] et condamner, en conséquence, l’assureur à 
lui payer les sommes correspondant aux échéances des prêts consentis, l’arrêt retient 
encore que ce dernier a versé des indemnités pendant cinq ans à compter du premier 
arrêt de travail initial du 1er mars 2004, jusqu’à la mise à la retraite de l’assurée pour in-
validité à compter du 1er mars 2009, alors que le contrat prévoit qu’à la date de conso-
lidation et au plus tard trois ans après l’arrêt de travail, le médecin-conseil de l’assureur 
fixe le taux contractuel d’incapacité, de sorte que l’assureur a versé les indemnités à 
l’assurée encore pendant deux ans après la date limite contractuelle pour fixer le taux 
contractuel d’incapacité.

 12. L’arrêt en déduit qu’à compter du 1er mars 2007, l’assureur a versé les indemnités 
en toute connaissance de cause de l’état de l’assurée et qu’il ne peut donc prétendre 
cesser sa garantie qui, passé ce délai de trois ans, était définitivement acquise à l’assurée 
jusqu’à l’âge théorique de sa retraite.
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 13. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait d’aucune stipulation du contrat que la 
prise en charge des échéances postérieurement à la consolidation de l’adhérent et en 
connaissance du taux d’incapacité de celui-ci emportait obligation pour l’assureur de 
poursuivre le paiement des échéances jusqu’à l’âge normal de départ à la retraite de 
l’adhérent, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la banque, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi, le pourvoi n’étant accueilli qu’en ce que l’arrêt condamne la société AXA 
à payer à Mme [F] la somme de 181 942,50 euros, au titre de la prise en charge des 
échéances de 849,34 euros et de 666,85 euros des prêts consentis les 27 juin 2003 et 
23 juillet 2002 par la banque à M. et Mme [M] et à la société Flaman.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société AXA France 
vie à payer à Mme [F] la somme de 181 942,50 euros au titre de la prise en charge 
des échéances de 849,34 euros et de 666,85 euros des prêts consentis les 27 juin 2003 
et 23 juillet 2002 par la société Banque populaire du Sud à M. et Mme [M] et à la 
société Flaman, l’arrêt rendu le 16 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Montpellier ; 

 Met hors de cause la société Banque populaire du Sud ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; 
Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 133-2 du code de la consommation.

PREUVE

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-11.252, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Demandeur – Applications diverses.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 décembre 2020), M. [C] (la victime), employé en 
dernier lieu au service de l’établissement de [Localité 4] de la société [3] (la société), 
en qualité d’agent technique d’entretien, du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2011, 
a déclaré, le 7 août 2017, une affection professionnelle consécutive à l’inhalation de 
poussières d’amiante que la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhô-
ne a prise en charge au titre du tableau n° 30 bis des maladies professionnelles.

 2. La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail du Sud-Est (la CARSAT) 
ayant imputé au compte employeur de son établissement de [Localité 4] les dépenses 
afférentes à la maladie professionnelle de la victime, la société a saisi d’un recours la 
juridiction de la tarification en demandant leur retrait de ce compte et l’inscription de 
ces dépenses au compte spécial en application de l’article 2, 4°, de l’arrêté du 16 oc-
tobre 1995.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles est déterminé par établissement ; qu’il en résulte que seuls les coûts 
relatifs aux sinistres imputables à l’activité d’un salarié au sein d’un établissement dé-
terminé peuvent être pris en compte pour le calcul de la valeur du risque propre à cet 
établissement, de sorte que les coûts afférents à une maladie professionnelle ne peuvent 
être imputés au compte employeur d’un établissement que s’il est établi que le salarié y 
a été exposé ; que si la maladie professionnelle est présumée avoir été contractée auprès 
du dernier employeur ayant exposé la victime au risque du tableau au moment de la 
survenance de la maladie, il n’existe, en revanche, aucune présomption d’exposition au 
risque auprès du dernier employeur ayant employé le salarié ; qu’en refusant de recher-
cher, comme elle y était invitée, si la victime avait effectivement été exposée au risque 
de la maladie professionnelle au sein de l’établissement de [Localité 4] de la société au 
motif qu’une telle exposition devait être présumée dans le cadre du contentieux de la 
tarification, la cour d’appel a violé les articles D. 242-6-1, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du 
code de la sécurité sociale, ensemble l’article 1353 du code civil ;

 2°/ que la contestation par l’employeur d’une décision de prise en charge d’une 
maladie sur le fondement d’un tableau de maladies professionnelles devant la juridic-
tion du contentieux général peut uniquement porter sur la régularité de la décision 
de prise en charge et son bien-fondé au regard des conditions du tableau ; que relève, 
en revanche, de la compétence du juge de la tarification, la contestation du dernier 
employeur portant, non pas sur le bien-fondé de la décision de prise en charge, mais 
sur le fait que celle-ci ne lui est pas imputable faute d’exposition au risque en son 
sein ; qu’au cas présent, la société ne contestait pas, devant la cour d’appel, le caractère 
professionnel de la maladie déclarée par la victime, mais demandait le retrait de son 
compte employeur des dépenses afférentes à cette maladie en faisant valoir que le sa-
larié n’avait pas été exposé au risque d’inhalation de poussières d’amiante au sein de 
la société et que la maladie ne pouvait donc résulter que d’une exposition au risque 
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pour le compte de précédents employeurs ; qu’en déboutant néanmoins la société de 
son recours au motif que « si la société affirme que le salarié n’a pu être exposé chez 
elle, elle ne justifie pas avoir contesté la prise en charge de la pathologie devant les 
juridictions du contentieux général, et ainsi, l’exposition est présumée dans le cadre 
de la présente procédure », la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision, violant l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 et l’article D. 242-6-5 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, D. 242-6-1, D. 242-6-4, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du 
code de la sécurité sociale et 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, 
pris pour l’application de l’article D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, ce dernier 
dans sa rédaction applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que celui qui réclame l’exécution d’une obliga-
tion doit la prouver et, réciproquement, que celui qui se prétend libéré doit justifier le 
paiement ou le fait qui a produit l’extinction de l’obligation. 

 5. Aux termes du deuxième de ces textes, le taux de la cotisation due au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles est déterminé par établissement.

 6. Selon le troisième, l’ensemble des dépenses constituant la valeur du risque est pris 
en compte par les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail dès que ces dé-
penses leur ont été communiquées par les caisses primaires, sans préjudice de l’applica-
tion des décisions de justice ultérieures. Seules sont prises en compte dans la valeur du 
risque les dépenses liées aux accidents ou aux maladies dont le caractère professionnel 
a été reconnu.

 7. Selon les quatrième et cinquième, les dépenses engagées par les caisses d’assurance 
maladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles constatées ou 
contractées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité so-
ciale et du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du risque 
mais sont inscrites à un compte spécial.

 8. Selon le dernier, sont inscrites au compte spécial, les dépenses afférentes à des 
maladies professionnelles constatées ou contractées lorsque la victime de la maladie 
professionnelle a été exposée au risque successivement dans plusieurs établissements 
d’entreprises différentes sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle l’ex-
position au risque a provoqué la maladie.

 9. En application des trois derniers de ces textes, la maladie professionnelle est présu-
mée contractée au service du dernier employeur chez lequel la victime a été exposée 
au risque, avant sa constatation médicale, sauf à cet employeur à rapporter la preuve 
contraire. Il appartient, alors, à l’employeur qui demande l’inscription au compte spé-
cial des dépenses afférentes à cette maladie en application de l’article 2, 4°, de l’arrêté 
du 16 octobre 1995 de rapporter la preuve que l’affection déclarée par la victime est 
imputable aux conditions de travail au sein des établissements des entreprises diffé-
rentes qui l’ont employée, sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle 
l’exposition au risque a provoqué la maladie.

 10. Par ailleurs, dans deux arrêts du 17 mars 2022 (2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi 
n° 20-19.294, publié au bulletin et 2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi n° 20-19.293), la 
Cour de cassation a décidé que le défaut d’imputabilité à l’employeur de la maladie 
professionnelle qui n’a pas été contractée à son service n’est pas sanctionné par l’inop-
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posabilité de la décision de prise en charge et que, toutefois, l’employeur peut contes-
ter cette imputabilité si sa faute inexcusable est recherchée ou si les conséquences 
financières de la maladie sont inscrites à son compte accidents du travail et maladies 
professionnelles.

 11. Dès lors, sans préjudice d’une demande d’inscription au compte spécial, l’em-
ployeur peut solliciter le retrait de son compte des dépenses afférentes à une maladie 
professionnelle lorsque la victime n’a pas été exposée au risque à son service.

En cas de contestation devant la juridiction de la tarification, il appartient à la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail qui a inscrit les dépenses au compte de cet 
employeur, de rapporter la preuve que la victime a été exposée au risque chez celui-ci.

 12. Pour rejeter le recours de la société, l’arrêt énonce que celle-ci affirme que la 
victime n’a pas pu être exposée chez elle car elle a été à son service à partir de 2005 
bien après l’interdiction de l’utilisation de l’amiante, que cependant, la société ne jus-
tifie pas avoir contesté la prise en charge de la pathologie devant les juridictions du 
contentieux de la sécurité sociale alors que l’exposition est présumée dans le cadre de 
la présente procédure.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction sous le numéro de réper-
toire général 20/01529 des dossiers suivis sous les numéros 20/01524 et 20/02127, 
l’arrêt rendu le 4 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 1353 du code civil ; articles D. 242-6-1, D. 242-6-4, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code de 
la sécurité sociale ; article 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, dans sa rédaction 
applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 janvier 2022, pourvoi n° 20-13.690, Bull. (cassation).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-16.007, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande – Objet – Détermination – Prétentions respectives des 
parties – Moyens fondant les prétentions – Enonciation – Moment – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5  janvier 2021), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 décembre 2019, pourvoi n° 18-24.398) et les productions, le 
9 décembre 1998, Mme [O], alors âgée de 3 ans, a été blessée dans une station de la-
vage exploitée par la société Pereira, assurée par la société Generali IARD (l’assureur).

 2. Une cour d’appel, par arrêt du 9 février 2006, a fixé, d’une part, le préjudice soumis 
à recours de Mme [O] à la somme de 422 249,41 euros, comprenant la créance de 
la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) d’un mon-
tant de 31 149,41 euros, et les postes de préjudice de la gêne dans les actes de la vie 
quotidienne, l’incapacité temporaire partielle, l’incapacité permanente partielle et la 
perte d’une chance professionnelle, d’autre part, son préjudice personnel non soumis 
à recours, puis a condamné les responsables du dommage in solidum à payer à la caisse 
le montant de sa créance et à Mme [O] le solde indemnitaire lui revenant au titre de 
son préjudice corporel, déduction faite de la prestation de la caisse et d’une provision 
qui avait été précédemment allouée.

 3. Par la suite, Mme [O] a assigné l’assureur, en présence de la caisse, afin d’obtenir 
l’indemnisation de ses frais de prothèses futures pour la période postérieure à la fin de 
sa puberté.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, cinquième 
et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [O] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de 
l’assureur alors « que la victime d’un dommage n’est pas tenue de présenter dans la 
même instance toutes les demandes tendant à l’indemnisation des divers postes de pré-
judice en résultant, ni n’est tenue de réserver les postes futurs et certains non réclamés 



208

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à cette occasion ; qu’en se fondant, pour déclarer irrecevable la demande présentée au 
titre des frais prothétiques, sur ce que M. [O], agissant ès qualités, était tenu de présen-
ter lors de l’instance ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 9 février 
2006, toutes les demandes tendant à l’indemnisation du préjudice corporel subi par 
Mme [O] et sur ce que n’avait pas été réservé à cette occasion le poste relatif aux frais 
prothétiques futurs, la cour d’appel a violé les articles 1355 du code civil et 480 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil :

 6. Il résulte de ce texte que, s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance 
relative à la première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder 
celle-ci, il n’est pas tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fon-
dées sur les mêmes faits.

 7. Pour déclarer irrecevables les demandes formées par Mme [O] à l’encontre de l’as-
sureur, en raison de l’autorité de la chose jugée le 9 février 2006, par la cour d’appel de 
Lyon, l’arrêt constate que cette cour d’appel a chiffré les dommages de Mme [O], alors 
enfant, en se fondant sur le rapport d’expertise judiciaire du 25 juin 2002 qui précisait 
qu’au moment de son examen, son état était stabilisé sur le plan de l’appareillage, mais 
qu’il serait nécessaire de le réexaminer à deux reprises, une première fois au début de 
sa puberté, et une seconde fois à la fin de cette dernière.

 8. L’arrêt constate ensuite que les frais de prothèse dont Mme [O] demande la répa-
ration, dans le cadre de la présente instance, sont les frais de prothèses futures pour la 
période postérieure à la fin de la puberté.

 9. Il ajoute que ces frais ne pouvaient pas être déterminés, au jour de l’établissement 
du rapport d’expertise pris en compte par l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, et retient 
qu’ils n’ont donc pas pu être indemnisés par cette décision.

 10. L’arrêt retient ensuite que le représentant légal de Mme [O] était tenu de présen-
ter, lors de l’instance devant la cour d’appel de Lyon, toutes les demandes tendant à 
l’indemnisation des divers postes du préjudice corporel de la victime et qu’il devait, 
lorsque ces postes étaient certains, mais futurs et non encore précisément chiffrables, 
solliciter qu’ils soient réservés.

 11. Il déduit de l’absence de réserve formulée par le représentant légal de Mme [O] 
quant aux frais prothétiques futurs, que les frais d’appareillage doivent être réputés 
avoir été liquidés d’une manière définitive par la cour d’appel de Lyon, en ce qu’elle a 
alloué à la caisse la somme de 31 149,41 euros au titre de ses débours qui, pour partie, 
correspondaient à des frais de prothèses futures.

 12. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il résultait de ses propres constatations que 
les frais de prothèses futures, pour la période postérieure à la puberté, n’avaient pas 
été pris en compte par l’arrêt du 9 février 2006, d’autre part, que Mme [O], sans être 
contrainte de faire réserver ses droits, n’était pas tenue de présenter, au cours de la pre-
mière instance, toutes les demandes fondées sur le dommage qu’elle avait subi, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré irrecevables les 



209

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

demandes formées par Mme [O] à l’encontre de l’assureur, entraîne la cassation des 
chefs de dispositifs de l’arrêt qui ont dit n’y avoir lieu d’ordonner une mesure d’ins-
truction et qui ont confirmé le jugement déboutant la caisse de toutes ses demandes, 
principales comme accessoires, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’ordonner une 
mesure d’instruction, et confirme le jugement déféré en ce qu’il a déclaré irrecevables 
les demandes formées par Mme [E] [O] à l’encontre de la société Generali IARD et 
débouté la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône de toutes ses 
demandes, principales comme accessoires, l’arrêt rendu le 5  janvier 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil.

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-10.590, n° 21-10.623, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Autorité de 
la chose jugée – Portée.

Lorsque les fins de non-recevoir soulevées à l’occasion d’une procédure de saisie immobilière ont été déclarées 
irrecevables sur le fondement de l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, cette irrecevabilité 
ne fait pas obstacle à ce que les mêmes fins de non-recevoir soient invoquées dans le cadre d’une autre instance.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-10.590 et 21-10.623 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 2020), la société Caixabank CGIB, aux 
droits de laquelle vient la société Caixabank France puis la société Boursorama, a, par 
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acte notarié du 25 juillet 1989, consenti un prêt à la société Paris Ouest santé, devenue 
la société Centre chirurgical de [Localité 3].

 3. En garantie de la créance de la banque, M. [F], selon le cas, seul ou avec Mme [F], 
son épouse, a consenti des cautionnements hypothécaires et un cautionnement soli-
daire pour le remboursement de ce prêt.

 4. La société Centre chirurgical de [Localité 3] ayant été mise en redressement judi-
ciaire, un arrêt irrévocable du 22 mars 2007 a admis la créance de la banque au passif 
de la procédure collective.

 5. Le 19 octobre 2011, la société Boursorama a fait délivrer à M. [F] un commande-
ment de payer valant saisie des biens immobiliers lui appartenant en vertu de la sûreté 
qu’il avait consentie dans l’acte de prêt.

 6. Cette procédure de saisie immobilière a fait l’objet de plusieurs arrêts irrévocables, 
dont l’un en date du 21 novembre 2013, sur appel d’un jugement d’orientation du 
28 février 2013, qui a déclaré irrecevables les demandes de M. [F] relatives au défaut 
de qualité à agir de la société Boursorama et a confirmé le jugement d’orientation en 
toutes ses dispositions.

 7. Le 25 août 2016, la société Boursorama a fait procéder à une saisie-attribution sur 
les comptes ouverts par M. [F] dans les livres de la banque BNP Paribas.

 8. M. [F] a saisi un juge de l’exécution en mainlevée de cette mesure.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office 

 9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution :

 10. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation 
ni aucune demande incidente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée après 
l’audience d’orientation prévue à l’article R. 322-15 à moins qu’elle porte sur les actes 
de procédure postérieurs à celle-ci.

 11. Lorsque les fins de non-recevoir soulevées à l’occasion d’une procédure de saisie 
immobilière ont été déclarées irrecevables sur le fondement de ce texte, cette irrece-
vabilité ne fait pas obstacle à ce que les mêmes fins de non-recevoir soient invoquées 
dans le cadre d’une autre instance. 

 12. Pour déclarer M. [F] irrecevable en toutes ses demandes tendant à juger la société 
Boursorama dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à son encontre, l’arrêt retient que 
M. [F] a déjà contesté la qualité à agir de la société Boursorama en vertu de l’acte de 
prêt notarié du 25 juillet 1989 à l’occasion de la procédure de saisie immobilière et 
que ces contestations ont été irrévocablement déclarées irrecevables, en application 
de l’article 122 du code de procédure civile et des articles 1354, 1355 du code civil, 
comme se « heurtant à la force de chose jugée » attachée aux arrêts des 21 novembre 
2013 et 23 juillet 2015 par la cour d’appel de Versailles, à l’arrêt du 15 novembre 2018 
par la cour d’appel de Paris et à l’arrêt rendu le 13 février 2020 par la Cour de cas-
sation, qui ont tous les quatre confirmé la qualité à agir de la société Boursorama en 
vertu de l’acte de prêt notarié du 25 juillet 1989.
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 13. L’arrêt en déduit que les prétentions de M. [F] tendant à contester la qualité et 
l’intérêt à agir de la société Boursorama en vertu de l’acte de prêt notarié du 25 juillet 
1989 dans le cadre de la saisie-attribution sont irrecevables, comme « se heurtant à la 
force de chose jugée. »

 14. En statuant ainsi, alors que la demande tendant à juger la société Boursorama 
dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à l’encontre de M. [F], en vertu de la créance 
de la banque au titre du prêt notarié du 25 juillet 1989, avait été déclarée irrecevable 
à l’occasion de la procédure de saisie immobilière au motif qu’elle avait été invoquée 
postérieurement à l’audience d’orientation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déclarant M. [F] irrecevable ou mal fondé en toutes ses demandes 
tendant à juger la société Boursorama dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à son 
encontre, entraîne par voie de conséquence la cassation des autres dispositions, qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare admis aux débats les conclusions en 
réponse de la société Boursorama du 26 février 2020 et l’arrêt de la Cour de cassa-
tion du 13 février 2020, déclare recevables les « conclusions d’intimé n° 1 aux fins de 
confirmation comportant demande additionnelle » signifiées par M. et Mme [F] le 
28 février 2019, et par voie de conséquence celles « d’intimé n° 2 aux fins de confir-
mation comportant demande additionnelle »,signifiées en février 2020, confirme le 
jugement entrepris en ce qu’il déclare Mme [F] irrecevable pour défaut de qualité à 
agir en ses prétentions concernant la régularité et le bien-fondé de la saisie-attribution 
pratiquée le 25 août 2016 au préjudice du seul M. [F], l’arrêt rendu le 15 octobre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Boullez ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution.
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2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-15.589, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Péremption – Délai – Point de départ.

Selon l’article R.142-10-10 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1506 
du 30 décembre 2019, applicable au litige, l’instance est périmée lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir 
pendant le délai de deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile les diligences qui ont été ex-
pressément mises à leur charge par la juridiction. Ce délai court à compter de la date impartie pour la réalisation 
des diligences ou, à défaut de délai imparti pour les accomplir, de la notification de la décision qui les ordonne.

Viole ces textes l’arrêt qui rejette l’exception de péremption alors qu’il résultait de ses constatations qu’un 
premier jugement avant dire droit, dont les parties ne discutaient pas qu’il leur avait été régulièrement notifié, 
avait ordonné la transmission au tribunal du rapport d’autopsie de la victime ce qui impliquait qu’il soit justifié 
par la partie la plus diligente de la réalisation de cette transmission avant l’expiration du délai de deux ans à 
compter de cette notification.

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Défaut de diligence des 
parties – Cas – Jugement avant dire droit ordonnant la transmission 
d’un rapport.

 ■ Instance – Péremption – Application – Diligences des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 23 février 2021), le 11 avril 2012, [E] [K] (la victime), 
victime d’un malaise cardiaque alors qu’il se trouvait aux temps et lieu du travail, est 
décédé.

L’employeur a établi une déclaration d’accident du travail transmise à la caisse primaire 
d’assurance maladie de [Localité 4] (la caisse) qui, après avoir fait procéder à une au-
topsie de la victime, a notifié à ses ayants droit un refus de prise en charge de l’accident 
au titre de la législation professionnelle.

 2. Les ayants droit de la victime ont saisi d’un recours une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deux branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que l’instance n’est pas éteinte par la péremption, 
alors « que l’instance est périmée lorsque les parties s’ abstiennent d’ accomplir, pen-
dant un délai de deux, les diligences qui ont été expressément mises à leur charge par 
la juridiction ; que par jugement en date du 1er juillet 2015, le tribunal des affaires de 
sécurité sociale de Nancy a « surs(is) à statuer sur la demande et ordonné la transmis-
sion au tribunal des affaires de sécurité sociale du rapport d’autopsie réalisée le 16 avril 
2012 sur la victime » ; qu’en retenant qu’aucune diligence n’avait été mise à la charge 
des parties, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses constatations et a violé 
l’article R. 142-10-10 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable, en-
semble l’article 386 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 386 du code de procédure civile et R. 142-10-10 du code de la sé-
curité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1506 du 30 dé-
cembre 2019, applicable à compter du 1er janvier 2020, y compris aux péremptions 
non constatées à cette date :

 5. Selon le premier de ces textes, l’instance est périmée lorsque aucune des parties 
n’accomplit de diligence pendant deux ans.

 6. Il résulte du second que l’instance est périmée lorsque les parties s’abstiennent 
d’accomplir pendant le délai de deux ans mentionné au premier les diligences qui ont 
été expressément mises à leur charge par la juridiction. Ce délai court à compter de 
la date impartie pour la réalisation des diligences ou, à défaut de délai imparti pour les 
accomplir, de la notification de la décision qui les ordonne.

 7. L’arrêt constate que par jugement avant dire droit du 1er juillet 2015, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale a sursis à statuer et ordonné la transmission au tribunal du 
rapport de l’autopsie de la victime réalisée le 16 avril 2012.

 8. Pour dire que l’instance n’est pas éteinte par la péremption, l’arrêt énonce qu’en se 
bornant à ordonner la transmission du rapport d’autopsie le tribunal n’a pas expres-
sément mis à la charge des parties ou de l’une d’elles cette transmission. Il ajoute que 
cette imprécision a conduit la caisse à solliciter du tribunal par deux courriers des 8 et 
13 juillet 2015 qu’il indique à qui il revenait de transmettre ce rapport. Il retient que le 
tribunal n’ayant imparti aucun délai pour cette transmission ni répondu aux demandes 
de la caisse, le délai de péremption n’a pu commencer à courir.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le jugement susvisé, 
dont les parties ne discutaient pas qu’il leur avait été régulièrement notifié, avait or-
donné la transmission au tribunal du rapport d’autopsie de la victime ce qui impliquait 
qu’il soit justifié par la partie la plus diligente de la réalisation de cette transmission 
avant l’expiration du délai de deux ans à compter de cette notification, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de la caisse primaire d’as-
surance maladie de [Localité 4] tendant à constater que par l’absence d’effet dévolutif, 
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la cour d’appel n’est saisie d’aucune demande et à dire n’y avoir lieu de statuer, l’arrêt 
rendu le 23 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article R. 142-10-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2016, pourvoi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281 (rejet).

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-14.145, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Défaut – 
Signification à personne sur son lieu de travail – Huissier de justice – 
Obligations – Etendue.

Il résulte des articles 654, 655 et 659, alinéa 1, du code de procédure civile que lorsqu’il n’a pu s’assurer de la 
réalité du domicile du destinataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice est tenu de tenter une 
signification à personne sur son lieu de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26 juin 2020), par jugement répu-
té contradictoire du 5 septembre 2018, sur assignation délivrée par le procureur de la 
république, un tribunal de grande instance a annulé l’enregistrement de la déclaration 
de nationalité française de M. [C] et dit qu’il n’est pas de nationalité française. 

 2. M. [C] a relevé appel de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.



215

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de nullité de l’assignation et 
d’annuler l’enregistrement n°00235/16 intervenu le 6 janvier 2016, de la déclaration 
de nationalité française auprès de la préfecture, souscrite le 23 avril 2015, et de dire 
qu’il n’est pas de nationalité française, alors « que lorsque la personne à qui l’acte doit 
être signifié n’a ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus, l’huissier de justice 
dresse un procès-verbal où il relate avec précision les diligences qu’il a accomplies 
pour rechercher le destinataire de l’acte ; qu’en se bornant à énoncer que « à ce jour, 
aucune personne répondant à l’identification du destinataire de l’acte n’y a son domi-
cile. À l’adresse indiquée dans l’acte, l’intéressé n’y demeure plus.

La boîte à lettres est pleine de courrier et le voisinage m’indique que l’intéressé a 
quitté les lieux. Ne figure pas sur les Pages Blanches de l’annuaire électronique sur 
internet » et que ces diligences devaient être jugées suffisantes, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si M. [C] n’avait pas un lieu de travail connu, la cour d’appel, a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 659 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 654, 655 et 659, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsqu’il n’a pu s’assurer de la réalité 
du domicile du destinataire de l’acte et que celui-ci est absent, l’huissier de justice est 
tenu de tenter une signification à personne sur son lieu de travail.

 6. Il résulte du troisième que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a 
ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus, l’huissier de justice dresse un pro-
cès-verbal où il relate avec précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher 
le destinataire de l’acte.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de l’assignation, l’arrêt retient que l’huissier 
de justice a pu constater qu’aucune personne répondant à l’identification du desti-
nataire de l’acte n’a son domicile à l’adresse indiquée dans l’acte, que l’intéressé n’y 
demeure plus, que la boîte à lettres est pleine de courrier, que le voisinage lui indique 
que l’intéressé a quitté les lieux et qu’il ne figure pas sur les pages blanches de l’an-
nuaire électronique sur internet.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le destinataire 
de l’acte avait un lieu de travail connu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 9. M.  [C] fait le même grief à l’arrêt, alors « que nulle partie ne peut être jugée 
sans avoir été entendue ou appelée ; qu’en se bornant à affirmer que M. [C] n’a pu 
concevoir aucun grief sur la remise de l’assignation suivant cette forme puisque l’acte 
mentionnait qu’une copie avait été envoyée au destinataire à cette adresse par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, ainsi qu’un avis par lettre simple, cette 
dernière formalité étant requise dans l’hypothèse d’un dépôt de l’acte à l’étude de 
l’huissier en cas d’impossibilité de remise à domicile, conformément aux dispositions 
des articles 655, alinéa 5, et 656, alinéa 1er, du code de procédure civile, sans rechercher 
si M. [C], qui ne s’était pas défendu en première instance, avait effectivement reçu ces 
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documents de sorte qu’il aurait été en mesure de connaître la procédure engagée par 
le ministère public à son encontre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 14, 114 et 659 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 114 et 659, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile :

 10. L’insuffisance de mention des diligences de l’huissier de justice constitue un vice 
de forme qui n’entraîne la nullité de la signification que sur la démonstration par celui 
qui l’invoque d’un grief.

 11. Selon l’article 659, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile, le jour de la signi-
fication ou, au plus tard, le premier jour ouvrable suivant, à peine de nullité, l’huissier 
de justice envoie au destinataire, à la dernière adresse connue, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, une copie du procès-verbal, à laquelle est jointe une 
copie de l’acte objet de la signification.

Le jour même, l’huissier de justice avise le destinataire, par lettre simple, de l’accom-
plissement de cette formalité.

 12. Pour rejeter la demande de nullité de l’assignation, l’arrêt retient que M. [C] n’a 
pu concevoir aucun grief sur la remise de l’assignation suivant cette forme puisque 
l’acte mentionne qu’une copie a été envoyée au destinataire à cette adresse par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, ainsi qu’un avis par lettre simple, 
cette dernière formalité étant requise dans l’hypothèse d’un dépôt de l’acte à l’étude 
de l’huissier de justice en cas d’impossibilité de remise à domicile, conformément aux 
dispositions des articles 655, alinéa 5, et 656, alinéa 1er, du code de procédure civile.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le dépôt de l’avis de passage et l’envoi 
de la lettre simple avaient été réceptionnés par leur destinataire, la cour d’appel, qui 
ne pouvait ainsi en déduire que M. [C], qui n’avait pas comparu devant le tribunal de 
grande instance, avait été avisé de la signification effectuée en application des alinéas 2 
et 3 de l’article 659 du code de procédure civile et, partant, l’absence de grief, n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 654, 655 et 659, alinéa 1er, du code de procédure civile.
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2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-10.744, (B), FS

– Rejet –

 ■ Ordonnance de clôture – Date – Connaissance par les parties – 
Recherche – Nécessité – Office du juge – Limites.

Il résulte de l’article 783, devenu 802, du code de procédure civile, ce texte interprété à la lumière de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que des conclusions 
déposées après l’ordonnance de clôture ne peuvent être déclarées irrecevables lorsque leur auteur n’a pas été pré-
alablement informé de la date à laquelle celle-ci devait être rendue. Toutefois, le juge n’est pas tenu de vérifier 
d’office que les parties ont été avisées de la date de l’ordonnance de clôture. Il appartient à la partie qui, ayant 
remis ses conclusions après l’ordonnance de clôture, soutient ne pas avoir été préalablement avisée de la date de 
son prononcé, d’en solliciter la révocation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020) le syndicat des copro-
priétaires de la résidence Les Camélias (le syndicat des copropriétaires) a assigné devant 
un juge de l’exécution les sociétés Leader Menton, Suand et Sarjel Immo, désormais 
dénommée Heir invest, qui avaient été condamnées sous astreinte à effectuer des tra-
vaux de remise en état, en liquidation de l’astreinte.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Les sociétés Leader Menton et Suand (les sociétés) font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables les pièces et conclusions par elles notifiées le 10 décembre 2019, et, en 
conséquence de les condamner in solidum à payer la somme de 135  500  euros au 
syndicat des copropriétaires au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire pour 
la période comprise entre le 25 septembre 2015 et le 20 mars 2017, et de fixer une 
nouvelle astreinte provisoire, sans durée limitée, d’un montant de 500 euros par jour 
passé le délai de deux mois de la signification du jugement, à défaut pour elles d’avoir 
procédé à la remise en état des lieux en leur état initial, alors « que les conclusions 
déposées le jour de l’ordonnance de clôture sont réputées signifiées avant celle-ci  ; 
qu’elles sont donc recevables, les juges du fond devant simplement s’assurer que leur 
dépôt ne porte pas atteinte à l’exercice des droits de la défense ; qu’en retenant pour-
tant, pour dire irrecevables les conclusions et pièces déposées par les exposants le 
jour de l’ordonnance de clôture, que « les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 
11 ont été notifiées par les sociétés Leader Menton et Suand le 10 décembre 2019 à 
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09h59, après que l’ordonnance de clôture, dont la révocation n’a pas été sollicitée, ait 
été rendue le même jour et notifiée par RPVA à 8 h 49 », quand aucune violation du 
contradictoire n’était alléguée par les autres parties, et que les conclusions et pièces 
devaient être réputées signifiées avant l’ordonnance de clôture, la cour d’appel a violé 
les articles 16, 135 et 783 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 783, devenu 802, du code de procédure civile, après l’ordonnance de 
clôture, aucune conclusion ne peut être déposée ni aucune pièce produite aux débats, 
à peine d’irrecevabilité prononcée d’office.

Aux termes de l’article 748-1 du même code, les envois, remises et notifications des 
actes de procédure, des pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des 
procès-verbaux ainsi que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire 
des décisions juridictionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les 
conditions et selon les modalités fixées par le présent titre, sans préjudice des disposi-
tions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

Selon l’article 748-3 du même code, les envois, remises et notifications mentionnés à 
l’article 748-1 font l’objet d’un avis électronique de réception adressé par le destina-
taire, qui indique la date et, le cas échéant, l’heure de celle-ci.

Selon l’article 930-1 du même code, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes 
de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique.

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’il est recouru, dans la pro-
cédure d’appel avec représentation obligatoire, à la communication par voie électro-
nique, les conclusions sont déposées aux jour et heure mentionnés dans le dossier du 
réseau privé virtuel des avocats (RPVA).

 6. Ayant relevé que les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 avaient été re-
mises par les sociétés le 10 décembre 2019 à 9h59, après que l’ordonnance de clôture 
avait été rendue le même jour et que la copie en avait été portée à la connaissance des 
parties par le RPVA à 8h49, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’ap-
pel, qui a fait ressortir que ces conclusions avaient été déposées après l’ordonnance de 
clôture, a statué comme elle l’a fait.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les pièces et conclusions par 
elles notifiées le 10 décembre 2019, et, en conséquence de les condamner in solidum à 
payer la somme de 135 500 euros au syndicat des copropriétaires au titre de la liqui-
dation de l’astreinte provisoire pour la période comprise entre le 25 septembre 2015 
et le 20 mars 2017, et de fixer une nouvelle astreinte provisoire, sans durée limitée, 
d’un montant de 500 euros par jour passé le délai de deux mois de la signification du 
jugement, à défaut pour elles d’avoir procédé à la remise en état des lieux en leur état 
initial, alors « qu’à supposer même que les conclusions déposées le jour de l’ordon-
nance de clôture puissent ne pas être réputées antérieures à celle-ci, l’irrecevabilité des 
dernières pièces et écritures déposées est subordonnée à la condition que les parties 
aient été averties, avec un délai de prévenance suffisant, de la date de l’ordonnance de 
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clôture à intervenir ; qu’en retenant pourtant, pour dire irrecevables les conclusions 
et pièces déposées par les exposants le jour de l’ordonnance de clôture, que « les der-
nières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 ont été notifiées par les sociétés Leader 
Menton et Suand le 10 décembre 2019 à 09h59, après que l’ordonnance de clôture, 
dont la révocation n’a pas été sollicitée, ait été rendue le même jour et notifiée par 
RPVA à 8 h 49 » sans constater que les parties auraient été avisées de la date de l’or-
donnance de clôture avec un délai de prévenance suffisant, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 783 du code de procédure civile, et 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 783, devenu 802, du code de procédure civile, après l’ordonnance de 
clôture, aucune conclusion ne peut être déposée ni aucune pièce produite aux débats, 
à peine d’irrecevabilité prononcée d’office.

 10. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que des conclusions 
déposées après l’ordonnance de clôture ne peuvent être déclarées irrecevables lorsque 
leur auteur n’a pas été préalablement informé de la date à laquelle celle-ci devait être 
rendue.

 11. Toutefois, le juge n’est pas tenu de vérifier d’office que les parties ont été avisées de 
la date de l’ordonnance de clôture. Il appartient à la partie qui, ayant remis ses conclu-
sions après l’ordonnance de clôture, soutient ne pas avoir été préalablement avisée de 
la date de son prononcé, d’en solliciter la révocation. 

 12. Ayant relevé que les dernières conclusions et les pièces 9, 10 et 11 avaient été re-
mises par les sociétés le 10 décembre 2019 à 9h59, après que l’ordonnance de clôture, 
dont la révocation n’avait pas été sollicitée, avait été rendue le même jour et que la 
copie en avait été portée à la connaissance des parties par le RPVA à 8h49, la cour 
d’appel en a exactement déduit que ces conclusions et pièces étaient irrecevables.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 748-1, 748-3, 783, devenu 802, et 930-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 19-20.143, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Saisie des droits incorporels – Droits d’associé et valeurs mobilières – 
Exclusion – Parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) – 
Conséquences – Saisie entre les mains de la société.

S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 du code monétaire et 
financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se transmettent par virement de compte à compte, que le 
transfert de leur propriété résulte de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés 
que par cette inscription, il ressort, en revanche, de l’article L. 211-14 du code monétaire et financier que les 
parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas négociables et de l’article L. 214-93 du 
même code que le transfert de leur propriété résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais 
sur le registre des associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par l’article 1865 
du code civil.

Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte que les dispositions de l’article 
R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières 
nominatives, ne leur sont pas applicables.

La saisie des parts de SCPI devant, dès lors, être effectuée, conformément aux dispositions de l’article R. 232-
1 du code des procédures civiles d’exécution, entre les mains de la société émettrice de ces parts, la signification 
de l’acte de saisie à un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts ont été inscrites est 
dépourvue d’effet et ne rend pas indisponibles les droits pécuniaires du débiteur.

Aucune obligation légale ou réglementaire n’impose à cet intermédiaire d’aviser la société émettrice de cette saisie 
ni de représenter les fonds issus d’une vente de ces titres.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019) et les productions, le 27 mai 2015, la 
société civile immobilière Rafy (la SCI) a fait pratiquer, en exécution de l’arrêt d’une 
cour d’appel, une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières entre les mains de 
la société BNP Paribas (la banque) à l’encontre de l’association Église du christianisme 
céleste paroisse Saint-Esprit (l’association).

 2. La banque a déclaré détenir un portefeuille-titres de parts de sociétés civiles de 
placement immobilier (SCPI).

 3. Par jugement du 19 février 2016, un juge de l’exécution a débouté l’association de 
sa contestation de la saisie.

 4. Le 17 mars 2016, la SCI a signifié ce jugement à la banque et lui a donné ordre 
de procéder à la vente forcée des droits d’associé et valeurs mobilières appartenant à 
l’association et de payer les fonds saisis.

 5. La banque a indiqué à l’huissier de justice qu’en raison de leur nature, elle ne pou-
vait faire procéder à la vente des parts de la SCPI.
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 6. La SCI a établi un cahier des charges en vue de la vente par adjudication des parts 
de la SCPI, qu’elle a fait signifier à la banque, laquelle lui a indiqué que, s’agissant de 
parts de la SCPI, la vente devait être effectuée entre les mains de la société de gestion, 
la société BNP Reim.

 7. Ayant appris, après avoir signifié le cahier des charges à la société BNP Reim, que 
des parts de la SCPI avaient été vendues, l’huissier de justice n’a pas donné suite à la 
procédure de vente forcée.

 8.La SCI a assigné la banque devant un juge de l’exécution en paiement d’une cer-
taine somme en raison de l’absence de versement du prix de la vente des titres saisis.

 Examen du moyen

 9. Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre commerciale du 30 mars 2022, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 10. La SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir condam-
ner la banque à lui verser les sommes de 55 060,55 euros en raison de l’absence de 
versement du prix de la vente des titres saisis avec intérêts au taux légal à compter 
du 30 novembre 2017 et capitalisation des intérêts et de 5 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts, alors :

 « 1°/ que si le titulaire de valeurs nominatives a chargé un intermédiaire habilité de 
gérer son compte, la saisie est opérée auprès de ce dernier ; que l’acte de saisie rend 
indisponibles les droits pécuniaires du débiteur  ; qu’en retenant que la société Bnp 
Paribas, en sa qualité d’intermédiaire habilité pour l’ensemble des valeurs mobilières 
inscrites en compte au nom du débiteur auprès duquel a été opérée la saisie n’avait pas 
l’obligation d’informer la société émettrice des droits d’associés et valeurs mobilières 
saisis de leur indisponibilité, quand l’intermédiaire habilité est tenu d’informer le man-
dataire de la société émettrice de la saisie pratiquée et de l’indisponibilité en résultant, 
la cour d’appel a méconnu les articles R. 232-3 et R. 232-8 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

 2°/ que l’acte de saisie rend indisponibles les droits pécuniaires du débiteur ; qu’en re-
tenant qu’il ne peut pas être reproché à la banque le fait que le produit de la vente des 
droits d’associés et valeurs mobilières saisis n’ait pas été versé au créancier poursuivant, 
quand le produit de la vente est indisponible entre les mains de l’intermédiaire habilité 
pour être affecté spécialement au paiement du créancier, la cour d’appel a méconnu 
l’article R. 232-8 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 
du code monétaire et financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se trans-
mettent par virement de compte à compte, que le transfert de leur propriété résulte 
de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés que 
par cette inscription, il ressort en revanche de l’article L. 211-14 du code monétaire et 
financier que les parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas 
négociables, et de l’article L. 214-93 du même code que le transfert de leur propriété 
résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais sur le registre des 
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associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du code civil.

 12. Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte 
que les dispositions de l’article R.  232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières nominatives, ne leur sont 
pas applicables.

 13. La saisie des parts de la SCPI devant, dès lors, être effectuée, conformément aux 
dispositions de l’article R. 232-1 du code des procédures civiles d’exécution, entre 
les mains de la société émettrice de ces parts, la signification de l’acte de saisie à un 
intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts ont été inscrites 
est dépourvue d’effet et ne rend pas indisponibles les droits pécuniaires du débiteur.

 14. Aucune obligation légale ou réglementaire n’impose à cet intermédiaire d’aviser 
la société émettrice de cette saisie ni de représenter les fonds issus d’une vente de ces 
titres.

 15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a consta-
té que la saisie portait sur des parts de sociétés civiles de placement immobilier, se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -

Textes visés : 

Articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17, L. 214-93 et R. 211-1 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 30 mars 2022, n° 19-20.143, Bull., Avis (avis et retour pour com-
pétence).
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PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 14 décembre 2022, n° 21-22.037, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Médecin – Responsabilité – Faute du professionnel – Détermination – 
Expertises médicales écartant tout manquement – Eléments 
médicaux permettant de retenir une faute – Défaut – Portée.

 Les juges du fond doivent préciser sur quels éléments médicaux ils se fondent pour retenir l’existence d’une 
faute d’un professionnel de santé au titre d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins lorsque les expertises 
médicales réalisées ont écarté tout manquement de sa part.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 1er juin 2021), à la suite de la pose d’une prothèse de 
hanche, pratiquée le 10 février 2003 par M. [C] (le chirurgien) dans l’exercice d’une 
activité libérale au sein d’un établissement de santé public, M. [Y] a présenté plusieurs 
luxations ayant nécessité des réinterventions comportant la pose d’un dispositif an-
ti-luxation et un changement de prothèse.

 2. Les 27 février 2012 et 10 juillet 2013, il a assigné en responsabilité et indemnisation, 
d’une part, la société Depuy France, fabricant de la prothèse, aux droits de laquelle est 
venue la société Johnson et Johnson Médical, qui a mis en cause la société Ceramtec, 
fabricant de la tête fémorale, d’autre part, le chirurgien. Il a appelé à l’instance la caisse 
primaire d’assurance maladie des Landes (la caisse), qui a sollicité le remboursement 
de ses débours.

 3. La responsabilité des sociétés Depuy France et Ceramtec a été écartée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le chirurgien fait grief à l’arrêt de le déclarer responsable d’une faute commise lors 
de l’intervention du 10 février 2003 et de le condamner à payer différentes sommes 
à M. [Y] et à la caisse, alors « que même lorsqu’ils ont recours à des produits de santé 
pour l’accomplissement d’un acte médical, les professionnels de santé n’engagent leur 
responsabilité qu’en cas de faute ; qu’il appartient au patient de prouver que son dom-
mage est imputable à une telle faute ; qu’il résulte des termes de l’expertise judiciaire 
de M. [Z], confortée par celle préalable de l’expert M. [H], qu’« il n’y a pas eu de 
fautes, erreurs, maladresses, ou négligence dans la pose de prothèse totale de hanche 
droite par le chirurgien, le 10 février 2003 » et que « la prothèse de hanche droite po-
sée le 10 février 2003 par le chirurgien était tout à fait adaptée à la morphologie et à 
l’âge de M. [Y]» ; qu’en jugeant que « le chirurgien a néanmoins commis une faute en 
ne tirant pas les conséquences des caractéristiques morphologiques de son patient [...] 
qui commandaient d’implanter un dispositif anti-luxation », sans préciser quels élé-
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ments probants et médicaux lui permettaient de retenir une telle faute médicale pour-
tant écartée par les deux seuls experts judiciaires consultés, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1142-1 du code de la santé publique :

 5. Selon ce texte, la responsabilité des professionnels de santé au titre d’actes de pré-
vention, de diagnostic ou de soins n’est engagée qu’en cas de faute. 

 6. Pour condamner le chirurgien à payer différentes sommes à M. [Y] et à la caisse, 
après avoir constaté que les deux expertises judiciaire et administrative réalisées 
n’avaient retenu aucune faute, erreur, maladresse ou négligence du chirurgien, l’arrêt 
retient, au vu des luxations intervenues après l’intervention initiale, que celui-ci aurait 
dû tirer les conséquences des caractéristiques morphologiques de son patient en im-
plantant, dès la première intervention, un dispositif anti-luxation, que la survenance 
des luxations était la preuve de cette mauvaise appréciation initiale, que ce dispositif 
s’était avéré efficace puisque les luxations ne s’étaient pas reproduites et que cette faute 
était à l’origine de l’entier dommage subi par M. [Y].

 7. En se déterminant ainsi, sans préciser sur quels éléments médicaux elle se fondait 
pour parvenir à cette conclusion contraire à celles des expertises judiciaire et adminis-
trative réalisées, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Mise hors de cause

 8. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur leur demande, les sociétés Depuy France, aux droits de laquelle vient 
la société Johnson et Johnson Medical et Ceramtec GmbH, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il a exonéré 
de toute responsabilité les sociétés Depuy France et Ceramtec GmbH, l’arrêt rendu le 
1er juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;

 Met hors de cause les sociétés Depuy France aux droits de laquelle vient la société 
Johnson et Johnson Medical et Ceramtec GmbH.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article L.1142-1 du code de la santé publique.
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PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 14 décembre 2022, n° 21-23.129, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Installations classées – Création de servitudes d’utilité publique – 
Préjudice – Indemnisation – Conditions – Détermination.

Selon l’article L. 515-11, alinéa 1, du code de l’environnement, lorsque l’institution des servitudes d’utilité 
publique sur des terrains pollués, prévues à l’article L. 515-8, entraîne un préjudice direct, matériel et certain, 
elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. 

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui retient qu’aucune indemnité n’est due en raison de l’ins-
titution d’une telle servitude portant interdiction des usages et aménagements de type résidentiel ou assimilés, 
dès lors qu’il résulte de ses constatations que l’activité industrielle pouvait être poursuivie sur le site et que sa 
réaffectation à un usage d’habitation n’était pas possible à la date de référence. 

En revanche, prive de base légale sa décision, la cour d’appel qui rejette la demande d’indemnisation de la perte 
de valeur vénale du terrain en raison des contraintes d’exploitation liées à l’institution des servitudes d’utilité 
publique, au motif inopérant que le propriétaire ne rapporte pas la preuve de son intention de vendre ou louer 
le bien.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6  juillet 2021), par arrêté du 22 septembre 2015, le 
préfet de [Localité 6] a institué des servitudes d’utilité publique (SUP) sur un site an-
ciennement exploité comme fonderie par la société Thomson-Brandt en raison d’une 
pollution aux hydrocarbures, métaux et solvants chlorés constatée dans les sols et au 
droit de ces sites.

 2. Cette servitude s’applique aux parcelles cadastrées [Cadastre 7], [Cadastre 3] et 
[Cadastre 4], propriété de la société Akwel, qui y exploite une activité de transforma-
tion de matières plastiques relevant de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement.

 3. L’article 2 de l’arrêté édicte des restrictions d’usage des sols au droit du site et no-
tamment l’interdiction des usages et aménagements de type « résidentiel » ou assimilés.

 4. L’article 3 institue des servitudes relatives à l’usage de la nappe phréatique, aux 
conduites d’alimentation en eau potable, à l’encadrement des travaux d’excavation et 
d’affouillement et à l’intégrité des revêtements.

 5. A la suite du refus de sa demande d’indemnisation, la société Akwel a saisi le juge de 
l’expropriation, sur le fondement de l’article L. 515-11 du code de l’environnement, 
pour obtenir la condamnation de la société TSA, dernier exploitant de la fonderie, 
à l’indemniser du préjudice résultant de l’institution des SUP, au titre de la perte de 
valeur vénale et du coût de la franchise locative. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, et sur le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 6. Par son premier moyen, la société Akwel fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande 
d’indemnité, alors :

 « 1°/ que lorsque l’institution de servitudes d’utilité publique destinées à prévenir les 
risques de pollution entraîne un préjudice direct, matériel et certain pour le proprié-
taire d’une installation classée pour la protection de l’environnement, elle ouvre droit 
à son indemnisation par l’exploitant à l’origine de ces risques ; qu’il suffit à cet égard, 
pour constater l’existence d’un préjudice lié à la dépréciation du terrain supportant 
l’installation, de constater que celui-ci a perdu, du fait de ces servitudes, l’un des usages 
qu’il était possible de lui affecter, sans qu’il importe de savoir si le propriétaire avait 
effectivement envisagé d’entreprendre des démarches afin de convertir son fonds à cet 
usage ; qu’en l’espèce, la société Akwel faisait valoir que l’instauration de servitudes 
d’utilité publique sur son terrain avait entraîné une perte de constructibilité, notam-
ment dans la perspective d’une éventuelle conversion en usage d’habitation, et que 
cette perte d’usage possible était à l’origine d’une dépréciation de sa propriété ; qu’en 
opposant qu’il n’était pas démontré que la société Akwel avait envisagé de reconvertir 
ses terrains à un usage d’habitation, quand la perte de valeur de son terrain ne dépen-
dait pas de la volonté de son propriétaire d’en modifier l’usage, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 515-11 du code de l’environnement ;

 2°/ que la société Akwel faisait en outre valoir que l’arrêté du 22 septembre 2015 ins-
tituant des servitudes destinées à prévenir les risques de pollution sur son terrain avait 
révélé l’existence de ces risques aux yeux d’éventuels acquéreurs ou locataires, et que 
cette circonstance était également de nature à minorer la valeur de son terrain ; qu’en 
opposant que la société Akwel ne pouvait sérieusement soutenir que la servitude nou-
velle serait à l’origine de la mauvaise perception de son bien en termes de risque pour 
la santé et de la sécurité des personnes, pour cette raison qu’elle exploitait elle-même 
des installations classées pour la protection de l’environnement depuis 1997, sans re-
chercher si l’institution de ces servitudes nouvelles n’avait pas à tout le moins aggravé 
cette perception par rapport à un terrain qui n’était auparavant assujetti à aucune de 
ces servitudes d’utilité publique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 515-11 du code de l’environnement. »

 7. Par son second moyen, la société Akwel fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que les juges saisis d’une demande d’indemnité en raison de l’institution de 
servitudes d’utilité publique destinées à prévenir les risques de pollution doivent se 
placer, pour déterminer l’usage possible du bien, à la date de référence fixée à un an 
avant l’ouverture de l’enquête publique ou, à défaut, à un an avant la consultation des 
propriétaires ; qu’en l’espèce, les juges ont eux-mêmes constaté que le respect de cette 
règle impliquait d’examiner l’usage possible du bien à la date du 14 janvier 2014, soit 
un an avant la date de consultation des propriétaires ; qu’en retenant néanmoins, pour 
écarter l’existence d’un préjudice, que l’expert relevait dans son rapport du 18 sep-
tembre 2018 que, dans son état existant à cette date, le site ne recélait pratiquement 
plus aucune réserve de constructibilité, et en se référant encore à une réponse de la 
commune du 26 juin 2018 qui informait sur le statut du terrain au regard des docu-
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ments d’urbanisme existant à cette date, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, en violation de l’article L. 515-11 et L. 515-12 du code 
de l’environnement ;

 2°/ que, en se déterminant sur la base d’éléments relatifs à la situation existante du 
bien au cours de l’année 2018, après avoir pourtant constaté qu’il convenait de se pla-
cer à la date du 14 janvier 2014 pour déterminer l’usage de ce bien, la cour d’appel a 
privé a statué par des motifs inopérants, privant sa décision de base légale au regard des 
articles L. 515-11 et L. 515-12 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’application combinée des articles L. 515-12 et L. 515-11 du code 
de l’environnement que, pour protéger les intérêts environnementaux mentionnés à 
l’article L. 511-1 du même code, des servitudes d’utilité publique prévues à l’article 
L. 515-8 de ce code peuvent être instaurées sur des terrains pollués par l’exploitation 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement.

 9. Lorsque l’institution des servitudes prévues entraîne un préjudice direct, matériel 
et certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de 
droits réels ou de leurs ayants droit.

 10. Pour l’estimation du préjudice, seul est pris en considération l’usage possible des 
immeubles et droits immobiliers un an avant la date d’ouverture de l’enquête pu-
blique, ou, lorsqu’il n’est pas procédé à une telle enquête, avant la date de consultation 
des propriétaires.

 11. En premier lieu, le moyen qui reproche à la cour d’appel de s’être déterminée sur 
la base d’éléments relatifs à la situation du bien au cours de l’année 2018 est incompa-
tible avec la position soutenue par la société Akwel devant les juges du fond, celle-ci 
ayant repris les caractéristiques du site décrites dans le rapport d’expertise du 18 sep-
tembre 2018, en précisant que depuis son acquisition en 1997 aucune modification 
des bâtiments ni travaux n’avaient eu lieu.

 12. En deuxième lieu, la cour d’appel a relevé qu’une partie du tènement était en 
zone naturelle non constructible et, au vu d’une réponse de la commune en date du 
26 juin 2018 sur l’application du plan local d’urbanisme révisé le 23 septembre 2011, 
que pour le reste, situé en zone périphérique pavillonnaire du plan d’urbanisme, toute 
réaffectation du site à usage d’habitation ou résidentiel était subordonnée au préalable 
à la démolition des installations et à la dépollution du site industriel. 

 13. Ayant exactement retenu que la date de référence à prendre en compte pour l’ap-
plication des dispositions combinées des articles L. 515-11 et L. 515-12 du code de 
l’environnement était celle du 14 janvier 2014, la cour d’appel a relevé que la société 
Akwel ne justifiait pas, en l’état de la situation du bien et de ses caractéristiques à cette 
date, d’un usage possible d’habitation ou résidentiel.

 14. En troisième lieu, la cour d’appel a relevé que l’arrêté du 22  septembre 2015 
prévoyait que les activités de type industriel, commercial ou tertiaire étaient autori-
sées, que la réalisation de fondations n’était pas proscrite et retenu que, dans son état 
existant, le site ne recélait plus aucune réserve de constructibilité, compte tenu du bâti 
existant, de la nécessité de maintenir des voies de circulation et aires de livraison, le 
tout indispensable à l’activité exercée et plus généralement à toute activité avec ma-
nutention de marchandises.
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 15. Dès lors qu’il résultait de ses constatations que l’activité industrielle pouvait être 
poursuivie sur le site et que sa réaffectation à un usage d’habitation n’était pas possible 
à la date de référence, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument 
omise sur l’incidence des SUP sur la perception du bien, a pu retenir qu’aucune in-
demnité n’était due à la société Akwel pour perte de valeur vénale du bien du fait des 
restrictions d’usage des sols au droit du site définies à l’article 2 de l’arrêté préfectoral 
du 22 septembre 2015.

 16. Le moyen, pour partie irrecevable, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 17. La société Akwel fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnité, alors « que 
la société Akwel ajoutait que, en toute hypothèse, les contraintes résultant de l’instau-
ration de servitudes d’utilité publique en raison de l’exploitation sur son terrain d’une 
installation classée pour la protection de l’environnement avait entraîné une perte de 
jouissance liée notamment à l’obligation de garantir un droit d’accès pour l’inspection 
des piézomètres, à l’interdiction d’utiliser l’eau de la nappe phréatique, ou encore à 
l’obligation d’isoler les terrains contaminés de futures conduites d’eau potable : qu’en 
opposant sur ce point que la société Akwel ne rapportait pas la preuve qu’elle avait en-
visagé de vendre ou de louer son terrain, quand la perte de jouissance du propriétaire 
et la perte de valeur qui en résulte pour son terrain ne dépendent pas de la volonté 
de le vendre ou de le louer, la cour d’appel a statué par un motif inopérant, privant à 
nouveau sa décision de base légale au regard de l’article L. 515-11 du code de l’envi-
ronnement. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 515-11, alinéa 1, du code de l’environnement :

 18. Selon ce texte, lorsque l’institution des servitudes prévues à l’article L.  515-8 
entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit à une indemnité au 
profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit.

 19. Pour rejeter la demande d’indemnisation d’une perte de valeur vénale ou d’une 
franchise locative à consentir du fait des contraintes d’exploitation du site liées aux 
servitudes instituées à l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2015, l’arrêt 
retient que la société Akwel ne rapporte pas la preuve qu’elle avait envisagé de vendre 
son tènement à usage industriel ou de le louer.

 20. En statuant ainsi, par un motif inopérant pour exclure tout préjudice du proprié-
taire à ce titre, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnité 
de la société Akwel au titre des contraintes liées aux servitudes instituées à l’article 3 
de l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2015, l’arrêt rendu le 6 juillet 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 515-11, alinéa 1, du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 3 décembre 2008, pourvoi n° 07-17.879, Bull. 2008, III, n° 196 (rejet) ; 3e Civ., 15 dé-
cembre 2010, pourvoi n° 09-15.171, Bull. 2010, III, n° 222 (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 14 décembre 2022, n° 20-22.425, (B), FS

– Rejet –

 ■ Appel – Décisions susceptibles – Décision du bureau de 
conciliation – Conditions – Excès de pouvoir – Applications diverses – 
Irrecevabilité – Cas – Décision ordonnant la communication de 
documents utiles et en rapport à la solution du litige – Portée.

Il résulte de l’article R. 1454-16, alinéa 2, du code du travail que l’appel immédiat à l’encontre des décisions 
du bureau de conciliation et d’orientation prises en application des articles R. 1454-14 et R. 1454-15 du code 
du travail n’est ouvert qu’en cas d’excès de pouvoir. 

Est en conséquence approuvé l’arrêt qui déclare irrecevable l’appel immédiat formé contre la décision du bureau 
de conciliation et d’orientation, après avoir relevé que cette formation, saisie d’un litige relatif à la détermination 
de la rémunération variable d’une salariée, avait apprécié en fonction des éléments qui lui étaient soumis et des 
intérêts en présence, la nécessité d’ordonner à l’employeur la communication de documents utiles à la solution 
du litige et en rapport avec lui.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 13 novembre 2020), Mme  [V], engagée courant 
2014 par la société Praeconis et exerçant en dernier lieu la fonction d’animateur du 
réseau mandataire, a démissionné le 10 janvier 2018.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale qui, par une ordonnance du 21 juin 
2018, rendue en référé, a ordonné à l’employeur de délivrer sous astreinte à la salariée 
les documents comportant les chiffres d’affaires réalisés par tous les mandataires sous 
son autorité et son chiffre d’affaires détaillé par affaire nouvelle pour le calcul de sa 
rémunération variable et ce, durant les trois dernières années.
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 3. La salariée a saisi à nouveau la juridiction prud’homale, aux fins d’obtenir du bu-
reau de conciliation et d’orientation, par provision, qu’il ordonne à l’employeur de 
lui remettre sous astreinte un décompte des chiffres d’affaires réalisés par M. [C] sur la 
période s’étendant de février 2017 à avril 2018 et, au fond, un rappel de salaire outre 
les congés payés afférents.

L’employeur a formé un appel-nullité contre l’ordonnance du 25  novembre 2019 
ayant accueilli la demande par provision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel-nullité qu’il a formé 
à l’encontre de la décision du bureau de conciliation et d’orientation du conseil de 
prud’hommes de Nevers du 25 novembre 2019, alors : 

 « 1°/ qu’est ouvert, l’appel immédiat formé contre une ordonnance du bureau de 
conciliation et d’orientation entachée d’un excès de pouvoir ; qu’excède ses pouvoirs 
le bureau qui ordonne à l’employeur (la société Praeconis) la remise à la salariée du 
décompte chiffré des chiffres d’affaires d’un tiers (M. [C]) avec lequel il n’entretient 
aucune relation contractuelle ou extracontractuelle ; qu’en déclarant irrecevable l’ap-
pel-nullité formé par la société Praeconis motif pris de ce que la solution du litige dé-
pend en partie de ces éléments, lesquels méritent d’être débattus au fond, précisément 
à la lumière des pièces querellées, pour être au coeur du litige, que leur source émane 
d’un tiers à la relation des parties ou non étant indifférent, sauf à ajouter un critère aux 
dispositions de l’article R. 1454-14, plus précisément le 3°, la cour d’appel a commis 
un excès de pouvoir et a violé l’article R. 1454-14 du code du travail, ensemble les 
articles 11, alinéa 2, 133 et 134 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’est ouvert, l’appel immédiat formé contre une ordonnance du bureau de 
conciliation et d’orientation entachée d’un excès de pouvoir ; qu’excède ses pouvoirs 
le bureau qui ordonne à une partie la production de pièces détenues par un tiers au 
procès ; que dans ses conclusions, la société Praeconis avait soutenu d’une part, qu’elle 
n’était pas liée à M. [C] par un mandat ou un contrat de travail pendant la période 
d’exécution du contrat de travail de la salariée ou après la démission de celle-ci et 
que la société Praeconis ne disposait juridiquement d’aucun motif légal pour exiger 
la communication par sa société mère, la Mutuelle Médico-Chirurgicale, du contrat 
de mandat la liant à M. [C] ou le décompte des chiffres d’affaires réalisés par celui-ci ; 
qu’en déclarant néanmoins irrecevable l’appel-nullité formé par la société Praeconis 
motif pris de ce que la solution du litige dépend en partie de ces éléments, lesquels 
méritent d’être débattus au fond, précisément à la lumière des pièces querellées, pour 
être au coeur du litige, que leur source émane d’un tiers à la relation des parties ou 
non étant indifférent, sauf à ajouter un critère aux dispositions de l’article R. 1454-14, 
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plus précisément le 3°, la cour d’appel a commis un excès de pouvoir et a violé l’article 
R. 1454-14 du code du travail, ensemble les articles 11, alinéa 2 et 138 et 139 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article R. 1454-16, alinéa 2, du code du travail que l’appel immédiat 
à l’encontre des décisions du bureau de conciliation et d’orientation prises en applica-
tion des articles R. 1454-14 et R. 1454-15 du code du travail n’est ouvert qu’en cas 
d’excès de pouvoir.

 7. Après avoir retenu à bon droit que le bureau de conciliation et d’orientation dispo-
sait, en application des paragraphes 3 et 4 de l’article R. 1454-14 du code du travail, 
du pouvoir d’ordonner toutes mesures d’instruction et toutes mesures nécessaires à la 
conservation des preuves, la cour d’appel a relevé que cette formation, saisie d’un litige 
relatif à la détermination de la rémunération variable de la salariée, avait apprécié, en 
fonction des éléments qui lui étaient soumis et des intérêts en présence, la nécessité 
d’ordonner à l’employeur la communication de documents utiles à la solution du 
litige et en rapport avec lui.

 8. Elle en a exactement déduit que le bureau de conciliation et d’orientation n’avait 
pas commis d’excès de pouvoir.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles R. 1454-14, R. 1454-15 et R.1454-16, alinéa 2, du code du travail.

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-16.186, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Représentation des parties – Personnes 
habilitées – Mandataire – Défenseur syndical – Effets – Appel – 
Accomplissement des actes de la procédure d’appel.

Le défenseur syndical, que choisit l’appelant pour le représenter, bénéficie d’un statut résultant de dispositions 
légales et réglementaires qui sont destinées à offrir au justiciable représenté par celui-ci des garanties équivalentes 
à celles du justiciable représenté par un avocat quant au respect des droits de la défense et de l’équilibre des droits 
des parties. 
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Il en résulte que, s’il n’est pas un professionnel du droit, il n’en est pas moins à même d’accomplir les formali-
tés requises par la procédure d’appel avec représentation obligatoire sans que la charge procédurale en résultant 
présente un caractère excessif, de nature à porter atteinte au droit d’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2021), Mme [C], représentée par un défenseur 
syndical, a relevé appel, le 5 avril 2019, d’un jugement d’un conseil de prud’hommes 
la déboutant de ses demandes dans un litige l’opposant à l’association Centre den-
taire Nord [Localité 3] aux droits de laquelle se trouve l’association Coordination des 
oeuvres sociales et médicales (l’association).

 2. L’association intimée a soulevé l’absence d’effet dévolutif de l’acte d’appel qui ne 
mentionnait pas les chefs critiqués du jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme  [C] fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel 
interjeté le 5 avril 2019 et l’absence de saisine de la cour, alors « que les limitations 
apportées au droit d’accès au juge doivent être proportionnées à l’objectif visé ; qu’en 
l’espèce, pour considérer qu’elle n’était saisie d’aucune demande en l’absence d’effet 
dévolutif de l’appel, la cour d’appel a retenu que la déclaration d’appel effectuée par le 
représentant syndical de Mme [C] ne mentionnait pas les chefs de jugement critiqués 
et que dès lors, elle ne permettait pas à l’effet dévolutif de jouer, en l’absence de ré-
gularisation ultérieure par une nouvelle déclaration d’appel dans la mesure où elle ne 
pouvait être regardée comme emportant la critique de l’intégralité des chefs du juge-
ment ni être régularisée par des conclusions au fond prises dans le délai requis énon-
çant les chefs critiqués du jugement ; qu’elle a ensuite écarté le caractère indivisible 
de l’objet du litige ainsi que l’existence d’une demande d’annulation du jugement ; 
qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, si, dans les circonstances particulières de 
l’espèce, l’application des règles de l’effet dévolutif de l’appel ne portait pas atteinte à la 
substance du droit d’accès au juge au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dès lors qu’elle constatait 
que l’appelante n’était pas représentée par un professionnel du droit, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 901 et 562 du code de procédure 
civile ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’association soulève l’irrecevabilité du moyen, le défenseur syndical ne s’étant pas 
prévalu de ce que, faute de représentation de l’appelant par un professionnel du droit, 
il y aurait atteinte à son droit d’accès au juge à priver la déclaration d’appel, mécon-
naissant l’article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile, d’effet dévolutif.
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 5. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 6. Il résulte des articles R. 1461-2 et R. 1461-1, alinéas 2 et 3, du code du travail, 
dans leur version issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 applicable aux instances 
d’appel introduites depuis le 1er août 2016, que dans la procédure d’appel du jugement 
des conseils de prud’hommes, soumise aux règles de la représentation obligatoire, les 
parties peuvent être représentées par un avocat ou par un défenseur syndical.

 7. Selon l’article L. 1453-4, alinéa 2, du code du travail, le défenseur syndical est ins-
crit sur une liste arrêtée par l’autorité administrative sur proposition des organisations 
d’employeurs et de salariés.

Selon l’article D. 1453-2-1 du même code, il est sélectionné en fonction de son expé-
rience des relations professionnelles et de ses connaissances du droit social.

 8. Il résulte de l’article L. 1453-7 de ce code que le défenseur syndical reçoit une 
formation obligatoire qui donne lieu à autorisation d’absence pour l’exercice de son 
mandat.

En application de l’article D. 1453-2-5, alinéa 3, du même code, sauf à justifier d’un 
motif légitime, le défenseur syndical, qui n’exerce pas sa mission pendant un an, est 
retiré d’office de la liste des défenseurs syndicaux.

 9. Selon l’article L. 1453-8 de ce code, le défenseur syndical est tenu à une obligation 
de discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et don-
nées comme telles par la personne qu’il assiste ou représente ou par la partie adverse 
dans le cadre d’une négociation.

La méconnaissance de cette obligation peut entraîner la radiation de la liste.

 10. Selon l’article L. 1453-9 du même code, lorsqu’il est salarié, le défenseur syndical 
bénéficie du statut de salarié protégé.

 11. Ces dispositions qui concernent le défenseur syndical sont destinées à offrir au 
justiciable représenté par celui-ci des garanties équivalentes à celles du justiciable re-
présenté par un avocat quant au respect des droits de la défense et de l’équilibre des 
droits des parties.

 12. Sous réserve des dispositions des articles 930-2 et 930-3 du code de procédure 
civile, il résulte de l’article R. 1461-2, alinéa 3, du code du travail que le défenseur 
syndical accomplit valablement les actes mis à la charge de l’avocat, de même que ceux 
destinés à l’avocat sont valablement accomplis auprès du défenseur syndical.

 13. Il s’ensuit que le défenseur syndical, que choisit l’appelant pour le représenter, s’il 
n’est pas un professionnel du droit, n’en est pas moins à même d’accomplir les formali-
tés requises par la procédure d’appel avec représentation obligatoire sans que la charge 
procédurale en résultant présente un caractère excessif de nature à porter atteinte au 
droit d’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. Mme [C] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la régularisation de la déclaration 
d’appel ne peut pas intervenir après l’expiration du délai imparti à l’appelant pour 
conclure conformément aux articles 910-4, alinéa 1, et 954, alinéa 1, du code de pro-
cédure civile ; que l’exposante faisait valoir dans sa note en délibéré du 19 novembre 
2020 que le Centre dentaire [Localité 3] n’avait invoqué l’absence d’effet dévolutif de 
l’appel que très tardivement, ses premières conclusions du 12 septembre 2019 ne men-
tionnant pas cette irrecevabilité ; qu’en se bornant à relever l’absence de régularisation 
ultérieure par une nouvelle déclaration d’appel sans rechercher, ainsi qu’il y était in-
vitée, si l’absence d’effet dévolutif de l’appel avait été opposée à l’appelante à une date 
où une régularisation par le dépôt d’une nouvelle déclaration d’appel était devenue 
impossible et partant, s’il était porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 901, 562 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. L’association soulève l’irrecevabilité du moyen, le défenseur syndical ne s’étant pas 
prévalu de ce qu’il y aurait atteinte au droit d’accès au juge de l’appelant à soulever 
l’absence d’effet dévolutif lorsque la régularisation de la déclaration d’appel n’est plus 
possible.

 17. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 18. Il ne résulte d’aucun texte que l’absence d’effet dévolutif consécutif à l’inobser-
vation des dispositions de l’article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile doive 
être soulevée par la partie intimée avant l’expiration du délai imparti à l’appelant 
pour conclure, durant lequel la possibilité lui est ouverte de régulariser la déclaration 
d’appel.

 19. Cette règle ne prive pas l’appelant du droit d’accès au juge dès lors il a été mis en 
mesure d’effectuer cette régularisation indépendamment de tout incident soulevé par 
l’intimé.

 20. Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la cour d’appel de s’être abstenue d’ef-
fectuer une recherche inopérante.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 901, alinéa 1, 4°, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Soc., 2 février 2022, pourvoi n° 19-21.810, Bull., (rejet).

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-16.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Représentation des parties – Personnes 
habilitées – Mandataire – Défenseur syndical – Effets – Appel – 
Accomplissement des actes de la procédure d’appel – Remise au 
greffe.

L’obligation impartie aux défenseurs syndicaux, en matière prud’homale, de remettre au greffe les actes de 
procédure, notamment les premières conclusions d’appelant, ou de les lui adresser par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, ne crée pas de rupture dans l’égalité des armes, dès lors qu’il n’en ressort aucun 
net désavantage au détriment des défenseurs syndicaux auxquels sont offerts, afin de pallier l’impossibilité de 
leur permettre de communiquer les actes de procédure par voie électronique dans des conditions conformes aux 
exigences posées par le code de procédure civile, des moyens adaptés de remise de ces actes dans les délais requis.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 mars 2021), M. [H], représenté par un défenseur 
syndical, a interjeté appel, le 1er juillet 2020, d’une ordonnance de référé rendue par 
le président d’un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant à la société EDF.

 2. M. [H] a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du président de la chambre saisie 
ayant prononcé la caducité de la déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-
2 du code de procédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant prononcé la caducité de 
la déclaration d’appel et de le débouter de l’intégralité de ses demandes, alors « que le 
principe de l’égalité des armes, tel qu’il résulte du droit à un procès équitable, interdit 
qu’une partie au procès soit placée dans une situation plus avantageuse que la situation 
occupée par son adversaire ; qu’en retenant que, « par sa simplicité et son caractère 
peu onéreux », la remise par les défenseurs syndicaux de leurs actes de procédure au 
moyen d’un dépôt au greffe ou d’une lettre recommandée ne les place pas « dans une 
situation de net désavantage par rapport aux avocats », lesquels peuvent adresser leurs 
actes par voie électronique, quand le désavantage réside, non pas dans la complexité 
ou le coût du procédé, mais dans la rapidité de transmission qui bénéficie aux avocats, 
la cour d’appel, qui n’a pas pris en considération ce désavantage, a violé le principe 
d’égalité des armes entre les défenseurs syndicaux et les avocats, ensemble l’article 6 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt 
du 24 avril 2003, Yvon c. France, n° 44962/98, § 31), le principe de l’égalité des armes 
est l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable, au sens de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales. Il exige un juste équilibre entre les parties, chacune d’elles devant se voir offrir 
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent 
pas dans une situation de net désavantage par rapport à son ou ses adversaires.

 6. L’obligation impartie aux défenseurs syndicaux, en matière prud’homale, de re-
mettre au greffe les actes de procédure, notamment les premières conclusions d’appe-
lant, ou de les lui adresser par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
ne crée pas de rupture dans l’égalité des armes, dès lors qu’il n’en ressort aucun net 
désavantage au détriment des défenseurs syndicaux auxquels sont offerts, afin de pal-
lier l’impossibilité de leur permettre de communiquer les actes de procédure par voie 
électronique dans des conditions conformes aux exigences posées par le code de pro-
cédure civile, des moyens adaptés de remise de ces actes dans les délais requis.

 7. La cour d’appel, qui a exactement retenu que l’obligation pour les défenseurs syn-
dicaux de remettre au greffe leurs actes de procédure ou de les lui adresser par lettre 
recommandée avec accusé de réception, excluant ainsi leur envoi par télécopie ou 
courriel, ne faisait que tirer les conséquences de l’impossibilité pour eux d’accéder 
au réseau privé virtuel des avocats (RPVA), en a à juste titre déduit que ces modalités 
de remise des actes de procédure, par leur simplicité et leur caractère peu onéreux, ne 
plaçait pas les défenseurs syndicaux dans une situation de net désavantage par rapport 
aux avocats.

 8. Ayant constaté que M. [H] avait reçu l’avis de fixation de l’affaire à bref délai le 
22 août 2020 et que, dans le délai prévu par l’article 905-2 du code de procédure civile 
expirant le 22 septembre 2020, il n’avait remis aucune conclusion au greffe et qu’il 
ne rapportait pas la preuve d’un envoi postal ou d’un cas de force majeure de nature à 
l’exonérer de son obligation, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 930-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Soc., 2 février 2022, pourvoi n° 19-21.810, Bull., (rejet).

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-10.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Référé – Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Travailleur 
handicapé – Contrat de soutien et d’aide par le travail – Rupture 
par l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) – Décision.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2  novembre 2020), statuant en matière de référé, 
M.  [C], travailleur handicapé, a été admis le 2  septembre 2014 à l’établissement et 
service d’aide par le travail [3] (l’ESAT) à la suite d’une décision d’orientation de 
la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de l’Ardèche 
(CDAPH) constituée au sein de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH). Un contrat de soutien et d’aide par le travail a été signé le 22 septembre 
2014 avec l’association hospitalière [4] (l’association), par l’intermédiaire de son éta-
blissement secondaire l’ESAT [3]. 

 2. Le 9 avril 2018, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste, avec 
dispense d’obligation de recherche de reclassement. 

 3. Le 17 avril 2018, l’ESAT a sollicité de la MDPH la sortie de M. [C] des effectifs 
de l’ESAT. 

 4. Le 14 juin 2018, la CDAPH a décidé la sortie de M. [C] des effectifs de l’ESAT. 

 5. Sur recours gracieux de M. [C], la CDAPH l’a orienté au sein de l’ESAT [3]. 

 6. Le 12 octobre 2018, l’ESAT a informé M. [C] de son refus de le réintégrer. 
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 7. Le 7 mars 2019, la CDAPH a renouvelé l’orientation de M. [C], avec un « accord 
en ESAT [3] ou au sein de tout autre établissement de même agrément » pour la pé-
riode du 1er avril 2019 au 31 mars 2024. 

 8. Par lettre du 21 mars 2019, l’ESAT [3] a informé M. [C] qu’elle refusait son admis-
sion au sein de son établissement. 

 9. M. [C] a fait assigner l’association devant le président du tribunal de grande ins-
tance, statuant en référé, aux fins de solliciter la condamnation de celle-ci à le réinté-
grer dans ses effectifs de manière rétroactive et à lui verser sa rémunération depuis le 
15 juin 2018. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’association fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration de M. [C] dans ses ef-
fectifs et au sein de l’ESAT [3] à compter du 15 juin 2018 et la poursuite des relations 
contractuelles selon les termes du contrat initial et de la condamner à régler à celui-ci 
les arriérés de rémunération garantie depuis le 15 juin 2018, alors :

 « 1°/ que l’avis du médecin du travail déclarant inapte avec dispense d’obligation de 
reclassement un travailleur handicapé accueilli dans un établissement ou service d’aide 
par le travail (ESAT) en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail s’impose 
à l’ESAT ; qu’en conséquence, la décision de cet établissement de sortir des effectifs 
le travailleur handicapé ne constitue pas un trouble manifestement illicite nonobstant 
l’absence de décision préalable de la CDAPH ou la remise en cause rétroactive de cette 
décision sur recours gracieux du travailleur ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure civile dans 
sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des 
familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, n° 2015-
1776 du 28  décembre 2015, n°  2016-41 du 26  janvier 2016 et n°  2016-1321 du 
7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des familles, 
les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’ancien 
article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 2°/ que le juge des référés ne peut ordonner la réintégration d’un travailleur handi-
capé accueilli dans un ESAT en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail 
lorsqu’il a été déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de 
reclassement, un tel avis s’imposant tant au juge qu’à l’établissement qui ne peut donc 
confier aucune tâche à cette personne ; qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu 
définitif, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste en mentionnant 
que « tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable » et en 
conséquence avec « dispense de reclassement » ; qu’en affirmant que l’ESAT [3] ne 
pouvait refuser de fournir du travail à M. [C] et en ordonnant sa réintégration au sein 
de l’ESAT, assortie d’une condamnation à payer les arriérés de rémunération, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action so-
ciale et des familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, 
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n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, n° 2016-41 du 26 janvier 2016 et n° 2016-1321 
du 7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’an-
cien article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; 

 3°/ que l’ESAT n’est pas tenu de verser de rémunération au travailleur handicapé 
déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de reclassement ; 
qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu définitif, le médecin du travail a décla-
ré M. [C] inapte à son poste en mentionnant que « tout maintien du salarié dans un 
emploi serait gravement préjudiciable » et en conséquence avec « dispense de reclasse-
ment » ; qu’en condamnant l’ESAT [3] à régler à M. [C] les arriérés de rémunération 
garantie depuis le 15 juin 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 344-6, R. 243-7, 
R. 243-4, R. 243-11, R. 243-12 et R. 243-13 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ensemble l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret ;

 4°/ qu’en présence d’une décision de la CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, un ESAT n’a compétence liée pour l’accueil de cette personne que 
lorsqu’il est le seul établissement désigné par la décision ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 ;

 5°/ qu’en présence d’une décision de CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, la question de savoir si un ESAT a ou non compétence liée pour 
l’accueil de cette personne lorsqu’il n’est pas le seul établissement désigné par la dé-
cision ne relève pas du pouvoir du juges des référés  ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, que la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) est compétente pour désigner 
les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 concourant à l’accueil de 
l’adulte handicapé, que cette désignation s’impose à tout établissement ou service dans 
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la limite de sa spécialité au titre de laquelle il a été autorisé, que lorsque l’évolution de 
son état ou de sa situation le justifie, l’adulte handicapé ou l’établissement ou le service 
peuvent demander la révision de la décision d’orientation prise par la commission et 
que l’établissement ou le service ne peut mettre fin, de sa propre initiative, à l’accom-
pagnement sans décision préalable de la commission.

 12. Selon l’article R. 344-8 du code de l’action sociale et des familles, les établisse-
ments et services d’aide par le travail (ESAT) sont soumis aux règles de la médecine du 
travail telles que prévues aux articles L. 241-2 et suivants du code du travail, devenus 
L. 4622-2, L. 4622-3 et L. 4622-4, relatifs aux missions et organisations de la médecine 
du travail et insérés dans le livre sixième de la quatrième partie du code du travail, 
intitulé « institutions et organismes de prévention ». 

 13. Aux termes de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles, les 
personnes reconnues travailleurs handicapés et orientées par la CDAPH vers un éta-
blissement ou service d’aide par le travail sont usagers de ces établissements et ne sont 
pas liés à ceux-ci par un contrat de travail.

 14. Il en résulte que ces établissements ne peuvent rompre le contrat en application 
des articles L. 1226-2 et suivants du code du travail.

 15. D’abord, la cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’ESAT [3] 
n’avait pas le pouvoir de rompre le contrat de M. [C], une telle décision appartenant 
exclusivement à la CDAPH et que l’article R. 344-8 du code du travail ne renvoie 
ni aux dispositions du titre III du livre II de la première partie du code du travail, qui 
fixent les règles relatives à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, ni à 
celles du chapitre III du titre IV du même code, qui concernent la rupture anticipée 
du contrat à durée déterminée, en a exactement déduit que le comportement de 
l’ESAT [3], en ce qu’il constitue une violation des règles contractuelles liant les parties 
et des dispositions du code de l’action sociale et des familles, constituaient un trouble 
manifestement illicite impliquant la réintégration de l’intéressé dans les effectifs de 
l’ESAT et que l’obligation de l’association de verser les arriérés de rémunération due 
depuis le 15 juin 2018 n’était pas sérieusement contestable. 

 16. Ensuite, la cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que la 
décision du 7 mars 2019 ne constituait pas une nouvelle orientation mais l’un des 
renouvellements périodiques de la décision d’orientation initiale conformément au II 
de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles et qu’en raison de cette 
décision, l’orientation et le contrat de soutien et d’aide par le travail étaient réputés 
n’avoir jamais fait l’objet d’interruption ou de suspension depuis le 2 septembre 2014, 
en a exactement déduit que cette décision s’imposait à l’ESAT [3]. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) et M.  Juan  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Delamarre et Jehannin -
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Textes visés : 
Articles L. 241-6, L. 311-4 et L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; articles L.1226-
2 et suivants du code du travail.

REFERE

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-10.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Provision – Attribution – Conditions – Obligation non sérieusement 
contestable – Applications diverses – Obligation de versement 
des arriérés – Paiement de la rémunération pendant la période 
de refus de réintégration – Effets – Travailleur handicapé – Contrat 
de soutien et d’aide par le travail – Rupture par l’établissement et 
service d’aide par le travail (ESAT) – Décision.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2  novembre 2020), statuant en matière de référé, 
M.  [C], travailleur handicapé, a été admis le 2  septembre 2014 à l’établissement et 
service d’aide par le travail [3] (l’ESAT) à la suite d’une décision d’orientation de 
la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de l’Ardèche 
(CDAPH) constituée au sein de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH). Un contrat de soutien et d’aide par le travail a été signé le 22 septembre 
2014 avec l’association hospitalière [4] (l’association), par l’intermédiaire de son éta-
blissement secondaire l’ESAT [3]. 

 2. Le 9 avril 2018, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste, avec 
dispense d’obligation de recherche de reclassement. 

 3. Le 17 avril 2018, l’ESAT a sollicité de la MDPH la sortie de M. [C] des effectifs 
de l’ESAT. 

 4. Le 14 juin 2018, la CDAPH a décidé la sortie de M. [C] des effectifs de l’ESAT. 

 5. Sur recours gracieux de M. [C], la CDAPH l’a orienté au sein de l’ESAT [3]. 

 6. Le 12 octobre 2018, l’ESAT a informé M. [C] de son refus de le réintégrer. 

 7. Le 7 mars 2019, la CDAPH a renouvelé l’orientation de M. [C], avec un « accord 
en ESAT [3] ou au sein de tout autre établissement de même agrément » pour la pé-
riode du 1er avril 2019 au 31 mars 2024. 

 8. Par lettre du 21 mars 2019, l’ESAT [3] a informé M. [C] qu’elle refusait son admis-
sion au sein de son établissement. 

 9. M. [C] a fait assigner l’association devant le président du tribunal de grande ins-
tance, statuant en référé, aux fins de solliciter la condamnation de celle-ci à le réinté-
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grer dans ses effectifs de manière rétroactive et à lui verser sa rémunération depuis le 
15 juin 2018. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’association fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration de M. [C] dans ses ef-
fectifs et au sein de l’ESAT [3] à compter du 15 juin 2018 et la poursuite des relations 
contractuelles selon les termes du contrat initial et de la condamner à régler à celui-ci 
les arriérés de rémunération garantie depuis le 15 juin 2018, alors :

 « 1°/ que l’avis du médecin du travail déclarant inapte avec dispense d’obligation de 
reclassement un travailleur handicapé accueilli dans un établissement ou service d’aide 
par le travail (ESAT) en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail s’impose 
à l’ESAT ; qu’en conséquence, la décision de cet établissement de sortir des effectifs 
le travailleur handicapé ne constitue pas un trouble manifestement illicite nonobstant 
l’absence de décision préalable de la CDAPH ou la remise en cause rétroactive de cette 
décision sur recours gracieux du travailleur ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure civile dans 
sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des 
familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, n° 2015-
1776 du 28  décembre 2015, n°  2016-41 du 26  janvier 2016 et n°  2016-1321 du 
7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des familles, 
les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’ancien 
article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 2°/ que le juge des référés ne peut ordonner la réintégration d’un travailleur handi-
capé accueilli dans un ESAT en vertu d’un contrat de soutien et d’aide par le travail 
lorsqu’il a été déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de 
reclassement, un tel avis s’imposant tant au juge qu’à l’établissement qui ne peut donc 
confier aucune tâche à cette personne ; qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu 
définitif, le médecin du travail a déclaré M. [C] inapte à son poste en mentionnant 
que « tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable » et en 
conséquence avec « dispense de reclassement » ; qu’en affirmant que l’ESAT [3] ne 
pouvait refuser de fournir du travail à M. [C] et en ordonnant sa réintégration au sein 
de l’ESAT, assortie d’une condamnation à payer les arriérés de rémunération, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret, l’article L. 241-6 du code de l’action so-
ciale et des familles dans ses rédactions issues des lois n° 2005-102 du 11 février 2005, 
n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, n° 2016-41 du 26 janvier 2016 et n° 2016-1321 
du 7 octobre 2016, ensemble l’article R. 344-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, les articles L. 241-2 et suivants anciens du code du travail, et en particulier l’an-
cien article L. 241-10-1 devenu l’article L. 4624-1 puis L. 4624-6 du code du travail 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; 

 3°/ que l’ESAT n’est pas tenu de verser de rémunération au travailleur handicapé 
déclaré inapte par le médecin du travail avec dispense d’obligation de reclassement ; 
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qu’en l’espèce, par avis du 9 avril 2018 devenu définitif, le médecin du travail a décla-
ré M. [C] inapte à son poste en mentionnant que « tout maintien du salarié dans un 
emploi serait gravement préjudiciable » et en conséquence avec « dispense de reclasse-
ment » ; qu’en condamnant l’ESAT [3] à régler à M. [C] les arriérés de rémunération 
garantie depuis le 15 juin 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 344-6, R. 243-7, 
R. 243-4, R. 243-11, R. 243-12 et R. 243-13 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ensemble l’article 809 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et l’article 835 du code de procédure 
civile dans sa rédaction issue de ce décret ;

 4°/ qu’en présence d’une décision de la CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, un ESAT n’a compétence liée pour l’accueil de cette personne que 
lorsqu’il est le seul établissement désigné par la décision ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 ;

 5°/ qu’en présence d’une décision de CDAPH orientant une personne handicapée 
au sein d’un ESAT, la question de savoir si un ESAT a ou non compétence liée pour 
l’accueil de cette personne lorsqu’il n’est pas le seul établissement désigné par la dé-
cision ne relève pas du pouvoir du juges des référés  ; qu’en l’espèce, la décision de 
la CDAPH du 7 mars 2019 a décidé l’orientation de M. [C] « à l’ESAT [3] ou tout 
autre établissement de même agrément » ; qu’en énonçant que seul l’adulte handicapé 
bénéficiaire de l’orientation pouvait faire le choix d’un autre établissement que celui 
noté dans la décision et que la décision du 7 mars 2019 offrait un choix à M. [C] mais 
s’imposait à l’ESAT [3], la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 et 
l’article 835 du code de procédure civile dans sa rédaction issue de ce décret, ensemble 
l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, que la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) est compétente pour désigner 
les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 concourant à l’accueil de 
l’adulte handicapé, que cette désignation s’impose à tout établissement ou service dans 
la limite de sa spécialité au titre de laquelle il a été autorisé, que lorsque l’évolution de 
son état ou de sa situation le justifie, l’adulte handicapé ou l’établissement ou le service 
peuvent demander la révision de la décision d’orientation prise par la commission et 
que l’établissement ou le service ne peut mettre fin, de sa propre initiative, à l’accom-
pagnement sans décision préalable de la commission.

 12. Selon l’article R. 344-8 du code de l’action sociale et des familles, les établisse-
ments et services d’aide par le travail (ESAT) sont soumis aux règles de la médecine du 
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travail telles que prévues aux articles L. 241-2 et suivants du code du travail, devenus 
L. 4622-2, L. 4622-3 et L. 4622-4, relatifs aux missions et organisations de la médecine 
du travail et insérés dans le livre sixième de la quatrième partie du code du travail, 
intitulé « institutions et organismes de prévention ». 

 13. Aux termes de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles, les 
personnes reconnues travailleurs handicapés et orientées par la CDAPH vers un éta-
blissement ou service d’aide par le travail sont usagers de ces établissements et ne sont 
pas liés à ceux-ci par un contrat de travail.

 14. Il en résulte que ces établissements ne peuvent rompre le contrat en application 
des articles L. 1226-2 et suivants du code du travail.

 15. D’abord, la cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’ESAT [3] 
n’avait pas le pouvoir de rompre le contrat de M. [C], une telle décision appartenant 
exclusivement à la CDAPH et que l’article R. 344-8 du code du travail ne renvoie 
ni aux dispositions du titre III du livre II de la première partie du code du travail, qui 
fixent les règles relatives à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, ni à 
celles du chapitre III du titre IV du même code, qui concernent la rupture anticipée 
du contrat à durée déterminée, en a exactement déduit que le comportement de 
l’ESAT [3], en ce qu’il constitue une violation des règles contractuelles liant les parties 
et des dispositions du code de l’action sociale et des familles, constituaient un trouble 
manifestement illicite impliquant la réintégration de l’intéressé dans les effectifs de 
l’ESAT et que l’obligation de l’association de verser les arriérés de rémunération due 
depuis le 15 juin 2018 n’était pas sérieusement contestable. 

 16. Ensuite, la cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que la 
décision du 7 mars 2019 ne constituait pas une nouvelle orientation mais l’un des 
renouvellements périodiques de la décision d’orientation initiale conformément au II 
de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles et qu’en raison de cette 
décision, l’orientation et le contrat de soutien et d’aide par le travail étaient réputés 
n’avoir jamais fait l’objet d’interruption ou de suspension depuis le 2 septembre 2014, 
en a exactement déduit que cette décision s’imposait à l’ESAT [3]. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Ber-
riat (premier avocat général) et M.  Juan  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles L. 241-6, L. 311-4 et L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; articles L.1226-
2 et suivants du code du travail.
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REGIMES MATRIMONIAUX

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-14.302, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Passif – Dettes contractées par l’un des 
époux – Paiement sur les biens propres – Exception.

S’il résulte de la combinaison des articles 1410 et 1411 du code civil que le paiement des dettes dont se trouvent 
grevées les successions échues aux époux durant le mariage et qui leur demeurent personnelles, tant en capitaux 
qu’en arrérages ou intérêts, ne peut être poursuivi que sur les biens propres et les revenus de l’époux débiteur, 
la condamnation d’un époux au paiement d’une somme au titre d’un recel successoral, de nature délictuelle, ne 
grève pas la succession au sens de ces dispositions. 

Dès lors, le paiement peut en être poursuivi sur les biens communs en application de l’article 1413 du même 
code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 février 2020) et les productions, le 10 août 
2018, agissant sur le fondement de décisions de justice lui attribuant diverses sommes 
dans un partage de succession, M. [S] [K] a fait délivrer un commandement de payer 
valant saisie immobilière à M. [X] [K], débiteur principal, et à Mme [M] [K], épouse 
[W], tiers détentrice de l’immeuble saisi, précédemment acquis par M. [X] [K] et son 
épouse commune en biens, Mme [G] [F], qui en avaient fait donation à leur fille [M] 
en 2005, puis les a assignés devant un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 2. La première chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M. Sassoust, avocat général, après débats à l’audience publique du 22 mars 2022 où 
étaient présents M. Chauvin, président, Mme Auroy, conseiller doyen, M. Buat-Mé-
nard, conseiller référendaire rapporteur, et Mme Berthomier, greffier de chambre.

 Énoncé du moyen

 3. M. [X] [K] et Mme [M] [K], épouse [W], font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande tendant à voir juger que la saisie ne pouvait pas porter sur le bien immobilier 
situé à [Localité 4], s’agissant d’un bien commun ne pouvant être appréhendé par un 
créancier personnel de M. [X] [K], et de valider la procédure de saisie immobilière 
engagée à leur encontre par M. [S] [K], alors :

 « 1°/ que le créancier d’un époux débiteur d’une dette personnelle ne peut inscrire 
une hypothèque sur un bien commun, même si celle-ci ne porte que sur les parts et 
portions de ce bien dont le débiteur est propriétaire ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a relevé, par motifs adoptés, que la dette due par M. [X] [K] à M. [S] [K] était une 
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dette personnelle et que le bien saisi était un bien commun pour avoir été acheté par 
M. [X] [K] et son épouse ; qu’elle a constaté, par motifs propres, que l’hypothèque ins-
crite le 1er mars 2004 en garantie de la dette personnelle de M. [X] [K] ne portait que 
sur les seules parts et portions dont celui-ci était propriétaire sur ce bien commun ; 
qu’en permettant au créancier hypothécaire de poursuivre l’exécution de sa créance 
sur l’immeuble donné en garantie, cependant que l’hypothèque garantissant une dette 
personnelle de l’époux ne pouvait porter que sur les biens propres de celui-ci et en 
aucun cas sur ses parts et portions d’un bien commun, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1411 du code civil ;

 2°/ qu’est nulle une saisie immobilière pratiquée sur un bien commun en vertu d’une 
hypothèque dont l’inscription n’était pas autorisée ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’immeuble hypothéqué en garantie d’une 
dette personnelle de M. [X] [K] était un bien commun, et que l’hypothèque inscrite le 
1er mars 2004 ne portait que sur les seules parts et portions dont celui-ci était proprié-
taire sur ce bien ; qu’en jugeant valable la saisie immobilière diligentée par M. [S] [K] 
entre les mains de Mme [W] à laquelle l’immeuble hypothéqué avait été donné par 
M. [X] [K] et son épouse, sans préciser en quoi l’inscription de l’hypothèque, même 
limitée aux parts et portions dont M. [X] [K] était propriétaire sur ce bien commun, 
aurait été autorisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1411 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 1413 du code civil, le paiement des dettes dont chaque 
époux est tenu, pour quelque cause que ce soit, pendant la communauté, peut tou-
jours être poursuivi sur les biens communs, à moins qu’il n’y ait eu fraude de l’époux 
débiteur et mauvaise foi du créancier.

 5. S’il résulte de la combinaison des articles 1410 et 1411 du code civil que le paiement 
des dettes dont se trouvent grevées les successions qui échoient aux époux durant le 
mariage, lesquelles leur demeurent personnelles, tant en capitaux qu’en arrérages ou 
intérêts, ne peut être poursuivi que sur les biens propres et les revenus de l’époux 
débiteur, la condamnation d’un époux au paiement d’une somme au titre d’un recel 
successoral, de nature délictuelle, ne grève pas la succession au sens de ces dispositions.

 6. La cour d’appel a relevé que l’inscription d’hypothèque avait été prise au profit de 
M. [S] [K] pour garantie de la somme due à la suite d’une condamnation pour recel 
successoral.

 7. Il en résulte que son paiement pouvait être poursuivi sur les biens communs.

 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [X] [K] et Mme [M] [K] font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
de voir juger que la mesure de saisie immobilière ne pouvait concerner que la seule 
créance visée dans l’hypothèque pour un montant de 13 378,98 euros, et de décider 
que la créance poursuivie sera admise pour le montant de 242 218,38 euros arrêtée 
au 12 juin 2018, alors :



247

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que si le droit de suite du créancier hypothécaire peut être exercé sur le bien 
hypothéqué en quelque main qu’il se trouve, son exercice est toutefois limité au mon-
tant de la dette garantie par l’hypothèque ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté 
que l’hypothèque portant sur le bien immobilier de [Localité 4], donné par les époux 
[K]-[F] à Madame [W], avait été inscrite pour garantir le paiement de la dette due 
par Monsieur [X] [K] à Monsieur [S] [K] au titre du recel successoral (arrêt attaqué, 
p. 5) ; que cette dette qui s’élevait à l’origine à la somme de 68.602,06 euros n’était 
plus que de 13.378,98 euros au jour du commandement (jugement entrepris, p. 2), de 
sorte que la saisie de l’immeuble hypothéqué, à la supposer valable, ne pouvait per-
mettre au créancier poursuivant de n’exercer son droit de préférence qu’à hauteur de 
cette somme ; qu’en fixant néanmoins à la somme de 242.218,38 euros le montant de 
la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie immobilière, ajoutant à la dette 
hypothécaire de 13.378,98 euros due au titre du recel successoral, une autre dette non 
garantie par l’hypothèque de 228.839,40 euros relative à la soulte due par Monsieur 
[X] [K], la cour d’appel n’a pas déduit les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
constatations ; qu’elle a violé, par-là, les articles 2461 et 2462 du code civil ;

 2°/ que lorsqu’un bien hypothéqué a été donné, la saisie de l’immeuble entre les 
mains du donataire, suivie de sa vente, ne permet au créancier hypothécaire d’obtenir 
sur le prix de vente que le montant de sa créance garantie par l’hypothèque ; que le 
solde du prix de vente revenant au tiers détenteur, le créancier poursuivant ne sau-
rait adjoindre à sa créance garantie par l’hypothèque d’autres créances non garanties 
qu’il détiendrait contre le donateur  ; qu’au cas présent, pour fixer à la somme de 
242.218,38 euros le montant de la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie 
immobilière, la cour d’appel a jugé que le créancier poursuivant pouvait adjoindre à 
sa créance garantie par l’hypothèque une autre créance issue d’une décision définitive 
valant titre exécutoire, car il était partie à la phase de distribution de deniers et pouvait 
à ce titre prétendre au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après 
désintéressement des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypo-
thèse non au tiers détenteur évincé mais à son débiteur (arrêt attaqué, pp. 5-6) ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que le solde du prix de vente ne revient qu’au tiers détenteur, 
propriétaire du bien hypothéqué avant la saisie suivie de vente, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, les articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. M.  [S] [K] conteste la recevabilité du moyen en faisant valoir que la Cour de 
cassation déclare irrecevables, au visa de l’article 605 du code de procédure civile, les 
moyens dirigés contre un chef de dispositif contenant non une décision consacrant la 
reconnaissance d’un droit, mais une simple constatation équivalent à un donné acte 
qui ne donne pas ouverture à cassation et relève que, contrairement à la rédaction 
du moyen, la cour d’appel n’a pas « admis » la créance du poursuivant pour le mon-
tant de 242 218,38 euros mais a «  constat(é) que la créance dont le recouvrement 
(était) poursuivi par M. [S] [K] à l’encontre de M. [K], s’élev(ait) à la somme totale 
de 242 218,38 euros, arrêtée au 12 juin 2018 », chef de dispositif qui est purement 
déclaratif et qui se borne au simple constat des prétentions du poursuivant sans lui 
reconnaître le droit au paiement de cette somme à titre privilégié sur le prix de la 
vente à venir.
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 11. Cependant, en application de l’article R. 322-18 du code des procédures civiles 
d’exécution, la mention de la créance dans le dispositif du jugement d’orientation a 
autorité de la chose jugée, peu important les termes employés par le juge de l’exécu-
tion.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code civil, dans leur ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, R. 321-4 et 
R. 321-5 du code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et R. 322-18 du même code :

 13. Selon le deuxième de ces textes, les créanciers ayant privilège ou hypothèque ins-
crits sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu’il passe, pour être payés suivant 
l’ordre de leurs créances ou inscriptions.

 Aux termes du premier, le créancier privilégié dont le titre a été inscrit, ou le créan-
cier hypothécaire inscrit pour un capital produisant intérêt et arrérages, a le droit d’être 
colloqué, pour trois années seulement, au même rang que le principal, sans préjudice 
des inscriptions particulières à prendre, portant hypothèque à compter de leur date, 
pour les intérêts et arrérages autres que ceux conservés par l’inscription primitive.

 Aux termes du troisième, si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront 
ci-après établies pour purger sa propriété, il demeure, par l’effet seul des inscriptions, 
obligé comme détenteur, à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais 
accordés au débiteur originaire.

 Aux termes du quatrième, le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de payer 
tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu’ils puissent monter, ou de 
délaisser l’immeuble hypothéqué, sans aucune réserve.

 Selon le cinquième, faute par le tiers détenteur de satisfaire à l’une de ces obligations, 
chaque créancier titulaire d’un droit de suite sur l’immeuble a le droit de poursuivre 
la saisie et la vente de l’immeuble dans les conditions prévues par le livre III du code 
des procédures civiles d’exécution.

 Aux termes du sixième, la saisie immobilière diligentée par les créanciers titulaires 
d’un droit de suite est poursuivie contre le tiers acquéreur du bien.

Selon le septième, le créancier poursuivant fait signifier un commandement de payer 
au débiteur principal.

L’acte comporte la mention que le commandement de payer valant saisie est délivré 
au tiers acquéreur.

Le commandement de payer valant saisie est signifié à la diligence du créancier pour-
suivant au tiers détenteur. Il comporte les mentions énumérées à l’article R. 321-3. 
Toutefois, l’avertissement prévu au 4° est remplacé par la sommation d’avoir à satisfaire 
à l’une des obligations énoncées à l’article 2463 du code civil dans un délai d’un mois 
et la mention du débiteur aux 6°, 7°, 8°, 12° et 13° s’entend de celle du tiers détenteur.

Le commandement rappelle les dispositions de l’article 2464 du code civil.

 Aux termes du dernier de ces textes, le jugement d’orientation mentionne le montant 
retenu pour la créance du poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.

 14. Il résulte de la combinaison de ces textes, en premier lieu, que le tiers acquéreur 
qui n’est pas personnellement obligé à la dette n’est tenu au paiement que des seules 
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dettes hypothécaires, à l’exclusion des dettes chirographaires pour lesquelles le créan-
cier poursuivant, qui poursuit la saisie en exécution de son droit de suite, ne peut être 
colloqué lors de la distribution du prix, en second lieu, que si le prix de vente excède 
la dette hypothécaire, la différence est pour le tiers acquéreur, sauf les droits de ses 
créanciers inscrits sur l’immeuble.

 15. Il s’ensuit que le juge de l’exécution ne doit mentionner, dans le dispositif du 
jugement d’orientation, que le montant retenu pour la créance hypothécaire du pour-
suivant.

 16. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, d’une part, 
que M. [S] [K] se prévaut dans son commandement, outre la somme de 68 602,06 eu-
ros, majorée des intérêts, de l’article  700 du code de procédure civile et des frais, 
correspondant en réalité à une condamnation pour recel successoral, d’un arrêt du 
9 février 2015 fixant, dans le cadre d’une première procédure immobilière, sa créance 
à la somme précitée, mais également à la somme de 194 466 euros, majorée des intérêts 
et frais au titre de la soulte due à l’issue du partage successoral et, d’autre part, que, bien 
que l’hypothèque n’ait pour objet, quelle que soit la dénomination donnée lors de 
l’inscription, que de garantir le paiement privilégié de la somme de 68 602,06 euros 
et ses accessoires, le créancier poursuivant garde la possibilité, en cette seule qualité, 
d’adjoindre dans le cadre de la saisie immobilière une autre créance issue d’une déci-
sion définitive valant titre exécutoire, le créancier qui a entrepris la saisie immobilière 
étant, en application des articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution, partie à la phase de distribution de deniers et pouvant à ce titre prétendre 
au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après désintéressement 
des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypothèse non au tiers 
détenteur évincé mais à son débiteur.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il constate que la créance s’élève à la somme totale de 242 218,38 euros, arrêtée au 
12 juin 2018, dont le détail est fourni dans les deux décomptes annexés au comman-
dement de payer valant saisie du 10 août 2018, l’arrêt rendu le 27 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles 1410 et 1411 du code civil ; articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code 
civil ; articles R. 321-4, R. 321-5 et R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution.
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RENONCIATION

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-16.000, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Disposition d’ordre 
public – Moment de la renonciation – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2021), Mme [T] a été engagée le 13 septembre 
2010 par la société d’économie mixte d’aménagement de la ville de Paris (SEMAVIP), 
en qualité d’assistante de direction.

 2.Contestant son licenciement pour motif économique notifié le 27 mai 2016, elle a 
saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
à titre d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, alors « qu’en cas d’inexécu-
tion du préavis, l’employeur n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice 
que lorsqu’il a unilatéralement décidé de dispenser le salarié d’exécuter sa presta-
tion de travail ou lorsque cette inexécution lui est imputable ; que l’employeur n’est 
pas tenu au paiement d’une indemnité compensatrice lorsqu’il a dispensé le salarié 
d’exécuter son préavis sur sa demande, peu important que cette demande ait été for-
mulée avant le licenciement ; qu’en l’espèce, il est constant que Mme [T], qui avait 
été informée le 15 avril 2016 de la suppression de son emploi et du plan de mobilité 
professionnelle mis en place par la SEMAVIP, a indiqué, par lettre du 21 avril 2016, 
qu’elle avait retrouvé un nouvel emploi à la condition d’être disponible rapidement et 
a précisé, par lettre du 22 avril 2016, qu’elle devait être disponible au plus tard le ven-
dredi 3 juin 2016, demandant en conséquence à « être dispensée du préavis (...) dans 
le cadre du licenciement économique dont nous avons parlé » ; que, dans la lettre de 
licenciement, l’employeur lui avait en conséquence indiqué « nous vous confirmons 
que nous acceptons votre demande d’être dispensée du préavis à compter du 3 juin 
2016 » ; qu’en retenant cependant que l’employeur était redevable du paiement d’une 
indemnité compensatrice de préavis, au motif tout aussi inopérant qu’erroné que la 
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salariée ne pouvait valablement renoncer au préavis avant le licenciement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1231-4, L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail dans 
leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article L. 1234-1 du code du travail, qu’en cas d’inexécution par le 
salarié du préavis, l’employeur n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice 
que lorsqu’il a unilatéralement décidé de dispenser le salarié d’exécuter sa prestation 
de travail ou lorsque cette inexécution lui est imputable.

 6. Selon l’article L. 1231-4 du même code, l’employeur et le salarié ne peuvent re-
noncer par avance au droit de se prévaloir des règles du licenciement.

 7. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée avait renoncé le 21 avril 2016 à 
l’exécution du préavis, a exactement retenu que cette renonciation n’était pas valable 
comme intervenue avant la notification de son licenciement le 27  mai 2016, peu 
important la communication d’un plan de mobilité professionnelle avant cette date.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
alors :

 « 1°/ que l’employeur, tenu d’exécuter de bonne foi le contrat de travail et les obli-
gations qui en résultent, peut tenir compte, dans ses recherches de reclassement, de la 
volonté du salarié d’être licencié rapidement pour pouvoir occuper un autre emploi ; 
qu’en l’espèce, la SEMAVIP faisait valoir qu’elle avait informé Mme [T], le 15 avril 
2016, que son poste serait supprimé et qu’aucun reclassement n’était possible ni en 
son sein, ni au sein de la société publique locales d’aménagement (SPLA) et lui avait 
proposé un accompagnement à la recherche d’emploi ; que par lettres des 20, 21 et 
22  avril 2016, Mme  [T] avait répondu qu’elle n’était pas intéressée par le disposi-
tif d’accompagnement à la recherche d’emploi et qu’ayant obtenu une proposition 
d’embauche, elle souhaitait être licenciée rapidement pour occuper cet autre emploi ; 
qu’en affirmant que cette demande de la salariée ne pouvait dispenser l’employeur 
de ses obligations légales en matière de licenciement pour motif économique, pour 
en déduire que l’employeur, qui ne démontrait pas avoir effectué de façon sérieuse et 
loyale son obligation de reclassement en proposant à la salariée les postes disponibles, 
a manqué à son obligation de reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-4 
du code du travail ;

 2°/ qu’ il n’y a pas de manquement à l’obligation de reclassement lorsque l’employeur 
établit qu’aucun poste compatible avec les compétences du salarié n’était disponible à 
la date du licenciement ; qu’en l’espèce, la SEMAVIP soutenait qu’aucun poste n’était 
disponible pour le reclassement de la salariée ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi 
qu’elle y était invitée, si le reclassement de Mme [T] n’était pas impossible en l’absence 
de poste disponible, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 1233-4 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 10. L’employeur est tenu avant tout licenciement économique, d’une part, de re-
chercher toutes les possibilités de reclassement existant dans le groupe dont il relève, 
parmi les entreprises dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’exploitation permettent 
d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel, d’autre part, de proposer 
ensuite aux salariés dont le licenciement est envisagé tous les emplois disponibles de la 
même catégorie ou, à défaut, d’une catégorie inférieure.

 11. Il en résulte qu’il ne peut limiter ses recherches de reclassement et ses offres en 
fonction de la volonté du salarié, exprimée par avance, en dehors de toute proposition 
concrète.

 12. Ayant relevé que si la salariée avait indiqué par avance qu’elle bénéficiait d’une 
embauche et avait demandé d’enclencher le licenciement, cette circonstance ne pou-
vait dispenser l’employeur de ses obligations légales en matière de licenciement pour 
motif économique, et fait ressortir qu’il ne lui avait pas proposé les postes disponibles 
listés dans le plan de mobilité professionnelle, la cour d’appel a exactement décidé, 
procédant à la recherche prétendument omise, qu’il n’avait pas satisfait de façon sé-
rieuse et loyale à son obligation de reclassement préalable au licenciement.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 1231-4 et L. 1234-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres cas de renonciation à une disposition d’ordre public antérieurement à la naissance 
du droit qu’elle prévoit, à rapprocher : Soc., 3 mars 1998, pourvoi n° 95-43.779, Bull. 1998, V, 
n° 110 (cassation) ; Soc., 16 mars 1999, pourvoi n° 96-44.551, Bull. 1999, V, n° 125 (cassation) ; 
Soc., 25 janvier 2012, pourvoi n° 10-26.887, Bull. 2012, V, n° 23 (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 5 mai 
2021, pourvoi n° 20-14.390, Bull., (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-16.996, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours à 
un expert – Coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de 
l’expertise – Contestation – Modalités – Portée.

Selon l’article L. 2315-86, alinéa 1, 3°, du code du travail, sauf dans le cas prévu à l’article L. 1233-35-1, 
l’employeur saisit le juge judiciaire dans un délai fixé par décret en Conseil d’État de la notification à l’em-
ployeur du cahier des charges et des informations prévues à l’article L. 2315-81-1 s’il entend contester le coût 
prévisionnel, l’étendue ou la durée de l’expertise. 

Aux termes de l’article R. 2315-49 du code du travail, pour chacun des cas de recours prévus à l’article 
L. 2315-86, l’employeur saisit le juge dans un délai de dix jours. 

Doit être en conséquence censuré le jugement qui, pour déclarer irrecevable comme tardif le recours en contestation 
du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise, retient que plus de dix jours se sont écoulés entre 
une première notification par l’expert de ce coût prévisionnel, de cette étendue et cette durée et la saisine du juge, 
alors qu’il constate que l’expert avait notifié à l’employeur un nouveau coût prévisionnel, de sorte que la saisine 
du tribunal dans le délai de dix jours courant à compter de cette seconde notification était recevable.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Rennes, 7 mai 2021), statuant 
selon la procédure accélérée au fond, par acte du 5 février 2021, la société Compagnie 
armoricaine de transport (CAT) (la société) a sollicité, à titre principal, l’annulation 
de la délibération du comité social et économique de l’établissement de [Localité 13], 
datée du 7 janvier 2021, décidant du recours à une expertise pour risque grave et, à 
titre subsidiaire, la réduction du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de cette 
expertise.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première à cinquième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de « rejeter ses demandes comme étant irrece-
vables », alors « que le point de départ du délai de 10 jours pendant lequel l’employeur 
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peut contester le coût prévisionnel, l’étendue ou la durée de l’expertise votée par le 
comité social et économique court à compter de la notification par l’expert désigné 
du dernier cahier des charges établi par ses soins  ; qu’en l’espèce, il était constant 
qu’après avoir transmis une première lettre de mission le 17 janvier 2021, la société 
Physiofirm avait adressé un cahier des charges rectifié le 26 janvier 2021, dans lequel 
l’expert réduisait la durée prévisionnelle de son intervention de 39,5 jours à 39 jours 
et le coût prévisionnel de la somme de 71 100 euros TTC à la somme de 63 180 euros 
TTC ; qu’en jugeant que l’exposante était forclose et que sa demande visant à contes-
ter le coût prévisionnel, l’étendue et la durée de l’expertise devait être déclarée irre-
cevable, motif pris qu’elle n’avait introduit l’instance que par assignation du 5 février 
[2021], et que le délai de 10 jours avait commencé à courir dès le 17 janvier 2021, le 
tribunal a violé les articles L. 2315-86 et R. 2315-49 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2315-86, alinéa 1, 3°, et R. 2315-49 du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, sauf dans le cas prévu à l’article L.  1233-35-1, 
l’employeur saisit le juge judiciaire dans un délai fixé par décret en Conseil d’État 
de la notification à l’employeur du cahier des charges et des informations prévues à 
l’article L. 2315-81-1 s’il entend contester le coût prévisionnel, l’étendue ou la durée 
de l’expertise.

 5. Aux termes de l’article R. 2315-49 du code du travail, pour chacun des cas de re-
cours prévus à l’article L. 2315-86, l’employeur saisit le juge dans un délai de dix jours.

 6. Pour rejeter la contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de 
l’expertise, le jugement retient que plus de dix jours se sont écoulés entre la notifica-
tion faite par l’expert du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise, 
le 17 janvier 2021, et la délivrance de l’assignation, le 5 février suivant, et que c’est à 
tort que la société affirme que le délai de forclusion n’aurait commencé à courir qu’à 
compter de la notification de la seconde proposition tarifaire de l’expert, allégation 
non fondée en droit qui se heurte aux dispositions des articles L. 2315-86 et R. 2315-
49 du code du travail en ce qu’aucun cas de prorogation du délai pour agir n’a été 
envisagé par le pouvoir normatif.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’expert avait notifié à la société un 
nouveau coût prévisionnel le 26 janvier 2021, en sorte que le délai de contestation de 
dix jours a couru à compter de cette date et que, la saisine du tribunal ayant eu lieu le 
5 février suivant, l’action en contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la 
durée de l’expertise était recevable, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Le moyen, pris en sa sixième branche, ne formulant aucune critique contre les 
motifs du jugement fondant le chef du dispositif déclarant irrecevable la contestation 
par la société de la validité de l’expertise ordonnée par le comité social et économique 
de l’établissement de [Localité 13], la cassation ne peut s’étendre à cette disposition 
du jugement.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il « rejette comme étant irrecevable » la contes-
tation par la société Compagnie armoricaine de transport (CAT) de la validité de 
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l’expertise ordonnée par délibération en date du 7 janvier 2021 du comité social et 
économique de l’établissement de [Localité 13], le jugement rendu le 7 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Rennes ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Saint-Malo.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 2315-86, alinéa 1, 3°, et R. 2315-49 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai en contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise or-
donnée par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), à rapprocher : 
Soc., 28 mars 2018, pourvoi n° 16-28.561, Bull. 2018, V, n° 60 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
06 mars 2019, pourvoi n° 17-28.503 ; Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 17-23.027, Bull., (cassation 
partielle).

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-15.585, (B), FS

– Cassation –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Etablissement distinct – Pluralité d’établissements distincts – 
Représentativité du syndicat – Appréciation – Suffrages – Calcul – 
Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail et de l’article 7.1 de l’accord col-
lectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité économique et sociale (UES) Eiffage énergie du 
12 février 2019, que, lorsque la désignation d’un délégué syndical s’effectue au niveau d’une personne morale 
regroupant en partie trois établissements distincts au sens du comité social et économique d’établissement, le 
seuil de 10 % fixé par l’article L. 2121-1 du code du travail se calcule en additionnant la totalité des suffrages 
obtenus lors des élections au sein de ces différents établissements.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bobigny, 13 avril 2021), la société 
Eiffage énergie systèmes - régions France constitue avec ses filiales l’unité économique 
et sociale Eiffage Energie (l’UES) reconnue par un jugement du tribunal d’instance 
d’Aulnay-sous-bois en date du 12 octobre 1993.
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 2. Le 12 février 2019, l’UES et les organisations syndicales représentatives ont conclu 
un accord sur le dialogue social et le droit syndical qui définit notamment le périmètre 
de mise en place des comités sociaux et économiques (CSE). Cet accord prévoit que 
la société Eiffage énergie systèmes - Ile de France (la société Eiffage IDF) et la société 
Eiffage énergie systèmes automatisme et robotique sont regroupées en trois établis-
sements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques (CSE), 
à savoir l’établissement « IDF - Industrie + Eiffage énergie systèmes automatisme et 
robotique », l’établissement « IDF - Infrastructures » et l’établissement « IDF Tertiaire 
+ Projets complexes + Direction régionale ».

 3. Cet accord définit également le périmètre de désignation des délégués syndicaux, 
qui sont désignés au niveau de l’UES et au niveau des établissements distincts. Il pré-
voit, par exception, en ce qui concerne les sociétés Eiffage IDF et Eiffage énergie 
systèmes automatisme et robotique, que la désignation du délégué syndical d’établisse-
ment interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, 
et non au niveau des établissements distincts.

 4. A l’issue du premier tour des élections des membres des comités sociaux et écono-
miques (CSE), qui se sont déroulées du 7 au 13 novembre 2020, M. [M], salarié de la 
société Eiffage IDF, a été élu en qualité de membre suppléant dans le deuxième collège 
de l’établissement IDF « Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale ».

 5. La fédération générale Force Ouvrière construction (FGFO construction), qui a 
recueilli 12,66 % des suffrages exprimés dans cet établissement, a notifié à la société 
Eiffage IDF, par lettre du 16 décembre 2020, la désignation de M. [M] en qualité de 
délégué syndical de la filiale Eiffage IDF.

 6. Par requête du 29 décembre 2020, la société Eiffage IDF a contesté cette désigna-
tion.

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d’office

 Vu l’article 1006 du code de procédure civile :

 7. Le mémoire en défense, qui n’a pas été notifié au demandeur au pourvoi, est irre-
cevable. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande en annulation de la 
désignation en date du 16 décembre 2020 de M. [M] en qualité de délégué syndical 
de la filiale Eiffage IDF par la FGFO construction, alors :

 « 1°/ que les organisations syndicales ne peuvent procéder aux désignations de délé-
gués syndicaux ou représentants syndicaux légalement ou conventionnellement pré-
vues que si elles sont représentatives dans l’entreprise ou l’établissement dans lesquels 
ces désignations doivent prendre effet ; qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 
qu’« en ce qui concerne les sociétés Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage 
Energie Systèmes Automatisme et Robotique, regroupés en 3 établissements distincts 
servant à la mise en place des CSE d’établissement, définis en annexe au présent 



257

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

accord (IDF - Industrie + Automatisme et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - 
Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale), il est convenu entre les parties 
que la désignation du délégué syndical d’établissement interviendra (en fonction des 
conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements 
distincts » ; qu’en l’espèce, en affirmant, pour juger que la désignation de M. [M] en 
qualité de délégué syndical de la société Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France était 
valable, que « le syndicat ayant recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections 
du CSE IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale est représentatif », 
sans constater que le syndicat FGFO Construction était représentatif au niveau de la 
société Eiffage Energie Systèmes - Ile-de-France, le tribunal judiciaire a violé l’article 
L. 2121-1 du code du travail, ensemble l’accord susvisé ;

 2°/ qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le dialogue social et le droit syndical au 
sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 qu’« en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, regroupés en 3 établissements distincts servant à la mise en place des CSE 
d’établissement, définis en annexe au présent accord (IDF - Industrie + Automatisme 
et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - Tertiaire + Projets complexes + Direction 
régionale), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué syndical d’éta-
blissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des 
sociétés, et non au niveau des établissements distincts » ; que la représentativité d’un 
syndicat pour la désignation d’un délégué syndical au niveau des sociétés Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et Robotique 
regroupées en trois établissements distincts doit en conséquence s’apprécier par rap-
port à l’ensemble du personnel de ces sociétés ; qu’en jugeant valable la désignation de 
M. [M] par la FGFO Construction en qualité de délégué syndical de la société filiale 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France, aux motifs inopérants que « s’il fallait, comme 
le prétend l’employeur, déterminer la représentativité au sein de la société elle-même, 
cette mesure s’avérerait impossible de fait qu’en raison du regroupement de deux 
sociétés distinctes en trois établissements pour la mise en place du CSE, l’addition des 
suffrages recueillis par les syndicats lors du premier tour des élections de chacun des 
CSE déterminerait la représentativité non au sein de chacune des sociétés considérées 
séparément mais au sein des deux prises comme unité » et qu’« ainsi, la seule représen-
tativité qui puisse être déterminée à partir des suffrages recueillis est en l’espèce sur le 
seul périmètre de chacun des établissements », quand, en vertu des accords applicables, 
la représentativité devait s’apprécier au niveau du périmètre de la société, sur la base de 
l’audience obtenue en consolidant les résultats des trois CSE de la filiale Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et de la filiale Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, le tribunal judiciaire a encore violé l’article L. 2121-1 du code du travail, 
ensemble l’accord susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail et l’article 7.1 de 
l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité écono-
mique et sociale (UES) Eiffage Energie du 12 février 2019 :

 9. Aux termes du premier des textes susvisés, chaque organisation syndicale représen-
tative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui constitue 
une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui 
ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages expri-
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més au premier tour des dernières élections au comité social et économique (CSE), 
quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, un 
ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si aucun 
des candidats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles ne 
remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s’il ne reste, 
dans l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles 
qui remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syndicale représen-
tative peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, à défaut, parmi 
ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus 
ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique 
(CSE) fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins 
cinquante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs. Elle peut intervenir 
au sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un repré-
sentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques.

 10. Selon l’article L. 2121-1 du même code, la représentativité des organisations syn-
dicales est déterminée d’après des critères cumulatifs dont l’audience établie selon les 
niveaux de négociation.

 11. Aux termes de l’article L. 2122-1 du même code, dans l’entreprise ou l’établisse-
ment, sont représentatives les organisations syndicales qui satisfont aux critères de l’ar-
ticle L. 2121-1 et qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 
tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique, quel que 
soit le nombre de votants.

 12. L’article 7.1 de l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein 
de l’UES prévoit que « les parties rappellent qu’en ce qui concerne la société Eiffage 
Energie Systèmes Ile de France, les éléments de statuts sociaux (temps de travail, etc.) 
sont définis dans un accord conclu au niveau de cette société, et conviennent que 
toute évolution de ces statuts ne pourra intervenir qu’à ce seul niveau, et en aucun 
cas au niveau des établissements distincts servant à la mise en place des CSE d’établis-
sement ».

Le même article  7.1 précise que «  par exception, en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile de France et Eiffage Energie Systèmes Automatismes et 
Robotique, regroupées en trois établissements distincts servant à la mise en place des 
CSE d’établissement (...), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué 
syndical d’établissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le 
périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements distincts ».

 13. Il en résulte que, lorsque la désignation d’un délégué syndical s’effectue au ni-
veau d’une personne morale regroupant en partie trois établissements distincts au sens 
du comité social et économique d’établissement, le seuil de 10 % fixé par l’article 
L. 2121-1 du code du travail se calcule en additionnant la totalité des suffrages obtenus 
lors des élections au sein de ces différents établissements.

 14. En effet, selon une jurisprudence établie de la Cour de cassation, dans une situa-
tion similaire, il a été jugé que, sauf dispositions légales particulières, la représentativité 
des organisations syndicales au sein des sociétés composant une unité économique 
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et sociale où a été institué, pour l’élection des représentants du personnel, un collège 
électoral unique incluant des salariés de droit privé et des fonctionnaires, doit être 
appréciée au regard de la totalité des suffrages exprimés par l’ensemble des électeurs 
composant ce collège (Avis de la Cour de cassation, 2 juillet 2012, n° 12-00.009, Bull. 
2012, Avis, n° 6 ; Soc., 26 juin 2013, pourvoi n° 12-26.308, Bull. 2013, V, n° 174). 

 15. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation du salarié en qualité de dé-
légué syndical au niveau de la société Eiffage IDF, le tribunal retient que les syndicats 
ayant recueilli 10 % des suffrages exprimés dans l’un quelconque des établissements 
concernés peuvent valablement désigner un délégué syndical au niveau de la société 
et que le syndicat FO avait recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections du 
comité social et économique « IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régio-
nale ».

 16. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 DECLARE irrecevable le mémoire en défense ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 avril 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Bobigny ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail ; article 7.1 de l’accord collectif sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité économique et sociale (UES) Eiffage énergie 
du 12 février 2019.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-10.590, n° 21-10.623, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions.
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 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-10.590 et 21-10.623 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 2020), la société Caixabank CGIB, aux 
droits de laquelle vient la société Caixabank France puis la société Boursorama, a, par 
acte notarié du 25 juillet 1989, consenti un prêt à la société Paris Ouest santé, devenue 
la société Centre chirurgical de [Localité 3].

 3. En garantie de la créance de la banque, M. [F], selon le cas, seul ou avec Mme [F], 
son épouse, a consenti des cautionnements hypothécaires et un cautionnement soli-
daire pour le remboursement de ce prêt.

 4. La société Centre chirurgical de [Localité 3] ayant été mise en redressement judi-
ciaire, un arrêt irrévocable du 22 mars 2007 a admis la créance de la banque au passif 
de la procédure collective.

 5. Le 19 octobre 2011, la société Boursorama a fait délivrer à M. [F] un commande-
ment de payer valant saisie des biens immobiliers lui appartenant en vertu de la sûreté 
qu’il avait consentie dans l’acte de prêt.

 6. Cette procédure de saisie immobilière a fait l’objet de plusieurs arrêts irrévocables, 
dont l’un en date du 21 novembre 2013, sur appel d’un jugement d’orientation du 
28 février 2013, qui a déclaré irrecevables les demandes de M. [F] relatives au défaut 
de qualité à agir de la société Boursorama et a confirmé le jugement d’orientation en 
toutes ses dispositions.

 7. Le 25 août 2016, la société Boursorama a fait procéder à une saisie-attribution sur 
les comptes ouverts par M. [F] dans les livres de la banque BNP Paribas.

 8. M. [F] a saisi un juge de l’exécution en mainlevée de cette mesure.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office 

 9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution :

 10. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation 
ni aucune demande incidente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée après 
l’audience d’orientation prévue à l’article R. 322-15 à moins qu’elle porte sur les actes 
de procédure postérieurs à celle-ci.

 11. Lorsque les fins de non-recevoir soulevées à l’occasion d’une procédure de saisie 
immobilière ont été déclarées irrecevables sur le fondement de ce texte, cette irrece-
vabilité ne fait pas obstacle à ce que les mêmes fins de non-recevoir soient invoquées 
dans le cadre d’une autre instance. 

 12. Pour déclarer M. [F] irrecevable en toutes ses demandes tendant à juger la société 
Boursorama dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à son encontre, l’arrêt retient que 
M. [F] a déjà contesté la qualité à agir de la société Boursorama en vertu de l’acte de 
prêt notarié du 25 juillet 1989 à l’occasion de la procédure de saisie immobilière et 
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que ces contestations ont été irrévocablement déclarées irrecevables, en application 
de l’article 122 du code de procédure civile et des articles 1354, 1355 du code civil, 
comme se « heurtant à la force de chose jugée » attachée aux arrêts des 21 novembre 
2013 et 23 juillet 2015 par la cour d’appel de Versailles, à l’arrêt du 15 novembre 2018 
par la cour d’appel de Paris et à l’arrêt rendu le 13 février 2020 par la Cour de cas-
sation, qui ont tous les quatre confirmé la qualité à agir de la société Boursorama en 
vertu de l’acte de prêt notarié du 25 juillet 1989.

 13. L’arrêt en déduit que les prétentions de M. [F] tendant à contester la qualité et 
l’intérêt à agir de la société Boursorama en vertu de l’acte de prêt notarié du 25 juillet 
1989 dans le cadre de la saisie-attribution sont irrecevables, comme « se heurtant à la 
force de chose jugée. »

 14. En statuant ainsi, alors que la demande tendant à juger la société Boursorama 
dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à l’encontre de M. [F], en vertu de la créance 
de la banque au titre du prêt notarié du 25 juillet 1989, avait été déclarée irrecevable 
à l’occasion de la procédure de saisie immobilière au motif qu’elle avait été invoquée 
postérieurement à l’audience d’orientation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déclarant M. [F] irrecevable ou mal fondé en toutes ses demandes 
tendant à juger la société Boursorama dépourvue de qualité et d’intérêt à agir à son 
encontre, entraîne par voie de conséquence la cassation des autres dispositions, qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare admis aux débats les conclusions en 
réponse de la société Boursorama du 26 février 2020 et l’arrêt de la Cour de cassa-
tion du 13 février 2020, déclare recevables les « conclusions d’intimé n° 1 aux fins de 
confirmation comportant demande additionnelle » signifiées par M. et Mme [F] le 
28 février 2019, et par voie de conséquence celles « d’intimé n° 2 aux fins de confir-
mation comportant demande additionnelle »,signifiées en février 2020, confirme le 
jugement entrepris en ce qu’il déclare Mme [F] irrecevable pour défaut de qualité à 
agir en ses prétentions concernant la régularité et le bien-fondé de la saisie-attribution 
pratiquée le 25 août 2016 au préjudice du seul M. [F], l’arrêt rendu le 15 octobre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Boullez ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution.
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2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-14.302, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Paiement des dettes – Tiers-
acquéreur – Obligations – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 2432, alinéa 1, 2461 à 2464 du code civil, dans leur rédaction an-
térieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, R. 321-4, R. 321-5 du code des procédures 
civiles d’exécution, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et 
R. 322-18 du même code, en premier lieu, que le tiers acquéreur qui n’est pas personnellement obligé à la 
dette n’est tenu au paiement que des seules dettes hypothécaires, à l’exclusion des dettes chirographaires pour 
lesquelles le créancier poursuivant, qui poursuit la saisie en exécution de son droit de suite, ne peut être colloqué 
lors de la distribution du prix, en second lieu, que si le prix de vente excède la dette hypothécaire, la différence 
est pour le tiers acquéreur, sauf les droits de ses créanciers inscrits sur l’immeuble. Il s’ensuit que le juge de l’exé-
cution ne doit mentionner, dans le dispositif du jugement d’orientation, que le montant retenu pour la créance 
hypothécaire du poursuivant.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Mentions – Mention de la créance dans le dispositif – Office du juge 
de l’exécution – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 février 2020) et les productions, le 10 août 
2018, agissant sur le fondement de décisions de justice lui attribuant diverses sommes 
dans un partage de succession, M. [S] [K] a fait délivrer un commandement de payer 
valant saisie immobilière à M. [X] [K], débiteur principal, et à Mme [M] [K], épouse 
[W], tiers détentrice de l’immeuble saisi, précédemment acquis par M. [X] [K] et son 
épouse commune en biens, Mme [G] [F], qui en avaient fait donation à leur fille [M] 
en 2005, puis les a assignés devant un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 2. La première chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M. Sassoust, avocat général, après débats à l’audience publique du 22 mars 2022 où 
étaient présents M. Chauvin, président, Mme Auroy, conseiller doyen, M. Buat-Mé-
nard, conseiller référendaire rapporteur, et Mme Berthomier, greffier de chambre.

 Énoncé du moyen

 3. M. [X] [K] et Mme [M] [K], épouse [W], font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande tendant à voir juger que la saisie ne pouvait pas porter sur le bien immobilier 
situé à [Localité 4], s’agissant d’un bien commun ne pouvant être appréhendé par un 
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créancier personnel de M. [X] [K], et de valider la procédure de saisie immobilière 
engagée à leur encontre par M. [S] [K], alors :

 « 1°/ que le créancier d’un époux débiteur d’une dette personnelle ne peut inscrire 
une hypothèque sur un bien commun, même si celle-ci ne porte que sur les parts et 
portions de ce bien dont le débiteur est propriétaire ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a relevé, par motifs adoptés, que la dette due par M. [X] [K] à M. [S] [K] était une 
dette personnelle et que le bien saisi était un bien commun pour avoir été acheté par 
M. [X] [K] et son épouse ; qu’elle a constaté, par motifs propres, que l’hypothèque ins-
crite le 1er mars 2004 en garantie de la dette personnelle de M. [X] [K] ne portait que 
sur les seules parts et portions dont celui-ci était propriétaire sur ce bien commun ; 
qu’en permettant au créancier hypothécaire de poursuivre l’exécution de sa créance 
sur l’immeuble donné en garantie, cependant que l’hypothèque garantissant une dette 
personnelle de l’époux ne pouvait porter que sur les biens propres de celui-ci et en 
aucun cas sur ses parts et portions d’un bien commun, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1411 du code civil ;

 2°/ qu’est nulle une saisie immobilière pratiquée sur un bien commun en vertu d’une 
hypothèque dont l’inscription n’était pas autorisée ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’immeuble hypothéqué en garantie d’une 
dette personnelle de M. [X] [K] était un bien commun, et que l’hypothèque inscrite le 
1er mars 2004 ne portait que sur les seules parts et portions dont celui-ci était proprié-
taire sur ce bien ; qu’en jugeant valable la saisie immobilière diligentée par M. [S] [K] 
entre les mains de Mme [W] à laquelle l’immeuble hypothéqué avait été donné par 
M. [X] [K] et son épouse, sans préciser en quoi l’inscription de l’hypothèque, même 
limitée aux parts et portions dont M. [X] [K] était propriétaire sur ce bien commun, 
aurait été autorisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1411 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 1413 du code civil, le paiement des dettes dont chaque 
époux est tenu, pour quelque cause que ce soit, pendant la communauté, peut tou-
jours être poursuivi sur les biens communs, à moins qu’il n’y ait eu fraude de l’époux 
débiteur et mauvaise foi du créancier.

 5. S’il résulte de la combinaison des articles 1410 et 1411 du code civil que le paiement 
des dettes dont se trouvent grevées les successions qui échoient aux époux durant le 
mariage, lesquelles leur demeurent personnelles, tant en capitaux qu’en arrérages ou 
intérêts, ne peut être poursuivi que sur les biens propres et les revenus de l’époux 
débiteur, la condamnation d’un époux au paiement d’une somme au titre d’un recel 
successoral, de nature délictuelle, ne grève pas la succession au sens de ces dispositions.

 6. La cour d’appel a relevé que l’inscription d’hypothèque avait été prise au profit de 
M. [S] [K] pour garantie de la somme due à la suite d’une condamnation pour recel 
successoral.

 7. Il en résulte que son paiement pouvait être poursuivi sur les biens communs.

 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [X] [K] et Mme [M] [K] font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
de voir juger que la mesure de saisie immobilière ne pouvait concerner que la seule 
créance visée dans l’hypothèque pour un montant de 13 378,98 euros, et de décider 
que la créance poursuivie sera admise pour le montant de 242 218,38 euros arrêtée 
au 12 juin 2018, alors :

 « 1°/ que si le droit de suite du créancier hypothécaire peut être exercé sur le bien 
hypothéqué en quelque main qu’il se trouve, son exercice est toutefois limité au mon-
tant de la dette garantie par l’hypothèque ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté 
que l’hypothèque portant sur le bien immobilier de [Localité 4], donné par les époux 
[K]-[F] à Madame [W], avait été inscrite pour garantir le paiement de la dette due 
par Monsieur [X] [K] à Monsieur [S] [K] au titre du recel successoral (arrêt attaqué, 
p. 5) ; que cette dette qui s’élevait à l’origine à la somme de 68.602,06 euros n’était 
plus que de 13.378,98 euros au jour du commandement (jugement entrepris, p. 2), de 
sorte que la saisie de l’immeuble hypothéqué, à la supposer valable, ne pouvait per-
mettre au créancier poursuivant de n’exercer son droit de préférence qu’à hauteur de 
cette somme ; qu’en fixant néanmoins à la somme de 242.218,38 euros le montant de 
la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie immobilière, ajoutant à la dette 
hypothécaire de 13.378,98 euros due au titre du recel successoral, une autre dette non 
garantie par l’hypothèque de 228.839,40 euros relative à la soulte due par Monsieur 
[X] [K], la cour d’appel n’a pas déduit les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
constatations ; qu’elle a violé, par-là, les articles 2461 et 2462 du code civil ;

 2°/ que lorsqu’un bien hypothéqué a été donné, la saisie de l’immeuble entre les 
mains du donataire, suivie de sa vente, ne permet au créancier hypothécaire d’obtenir 
sur le prix de vente que le montant de sa créance garantie par l’hypothèque ; que le 
solde du prix de vente revenant au tiers détenteur, le créancier poursuivant ne sau-
rait adjoindre à sa créance garantie par l’hypothèque d’autres créances non garanties 
qu’il détiendrait contre le donateur  ; qu’au cas présent, pour fixer à la somme de 
242.218,38 euros le montant de la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie 
immobilière, la cour d’appel a jugé que le créancier poursuivant pouvait adjoindre à 
sa créance garantie par l’hypothèque une autre créance issue d’une décision définitive 
valant titre exécutoire, car il était partie à la phase de distribution de deniers et pouvait 
à ce titre prétendre au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après 
désintéressement des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypo-
thèse non au tiers détenteur évincé mais à son débiteur (arrêt attaqué, pp. 5-6) ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que le solde du prix de vente ne revient qu’au tiers détenteur, 
propriétaire du bien hypothéqué avant la saisie suivie de vente, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, les articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. M.  [S] [K] conteste la recevabilité du moyen en faisant valoir que la Cour de 
cassation déclare irrecevables, au visa de l’article 605 du code de procédure civile, les 
moyens dirigés contre un chef de dispositif contenant non une décision consacrant la 
reconnaissance d’un droit, mais une simple constatation équivalent à un donné acte 
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qui ne donne pas ouverture à cassation et relève que, contrairement à la rédaction 
du moyen, la cour d’appel n’a pas « admis » la créance du poursuivant pour le mon-
tant de 242 218,38 euros mais a «  constat(é) que la créance dont le recouvrement 
(était) poursuivi par M. [S] [K] à l’encontre de M. [K], s’élev(ait) à la somme totale 
de 242 218,38 euros, arrêtée au 12 juin 2018 », chef de dispositif qui est purement 
déclaratif et qui se borne au simple constat des prétentions du poursuivant sans lui 
reconnaître le droit au paiement de cette somme à titre privilégié sur le prix de la 
vente à venir.

 11. Cependant, en application de l’article R. 322-18 du code des procédures civiles 
d’exécution, la mention de la créance dans le dispositif du jugement d’orientation a 
autorité de la chose jugée, peu important les termes employés par le juge de l’exécu-
tion.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code civil, dans leur ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, R. 321-4 et 
R. 321-5 du code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et R. 322-18 du même code :

 13. Selon le deuxième de ces textes, les créanciers ayant privilège ou hypothèque ins-
crits sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu’il passe, pour être payés suivant 
l’ordre de leurs créances ou inscriptions.

 Aux termes du premier, le créancier privilégié dont le titre a été inscrit, ou le créan-
cier hypothécaire inscrit pour un capital produisant intérêt et arrérages, a le droit d’être 
colloqué, pour trois années seulement, au même rang que le principal, sans préjudice 
des inscriptions particulières à prendre, portant hypothèque à compter de leur date, 
pour les intérêts et arrérages autres que ceux conservés par l’inscription primitive.

 Aux termes du troisième, si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront 
ci-après établies pour purger sa propriété, il demeure, par l’effet seul des inscriptions, 
obligé comme détenteur, à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais 
accordés au débiteur originaire.

 Aux termes du quatrième, le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de payer 
tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu’ils puissent monter, ou de 
délaisser l’immeuble hypothéqué, sans aucune réserve.

 Selon le cinquième, faute par le tiers détenteur de satisfaire à l’une de ces obligations, 
chaque créancier titulaire d’un droit de suite sur l’immeuble a le droit de poursuivre 
la saisie et la vente de l’immeuble dans les conditions prévues par le livre III du code 
des procédures civiles d’exécution.

 Aux termes du sixième, la saisie immobilière diligentée par les créanciers titulaires 
d’un droit de suite est poursuivie contre le tiers acquéreur du bien.

Selon le septième, le créancier poursuivant fait signifier un commandement de payer 
au débiteur principal.

L’acte comporte la mention que le commandement de payer valant saisie est délivré 
au tiers acquéreur.

Le commandement de payer valant saisie est signifié à la diligence du créancier pour-
suivant au tiers détenteur. Il comporte les mentions énumérées à l’article R. 321-3. 
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Toutefois, l’avertissement prévu au 4° est remplacé par la sommation d’avoir à satisfaire 
à l’une des obligations énoncées à l’article 2463 du code civil dans un délai d’un mois 
et la mention du débiteur aux 6°, 7°, 8°, 12° et 13° s’entend de celle du tiers détenteur.

Le commandement rappelle les dispositions de l’article 2464 du code civil.

 Aux termes du dernier de ces textes, le jugement d’orientation mentionne le montant 
retenu pour la créance du poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.

 14. Il résulte de la combinaison de ces textes, en premier lieu, que le tiers acquéreur 
qui n’est pas personnellement obligé à la dette n’est tenu au paiement que des seules 
dettes hypothécaires, à l’exclusion des dettes chirographaires pour lesquelles le créan-
cier poursuivant, qui poursuit la saisie en exécution de son droit de suite, ne peut être 
colloqué lors de la distribution du prix, en second lieu, que si le prix de vente excède 
la dette hypothécaire, la différence est pour le tiers acquéreur, sauf les droits de ses 
créanciers inscrits sur l’immeuble.

 15. Il s’ensuit que le juge de l’exécution ne doit mentionner, dans le dispositif du 
jugement d’orientation, que le montant retenu pour la créance hypothécaire du pour-
suivant.

 16. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, d’une part, 
que M. [S] [K] se prévaut dans son commandement, outre la somme de 68 602,06 eu-
ros, majorée des intérêts, de l’article  700 du code de procédure civile et des frais, 
correspondant en réalité à une condamnation pour recel successoral, d’un arrêt du 
9 février 2015 fixant, dans le cadre d’une première procédure immobilière, sa créance 
à la somme précitée, mais également à la somme de 194 466 euros, majorée des intérêts 
et frais au titre de la soulte due à l’issue du partage successoral et, d’autre part, que, bien 
que l’hypothèque n’ait pour objet, quelle que soit la dénomination donnée lors de 
l’inscription, que de garantir le paiement privilégié de la somme de 68 602,06 euros 
et ses accessoires, le créancier poursuivant garde la possibilité, en cette seule qualité, 
d’adjoindre dans le cadre de la saisie immobilière une autre créance issue d’une déci-
sion définitive valant titre exécutoire, le créancier qui a entrepris la saisie immobilière 
étant, en application des articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution, partie à la phase de distribution de deniers et pouvant à ce titre prétendre 
au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après désintéressement 
des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypothèse non au tiers 
détenteur évincé mais à son débiteur.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il constate que la créance s’élève à la somme totale de 242 218,38 euros, arrêtée au 
12 juin 2018, dont le détail est fourni dans les deux décomptes annexés au comman-
dement de payer valant saisie du 10 août 2018, l’arrêt rendu le 27 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles 1410 et 1411 du code civil ; articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code 
civil ; articles R. 321-4, R. 321-5 et R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 14 décembre 2022, n° 21-23.032, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant 
du fonctionnement du système de santé – Indemnisation par 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) – 
Cas – Accident médical directement imputable à des actes de 
prévention, de diagnostic ou de soins – Anormalité du dommage – 
Survenance du dommage – Probabilité – Appréciation.

Si, pour apprécier le caractère faible ou élevé du risque dont la réalisation a entraîné le dommage, il a été jugé 
qu’il y avait lieu de prendre en compte la probabilité de survenance d’un événement du même type que celui 
qui avait causé le dommage et entraînant une invalidité grave ou un décès (CE, 15 octobre 2018, n° 409585, 
mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 30 novembre 2021, n° 443922, mentionné aux tables du 
Recueil Lebon ; 1re Civ., 19 juin 2019, pourvoi n° 18-20.883, publié au Bulletin), cette précision vise uni-
quement à la prise en compte de la probabilité de survenance d’un dommage d’une gravité comparable à celui 
effectivement subi par le patient et n’affecte pas la condition de gravité du dommage ouvrant droit à réparation, 
qui est déterminée par les articles L. 1142-1, II, et D. 1142-1 du code de la santé publique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17 juin 2021), après avoir subi une intervention baria-
trique le 26 avril 2010, Mme [N] a présenté des fistules ayant nécessité des colostomies 
et saisi d’une demande d’indemnisation la commission de conciliation et d’indem-
nisation qui a émis l’avis que les conditions de gravité et d’anormalité du dommage 
étaient remplies et que la réparation de ses préjudices incombait à hauteur de 50 % à 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (ONIAM).
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 2. Le 20 novembre 2018, après un échec de la procédure de règlement amiable, en 
l’absence d’offre d’indemnisation de l’ONIAM, Mme [N] a assigné celui-ci en in-
demnisation, à hauteur de 50 %, des dommages subis.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [N] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes d’indemnisation, alors « qu’il 
résulte de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique que, lorsque la respon-
sabilité d’un professionnel, d’un établissement, service ou organisme mentionné au I 
de ce texte, ou celle d’un producteur de produits n’est pas engagée, l’ONIAM doit 
assurer, au titre de la solidarité nationale, la réparation de dommages résultant directe-
ment d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins à la condition qu’ils présentent 
un caractère d’anormalité au regard de l’état de santé du patient comme de l’évolu-
tion prévisible de cet état ; que, lorsque les conséquences de l’acte médical ne sont pas 
notablement plus graves que celles auxquelles le patient était exposé par sa pathologie 
en l’absence de traitement, elles ne peuvent être regardées comme anormales sauf si, 
dans les conditions où l’acte a été accompli, la survenance du dommage présentait 
une probabilité faible ; que, pour apprécier le caractère faible ou élevé du risque dont 
la réalisation a entraîné le dommage, il y a lieu de prendre en compte la probabilité 
de survenance d’un événement du même type que celui qui a causé le dommage et 
entraînant une invalidité grave ou un décès ; qu’il ne résulte pas de cette règle d’appré-
ciation que le critère de l’anormalité tendant à la fréquence de survenance du risque 
soit subordonné à la preuve d’une invalidité grave ou d’un décès ; que, pour écarter 
l’anormalité du dommage, la cour d’appel a retenu que Mme [N], qui n’avait pas subi 
de déficit fonctionnel permanent et n’avait été placée en invalidité de seconde caté-
gorie que selon les critères fixés par le code de la sécurité sociale, ne démontrait pas 
l’invalidité grave qu’elle avait subie ; qu’en exigeant ainsi la preuve de l’invalidité grave 
de la patiente, bien que cette preuve ne soit pas requise pour établir l’anormalité du 
dommage, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1142-1, II, et D. 1142-1 du code de la santé publique :

 5. Aux termes du premier de ces textes, lorsque la responsabilité d’un professionnel, 
d’un établissement, service ou organisme mentionné au I ou d’un producteur de pro-
duits n’est pas engagée, un accident médical, une affection iatrogène ou une infection 
nosocomiale ouvre droit à la réparation des préjudices du patient, et, en cas de décès, 
de ses ayants droit au titre de la solidarité nationale, lorsqu’ils sont directement impu-
tables à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins et qu’ils ont eu pour le pa-
tient des conséquences anormales au regard de son état de santé comme de l’évolution 
prévisible de celui-ci et présentent un caractère de gravité, fixé par décret, apprécié au 
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regard de la perte de capacités fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et 
professionnelle mesurées en tenant notamment compte du taux d’incapacité perma-
nente ou de la durée de l’incapacité temporaire de travail.

 6. Il s’en déduit qu’une indemnisation au titre de la solidarité nationale est soumise 
à des conditions distinctes tenant à l’absence de responsabilité, à l’imputabilité du 
dommage à un acte de prévention, de diagnostic ou de soins, à son anormalité et à sa 
gravité.

 7. S’agissant de la gravité du dommage, le second de ces textes a fixé le taux d’atteinte 
permanente à l’intégrité physique ou psychique à 24 %, tout en admettant aussi un 
caractère de gravité dans le cas d’un arrêt temporaire des activités professionnelles ou 
des gênes temporaires constitutives d’un déficit fonctionnel temporaire supérieur ou 
égal à un taux de 50 % pendant une durée au moins égale à six mois consécutifs ou 
à six mois non consécutifs sur une période de douze mois ou encore, à titre excep-
tionnel, dans le cas une inaptitude définitive à l’exercice de l’activité professionnelle 
antérieure ou de troubles particulièrement graves, y compris d’ordre économique, 
dans ses conditions d’existence.

 8. S’agissant de l’anormalité du dommage, cette condition doit être regardée comme 
remplie lorsque l’acte médical a entraîné des conséquences notablement plus graves 
que celles auxquelles le patient était exposé par sa pathologie de manière suffisamment 
probable en l’absence de traitement. Dans le cas contraire, les conséquences de l’acte 
médical ne peuvent être considérées comme anormales sauf si, dans les conditions où 
l’acte a été accompli, la survenance du dommage présentait une probabilité faible.

 9. Si, pour apprécier le caractère faible ou élevé du risque dont la réalisation a entraî-
né le dommage, il a été jugé qu’il y avait lieu de prendre en compte la probabilité de 
survenance d’un événement du même type que celui qui avait causé le dommage et 
entraînant une invalidité grave ou un décès (CE, 15 octobre 2018, n° 409585, men-
tionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 30 novembre 2021, n° 443922, mentionné 
aux tables du Recueil Lebon ; 1re Civ., 19 juin 2019, pourvoi n° 18-20.883, publié au 
Bulletin), cette précision vise uniquement à la prise en compte de la probabilité de 
survenance d’un dommage d’une gravité comparable à celui effectivement subi par le 
patient et n’affecte pas la condition de gravité du dommage ouvrant droit à réparation 
qui est déterminée par les textes susvisés.

 10. Pour écarter l’anormalité du dommage et rejeter les demandes d’indemnisation 
de Mme [N], l’arrêt retient que, pour apprécier la probabilité de survenance du dom-
mage, il y a lieu de se fonder sur le risque de survenue d’une fistule entraînant une 
invalidité grave ou un décès pour la patiente, qu’après sa consolidation, Mme  [N] 
ne présente aucun déficit fonctionnel permanent et n’a été placée en invalidité de 
seconde catégorie que selon les critères fixés par le code de la sécurité sociale et qu’à 
défaut d’établir l’anormalité du dommage subi, celle-ci ne remplit pas les conditions 
nécessaires à son indemnisation au titre de la solidarité nationale. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a soumis l’indemnisation du dommage à 
l’exigence d’une invalidité grave, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 1142-1, II, et D. 1142-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur la prise en compte de la probabilité statistique de la réalisation du risque pour apprécier 
l’anormalité du dommage au sens de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : 1re Civ., 
19 juin 2019, pourvoi n° 18-20.883, Bull., (rejet) ; cf. : CE, 15 octobre 2018, n° 409585, men-
tionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 30 novembre 2021, n° 443922, mentionné aux tables du 
Recueil Lebon.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 20-22.759, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Lutte contre les fautes, 
abus et fraudes des professionnels de santé – Mise en oeuvre 
d’un traitement automatisé de données à caractère personnel – 
Traitement d’informations définissant le profil ou la personnalité 
d’une personne (non).

Aux termes de l’article 10, alinéa 1, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, applicable au litige, 
aucune décision de justice impliquant une appréciation sur le comportement d’une personne ne peut avoir pour 
fondement un traitement automatisé de données à caractère personnel destiné à évaluer certains aspects de sa 
personnalité.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel retient que le traitement automatisé des télétransmissions adressées par 
le professionnel de santé à la caisse n’étant pas destiné à établir le profil de celui-ci, ni à évaluer certains aspects 
de sa personnalité, la caisse pouvait produire ces données pour rapporter la preuve du non-respect des règles de 
tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 octobre 2020), à la suite d’un contrôle de l’application 
des règles de tarification et de facturation des actes professionnels, la caisse primaire 
d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis (la caisse) a notifié, le 19 décembre 2016, 
à M. [K], médecin généraliste libéral (le professionnel de santé), un indu d’un cer-
tain montant relatif à la facturation de majorations de nuit et de majorations pour 
dimanches et jours fériés, pour la période du 17 février 2013 au 20 septembre 2016.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième, 
quatrième et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le professionnel de santé fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « qu’il ré-
sulte de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale que les agents réalisant les 
vérifications ou enquêtes administratives des organismes chargés de la gestion d’un ré-
gime obligatoire de sécurité sociale doivent être assermentés et agréés ; qu’en écartant 
le moyen de nullité tiré de l’absence de serment et d’agrément des agents de la caisse 
primaire d’assurance maladie pour cela qu’ils n’ont procédé notamment à aucune au-
dition, transport ou constatation matérielle sur place, la cour d’appel, en ajoutant à la 
loi des conditions dont elle ne dispose pas, a violé les dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 5. Les dispositions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, qui habilitent les directeurs 
des organismes de sécurité sociale à confier à des agents assermentés et agréés dans les 
conditions fixées par voie réglementaire, ainsi qu’à des praticiens conseils et auditeurs 
assermentés et agréés dans les mêmes conditions, le soin de procéder à toutes vérifica-
tions ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations, le contrôle 
du respect des conditions de résidence et la tarification des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, ne sont pas applicables aux contrôles de l’observation des 
règles de tarification et de facturation des actes, prestations, produits, fournitures et 
frais par les professionnels de santé, les établissements de santé et les prestataires et four-
nisseurs, qui obéissent exclusivement aux dispositions de l’article L. 133-4 du code de 
la sécurité sociale et aux dispositions réglementaires prises pour leur application.

 6. L’arrêt relève qu’à l’occasion du contrôle administratif de facturation, les agents 
de la caisse ont procédé uniquement à l’exploitation par analyse et recoupement des 
documents émanant du professionnel de santé, consistant en ses télétransmissions pour 
le versement de prestations et en ses tableaux de garde complétés. Il retient que ces 
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agents n’ont donc procédé à aucun acte de vérification ou d’enquête au sens de l’ar-
ticle L. 114-10 du code de la sécurité sociale, notamment aucune audition, transport 
ou constatation matérielle sur place.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
procédure en recouvrement de l’indu engagée par la caisse n’était pas entachée d’ir-
régularité en raison du défaut de justification de l’agrément et de l’assermentation des 
agents chargés du contrôle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le professionnel de santé fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une décision de 
justice impliquant une appréciation sur un comportement humain ne peut avoir pour 
fondement un traitement automatisé d’informations donnant une définition du profil 
ou de la personnalité de l’intéressé  ; qu’en validant un redressement exclusivement 
fondé sur des données statistiques, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 78-
17 du 6  janvier 1978, informatique et libertés, dans sa version applicable au litige, 
ensemble l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 10, alinéa 1, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, applicable au litige, aucune décision de justice impliquant une 
appréciation sur le comportement d’une personne ne peut avoir pour fondement un 
traitement automatisé de données à caractère personnel destiné à évaluer certains as-
pects de sa personnalité.

 11. L’arrêt retient qu’il ressort de l’analyse des télétransmissions du professionnel de 
santé que ce dernier a facturé systématiquement à la caisse des majorations de nuit et 
des majorations pour dimanches et jours fériés en violation des prescriptions de la No-
menclature générale des actes professionnels, peu important que ces télétransmissions 
analysées dans le cadre du contrôle puissent s’inscrire dans un traitement informatisé.

 12. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a déduit à bon droit 
que le traitement des données n’étant pas destiné à établir le profil du professionnel 
de santé destinataire de la décision, ni à évaluer certains aspects de sa personnalité, la 
caisse pouvait produire ces données pour rapporter la preuve du non-respect des règles 
de tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité 
sociale.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. La caisse fait grief à l’arrêt de condamner le professionnel de santé au paiement 
d’une certaine somme au titre de l’indu, alors « que la contradiction de motifs équi-
vaut à un défaut de motifs ; qu’en retenant, pour dire justifiées les majorations pendant 
les périodes de garde, que les actes facturés et payés à hauteur de 15.395, 60 euros cor-
respondaient à des actes effectivement réalisés en « permanence de soins ambulatoire », 
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après avoir pourtant constaté que pendant les périodes où il était de garde, M. [K] 
n’avait déclaré à l’ARS réaliser que très peu d’actes dans le cadre de la permanence 
des soins mais qu’il avait facturé de très nombreuses majorations de nuit et jours fé-
riés, la cour d’appel qui a statué par des motifs contraires a violé l’article 455 code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 15. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à un défaut de motifs.

 16. Pour rejeter partiellement la demande de la caisse en remboursement de sommes 
indûment perçues par le professionnel de santé, l’arrêt retient que ce dernier, pour 
les périodes où il était de garde, n’a déclaré à l’agence régionale de santé réaliser que 
très peu d’actes dans le cadre de la permanence des soins, mais qu’il a facturé de très 
nombreuses majorations de nuit et jours fériés. Il ajoute que, pour ces périodes, les 
actes ont été effectivement réalisés en permanence de soins ambulatoire, de sorte que 
le professionnel de santé était fondé à facturer des majorations de nuit et jours fériés.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit bien-fondé l’indu correspon-
dant aux majorations facturées à tort à hauteur de 129 724,26 euros pour la période 
du 17 février 2013 au 23 septembre 2016, et condamne M. [K] à payer cette somme 
à la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis, au titre de l’indu, l’arrêt 
rendu le 9 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 10, alinéa 1, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-801 du 6 août 2004.
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2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-11.997, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Redressement judiciaire – Jugement 
d’ouverture – Effets – Dettes antérieures – Interdiction de paiement.

Il résulte des articles L. 622-7 et L. 631-14 du code de commerce, 131, VII, de la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003, et 6 du décret n° 2004-581 du 21 juin 2004, dans sa rédaction issue du décret n° 2014-
1179 du 13 octobre 2014, que la jeune entreprise innovante, à laquelle il est interdit de payer les cotisations et 
contributions sociales afférentes à la période antérieure au jugement d’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, est, à cette date, réputée, au sens de l’article 131 de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 
précité, avoir rempli ses obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’organisme de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 15 décembre 2020), l’URSSAF de Rhône-Alpes 
(l’URSSAF) a décerné une contrainte le 21 avril 2017 à la société [3] (la société), pour 
le recouvrement des cotisations et majorations de retard afférentes à l’année 2015 et 
aux 2e, 3e et 4e trimestres 2016.

 2. La société a formé opposition devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 622-7 et L. 631-14 du code de commerce, 131, VII, de la loi n° 2003-
1311 du 30 décembre 2003, et 6 du décret n° 2004-581 du 21  juin 2004, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2014-1179 du 13 octobre 2014, applicable au litige :

 4. Selon les deux premiers de ces textes, le jugement ouvrant la procédure de re-
dressement judiciaire emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née 
antérieurement, à l’exception du paiement par compensation de créances connexes.

 5. Selon le troisième, le droit à l’exonération des cotisations sociales prévue par le I du 
même texte pour les jeunes entreprises innovantes est subordonné à la condition que 
l’entreprise ait rempli ses obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’or-
ganisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales.

 6. Selon le dernier, lorsque l’entreprise est à nouveau à jour du paiement de ses coti-
sations et contributions sociales, l’exonération peut être appliquée aux gains et rému-
nérations versés à compter du premier jour du mois suivant.

 7. Il résulte de ces textes que la jeune entreprise innovante, à laquelle il est interdit 
de payer les cotisations et contributions sociales afférentes à la période antérieure au 
jugement d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, est, à cette date, 
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réputée, au sens de l’article 131 de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 susvisé, 
avoir rempli ses obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales.

 8. Pour rejeter le recours formé par la société cotisante, l’arrêt relève qu’elle a conti-
nué à appliquer l’exonération liée au statut de jeune entreprise innovante pendant 
la période d’observation consécutive à l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire le 14 décembre 2014. Il retient qu’elle ne pourra être considérée comme 
étant à jour de ses cotisations sociales que sous réserve d’avoir respecté, jusqu’à son 
terme fixé en 2026, le plan d’apurement qui a été validé par jugement du tribunal de 
commerce le 14 juin 2016.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par la 
société [3] à l’encontre de la contrainte délivrée par l’URSSAF de Rhône-Alpes le 
21 avril 2017, l’arrêt rendu le 15 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties, sauf sur ce point, dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général  : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 622-7 et L. 631-14 du code de commerce ; Article 131 de la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003 ; Article 6 du décret n° 2004-581 du 21 juin 2004 dans sa rédaction issue du 
décret n° 2014-1179 du 13 octobre 2014.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 juin 2016, pourvoi n° 15-20.231, Bull. 2016, II, n° 154 (rejet) ; Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-21.277, Bull. 2016, IV, n° 60 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 20-22.760, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux individuel – Accidents ou 
maladies professionnelles prises en considération – Maladies 
professionnelles – Dépenses engagées par la caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM) – Inscription au compte spécial – 
Charge de la preuve.

Lorsque l’employeur demande l’inscription au compte spécial des dépenses afférentes à une maladie profession-
nelle en application de l’article 2, 3°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, il appartient à la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail qui a inscrit ces dépenses au compte de cet employeur de rapporter 
la preuve que la victime a été exposée au risque de la maladie dans l’un de ses établissements. Dans le cas où 
cette preuve n’a pas été rapportée, il incombe à l’employeur de prouver que la maladie a été contractée soit dans 
une autre entreprise qui a disparu, soit dans un établissement relevant d’une autre entreprise qui a disparu ou 
qui ne relevait pas du régime général de sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 16 octobre 2020), M. [I] (la victime), ancien salarié 
de la société [3] (la société), a déclaré le 25 juin 2018 un mésothéliome malin du péri-
toine, pris en charge au titre du tableau n° 30 des maladies professionnelles par la caisse 
primaire d’assurance maladie (CPAM) du Rhône.

 2. La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) de Rhône-Alpes 
ayant imputé au compte employeur de son établissement de [Localité 4] les dépenses 
afférentes à cette maladie, la société a saisi la juridiction de la tarification d’une de-
mande d’inscription au compte spécial, en application des 3° et 4° de l’article 2 de 
l’arrêté du 16 juillet 1995.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors « qu’une maladie pro-
fessionnelle est présumée avoir été contractée auprès du dernier employeur auprès 
duquel la victime a été exposé au risque ; qu’en cas de contestation par l’employeur 
d’une décision de tarification, c’est à la caisse qui a pris la décision litigieuse de rap-
porter la preuve que le salarié a été exposé au risque chez le dernier employeur auquel 
elle impute l’origine de la maladie ; qu’au cas présent, la société contestait avoir exposé 
le salarié au risque d’inhalation de poussières d’amiante à l’origine de sa maladie et 
demandait en conséquence le retrait des coûts afférents à la maladie de son salarié 
de son compte employeur  ; qu’elle soulignait que le salarié avait été exclusivement 
exposé au risque à l’origine de sa maladie chez ses employeurs précédents entre 1966 
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et 1981 ; qu’en déboutant la société de ses prétentions au motif que « l’employeur ne 
produit aucune pièce relative aux conditions concrètes de travail de son salarié chez 
elle et qu’elle n’apporte pas le moindre commencement de preuve que ce dernier n’y 
aurait pas été exposé à l’amiante », la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en 
violation des articles 1353 du code civil, 6 et 9 du code de procédure civile, D. 242-6-
1, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale, ensemble de l’article 2, 3°, 
de l’arrêté du 16 octobre 1995. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, D. 242-6-1, D. 242-6-4, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du 
code de la sécurité sociale et 2, 3°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, 
pris pour l’application de l’article D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, ce dernier 
dans sa rédaction applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que celui qui réclame l’exécution d’une obliga-
tion doit la prouver et, réciproquement, que celui qui se prétend libéré doit justifier le 
paiement ou le fait qui a produit l’extinction de l’obligation.

 5. Aux termes du deuxième de ces textes, le taux de la cotisation due au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles est déterminé par établissement.

 6. Selon le troisième, l’ensemble des dépenses constituant la valeur du risque est pris 
en compte par les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail dès que ces dé-
penses leur ont été communiquées par les caisses primaires, sans préjudice de l’applica-
tion des décisions de justice ultérieures. Seules sont prises en compte dans la valeur du 
risque les dépenses liées aux accidents ou aux maladies dont le caractère professionnel 
a été reconnu.

 7. Selon les quatrième et cinquième de ces textes, les dépenses engagées par les 
caisses d’assurance maladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles 
constatées ou contractées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
la sécurité sociale et du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur 
du risque mais sont inscrites à un compte spécial.

 8. Selon le dernier, sont inscrites au compte spécial, les dépenses afférentes à la maladie 
professionnelle qui a été constatée dans un établissement dont l’activité n’expose pas 
au risque, mais qui a été contractée dans une autre entreprise ou dans un établissement 
relevant d’une autre entreprise qui a disparu ou qui ne relevait pas du régime général 
de la sécurité sociale.

 9. Lorsque l’employeur demande l’inscription au compte spécial des dépenses affé-
rentes à une maladie professionnelle, en application de l’article 2, 3°, de l’arrêté in-
terministériel du 16 octobre 1995, il appartient à la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail, qui a inscrit ces dépenses au compte de cet employeur, de rapporter la 
preuve que la victime a été exposée au risque de la maladie dans l’un de ses établisse-
ments. Dans le cas où cette preuve n’a pas été rapportée, il incombe à l’employeur de 
prouver que la maladie a été contractée soit dans une autre entreprise qui a disparu, 
soit dans un établissement relevant d’une autre entreprise qui a disparu ou qui ne re-
levait pas du régime général de sécurité sociale.

 10. Pour rejeter le recours de la société, l’arrêt retient que celle-ci ne démontre pas 
que son activité n’a pas exposé le salarié au risque de sa pathologie.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.



278

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a ordonné la jonction des procédures inscrites 
au registre général sous les numéros 19/06689 et 20/01503, l’arrêt rendu le 16 oc-
tobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 2, 3°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-11.252, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-10.773, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Autorité du pénal – Décision de 
relaxe – Relaxe de l’employeur – Portée.

Si l’article 4-1 du code de procédure pénale permet au juge civil, en l’absence de faute pénale non intentionnelle, 
de retenir une faute inexcusable en application de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale, l’autorité 
de la chose jugée au pénal sur le civil reste attachée à ce qui a été définitivement décidé par le juge pénal sur 
l’existence du fait qui forme la base commune de l’action civile et de l’action pénale, sur sa qualification ainsi 
que sur la culpabilité ou l’innocence de celui à qui le fait est imputé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 19 novembre 2020), M. [J] (la victime), salarié de la so-
ciété [5] (l’employeur), a été victime, le 4 octobre 2011, d’un accident pris en charge 
par la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 3] au titre de la législation pro-
fessionnelle.

Par jugement définitif d’un tribunal de police, l’employeur a été relaxé des poursuites 
du chef de blessures involontaires.

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de retenir sa faute inexcusable, alors : « 1°/ que l’au-
torité de la chose jugée au pénal s’étend aux motifs qui sont le soutien nécessaire du 
chef de dispositif prononçant la décision ; qu’en l’espèce, en retenant que la déclara-
tion, par le juge répressif, de l’absence de faute pénale non intentionnelle ne s’opposait 
pas à la reconnaissance d’une faute inexcusable, cependant que le tribunal de police 
avait jugé que « l’enquête n’a pas permis d’établir d’une manière certaine la cause de 
l’ouverture de la vanne d’aspiration », que « restent des causes hypothétiques » réfutées 
par les techniciens en intervention qui avaient exclu toute manipulation volontaire 
ou par négligence, que « la possibilité d’une ouverture inopinée et spontanée de cette 
vanne n’a pu être identifiée même sur un mode improbable », que les salariés étaient 
« formés, habilités et expérimentés pour ce type d’intervention », que le « risque de 
brûlure  » ne pouvait « pas être identifié au regard de l’intervention programmée  » 
« justement appréciée », que si un système avec une double vanne pouvait prévenir 
les conséquences d’un geste involontaire ou la défaillance matérielle, « d’une part, au-
cune norme ne le prévoit et, d’autre part, il n’est pas habituellement spécifiquement 
recommandé pour ce type d’installation », de sorte que la décision de relaxe s’imposait 
dans l’instance civile reposant sur les mêmes faits, et que compte tenu des motifs et 
constatations matérielles du jugement, l’accident reposait sur une cause indéterminée, 
excluant toute faute inexcusable de l’employeur, dès lors que, sans identification d’un 
fait générateur précis, ne pouvaient être caractérisés ni le fait que l’employeur pouvait 
avoir conscience d’un danger, ni un lien entre un comportement fautif de l’employeur 
et la survenue de l’accident, la cour d’appel a violé les articles L. 452-1 et L. 452-3 
du code de la sécurité sociale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au 
pénal sur le civil et l’article 1351 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, et les articles 4-1 du 
code de procédure pénale et L. 452-1 du code de la sécurité sociale :

 4. Si le premier de ces textes permet au juge civil, en l’absence de faute pénale non 
intentionnelle, de retenir une faute inexcusable en application du second, l’autorité de 
la chose jugée au pénal sur le civil reste attachée à ce qui a été définitivement décidé 
par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme la base commune de l’action civile 
et de l’action pénale, sur sa qualification ainsi que sur la culpabilité ou l’innocence de 
celui à qui le fait est imputé.

 5. Pour dire la faute inexcusable établie, l’arrêt relève que selon l’enquête, malgré un 
travail préalable d’isolement de la pompe que les salariés s’apprêtaient à démonter, un 
jet d’ammoniac a surgi brutalement de la conduite et les a aspergés, brûlant gravement 
la victime, et que la fuite a été causée par l’ouverture inopinée de la vanne située entre 
la pompe et le stockage d’ammoniac. Il retient que quelle que soit la cause de l’ouver-
ture de la vanne, le dispositif de sécurité était inadéquat et que l’employeur connaissait 
ou aurait dû connaître le fait que cette vanne n’était munie d’aucun dispositif de 
verrouillage en position fermée, contrairement aux règles de sécurité applicables à la 
matière.
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 6. En statuant ainsi, alors que pour prononcer la relaxe de l’employeur des poursuites 
du chef de blessures involontaires, par un motif qui était le soutien nécessaire de sa dé-
cision, la juridiction pénale, après avoir relevé que les causes de l’ouverture de la vanne 
étaient indéterminées, a écarté un manquement aux règles de sécurité lié à l’absence 
de double vanne ou d’un système de verrouillage de la vanne nécessitant un outil 
spécifique, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 4-1 du code de procédure pénale ; article L. 452-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 19-20.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Contrat d’assurance – 
Conditions – Fait dommageable – Définition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4  juin 2019), M.  [T] a saisi le 19  janvier 2018 
le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) à fin de réparation de 
ses préjudices liés à la reconnaissance d’une maladie professionnelle occasionnée par 
l’amiante, qui lui a opposé un refus en raison de la prescription de sa demande. Il a saisi 
une cour d’appel aux mêmes fins.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs dont les quatre 
premiers sont irrecevables et dont le dernier n’est manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de dire son recours prescrit, alors :

 « 1°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues 
par la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la vic-
time est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une 
activité professionnelle ; que l’examen tomodensitométrique ne constitue pas le cer-
tificat médical faisant courir la prescription ; que, pour déclarer prescrit le recours de 
la victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 
du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », 
et du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante 
du 28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’ex-
position à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 53 de la loi 
du 23 décembre 2000 ;

 2°/ que les droits de la victime au bénéfice des prestations et indemnités prévues par 
la législation professionnelle se prescrivent à compter de la date à laquelle la victime 
est informée par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et une activité 
professionnelle  ; qu’en cas de succession de certificats médicaux, la prescription ne 
court qu’à compter du premier certificat qui énonce le lien possible entre la mala-
die et l’activité professionnelle de la victime  - les certificats antérieurs, même s’ils 
diagnostiquent la même maladie, ne font pas courir la prescription, car la première 
constatation médicale de la maladie ne s’assimile pas avec la date de la connaissance 
du lien entre la maladie et la profession ; que, pour déclarer prescrit le recours de la 
victime auprès du FIVA, la cour d’appel relève « qu’il résulte du scanner thoracique 
du 12 décembre 2007, produit aux débats, lequel mentionne des « calcifications pu-
nctiformes sous pleurales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche », et 
du certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 
28 janvier 2013, que M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposi-
tion à l’amiante dès le 12 décembre 2007 » ; qu’ayant ainsi mis en évidence que le lien 
entre la maladie et l’exposition à l’amiante avait été établi pour la première fois par 
le certificat médical de 2013, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 53 de la loi du 23 décembre 2000. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le FIVA conteste la recevabilité du moyen pour être mélangé de fait et de droit 
en ce qu’il invoque les règles du livre IV du code de la sécurité sociale, notamment 
les dispositions de l’article L. 461-1 de ce code alors que M. [T] n’invoquait dans ses 
conclusions d’appel que l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 et 
l’arrêté du 5 mai 2002 fixant la liste des maladies dont le constat vaut exposition à 
l’amiante.

 5. Cependant, l’arrêt rappelle que M. [T] sollicitait l’indemnisation du FIVA à la suite 
de la reconnaissance de l’origine professionnelle de sa maladie au visa du tableau n° 30 
des maladies professionnelles, de sorte que les dispositions de l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale visées par le moyen étaient dans le débat.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 :

 7. Selon ce texte, la demande d’indemnisation de la victime d’une maladie liée à une 
exposition à l’amiante adressée au FIVA se prescrit par dix ans à compter de la date du 
premier certificat médical établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante.

 8. Pour dire le recours de M. [T] prescrit, l’arrêt retient qu’il résulte du scanner tho-
racique du 12 décembre 2007 mentionnant des calcifications punctiformes sous pleu-
rales pariétales antérieures bilatérales plus marquées à gauche et du certificat médical 
établissant le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante du 28 janvier 2013 que 
M. [T] a eu connaissance du lien entre sa pathologie et l’exposition à l’amiante dès le 
12 décembre 2007.

 9. En statuant ainsi, alors d’une part que le scanner thoracique du 12 décembre 2007, 
dont les conclusions ne mentionnaient ni l’exposition à l’amiante ni le caractère pro-
fessionnel de la pathologie, ne pouvait constituer le certificat médical établissant le 
lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante, d’autre part, qu’elle constatait que le 
certificat médical établissant ce lien était daté du 28 janvier 2013, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article 53, III bis, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ; articles L. 124-1 et L.124-1-1 
du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.092, Bull. 2011, II, n° 134 (annulation).

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-16.682, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Contrat d’assurance – 
Conditions – Fait dommageable – Définition.

Le fait dommageable, tel que visé aux articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances, dans les rap-
ports entre l’employeur assuré au titre de la faute inexcusable et son assureur, est constitué par l’exposition à 
l’amiante et non par la connaissance par le salarié de cette exposition ou l’inscription de l’entreprise sur la liste 
des établissements relevant de l’ACAATA.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 2021), les sociétés Saint-Gobain Isover, 
Saint-Gobain Seva, Saint-Gobain Pam et Everite (les sociétés Saint-Gobain et Everite) 
assurées en responsabilité civile auprès de la société UAP jusqu’au 1er juillet 1982, ont 
assigné leur assureur, la société AXA Corporate Solutions Assurances (AXA), venant 
aux droits de la société UAP, et ses coassureurs, aux fins d’obtenir leur garantie pour le 
paiement des indemnités réclamées ou mises à leur charge en réparation du préjudice 
d’anxiété subi par certains de leurs salariés exposés à l’amiante.

 2. Ces assureurs ont refusé leur garantie en faisant valoir que les préjudices d’anxiété 
au titre desquels les sociétés Saint Gobain et Everite avaient été condamnées ou assi-
gnées étaient nés après la résiliation des contrats.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. Les sociétés Saint-Gobain et Everite font grief à l’arrêt de les débouter de leurs 
demandes tendant 1) à voir dire et juger qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte 
tenu de leur quote-part dans la coassurance, sont tenus à les garantir de l’ensemble 
des conséquences financières qu’elles supportent et supporteront dans l’ensemble des 
instances prud’homales qui sont listées en annexes 1, 2, 3 et 4 de leurs conclusions, 2) 
à les voir les condamnées à titre provisionnel à leur payer certaines sommes, ces somme 
étant augmentée des intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance des assigna-
tions de première instance des 16 janvier 2013, 3 septembre 2013, 23 et 25 juillet 2014, 
outre leur capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 3) à voir 
dire et juger qu’elles pourront compléter ultérieurement leurs demandes à l’encontre 
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d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à leur verser des sommes 
complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, 4) à voir dire et juger 
à titre subsidiaire, si la cour devait considérer que l’exclusion relative aux atteintes à 
l’environnement devait s’appliquer, qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte tenu 
de leur quote-part dans la coassurance, seront tenus à les garantir de l’ensemble des 
conséquences financières qu’elles supportent et supporteront dans l’ensemble des ins-
tances prud’homales qui sont listées en annexes 6, 7, 8 et 9 de leurs conclusions, 5) 
à les voir condamnés à titre provisionnel à payer à la société Saint-Gobain Seva cer-
taines sommes augmentées des intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance 
de l’assignation de première instance, outre leur capitalisation dans les conditions de 
l’article 1154 du code civil, 6) à voir dire et juger que les sociétés Saint-Gobain Isover, 
Saint-Gobain Seva, Saint-Gobain Pam et Everite pourront compléter ultérieurement 
leurs demandes à l’encontre d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à 
leur verser des sommes complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, 7) 
à voir dire et juger qu’AXA, ainsi que ses coassureurs, compte tenu de leur quote-part 
dans la coassurance, seront tenus à leur rembourser les frais et honoraires qu’elles ont 
respectivement engagés pour leur défense sur les actions prud’homales initiées contre 
elles, 8) à les voir condamnées à titre provisionnel à leur payer certaines sommes, 
avec intérêts légaux décomptés du jour de la délivrance de l’assignation de première 
instance, et leur capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 9) à 
voir dire et juger que les sociétés Saint-Gobain Isover, Saint-Gobain Seva, Saint-Go-
bain Pam et Everite pourront compléter ultérieurement leurs demandes à l’encontre 
d’AXA et de ses coassureurs et voir ceux-ci condamnés à lui verser des sommes 
complémentaires eu égard à l’évolution des dossiers garantis, alors « que la cause géné-
ratrice du préjudice d’anxiété est l’exposition à l’amiante ; qu’en jugeant les sinistres 
non couverts par le contrat d’assurance de responsabilité civile des employeurs comme 
étant apparus après sa résiliation, aux motifs inopérants que dans les rapports entre les 
employeurs et les salariés, le fait générateur du préjudice d’anxiété est la conscience 
par le salarié du risque de développer une pathologie grave résultant de l’exposition à 
l’amiante, irréfragablement présumée en cas d’inscription du site au titre de ceux dont 
les travailleurs sont éligibles à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante, la cour d’appel, qui a confondu cause génératrice du dommage et 
apparition du sinistre, a violé les articles L 124-1 et L 124-1-1 du code des assurances, 
ensemble l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances :

 4. Selon le premier de ces textes, dans les assurances de responsabilité, l’assureur n’est 
tenu que si, à la suite du fait dommageable prévu au contrat, une réclamation amiable 
ou judiciaire est faite à l’assuré par le tiers lésé.

 5. Le second précise que constitue un sinistre tout dommage ou ensemble de dom-
mages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait 
dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations.

Le fait dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un 
ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait 
dommageable unique.

 6. Pour débouter les sociétés Saint-Gobain et Everite de leurs demandes, l’arrêt, après 
avoir rappelé qu’il convenait de rechercher si le fait dommageable, défini comme 
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l’événement qui est la cause génératrice du dommage, s’est produit pendant la période 
de garantie, retient que le fait générateur du préjudice d’anxiété est constitué, pour le 
salarié ayant travaillé dans un établissement ayant fait l’objet d’une inscription sur la 
liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante, par ce classement et, pour le salarié ayant travail-
lé dans un établissement non listé, à la date à laquelle il est établi qu’il a eu conscience 
de son exposition. 

 7. Il en déduit que les faits dommageables pour lesquels la garantie est sollicitée ne 
sont pas survenus avant l’expiration de la résiliation du contrat.

 8. En statuant ainsi, alors que le fait dommageable, dans les rapports entre l’assuré 
garanti au titre de la faute inexcusable et son assureur, est constitué par l’exposition à 
l’amiante, et non par la connaissance par le salarié de cette exposition ou l’inscription 
de l’entreprise sur la liste des établissements relevant de l’allocation de cessation an-
ticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA), la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Mise hors de cause

 9. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il convient de mettre 
hors de cause la société Groupement de gestion et d’assurances dont la présence n’est 
pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a mis hors de cause la société XL Catlin ser-
vices et la société Aviva assurances, l’arrêt rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ;

 Met hors de cause la société Groupement de gestion et d’assurances ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP L. Poulet-Odent ; 
SARL Ortscheidt ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 124-1 et L. 124-1-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 décembre 2022, pourvoi n° 19-20.763, Bull. (cassation).
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2e Civ., 1 décembre 2022, n° 21-11.252, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Travaux 
susceptibles de les provoquer – Exposition au risque – Pluralité 
d’employeurs – Imputation – Preuve – Charge – Détermination.

Sans préjudice d’une demande d’inscription au compte spécial, l’employeur peut solliciter le retrait de son compte 
des dépenses afférentes à une maladie professionnelle lorsque la victime n’a pas été exposée au risque à son ser-
vice. En cas de contestation devant la juridiction de la tarification, il appartient à la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail (CARSAT) qui a inscrit les dépenses au compte de cet employeur de rapporter la preuve 
que la victime a été exposée au risque chez celui-ci.

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux individuel – Accidents ou 
maladies professionnelles prises en considération – Maladies 
professionnelles – Dépenses engagées par la caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM) – Inscription au compte spécial.

 ■ Maladies professionnelles – Inscription au compte spécial – 
Contestation – Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 
(CARSAT) – Preuve – Charge – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 décembre 2020), M. [C] (la victime), employé en 
dernier lieu au service de l’établissement de [Localité 4] de la société [3] (la société), 
en qualité d’agent technique d’entretien, du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2011, 
a déclaré, le 7 août 2017, une affection professionnelle consécutive à l’inhalation de 
poussières d’amiante que la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhô-
ne a prise en charge au titre du tableau n° 30 bis des maladies professionnelles.

 2. La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail du Sud-Est (la CARSAT) 
ayant imputé au compte employeur de son établissement de [Localité 4] les dépenses 
afférentes à la maladie professionnelle de la victime, la société a saisi d’un recours la 
juridiction de la tarification en demandant leur retrait de ce compte et l’inscription de 
ces dépenses au compte spécial en application de l’article 2, 4°, de l’arrêté du 16 oc-
tobre 1995.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :
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 « 1°/ que le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles est déterminé par établissement ; qu’il en résulte que seuls les coûts 
relatifs aux sinistres imputables à l’activité d’un salarié au sein d’un établissement dé-
terminé peuvent être pris en compte pour le calcul de la valeur du risque propre à cet 
établissement, de sorte que les coûts afférents à une maladie professionnelle ne peuvent 
être imputés au compte employeur d’un établissement que s’il est établi que le salarié y 
a été exposé ; que si la maladie professionnelle est présumée avoir été contractée auprès 
du dernier employeur ayant exposé la victime au risque du tableau au moment de la 
survenance de la maladie, il n’existe, en revanche, aucune présomption d’exposition au 
risque auprès du dernier employeur ayant employé le salarié ; qu’en refusant de recher-
cher, comme elle y était invitée, si la victime avait effectivement été exposée au risque 
de la maladie professionnelle au sein de l’établissement de [Localité 4] de la société au 
motif qu’une telle exposition devait être présumée dans le cadre du contentieux de la 
tarification, la cour d’appel a violé les articles D. 242-6-1, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du 
code de la sécurité sociale, ensemble l’article 1353 du code civil ;

 2°/ que la contestation par l’employeur d’une décision de prise en charge d’une 
maladie sur le fondement d’un tableau de maladies professionnelles devant la juridic-
tion du contentieux général peut uniquement porter sur la régularité de la décision 
de prise en charge et son bien-fondé au regard des conditions du tableau ; que relève, 
en revanche, de la compétence du juge de la tarification, la contestation du dernier 
employeur portant, non pas sur le bien-fondé de la décision de prise en charge, mais 
sur le fait que celle-ci ne lui est pas imputable faute d’exposition au risque en son 
sein ; qu’au cas présent, la société ne contestait pas, devant la cour d’appel, le caractère 
professionnel de la maladie déclarée par la victime, mais demandait le retrait de son 
compte employeur des dépenses afférentes à cette maladie en faisant valoir que le sa-
larié n’avait pas été exposé au risque d’inhalation de poussières d’amiante au sein de 
la société et que la maladie ne pouvait donc résulter que d’une exposition au risque 
pour le compte de précédents employeurs ; qu’en déboutant néanmoins la société de 
son recours au motif que « si la société affirme que le salarié n’a pu être exposé chez 
elle, elle ne justifie pas avoir contesté la prise en charge de la pathologie devant les 
juridictions du contentieux général, et ainsi, l’exposition est présumée dans le cadre 
de la présente procédure », la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision, violant l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 et l’article D. 242-6-5 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, D. 242-6-1, D. 242-6-4, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du 
code de la sécurité sociale et 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, 
pris pour l’application de l’article D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, ce dernier 
dans sa rédaction applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que celui qui réclame l’exécution d’une obliga-
tion doit la prouver et, réciproquement, que celui qui se prétend libéré doit justifier le 
paiement ou le fait qui a produit l’extinction de l’obligation. 

 5. Aux termes du deuxième de ces textes, le taux de la cotisation due au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles est déterminé par établissement.

 6. Selon le troisième, l’ensemble des dépenses constituant la valeur du risque est pris 
en compte par les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail dès que ces dé-
penses leur ont été communiquées par les caisses primaires, sans préjudice de l’applica-
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tion des décisions de justice ultérieures. Seules sont prises en compte dans la valeur du 
risque les dépenses liées aux accidents ou aux maladies dont le caractère professionnel 
a été reconnu.

 7. Selon les quatrième et cinquième, les dépenses engagées par les caisses d’assurance 
maladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles constatées ou 
contractées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité so-
ciale et du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du risque 
mais sont inscrites à un compte spécial.

 8. Selon le dernier, sont inscrites au compte spécial, les dépenses afférentes à des 
maladies professionnelles constatées ou contractées lorsque la victime de la maladie 
professionnelle a été exposée au risque successivement dans plusieurs établissements 
d’entreprises différentes sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle l’ex-
position au risque a provoqué la maladie.

 9. En application des trois derniers de ces textes, la maladie professionnelle est présu-
mée contractée au service du dernier employeur chez lequel la victime a été exposée 
au risque, avant sa constatation médicale, sauf à cet employeur à rapporter la preuve 
contraire. Il appartient, alors, à l’employeur qui demande l’inscription au compte spé-
cial des dépenses afférentes à cette maladie en application de l’article 2, 4°, de l’arrêté 
du 16 octobre 1995 de rapporter la preuve que l’affection déclarée par la victime est 
imputable aux conditions de travail au sein des établissements des entreprises diffé-
rentes qui l’ont employée, sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle 
l’exposition au risque a provoqué la maladie.

 10. Par ailleurs, dans deux arrêts du 17 mars 2022 (2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi 
n° 20-19.294, publié au bulletin et 2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi n° 20-19.293), la 
Cour de cassation a décidé que le défaut d’imputabilité à l’employeur de la maladie 
professionnelle qui n’a pas été contractée à son service n’est pas sanctionné par l’inop-
posabilité de la décision de prise en charge et que, toutefois, l’employeur peut contes-
ter cette imputabilité si sa faute inexcusable est recherchée ou si les conséquences 
financières de la maladie sont inscrites à son compte accidents du travail et maladies 
professionnelles.

 11. Dès lors, sans préjudice d’une demande d’inscription au compte spécial, l’em-
ployeur peut solliciter le retrait de son compte des dépenses afférentes à une maladie 
professionnelle lorsque la victime n’a pas été exposée au risque à son service.

En cas de contestation devant la juridiction de la tarification, il appartient à la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail qui a inscrit les dépenses au compte de cet 
employeur, de rapporter la preuve que la victime a été exposée au risque chez celui-ci.

 12. Pour rejeter le recours de la société, l’arrêt énonce que celle-ci affirme que la 
victime n’a pas pu être exposée chez elle car elle a été à son service à partir de 2005 
bien après l’interdiction de l’utilisation de l’amiante, que cependant, la société ne jus-
tifie pas avoir contesté la prise en charge de la pathologie devant les juridictions du 
contentieux de la sécurité sociale alors que l’exposition est présumée dans le cadre de 
la présente procédure.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction sous le numéro de réper-
toire général 20/01529 des dossiers suivis sous les numéros 20/01524 et 20/02127, 
l’arrêt rendu le 4 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 1353 du code civil ; articles D. 242-6-1, D. 242-6-4, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code de 
la sécurité sociale ; article 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, dans sa rédaction 
applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 janvier 2022, pourvoi n° 20-13.690, Bull. (cassation).

2e Civ., 15 décembre 2022, n° 21-10.783, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation de la victime – Etendue – Pertes de 
gains professionnels, incidence professionnelle, déficit fonctionnel 
permanent – Effets – Demande de réparation au titre de l’incidence 
professionnelle – Office du juge.

Viole les articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le principe de la réparation intégrale sans 
perte ni profit pour la victime une cour d’appel qui, sans avoir préalablement fixé son préjudice au titre de 
l’incidence professionnelle, rejette la demande de la victime de ce chef au motif qu’elle percevait une pension 
d’invalidité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 23 novembre 2020), le 12 mars 2016, à La Tamca, 
M. [F] a été victime, alors qu’il était passager transporté, d’un accident de la circulation 
impliquant un véhicule terrestre à moteur conduit par M. [V] et assuré auprès de la 
société QBE (l’assureur).
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 2. M. [F] a assigné l’assureur pour obtenir, notamment, l’indemnisation de ses pertes 
de gains professionnels futurs, de l’incidence professionnelle, des frais d’appareillages 
futurs, de logement adapté et de véhicule adapté.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation de M. [V], sous 
la garantie de la société QBE, à lui régler la somme de 8 000 000 francs CFP à titre 
d’indemnisation de l’incidence professionnelle, alors « que, s’agissant d’une victime té-
traplégique ayant perdu toute autonomie dans les gestes de la vie courante, en rejetant 
la demande d’indemnisation de l’incidence professionnelle au motif inopérant que la 
victime perçoit une pension d’invalidité de la Caisse de compensation des prestations 
familiales, des accidents du travail et de prévoyance des travailleurs de Nouvelle-Calé-
donie (CAFAT), la cour d’appel a violé l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 
tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la circulation et à 
l’accélération des procédures d’indemnisation, ensemble le principe de la réparation 
intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le principe de la répa-
ration intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 5. Il résulte de ces deux textes que le juge, après avoir fixé l’étendue du préjudice 
résultant des atteintes à la personne et évalué celui-ci indépendamment des prestations 
indemnitaires qui sont versées à la victime, ouvrant droit à un recours subrogatoire 
contre la personne tenue à réparation ou son assureur, doit procéder à l’imputation de 
ces prestations, poste par poste.

 6. Pour rejeter la demande d’indemnisation au titre de l’incidence professionnelle, 
après avoir énoncé qu’il est constant que l’indemnisation de la perte de gains profes-
sionnels futurs sur la base d’une rente viagère d’une victime privée de toute activité 
professionnelle pour l’avenir fait obstacle à une indemnisation supplémentaire au titre 
de l’incidence professionnelle, l’arrêt constate que M. [F] perçoit une pension invalidi-
té de la Caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de 
prévoyance des travailleurs de Nouvelle-Calédonie (CAFAT) et en déduit qu’aucune 
somme ne lui est due à ce titre.

 7. En statuant ainsi, sans fixer le préjudice indemnisable de M. [F] au titre de l’inci-
dence professionnelle avant d’imputer sur ce poste, s’il y a lieu, le montant de la rente 
invalidité perçue de la Caisse de compensation des prestations familiales, des accidents 
du travail et de prévoyance des travailleurs de Nouvelle-Calédonie (CAFAT), la cour 
d’appel a violé les textes et le principe susvisés.
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 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 8. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réserve sur les frais de santé futurs, 
alors « que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties ; que M. [F] ayant 
demandé à la cour d’appel de réserver au titre du poste de préjudice « frais de santé 
futurs », les frais d’appareillages futurs, ainsi que d’aménagement de la voiture et du 
logement de la victime, en disant que ce poste « n’est pas contesté », la cour d’appel a 
violé l’interdiction faite au juge de dénaturer les conclusions des parties au regard des 
articles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile :

 9. Il résulte de ces textes que l’objet du litige est déterminé par les prétentions res-
pectives des parties et que le juge doit se prononcer seulement sur ce qui est demandé.

 10. Pour confirmer le jugement déféré en ce qu’il avait fixé à 5 365 121 francs CFP les 
dépenses de santé futures et à zéro l’indemnité complémentaire due à ce titre à M. [F], 
après avoir, par motifs adoptés, retenu que ce poste est totalement pris en charge par 
la Caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de 
prévoyance des travailleurs de Nouvelle-Calédonie (CAFAT) et des dépendances et 
que, en l’absence de toute évaluation financière produite par M. [F], il ne lui revient 
aucune indemnité complémentaire, l’arrêt constate que ce poste de préjudice n’est pas 
contesté.

 11. En statuant ainsi, alors que dans le dispositif de ses conclusions d’appel, M. [F] avait 
sollicité que soient réservés le poste de préjudice des frais de santé futurs incluant les 
frais d’appareillage ainsi que les postes d’aménagement du domicile et du véhicule, la 
cour d’appel, qui a dénaturé les conclusions d’appel, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, d’une part, il déboute M. [F] de sa 
demande présentée au titre de l’incidence professionnelle, d’autre part, il condamne in 
solidum M. [V] et la société QBE à payer à M. [F] la somme de 68 787 759 francs CFP 
en réparation de ses préjudices patrimoniaux et extra-patrimoniaux, l’arrêt rendu le 
23 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 octobre 2021, pourvoi n° 19-24.456, Bull. (cassation).
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SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-14.304, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Information de l’autorité administrative – 
Observations en cours de procédure – Observations formulées par 
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) – Avis faisant 
grief – Acte de nature administrative – Détermination – Portée.

La lettre, notifiée au secrétaire du comité social et économique (CSE) et aux délégués syndicaux, par laquelle 
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIREC-
CTE) indique que le projet de plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) dont elle est saisie, en vue de l’exercice 
d’un contrôle susceptible de conduire à une décision de validation ou d’homologation, ne constitue pas l’outil ju-
ridique adéquat, dès lors que les conditions de mise en oeuvre d’un PSE telles que décrites à l’article L. 1233-
61 du code du travail ne sont pas remplies, constitue un acte administratif faisant grief et susceptible comme tel 
d’un recours, en sorte que le juge judiciaire n’est pas compétent pour se prononcer sur les demandes des syndicats 
et du comité social et économique tendant à la suspension du projet de réorganisation.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Licenciement 
économique – Licenciement collectif – Plan de sauvegarde de 
l’emploi – Etablissement – Information de l’autorité administrative – 
Réponse de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) – Avis faisant grief – Ouverture d’un recours – Nature – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 21 janvier 2021), rendu en matière de référé, et les pro-
ductions, des négociations en vue de l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
(PSE) ont été ouvertes en mai 2019 au sein de la société [Localité 3] Automotive 
Exteriors (la société HAE), spécialisée dans les équipements automobiles, à la suite 
de l’annonce par le groupe Daimler de l’arrêt de la production des véhicules Smart à 
moteurs thermiques, entraînant une modification de son activité et un sureffectif de 
71 postes sur 231.

 2. Un mouvement de grève a débuté au sein de la société HAE le 5 juin 2019 et un 
accord de médiation, ainsi qu’un accord de méthode, ont été conclus les 28 juin et 
18 juillet suivants. Un PSE modifié a été présenté le 17 novembre 2019 aux membres 
du comité social et économique de la société HAE (le comité).
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 3. Par lettre du 7 janvier 2020, la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a indiqué à la so-
ciété HAE que les conditions de mise en oeuvre du PSE telles que décrites à l’article 
L. 1233-61 du code du travail n’étaient pas remplies et que le PSE ne constituait pas 
l’outil juridique adéquat pour accompagner les mobilités envisagées dans le cadre du 
projet de restructuration excluant tout licenciement.

La société HAE a en conséquence mis un terme à l’élaboration du PSE.

 4. La Confédération générale du travail de la société HAE (la CGT HAE), la Confé-
dération française démocratique du travail des métaux de la Moselle (la CFDT des 
métaux de la Moselle) et le comité, ont saisi le président d’un tribunal judiciaire 
statuant en référé afin qu’il soit fait interdiction à la société HAE de soumettre à la 
signature des salariés quittant l’entreprise dans le cadre de sa réorganisation pour mo-
tif économique, la « convention de transfert d’un commun accord au sein de Smart 
France » et de suspendre la réorganisation objet du projet soumis au comité au mois 
de novembre dans l’attente de la présentation et de la négociation d’un PSE avec les 
syndicats représentatifs.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le syndicat CFDT des métaux de la Moselle et le comité font grief à l’arrêt de 
déclarer le juge des référés civils du tribunal judiciaire incompétent pour connaître 
de leurs demandes au profit de l’ordre administratif, alors «  qu’il n’appartient qu’à 
la juridiction administrative de connaître des recours tendant à l’annulation ou à la 
réformation des décisions prises par l’administration dans l’exercice de ses préroga-
tives de puissance publique, sous réserve des matières réservées par nature à l’autorité 
judiciaire et sauf dispositions législatives contraires ; que le juge administratif ne peut 
être saisi d’un recours pour excès de pouvoir que contre un acte administratif faisant 
grief ; que ne présente pas ce caractère l’avis émis par une administration ; qu’ayant 
constaté que le courrier de l’inspection du travail du 7 janvier 2020 n’était qu’un avis, 
tout en le qualifiant malgré tout d’acte administratif faisant grief dont l’annulation ou 
la réformation relève de la compétence du juge administratif, la cour d’appel a tiré des 
conséquences erronées de ses propres constatations et partant a violé le principe de sé-
paration des pouvoirs, les lois des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 1233-57-6 du code du travail que l’administration peut, à 
tout moment en cours de procédure, faire toute observation ou proposition à l’em-
ployeur concernant le déroulement de la procédure ou les mesures sociales prévues à 
l’article L. 1233-32. Elle envoie simultanément copie de ses observations au comité 
social et économique et, lorsque la négociation de l’accord visé à l’article L. 1233-24-
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1 est engagée, le cas échéant aux organisations syndicales représentatives dans l’entre-
prise.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

 8. La cour d’appel qui a constaté que, par lettre du 7 janvier 2020 notifiée au secrétaire 
du CSE et aux délégués syndicaux, la DIRECCTE avait indiqué que le projet de plan 
de sauvegarde de l’emploi dont elle était saisie, en vue de l’exercice d’un contrôle sus-
ceptible de conduire à une décision de validation ou d’homologation, ne constituait 
pas l’outil juridique adéquat, dès lors que les conditions de mise en oeuvre d’un PSE 
telles que décrites à l’article L. 1233-61 du code du travail n’étaient pas remplies, en a 
exactement déduit que cette décision constituait un acte administratif faisant grief et 
susceptible comme tel d’un recours et qu’elle ne pouvait en conséquence se pronon-
cer sur les demandes des syndicats et du comité social et économique.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1233-24-1, L. 1233-32, L. 1233-57-6 et L. 1233-61 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature d’un avis ou d’une décision de l’autorité administrative susceptible de faire grief, et 
son effet sur la compétence du juge, à rapprocher : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-26.662, Bull. 
2016, V, n° 107 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

SOCIETE CIVILE

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 19-20.143, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Société civile de placement immobilier (SCPI) – Parts – Saisie – 
Signification à un intermédiaire gestionnaire du compte-titres – 
Obligation d’information (non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019) et les productions, le 27 mai 2015, la 
société civile immobilière Rafy (la SCI) a fait pratiquer, en exécution de l’arrêt d’une 
cour d’appel, une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières entre les mains de 
la société BNP Paribas (la banque) à l’encontre de l’association Église du christianisme 
céleste paroisse Saint-Esprit (l’association).

 2. La banque a déclaré détenir un portefeuille-titres de parts de sociétés civiles de 
placement immobilier (SCPI).

 3. Par jugement du 19 février 2016, un juge de l’exécution a débouté l’association de 
sa contestation de la saisie.

 4. Le 17 mars 2016, la SCI a signifié ce jugement à la banque et lui a donné ordre 
de procéder à la vente forcée des droits d’associé et valeurs mobilières appartenant à 
l’association et de payer les fonds saisis.

 5. La banque a indiqué à l’huissier de justice qu’en raison de leur nature, elle ne pou-
vait faire procéder à la vente des parts de la SCPI.

 6. La SCI a établi un cahier des charges en vue de la vente par adjudication des parts 
de la SCPI, qu’elle a fait signifier à la banque, laquelle lui a indiqué que, s’agissant de 
parts de la SCPI, la vente devait être effectuée entre les mains de la société de gestion, 
la société BNP Reim.

 7. Ayant appris, après avoir signifié le cahier des charges à la société BNP Reim, que 
des parts de la SCPI avaient été vendues, l’huissier de justice n’a pas donné suite à la 
procédure de vente forcée.

 8.La SCI a assigné la banque devant un juge de l’exécution en paiement d’une cer-
taine somme en raison de l’absence de versement du prix de la vente des titres saisis.

 Examen du moyen

 9. Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre commerciale du 30 mars 2022, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Enoncé du moyen

 10. La SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir condam-
ner la banque à lui verser les sommes de 55 060,55 euros en raison de l’absence de 
versement du prix de la vente des titres saisis avec intérêts au taux légal à compter 
du 30 novembre 2017 et capitalisation des intérêts et de 5 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts, alors :

 « 1°/ que si le titulaire de valeurs nominatives a chargé un intermédiaire habilité de 
gérer son compte, la saisie est opérée auprès de ce dernier ; que l’acte de saisie rend 
indisponibles les droits pécuniaires du débiteur  ; qu’en retenant que la société Bnp 
Paribas, en sa qualité d’intermédiaire habilité pour l’ensemble des valeurs mobilières 
inscrites en compte au nom du débiteur auprès duquel a été opérée la saisie n’avait pas 
l’obligation d’informer la société émettrice des droits d’associés et valeurs mobilières 
saisis de leur indisponibilité, quand l’intermédiaire habilité est tenu d’informer le man-
dataire de la société émettrice de la saisie pratiquée et de l’indisponibilité en résultant, 
la cour d’appel a méconnu les articles R. 232-3 et R. 232-8 du code des procédures 
civiles d’exécution ;
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 2°/ que l’acte de saisie rend indisponibles les droits pécuniaires du débiteur ; qu’en re-
tenant qu’il ne peut pas être reproché à la banque le fait que le produit de la vente des 
droits d’associés et valeurs mobilières saisis n’ait pas été versé au créancier poursuivant, 
quand le produit de la vente est indisponible entre les mains de l’intermédiaire habilité 
pour être affecté spécialement au paiement du créancier, la cour d’appel a méconnu 
l’article R. 232-8 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 
du code monétaire et financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se trans-
mettent par virement de compte à compte, que le transfert de leur propriété résulte 
de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés que 
par cette inscription, il ressort en revanche de l’article L. 211-14 du code monétaire et 
financier que les parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas 
négociables, et de l’article L. 214-93 du même code que le transfert de leur propriété 
résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais sur le registre des 
associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du code civil.

 12. Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte 
que les dispositions de l’article R.  232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières nominatives, ne leur sont 
pas applicables.

 13. La saisie des parts de la SCPI devant, dès lors, être effectuée, conformément aux 
dispositions de l’article R. 232-1 du code des procédures civiles d’exécution, entre 
les mains de la société émettrice de ces parts, la signification de l’acte de saisie à un 
intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts ont été inscrites 
est dépourvue d’effet et ne rend pas indisponibles les droits pécuniaires du débiteur.

 14. Aucune obligation légale ou réglementaire n’impose à cet intermédiaire d’aviser 
la société émettrice de cette saisie ni de représenter les fonds issus d’une vente de ces 
titres.

 15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a consta-
té que la saisie portait sur des parts de sociétés civiles de placement immobilier, se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -

Textes visés : 
Articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17, L. 214-93 et R. 211-1 du code monétaire et financier.
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Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 30 mars 2022, n° 19-20.143, Bull., Avis (avis et retour pour com-
pétence).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-15.585, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – 
Accords particuliers – Accord collectif sur le dialogue social 
et le droit syndical au sein de l’unité économique et sociale 
(UES) Eiffage énergie du 12 février 2019 – Article 7.1 – Délégué 
syndical – Désignation – Cadre de la désignation – Etablissement 
distinct – Pluralité d’établissements distincts – Représentativité 
du syndicat – Appréciation – Suffrages – Calcul – Modalités – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bobigny, 13 avril 2021), la société 
Eiffage énergie systèmes - régions France constitue avec ses filiales l’unité économique 
et sociale Eiffage Energie (l’UES) reconnue par un jugement du tribunal d’instance 
d’Aulnay-sous-bois en date du 12 octobre 1993.

 2. Le 12 février 2019, l’UES et les organisations syndicales représentatives ont conclu 
un accord sur le dialogue social et le droit syndical qui définit notamment le périmètre 
de mise en place des comités sociaux et économiques (CSE). Cet accord prévoit que 
la société Eiffage énergie systèmes - Ile de France (la société Eiffage IDF) et la société 
Eiffage énergie systèmes automatisme et robotique sont regroupées en trois établis-
sements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques (CSE), 
à savoir l’établissement « IDF - Industrie + Eiffage énergie systèmes automatisme et 
robotique », l’établissement « IDF - Infrastructures » et l’établissement « IDF Tertiaire 
+ Projets complexes + Direction régionale ».

 3. Cet accord définit également le périmètre de désignation des délégués syndicaux, 
qui sont désignés au niveau de l’UES et au niveau des établissements distincts. Il pré-
voit, par exception, en ce qui concerne les sociétés Eiffage IDF et Eiffage énergie 
systèmes automatisme et robotique, que la désignation du délégué syndical d’établisse-
ment interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, 
et non au niveau des établissements distincts.

 4. A l’issue du premier tour des élections des membres des comités sociaux et écono-
miques (CSE), qui se sont déroulées du 7 au 13 novembre 2020, M. [M], salarié de la 
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société Eiffage IDF, a été élu en qualité de membre suppléant dans le deuxième collège 
de l’établissement IDF « Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale ».

 5. La fédération générale Force Ouvrière construction (FGFO construction), qui a 
recueilli 12,66 % des suffrages exprimés dans cet établissement, a notifié à la société 
Eiffage IDF, par lettre du 16 décembre 2020, la désignation de M. [M] en qualité de 
délégué syndical de la filiale Eiffage IDF.

 6. Par requête du 29 décembre 2020, la société Eiffage IDF a contesté cette désigna-
tion.

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d’office

 Vu l’article 1006 du code de procédure civile :

 7. Le mémoire en défense, qui n’a pas été notifié au demandeur au pourvoi, est irre-
cevable. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande en annulation de la 
désignation en date du 16 décembre 2020 de M. [M] en qualité de délégué syndical 
de la filiale Eiffage IDF par la FGFO construction, alors :

 « 1°/ que les organisations syndicales ne peuvent procéder aux désignations de délé-
gués syndicaux ou représentants syndicaux légalement ou conventionnellement pré-
vues que si elles sont représentatives dans l’entreprise ou l’établissement dans lesquels 
ces désignations doivent prendre effet ; qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 
qu’« en ce qui concerne les sociétés Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage 
Energie Systèmes Automatisme et Robotique, regroupés en 3 établissements distincts 
servant à la mise en place des CSE d’établissement, définis en annexe au présent 
accord (IDF - Industrie + Automatisme et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - 
Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale), il est convenu entre les parties 
que la désignation du délégué syndical d’établissement interviendra (en fonction des 
conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements 
distincts » ; qu’en l’espèce, en affirmant, pour juger que la désignation de M. [M] en 
qualité de délégué syndical de la société Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France était 
valable, que « le syndicat ayant recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections 
du CSE IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale est représentatif », 
sans constater que le syndicat FGFO Construction était représentatif au niveau de la 
société Eiffage Energie Systèmes - Ile-de-France, le tribunal judiciaire a violé l’article 
L. 2121-1 du code du travail, ensemble l’accord susvisé ;

 2°/ qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le dialogue social et le droit syndical au 
sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 qu’« en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, regroupés en 3 établissements distincts servant à la mise en place des CSE 
d’établissement, définis en annexe au présent accord (IDF - Industrie + Automatisme 
et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - Tertiaire + Projets complexes + Direction 
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régionale), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué syndical d’éta-
blissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des 
sociétés, et non au niveau des établissements distincts » ; que la représentativité d’un 
syndicat pour la désignation d’un délégué syndical au niveau des sociétés Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et Robotique 
regroupées en trois établissements distincts doit en conséquence s’apprécier par rap-
port à l’ensemble du personnel de ces sociétés ; qu’en jugeant valable la désignation de 
M. [M] par la FGFO Construction en qualité de délégué syndical de la société filiale 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France, aux motifs inopérants que « s’il fallait, comme 
le prétend l’employeur, déterminer la représentativité au sein de la société elle-même, 
cette mesure s’avérerait impossible de fait qu’en raison du regroupement de deux 
sociétés distinctes en trois établissements pour la mise en place du CSE, l’addition des 
suffrages recueillis par les syndicats lors du premier tour des élections de chacun des 
CSE déterminerait la représentativité non au sein de chacune des sociétés considérées 
séparément mais au sein des deux prises comme unité » et qu’« ainsi, la seule représen-
tativité qui puisse être déterminée à partir des suffrages recueillis est en l’espèce sur le 
seul périmètre de chacun des établissements », quand, en vertu des accords applicables, 
la représentativité devait s’apprécier au niveau du périmètre de la société, sur la base de 
l’audience obtenue en consolidant les résultats des trois CSE de la filiale Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et de la filiale Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, le tribunal judiciaire a encore violé l’article L. 2121-1 du code du travail, 
ensemble l’accord susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail et l’article 7.1 de 
l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité écono-
mique et sociale (UES) Eiffage Energie du 12 février 2019 :

 9. Aux termes du premier des textes susvisés, chaque organisation syndicale représen-
tative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui constitue 
une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui 
ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages expri-
més au premier tour des dernières élections au comité social et économique (CSE), 
quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, un 
ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si aucun 
des candidats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles ne 
remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s’il ne reste, 
dans l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles 
qui remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syndicale représen-
tative peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, à défaut, parmi 
ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus 
ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique 
(CSE) fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins 
cinquante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs. Elle peut intervenir 
au sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un repré-
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sentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques.

 10. Selon l’article L. 2121-1 du même code, la représentativité des organisations syn-
dicales est déterminée d’après des critères cumulatifs dont l’audience établie selon les 
niveaux de négociation.

 11. Aux termes de l’article L. 2122-1 du même code, dans l’entreprise ou l’établisse-
ment, sont représentatives les organisations syndicales qui satisfont aux critères de l’ar-
ticle L. 2121-1 et qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 
tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique, quel que 
soit le nombre de votants.

 12. L’article 7.1 de l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein 
de l’UES prévoit que « les parties rappellent qu’en ce qui concerne la société Eiffage 
Energie Systèmes Ile de France, les éléments de statuts sociaux (temps de travail, etc.) 
sont définis dans un accord conclu au niveau de cette société, et conviennent que 
toute évolution de ces statuts ne pourra intervenir qu’à ce seul niveau, et en aucun 
cas au niveau des établissements distincts servant à la mise en place des CSE d’établis-
sement ».

Le même article  7.1 précise que «  par exception, en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile de France et Eiffage Energie Systèmes Automatismes et 
Robotique, regroupées en trois établissements distincts servant à la mise en place des 
CSE d’établissement (...), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué 
syndical d’établissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le 
périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements distincts ».

 13. Il en résulte que, lorsque la désignation d’un délégué syndical s’effectue au ni-
veau d’une personne morale regroupant en partie trois établissements distincts au sens 
du comité social et économique d’établissement, le seuil de 10 % fixé par l’article 
L. 2121-1 du code du travail se calcule en additionnant la totalité des suffrages obtenus 
lors des élections au sein de ces différents établissements.

 14. En effet, selon une jurisprudence établie de la Cour de cassation, dans une situa-
tion similaire, il a été jugé que, sauf dispositions légales particulières, la représentativité 
des organisations syndicales au sein des sociétés composant une unité économique 
et sociale où a été institué, pour l’élection des représentants du personnel, un collège 
électoral unique incluant des salariés de droit privé et des fonctionnaires, doit être 
appréciée au regard de la totalité des suffrages exprimés par l’ensemble des électeurs 
composant ce collège (Avis de la Cour de cassation, 2 juillet 2012, n° 12-00.009, Bull. 
2012, Avis, n° 6 ; Soc., 26 juin 2013, pourvoi n° 12-26.308, Bull. 2013, V, n° 174). 

 15. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation du salarié en qualité de dé-
légué syndical au niveau de la société Eiffage IDF, le tribunal retient que les syndicats 
ayant recueilli 10 % des suffrages exprimés dans l’un quelconque des établissements 
concernés peuvent valablement désigner un délégué syndical au niveau de la société 
et que le syndicat FO avait recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections du 
comité social et économique « IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régio-
nale ».

 16. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 DECLARE irrecevable le mémoire en défense ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 avril 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Bobigny ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail ; article 7.1 de l’accord collectif sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité économique et sociale (UES) Eiffage énergie 
du 12 février 2019.

Soc., 14 décembre 2022, n° 20-20.572, n° 21-10.251, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Commerce de détail non alimentaire – Accord du 
5 septembre 2003 relatif à l’aménagement et réduction du temps 
de travail (ARTT) attaché à la convention collective nationale des 
commerces de détail non alimentaires du 9 mai 2012 – Article 3.2.1- 
forfait annuel jours – Protection de la sécurité et de la santé du 
salarié – Défaut – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-20.572 et 21-10 251 sont joints. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 juin 2020 et 22 décembre 2020), M. [L] a 
été engagé par la société 4 Murs, à compter du 19 avril 1999, en qualité de vendeur, 
puis a été promu, à compter du 6 octobre 2003, directeur de magasin.

Par avenant au contrat de travail en date du 18 décembre 2006, le salarié a signé une 
convention de forfait annuel en jours.
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 3. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des com-
merces de détail non alimentaires : antiquités, brocante, galeries d’art (oeuvres d’art), 
arts de la table, coutellerie, droguerie, équipement du foyer, bazars, commerces ména-
gers, modélisme, jeux, jouets, puérinatalité et maroquinerie du 9 mai 2012.

 4. Le 15 décembre 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de solliciter 
notamment le prononcé de l’inopposabilité de la convention de forfait en jours, la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail ainsi que le paiement de diverses sommes 
au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

 5. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 28 mai 
2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la convention de forfait en jours n’encourt 
aucune nullité et qu’elle lui est opposable, alors « que toute convention de forfait en 
jour doit être prévue par accord collectif dont les stipulations assurent la garantie du 
respect des durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdo-
madaires ; que la convention collective doit prévoir un suivi effectif et régulier par la 
hiérarchie des états récapitulatifs du temps de travail transmis permettant à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
la durée raisonnable de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent 
raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’intéressé ; 
qu’un accord d’entreprise qui se contente de prévoir un état récapitulatif du temps 
de travail mensuel et un contrôle annuel ou bi-annuel, ne garantit pas le respect des 
durées raisonnables du travail, des repos journaliers et hebdomadaires  ; que la cour 
d’appel qui a relevé que l’accord du 3 septembre 2003, prévoyait qu’un décompte des 
journées travaillées et de repos pris était établi mensuellement par l’intéressé et validé 
par l’employeur et qu’à cette occasion un suivi devait être fait, et qui a retenu que cet 
accord comportait des limites et garanties et le contrôle du nombre de jours travaillés, 
alors qu’il ne comporte aucune précision sur les modalités de contrôle, n’a pas carac-
térisé un suivi effectif et régulier par la hiérarchie des états récapitulatifs du temps de 
travail a violé l’article L. 3121-63 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 7. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 8. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
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que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 9. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 10. Pour dire que la convention de forfait en jours n’encourt aucune nullité, l’arrêt 
retient que l’accord du 5 septembre 2003, en son article 3.2.1. prévoit un nombre de 
jours travaillés par année civile ou période de 12 mois consécutifs, le droit à repos dès 
le premier trimestre suivant en cas de dépassement du plafond, ainsi que le droit au 
congé annuel complet, au repos hebdomadaire et quotidien et que contrairement aux 
affirmations du salarié, il comporte des limites et garanties, soit le contrôle du nombre 
de journées ou demi-journées travaillées, ou de repos/congés.

 11. En statuant ainsi, alors que l’article 3.2.1. de l’accord du 5 septembre 2003, attaché 
à la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires du 9 mai 
2012, qui se borne à prévoir que le décompte des journées travaillées ou des jours de 
repos pris est établi mensuellement par l’intéressé, que les cadres concernés doivent 
remettre, une fois par mois à l’employeur qui le valide, un document récapitulant le 
nombre de jours déjà travaillés, le nombre de jours ou de demi-jours de repos pris 
et ceux restant à prendre, qu’à cette occasion doit s’opérer le suivi de l’organisation 
du travail, le contrôle de l’application du présent accord et de l’impact de la charge 
de travail sur leur activité de la journée, que le contrôle des jours sera effectué soit au 
moyen d’un système automatisé, soit d’un document auto-déclaratif et que dans ce cas, 
le document signé par le salarié et par l’employeur est conservé par ce dernier pen-
dant trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur du travail, sans instituer de suivi 
effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge 
de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les faits d’inexécution par l’employeur de 
ses obligations essentielles ne sont pas établis et qu’il est mal fondé en sa demande de 
résiliation judiciaire, alors « que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cas-
sation relatif à la nullité et l’inopposabilité de la convention de forfait jour entraînera 
par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt sur le deuxième moyen en application 
de l’article 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation des chefs de dispositif relatifs au rejet de la demande de résiliation judiciaire 
présentée par le salarié, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 
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 Portée et conséquence de la cassation

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt critiquées par le premier moyen du pourvoi 20-20.572 entraîne 
la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de dom-
mages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 30 juin 2020 entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt du 22 dé-
cembre 2020, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la convention de forfait en 
jours n’encourt aucune nullité et qu’elle est opposable à M. [L], en ce qu’il le déboute 
de ses demandes de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de 
dommages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, en ce qu’il dit que les faits 
d’inexécution par la société 4 Murs de ses obligations essentielles ne sont pas établis 
et que M. [L] est mal fondé en sa demande de résiliation judiciaire et l’en déboute, en 
ce qu’il le condamne à payer à la société 4 Murs la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, le déboute de sa demande d’indemnité sur ce 
fondement et le condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Besançon ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 22 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s)  : SCP de Nervo et Poupet  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-
23.106, Bull. 2017, V, n° 173 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 15-
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22.758, Bull. 2017, V, n° 191 (cassation partielle), et l’arrêt cité  ; Soc., 24 mars 2021, pourvoi 
n° 19-12.208, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-12.552, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du commerce de détail 
et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001 – 
Article 4.4.3 – Rédaction antérieure à l’avenant n° 64 du 19 janvier 
2018 – Remplacements provisoires – Salarié se voyant confier 
la responsabilité d’une fonction d’un niveau supérieur au sien – 
Rémunération – Montant – Calcul – Modalités – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article 4.4.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 64 du 19 janvier 2018, que le 
salarié qui, en dehors des cas de polyactivité et d’emplois multiples, remplace occasionnellement un supérieur 
hiérarchique pendant une durée d’au moins quatre semaines consécutives n’excédant pas la limite de six mois, 
bénéficie du salaire minimum garanti à celui-ci pendant toute la période que dure ce remplacement. 

Dès lors, fait une exacte application de ces dispositions conventionnelles la cour d’appel qui, ayant constaté que 
la salariée, qui avait remplacé son supérieur hiérarchique, n’avait perçu que son propre salaire pendant quatre 
semaines, a retenu que le délai de carence invoqué par l’employeur ne figurait pas dans la convention collective 
et en a déduit que ce dernier devait verser une contrepartie au titre des quatre premières semaines.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 mai 2020), Mme [I] a été engagée en 1991 par la 
société Aldi marché [Localité 4], en qualité d’assistante (adjointe au directeur), suivant 
contrat soumis à la convention collective nationale du commerce de détail et de gros 
à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001. Elle était affectée au magasin d’[Loca-
lité 2]. Entre les 1er avril et 14 juin 2014, elle a assuré le remplacement d’un directeur 
momentanément absent au sein du magasin d’[Localité 3].

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 27 mars 2015 de diverses demandes 
au titre de ses droits résultant dudit remplacement.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de condamner l’employeur à lui payer une somme 
limitée à 539,96 euros à titre de rappel de salaire, outre congés payés afférents, c’est-à-
dire le salaire minimum conventionnel versé pour le poste de remplacement, et de la 
débouter de sa demande tendant à y inclure les sommes correspondant au différentiel 
de salaire effectivement versé au responsable du magasin d’[Localité 3] remplacé par 
elle pendant onze semaines consécutives, alors « qu’en application de l’article 4.4.3 de 
la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire du 12  juillet 2001, les salariés qui se voient confier pendant au moins 
quatre semaines consécutives la responsabilité d’une fonction correspondant à un ni-
veau supérieur au leur bénéficient, proportionnellement au temps passé, du salaire 
minimum garanti à celui-ci ; que tous les avantages en espèces consentis en contrepar-
tie ou à l’occasion du travail, s’ils ne sont pas expressément exclus par la convention 
collective applicable, doivent être retenus au titre du salaire minimum ; qu’en jugeant 
que les sommes dues à Mme [I] au titre des rappels de salaires sollicités se limitaient à 
539,96 euros, majorés de l’indemnité de congés payés, sans rechercher, ainsi que cela 
lui était demandé, quels avantages en espèces étaient consentis en contrepartie ou à 
l’occasion du travail au poste de remplacement, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des dispositions susvisées ainsi que du principe « à travail égal 
salaire égal ». »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant retenu à bon droit que la convention collective prévoyait le versement d’un 
différentiel fonction du salaire minimum conventionnel applicable au salarié remplacé 
et non du salaire effectivement versé à celui-ci, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a, en dédui-
sant des versements effectués, de la rémunération conventionnelle garantie au salarié 
remplacé et de ses périodes de présence que la salariée avait droit à un rappel de salaire 
de 539,96 euros majoré de l’indemnité de congés payés, légalement justifié sa décision.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
au titre des salaires, outre congés payés afférents, et à titre de dommages-intérêts pour 
résistance abusive, alors «  qu’en vertu de l’article  4.4.3 de la convention collective 
nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 
2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 64 du 19 janvier 2018, sauf à ce que la 
nature de ses fonctions implique qu’il soit à même de suppléer totalement ou partiel-
lement un supérieur hiérarchique lors de l’absence occasionnelle de celui-ci, le salarié 
qui se voit confier, pendant au moins quatre semaines consécutives, la responsabilité 
d’une fonction correspondant à un niveau supérieur au sien bénéficie, proportionnel-
lement au temps passé, du salaire minimum garanti à celui-ci ; que pour l’attribution 
de ce niveau de salaire, qui ne débute qu’à compter de la cinquième semaine, n’est 
pas en pris en compte le temps passé par le salarié à exercer les fonctions litigieuses 
pendant les quatre premières semaines, cette période constituant un délai de carence ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »
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 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 4.4.3, intitulé « Remplacements provisoires », de la convention col-
lective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 
12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 64 du 19 janvier 2018, la 
nature même de certaines fonctions implique que les salariés qui les exercent sont à 
même de suppléer totalement ou partiellement un supérieur hiérarchique en cas d’ab-
sence occasionnelle de celui-ci.

En dehors des cas de polyactivité et d’emplois multiples prévus aux articles 4.4.1 et 
4.4.2, les salariés qui se voient confier pendant au moins quatre semaines consécutives 
la responsabilité d’une fonction correspondant à un niveau supérieur au leur béné-
ficient, proportionnellement au temps passé, du salaire minimum garanti à celui-ci. 
Cette situation ne peut excéder six mois ; à l’issue de ce délai, l’employeur et le sa-
larié remplaçant acteront, au regard du motif du remplacement, longue maladie par 
exemple, les conséquences qui en découlent sur le contrat de travail.

 8. Il en résulte que le salarié qui, en dehors des cas de polyactivité et d’emplois mul-
tiples, remplace occasionnellement un supérieur hiérarchique pendant une durée d’au 
moins quatre semaines consécutives n’excédant pas la limite de six mois, bénéficie du 
salaire minimum garanti à celui-ci pendant toute la période que dure ce remplace-
ment.

 9. Ayant constaté que, pendant quatre semaines, la salariée n’avait perçu que son propre 
salaire et que, pour le temps de remplacement restant, elle avait perçu, proportionnel-
lement à son temps de travail, sa rémunération augmentée d’une fraction du salaire 
minimum conventionnel garanti au collègue remplacé, puis retenu que le délai de ca-
rence invoqué par l’employeur, contraire à la volonté des partenaires sociaux d’assurer 
au remplaçant une rémunération conforme aux fonctions provisoirement exercées, ne 
figurait pas dans la convention collective, la cour d’appel en a exactement déduit que 
le délai de quatre semaines y figurant portait sur le point de départ de l’obligation pour 
l’employeur d’assurer la contrepartie et que, si la convention collective ne l’obligeait 
pas, avant quatre semaines de remplacement, à majorer la rémunération du remplaçant, 
elle l’obligeait, au-delà de ce délai, à verser la contrepartie précitée sans aucun délai de 
carence au titre des quatre premières semaines.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une cer-
taine somme à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive, alors «  que les 
dommages-intérêts résultant du retard dans l’exécution d’une obligation au paiement 
d’une somme d’argent ne consistent jamais que dans la condamnation aux intérêts au 
taux légal, lesquels ne courent que du jour de la sommation de payer ; que le juge ne 
peut allouer au créancier, serait-ce sur le fondement de la résistance abusive, des dom-
mages-intérêts distincts des intérêts moratoires qu’à la condition de caractériser, d’une 
part, la mauvaise foi du débiteur, d’autre part, l’existence d’un préjudice indépendant 
du retard de paiement ; qu’en retenant, pour allouer à la salariée des dommages-inté-
rêts pour résistance abusive, qu’elle avait subi un préjudice moral et financier du fait du 
retard fautif apporté au paiement des sommes dues, sans caractériser que cette situation 
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était imputable à la mauvaise foi de l’employeur et qu’il en était résulté pour la salariée 
un préjudice distinct dudit retard, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1153, devenu 1231-6, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1153, alinéa 4, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Aux termes de ce texte, le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa 
mauvaise foi, un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages et 
intérêts distincts des intérêts moratoires de la créance.

 13. Pour condamner l’employeur à payer à la salariée des dommages-intérêts pour 
résistance abusive, l’arrêt retient qu’en réparation du préjudice moral et financier subi 
du fait du retard fautif apporté au paiement des sommes dues il sera en sus alloué à la 
salariée une certaine somme à titre de dommages-intérêts réparant la totalité du pré-
judice invoqué en ses deux branches.

 14. En statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un préjudice distinct de celui ré-
sultant du retard de paiement, causé par la mauvaise foi de l’employeur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Aldi marché 
[Localité 4] à payer à Mme [I] la somme de 1 500 euros à titre de dommages-intérêts 
pour résistance abusive, l’arrêt rendu le 29 mai 2020, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute Mme [I] de sa demande de dommages-intérêts.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Mo-
lina - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 4.4.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédomi-
nance alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 64 du 19 janvier 
2018.
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Soc., 14 décembre 2022, n° 21-15.805, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du commerce de détail et de gros 
à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001 – Rémunération – 
Prime annuelle – Calcul – Assiette – Majoration pour travail des jours 
fériés – Prise en compte – Fondement – Détermination – Portée.

Selon l’article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance ali-
mentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 70 du 15 janvier 2019, le montant 
de la prime annuelle, pour les salariés qui n’ont pas fait l’objet d’absences autres que celles prévues par le texte, 
est égal à 100 % du salaire forfaitaire mensuel de novembre (heures supplémentaires exceptionnelles exclues). 

Doit être approuvé, un conseil de prud’hommes qui retient que, ces dispositions se limitant à exclure de l’assiette 
de calcul de la prime annuelle les heures supplémentaires exceptionnelles, la majoration pour travail effectué un 
jour férié devait être prise en compte pour le calcul de la prime.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes du Mans, 10 mars 2021), ren-
du en dernier ressort, M. [T], salarié de la société Carrefour Supply Chain, a saisi la 
juridiction prud’homale d’une demande au titre de rappel des primes annuelles pour 
les années 2017 à 2019.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale du com-
merce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief au jugement de le condamner à verser une certaine somme 
au titre de rappel des primes annuelles pour les années 2017-2018-2019, alors « qu’en 
application de l’article  3-7 de la convention collective nationale du commerce de 
détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, seules les majorations 
liées à des heures supplémentaires, à des heures de travail dominical ou à des heures 
de travail un jour férié régulièrement accomplies par le salarié au cours de l’année de 
référence peuvent être prises en compte dans l’assiette de calcul de la prime annuelle ; 
qu’il incombe ainsi aux juges du fond de rechercher si ces heures ont été régulière-
ment accomplies par le salarié au cours de l’année de référence, ou si elles n’ont été 
accomplies qu’à titre exceptionnel ; qu’au cas présent, M. [T] sollicitait le paiement 
d’une somme totale de 2 264,10 € à titre de reliquat de primes annuelles pour les 
années 2017-2018-2019 ; que la société Carrefour Supply Chain s’opposait à cette 
demande, prise dans son intégralité, puisque M. [T] avait intégré à ses calculs, de ma-
nière erronée, les majorations liées aux heures de travail un jour férié accomplies au 
mois de novembre, cependant que ces heures avaient été exceptionnelles et n’avaient 
pas été régulièrement accomplies par M. [T] au cours de l’année de référence, de sorte 
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qu’elles ne devaient pas être prises en compte dans l’assiette de calcul de la prime 
annuelle ; qu’en faisant néanmoins droit à l’intégralité de la demande de M. [T] au 
motif erroné selon lequel « le conseil ne retient pas l’interprétation des heures supplé-
mentaires régulières pour l’octroi de la prime annuelle, considérant que la convention 
collective nationale en son article 3-7-3 ne fait pas état de cette mention d’heures 
supplémentaires régulières et se limite à « heures supplémentaires exceptionnelles ex-
clues » », le conseil de prud’hommes a violé l’article 3-7 de la convention collective 
nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 
2001. »

 Réponse de la Cour 

 4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 5. Selon l’article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et 
de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à 
l’avenant n° 70 du 15 janvier 2019, le montant de la prime annuelle, pour les salariés 
qui n’ont pas fait l’objet d’absences autres que celles prévues par le texte, est égal à 
100 % du salaire forfaitaire mensuel de novembre (heures supplémentaires exception-
nelles exclues).

 6. Le conseil de prud’hommes a retenu à bon droit que ces dispositions se limitent à 
exclure de l’assiette de calcul de la prime annuelle les heures supplémentaires excep-
tionnelles. Il en a exactement déduit que la majoration pour travail effectué un jour 
férié devait être prise en compte pour le calcul de la prime.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédomi-
nance alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 70 du 15 janvier 
2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la seule exclusion des heures supplémentaires exceptionnelles du calcul de la prime annuelle 
au sens de l’article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, à rapprocher : Soc., 17 février 2010, pourvoi n° 08-
42.490, Bull. 2010, V, n° 45 (cassation partielle).
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Soc., 14 décembre 2022, n° 21-19.551, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Interprétation – Principes – Définition – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Créteil, 29 juin 2021) et les pro-
ductions, le groupe Doctegestio est organisé en trois grands métiers : le tourisme et 
l’hôtellerie, le médico-social ainsi que la santé sous la marque Doctocare.

 2. Le 25 janvier 2021, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France a 
rejeté la demande, présentée par l’employeur, d’arbitrage sur la répartition du person-
nel et des sièges entre les collèges des deux comités sociaux et économiques d’éta-
blissement distincts conventionnels composant l’unité économique et sociale santé 
du groupe Doctegestio (l’UES), en considérant que le périmètre des établissements 
distincts n’avait pas été au préalable clairement défini ni par l’accord collectif du 8 oc-
tobre 2019, intitulé « accord relatif à la représentation du personnel au sein de l’UES 
santé du groupe Doctegestio », qu’il ne lui appartenait pas d’interpréter, ni par déci-
sion unilatérale de l’employeur.

 3. Les vingt-et-un sociétés, associations et groupement de coopération sanitaire com-
posant l’UES ont saisi, le 8 février 2021, le tribunal judiciaire d’une requête en contes-
tation de cette décision, en demandant, à titre principal, de constater qu’il n’y a pas 
lieu d’interpréter l’accord du 8 octobre 2019 comme devant conduire à rattacher le 
support à l’entité juridique ou au site géographique dans lequel le salarié travaille et 
de procéder à une répartition du personnel et des sièges entre collèges en application 
dudit accord et, à titre subsidiaire, d’interpréter l’accord du 8 octobre 2019 s’il était 
considéré comme ambigu par le tribunal et de procéder, pour chaque comité social et 
économique d’activité, à une répartition du personnel et des sièges dans les collèges 
conformément à l’interprétation retenue. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés, associations et groupement de coopération sanitaire composant l’UES 
font grief au jugement de constater l’incompétence matérielle du juge du contentieux 
électoral, de renvoyer les parties à mieux se pourvoir et de rejeter toutes les autres 
demandes, alors « que selon l’article L. 2313-2 du code du travail, un accord collectif 
détermine le nombre et le périmètre des établissements distincts ; que selon l’article 
L. 2314-13 du même code, la répartition du personnel au sein des collèges électoraux 
et la répartition des sièges doivent, en l’absence de protocole d’accord préélectoral va-
lide, être définis par l’autorité administrative ; que selon l’article R. 2314-3 du même 
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code, à défaut de refus de l’autorité administrative de procéder à cette répartition, 
l’employeur peut saisir le tribunal judiciaire afin qu’il soit statué sur la répartition 
des personnels et des sièges entre les collèges ; qu’il résulte de ces dispositions que le 
tribunal judiciaire, saisi d’une demande tendant à la répartition du personnel au sein 
des collèges et des sièges est tenu de procéder à cette répartition en respectant le pé-
rimètre des établissements distincts définis par accord collectif et doit, s’il existe une 
difficulté quant à la détermination de ce périmètre, interpréter lui-même cet accord ; 
qu’investi d’une plénitude de juridiction relativement à la répartition du personnel au 
sein des collèges et à la répartition des sièges, il ne peut donc se retrancher derrière 
une ambigüité de l’accord collectif fixant nombre et le périmètre des établissements 
distincts pour refuser d’exercer son office ; qu’au cas présent, il est constant que l’ac-
cord collectif du 8 octobre 2019 relatif à la représentation du personnel au sein de 
l’UES Santé du groupe DocteGestio prévoit que l’UES Métier Santé est constituée 
de deux comité sociaux et économiques d’établissements dont les périmètres respectifs 
étaient définis par activités : le CSEA Hospitalisation et le CSEA Médical, Dentaire, 
Thermalisme, Support, Optique et Audio ; que les sociétés exposantes demandaient 
au tribunal judiciaire, à la suite de l’échec de la négociation d’un protocole d’accord 
préélectoral et du refus de la DIRECCTE de procéder à la répartition du personnel 
au sein des collèges et à la répartition des sièges, de procéder à une telle répartition 
au regard des dispositions de l’accord du 8 octobre 2019, au besoin en interprétant 
cet accord ; qu’en se déclarant matériellement incompétent pour procéder à une telle 
répartition et en renvoyant les parties à mieux se pourvoir au motif que « selon la ju-
risprudence, l’interprétation des accords d’entreprise relève du tribunal judiciaire » et 
que « le juge du contentieux électoral est incompétent pour interpréter cet accord », 
le tribunal judiciaire a violé les articles L. 2313-2, L. 2314-13 et R. 2314-3 du code 
du travail, ensemble les articles 12 du code de procédure civile et 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code civil et les articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail :

 5. En application des articles L. 2314-13 et R. 2314-3 du code du travail, relèvent 
de la compétence du tribunal judiciaire, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux, les contestations contre la décision de l’autorité 
administrative fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories de person-
nel et la répartition du personnel dans les collèges électoraux.

 6. Il appartient en conséquence au tribunal judiciaire d’examiner l’ensemble des 
contestations, qu’elles portent sur la légalité externe ou la légalité interne de la déci-
sion de la direction régionale des entreprises, de l’économie, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), désormais la direction régio-
nale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), et, s’il les dit 
mal fondées au regard de l’ensemble des circonstances de fait dont il est justifié à la 
date de la décision administrative, de confirmer la décision, ou s’il les accueille par-
tiellement ou totalement, d’annuler la décision administrative et de statuer à nouveau, 
par une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, sur les questions de-
meurant en litige d’après l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue.

 7. A cet égard, il résulte des articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail que, 
dès lors que la détermination du périmètre des établissements distincts est préalable à 
la répartition des salariés dans les collèges électoraux de chaque établissement, il in-
combe à l’autorité administrative, sous le contrôle du juge judiciaire à qui sa décision 



313

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

peut être déférée, de procéder à la répartition sollicitée par application de l’accord col-
lectif définissant les établissements distincts et leurs périmètres respectifs. Il appartient 
ensuite au tribunal judiciaire, saisi du recours formé contre la décision rendue par le 
DIRECCTE, d’apprécier la légalité de cette décision, au besoin après l’interprétation 
de l’accord collectif en cause, d’abord en respectant la lettre du texte de l’accord col-
lectif, ensuite, si celui-ci manque de clarté, au regard de l’objectif que la définition des 
périmètres des établissements distincts soit de nature à permettre l’exercice effectif des 
prérogatives de l’institution représentative du personnel.

 8. Pour « constater son incompétence matérielle » et renvoyer les parties à mieux se 
pourvoir, le jugement retient que l’autorité administrative est compétente en cas de 
désaccord à condition que l’employeur ait transmis toutes les informations nécessaires 
aux organisations syndicales, que l’inspection du travail s’est déclarée incompétente 
s’agissant d’une demande d’arbitrage sur la répartition du personnel et des sièges, 
que le juge judiciaire du contentieux électoral ne peut pas répartir le personnel dans 
les différents collèges dès lors que l’employeur n’a fourni aucune information sur le 
nombre de salariés de chaque entreprise qu’il considère appartenir à la fonction sup-
port et qui serait rattaché au comité social et économique.

Le jugement ajoute qu’il n’est pas possible de se prononcer sur une répartition de 
salariés entre collèges si les propositions n’ont pas fait l’objet d’une négociation préa-
lable avec les organisations syndicales représentatives et qu’en conséquence, le juge du 
contentieux électoral est incompétent pour interpréter cet accord.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il entrait dans son office d’annuler la décision adminis-
trative ayant refusé d’appliquer l’accord collectif du 8 octobre 2019 et, exerçant sa 
plénitude de juridiction, d’interpréter cet accord collectif afin de procéder ensuite à 
la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux au sein des éta-
blissements distincts ainsi délimités, par une décision se substituant à celle de l’autorité 
administrative, le tribunal a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et a violé les textes 
susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 juin 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Créteil ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 4 du code civil ; articles L. 2313-8 et L. 2314-13 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge judiciaire saisi d’un recours contre une décision de l’autorité 
administrative fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi 
n° 19-11.918, Bull. (rejet), et l’arrêt cité. Sur les règles d’interprétation d’une convention ou d’un 
accord collectif, à rapprocher : Soc., 25 mars 2020, pourvoi n° 18-12.467, Bull. (cassation par-
tielle) ; Soc., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-23.153, Bull. (cassation), et les arrêts cités.

SUCCESSION

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 20-14.302, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Recel – Cas – Paiement sur les biens propres – Exception.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 février 2020) et les productions, le 10 août 
2018, agissant sur le fondement de décisions de justice lui attribuant diverses sommes 
dans un partage de succession, M. [S] [K] a fait délivrer un commandement de payer 
valant saisie immobilière à M. [X] [K], débiteur principal, et à Mme [M] [K], épouse 
[W], tiers détentrice de l’immeuble saisi, précédemment acquis par M. [X] [K] et son 
épouse commune en biens, Mme [G] [F], qui en avaient fait donation à leur fille [M] 
en 2005, puis les a assignés devant un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 2. La première chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M. Sassoust, avocat général, après débats à l’audience publique du 22 mars 2022 où 
étaient présents M. Chauvin, président, Mme Auroy, conseiller doyen, M. Buat-Mé-
nard, conseiller référendaire rapporteur, et Mme Berthomier, greffier de chambre.

 Énoncé du moyen

 3. M. [X] [K] et Mme [M] [K], épouse [W], font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande tendant à voir juger que la saisie ne pouvait pas porter sur le bien immobilier 
situé à [Localité 4], s’agissant d’un bien commun ne pouvant être appréhendé par un 
créancier personnel de M. [X] [K], et de valider la procédure de saisie immobilière 
engagée à leur encontre par M. [S] [K], alors :

 « 1°/ que le créancier d’un époux débiteur d’une dette personnelle ne peut inscrire 
une hypothèque sur un bien commun, même si celle-ci ne porte que sur les parts et 
portions de ce bien dont le débiteur est propriétaire ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
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a relevé, par motifs adoptés, que la dette due par M. [X] [K] à M. [S] [K] était une 
dette personnelle et que le bien saisi était un bien commun pour avoir été acheté par 
M. [X] [K] et son épouse ; qu’elle a constaté, par motifs propres, que l’hypothèque ins-
crite le 1er mars 2004 en garantie de la dette personnelle de M. [X] [K] ne portait que 
sur les seules parts et portions dont celui-ci était propriétaire sur ce bien commun ; 
qu’en permettant au créancier hypothécaire de poursuivre l’exécution de sa créance 
sur l’immeuble donné en garantie, cependant que l’hypothèque garantissant une dette 
personnelle de l’époux ne pouvait porter que sur les biens propres de celui-ci et en 
aucun cas sur ses parts et portions d’un bien commun, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1411 du code civil ;

 2°/ qu’est nulle une saisie immobilière pratiquée sur un bien commun en vertu d’une 
hypothèque dont l’inscription n’était pas autorisée ; qu’au cas présent, la cour d’appel 
a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’immeuble hypothéqué en garantie d’une 
dette personnelle de M. [X] [K] était un bien commun, et que l’hypothèque inscrite le 
1er mars 2004 ne portait que sur les seules parts et portions dont celui-ci était proprié-
taire sur ce bien ; qu’en jugeant valable la saisie immobilière diligentée par M. [S] [K] 
entre les mains de Mme [W] à laquelle l’immeuble hypothéqué avait été donné par 
M. [X] [K] et son épouse, sans préciser en quoi l’inscription de l’hypothèque, même 
limitée aux parts et portions dont M. [X] [K] était propriétaire sur ce bien commun, 
aurait été autorisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1411 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 1413 du code civil, le paiement des dettes dont chaque 
époux est tenu, pour quelque cause que ce soit, pendant la communauté, peut tou-
jours être poursuivi sur les biens communs, à moins qu’il n’y ait eu fraude de l’époux 
débiteur et mauvaise foi du créancier.

 5. S’il résulte de la combinaison des articles 1410 et 1411 du code civil que le paiement 
des dettes dont se trouvent grevées les successions qui échoient aux époux durant le 
mariage, lesquelles leur demeurent personnelles, tant en capitaux qu’en arrérages ou 
intérêts, ne peut être poursuivi que sur les biens propres et les revenus de l’époux 
débiteur, la condamnation d’un époux au paiement d’une somme au titre d’un recel 
successoral, de nature délictuelle, ne grève pas la succession au sens de ces dispositions.

 6. La cour d’appel a relevé que l’inscription d’hypothèque avait été prise au profit de 
M. [S] [K] pour garantie de la somme due à la suite d’une condamnation pour recel 
successoral.

 7. Il en résulte que son paiement pouvait être poursuivi sur les biens communs.

 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [X] [K] et Mme [M] [K] font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
de voir juger que la mesure de saisie immobilière ne pouvait concerner que la seule 
créance visée dans l’hypothèque pour un montant de 13 378,98 euros, et de décider 
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que la créance poursuivie sera admise pour le montant de 242 218,38 euros arrêtée 
au 12 juin 2018, alors :

 « 1°/ que si le droit de suite du créancier hypothécaire peut être exercé sur le bien 
hypothéqué en quelque main qu’il se trouve, son exercice est toutefois limité au mon-
tant de la dette garantie par l’hypothèque ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté 
que l’hypothèque portant sur le bien immobilier de [Localité 4], donné par les époux 
[K]-[F] à Madame [W], avait été inscrite pour garantir le paiement de la dette due 
par Monsieur [X] [K] à Monsieur [S] [K] au titre du recel successoral (arrêt attaqué, 
p. 5) ; que cette dette qui s’élevait à l’origine à la somme de 68.602,06 euros n’était 
plus que de 13.378,98 euros au jour du commandement (jugement entrepris, p. 2), de 
sorte que la saisie de l’immeuble hypothéqué, à la supposer valable, ne pouvait per-
mettre au créancier poursuivant de n’exercer son droit de préférence qu’à hauteur de 
cette somme ; qu’en fixant néanmoins à la somme de 242.218,38 euros le montant de 
la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie immobilière, ajoutant à la dette 
hypothécaire de 13.378,98 euros due au titre du recel successoral, une autre dette non 
garantie par l’hypothèque de 228.839,40 euros relative à la soulte due par Monsieur 
[X] [K], la cour d’appel n’a pas déduit les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
constatations ; qu’elle a violé, par-là, les articles 2461 et 2462 du code civil ;

 2°/ que lorsqu’un bien hypothéqué a été donné, la saisie de l’immeuble entre les 
mains du donataire, suivie de sa vente, ne permet au créancier hypothécaire d’obtenir 
sur le prix de vente que le montant de sa créance garantie par l’hypothèque ; que le 
solde du prix de vente revenant au tiers détenteur, le créancier poursuivant ne sau-
rait adjoindre à sa créance garantie par l’hypothèque d’autres créances non garanties 
qu’il détiendrait contre le donateur  ; qu’au cas présent, pour fixer à la somme de 
242.218,38 euros le montant de la créance à recouvrer grâce à la procédure de saisie 
immobilière, la cour d’appel a jugé que le créancier poursuivant pouvait adjoindre à 
sa créance garantie par l’hypothèque une autre créance issue d’une décision définitive 
valant titre exécutoire, car il était partie à la phase de distribution de deniers et pouvait 
à ce titre prétendre au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après 
désintéressement des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypo-
thèse non au tiers détenteur évincé mais à son débiteur (arrêt attaqué, pp. 5-6) ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que le solde du prix de vente ne revient qu’au tiers détenteur, 
propriétaire du bien hypothéqué avant la saisie suivie de vente, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, les articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. M.  [S] [K] conteste la recevabilité du moyen en faisant valoir que la Cour de 
cassation déclare irrecevables, au visa de l’article 605 du code de procédure civile, les 
moyens dirigés contre un chef de dispositif contenant non une décision consacrant la 
reconnaissance d’un droit, mais une simple constatation équivalent à un donné acte 
qui ne donne pas ouverture à cassation et relève que, contrairement à la rédaction 
du moyen, la cour d’appel n’a pas « admis » la créance du poursuivant pour le mon-
tant de 242 218,38 euros mais a «  constat(é) que la créance dont le recouvrement 
(était) poursuivi par M. [S] [K] à l’encontre de M. [K], s’élev(ait) à la somme totale 
de 242 218,38 euros, arrêtée au 12 juin 2018 », chef de dispositif qui est purement 
déclaratif et qui se borne au simple constat des prétentions du poursuivant sans lui 
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reconnaître le droit au paiement de cette somme à titre privilégié sur le prix de la 
vente à venir.

 11. Cependant, en application de l’article R. 322-18 du code des procédures civiles 
d’exécution, la mention de la créance dans le dispositif du jugement d’orientation a 
autorité de la chose jugée, peu important les termes employés par le juge de l’exécu-
tion.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code civil, dans leur ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, R. 321-4 et 
R. 321-5 du code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et R. 322-18 du même code :

 13. Selon le deuxième de ces textes, les créanciers ayant privilège ou hypothèque ins-
crits sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu’il passe, pour être payés suivant 
l’ordre de leurs créances ou inscriptions.

 Aux termes du premier, le créancier privilégié dont le titre a été inscrit, ou le créan-
cier hypothécaire inscrit pour un capital produisant intérêt et arrérages, a le droit d’être 
colloqué, pour trois années seulement, au même rang que le principal, sans préjudice 
des inscriptions particulières à prendre, portant hypothèque à compter de leur date, 
pour les intérêts et arrérages autres que ceux conservés par l’inscription primitive.

 Aux termes du troisième, si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront 
ci-après établies pour purger sa propriété, il demeure, par l’effet seul des inscriptions, 
obligé comme détenteur, à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais 
accordés au débiteur originaire.

 Aux termes du quatrième, le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de payer 
tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu’ils puissent monter, ou de 
délaisser l’immeuble hypothéqué, sans aucune réserve.

 Selon le cinquième, faute par le tiers détenteur de satisfaire à l’une de ces obligations, 
chaque créancier titulaire d’un droit de suite sur l’immeuble a le droit de poursuivre 
la saisie et la vente de l’immeuble dans les conditions prévues par le livre III du code 
des procédures civiles d’exécution.

 Aux termes du sixième, la saisie immobilière diligentée par les créanciers titulaires 
d’un droit de suite est poursuivie contre le tiers acquéreur du bien.

Selon le septième, le créancier poursuivant fait signifier un commandement de payer 
au débiteur principal.

L’acte comporte la mention que le commandement de payer valant saisie est délivré 
au tiers acquéreur.

Le commandement de payer valant saisie est signifié à la diligence du créancier pour-
suivant au tiers détenteur. Il comporte les mentions énumérées à l’article R. 321-3. 
Toutefois, l’avertissement prévu au 4° est remplacé par la sommation d’avoir à satisfaire 
à l’une des obligations énoncées à l’article 2463 du code civil dans un délai d’un mois 
et la mention du débiteur aux 6°, 7°, 8°, 12° et 13° s’entend de celle du tiers détenteur.

Le commandement rappelle les dispositions de l’article 2464 du code civil.

 Aux termes du dernier de ces textes, le jugement d’orientation mentionne le montant 
retenu pour la créance du poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.
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 14. Il résulte de la combinaison de ces textes, en premier lieu, que le tiers acquéreur 
qui n’est pas personnellement obligé à la dette n’est tenu au paiement que des seules 
dettes hypothécaires, à l’exclusion des dettes chirographaires pour lesquelles le créan-
cier poursuivant, qui poursuit la saisie en exécution de son droit de suite, ne peut être 
colloqué lors de la distribution du prix, en second lieu, que si le prix de vente excède 
la dette hypothécaire, la différence est pour le tiers acquéreur, sauf les droits de ses 
créanciers inscrits sur l’immeuble.

 15. Il s’ensuit que le juge de l’exécution ne doit mentionner, dans le dispositif du 
jugement d’orientation, que le montant retenu pour la créance hypothécaire du pour-
suivant.

 16. Pour confirmer le jugement en toutes ses dispositions, l’arrêt retient, d’une part, 
que M. [S] [K] se prévaut dans son commandement, outre la somme de 68 602,06 eu-
ros, majorée des intérêts, de l’article  700 du code de procédure civile et des frais, 
correspondant en réalité à une condamnation pour recel successoral, d’un arrêt du 
9 février 2015 fixant, dans le cadre d’une première procédure immobilière, sa créance 
à la somme précitée, mais également à la somme de 194 466 euros, majorée des intérêts 
et frais au titre de la soulte due à l’issue du partage successoral et, d’autre part, que, bien 
que l’hypothèque n’ait pour objet, quelle que soit la dénomination donnée lors de 
l’inscription, que de garantir le paiement privilégié de la somme de 68 602,06 euros 
et ses accessoires, le créancier poursuivant garde la possibilité, en cette seule qualité, 
d’adjoindre dans le cadre de la saisie immobilière une autre créance issue d’une déci-
sion définitive valant titre exécutoire, le créancier qui a entrepris la saisie immobilière 
étant, en application des articles L. 331-1 et R. 334-2 du code des procédures civiles 
d’exécution, partie à la phase de distribution de deniers et pouvant à ce titre prétendre 
au remboursement de cette seconde créance chirographaire, après désintéressement 
des créanciers privilégiés, sur le solde qui reviendrait en toute hypothèse non au tiers 
détenteur évincé mais à son débiteur.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il constate que la créance s’élève à la somme totale de 242 218,38 euros, arrêtée au 
12 juin 2018, dont le détail est fourni dans les deux décomptes annexés au comman-
dement de payer valant saisie du 10 août 2018, l’arrêt rendu le 27 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -
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Textes visés : 
Articles 1410 et 1411 du code civil ; articles 2432, alinéa 1, 2461, 2462, 2463 et 2464 du code 
civil ; articles R. 321-4, R. 321-5 et R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-15.585, (B), FS

– Cassation –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Etablissement distinct – Pluralité d’établissements distincts – 
Représentativité du syndicat – Appréciation – Suffrages – Calcul – 
Modalités – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bobigny, 13 avril 2021), la société 
Eiffage énergie systèmes - régions France constitue avec ses filiales l’unité économique 
et sociale Eiffage Energie (l’UES) reconnue par un jugement du tribunal d’instance 
d’Aulnay-sous-bois en date du 12 octobre 1993.

 2. Le 12 février 2019, l’UES et les organisations syndicales représentatives ont conclu 
un accord sur le dialogue social et le droit syndical qui définit notamment le périmètre 
de mise en place des comités sociaux et économiques (CSE). Cet accord prévoit que 
la société Eiffage énergie systèmes - Ile de France (la société Eiffage IDF) et la société 
Eiffage énergie systèmes automatisme et robotique sont regroupées en trois établis-
sements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques (CSE), 
à savoir l’établissement « IDF - Industrie + Eiffage énergie systèmes automatisme et 
robotique », l’établissement « IDF - Infrastructures » et l’établissement « IDF Tertiaire 
+ Projets complexes + Direction régionale ».

 3. Cet accord définit également le périmètre de désignation des délégués syndicaux, 
qui sont désignés au niveau de l’UES et au niveau des établissements distincts. Il pré-
voit, par exception, en ce qui concerne les sociétés Eiffage IDF et Eiffage énergie 
systèmes automatisme et robotique, que la désignation du délégué syndical d’établisse-
ment interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, 
et non au niveau des établissements distincts.

 4. A l’issue du premier tour des élections des membres des comités sociaux et écono-
miques (CSE), qui se sont déroulées du 7 au 13 novembre 2020, M. [M], salarié de la 
société Eiffage IDF, a été élu en qualité de membre suppléant dans le deuxième collège 
de l’établissement IDF « Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale ».

 5. La fédération générale Force Ouvrière construction (FGFO construction), qui a 
recueilli 12,66 % des suffrages exprimés dans cet établissement, a notifié à la société 
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Eiffage IDF, par lettre du 16 décembre 2020, la désignation de M. [M] en qualité de 
délégué syndical de la filiale Eiffage IDF.

 6. Par requête du 29 décembre 2020, la société Eiffage IDF a contesté cette désigna-
tion.

 Recevabilité du mémoire en défense examinée d’office

 Vu l’article 1006 du code de procédure civile :

 7. Le mémoire en défense, qui n’a pas été notifié au demandeur au pourvoi, est irre-
cevable. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande en annulation de la 
désignation en date du 16 décembre 2020 de M. [M] en qualité de délégué syndical 
de la filiale Eiffage IDF par la FGFO construction, alors :

 « 1°/ que les organisations syndicales ne peuvent procéder aux désignations de délé-
gués syndicaux ou représentants syndicaux légalement ou conventionnellement pré-
vues que si elles sont représentatives dans l’entreprise ou l’établissement dans lesquels 
ces désignations doivent prendre effet ; qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 
qu’« en ce qui concerne les sociétés Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage 
Energie Systèmes Automatisme et Robotique, regroupés en 3 établissements distincts 
servant à la mise en place des CSE d’établissement, définis en annexe au présent 
accord (IDF - Industrie + Automatisme et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - 
Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale), il est convenu entre les parties 
que la désignation du délégué syndical d’établissement interviendra (en fonction des 
conditions d’effectifs) sur le périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements 
distincts » ; qu’en l’espèce, en affirmant, pour juger que la désignation de M. [M] en 
qualité de délégué syndical de la société Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France était 
valable, que « le syndicat ayant recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections 
du CSE IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régionale est représentatif », 
sans constater que le syndicat FGFO Construction était représentatif au niveau de la 
société Eiffage Energie Systèmes - Ile-de-France, le tribunal judiciaire a violé l’article 
L. 2121-1 du code du travail, ensemble l’accord susvisé ;

 2°/ qu’il résulte de l’article 7.1 de l’accord sur le dialogue social et le droit syndical au 
sein de l’UES Eiffage Energie du 12 février 2019 qu’« en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, regroupés en 3 établissements distincts servant à la mise en place des CSE 
d’établissement, définis en annexe au présent accord (IDF - Industrie + Automatisme 
et robotique, IDF - Infrastructures et IDF - Tertiaire + Projets complexes + Direction 
régionale), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué syndical d’éta-
blissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le périmètre des 
sociétés, et non au niveau des établissements distincts » ; que la représentativité d’un 
syndicat pour la désignation d’un délégué syndical au niveau des sociétés Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et Eiffage Energie Systèmes Automatisme et Robotique 
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regroupées en trois établissements distincts doit en conséquence s’apprécier par rap-
port à l’ensemble du personnel de ces sociétés ; qu’en jugeant valable la désignation de 
M. [M] par la FGFO Construction en qualité de délégué syndical de la société filiale 
Eiffage Energie Systèmes Ile-de-France, aux motifs inopérants que « s’il fallait, comme 
le prétend l’employeur, déterminer la représentativité au sein de la société elle-même, 
cette mesure s’avérerait impossible de fait qu’en raison du regroupement de deux 
sociétés distinctes en trois établissements pour la mise en place du CSE, l’addition des 
suffrages recueillis par les syndicats lors du premier tour des élections de chacun des 
CSE déterminerait la représentativité non au sein de chacune des sociétés considérées 
séparément mais au sein des deux prises comme unité » et qu’« ainsi, la seule représen-
tativité qui puisse être déterminée à partir des suffrages recueillis est en l’espèce sur le 
seul périmètre de chacun des établissements », quand, en vertu des accords applicables, 
la représentativité devait s’apprécier au niveau du périmètre de la société, sur la base de 
l’audience obtenue en consolidant les résultats des trois CSE de la filiale Eiffage En-
ergie Systèmes Ile-de-France et de la filiale Eiffage Energie Systèmes Automatisme et 
Robotique, le tribunal judiciaire a encore violé l’article L. 2121-1 du code du travail, 
ensemble l’accord susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail et l’article 7.1 de 
l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité écono-
mique et sociale (UES) Eiffage Energie du 12 février 2019 :

 9. Aux termes du premier des textes susvisés, chaque organisation syndicale représen-
tative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui constitue 
une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui 
ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages expri-
més au premier tour des dernières élections au comité social et économique (CSE), 
quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, un 
ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si aucun 
des candidats présentés par l’organisation syndicale aux élections professionnelles ne 
remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s’il ne reste, 
dans l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles 
qui remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou si l’ensemble des 
élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syndicale représen-
tative peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, à défaut, parmi 
ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus 
ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique 
(CSE) fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins 
cinquante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs. Elle peut intervenir 
au sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un repré-
sentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques.

 10. Selon l’article L. 2121-1 du même code, la représentativité des organisations syn-
dicales est déterminée d’après des critères cumulatifs dont l’audience établie selon les 
niveaux de négociation.
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 11. Aux termes de l’article L. 2122-1 du même code, dans l’entreprise ou l’établisse-
ment, sont représentatives les organisations syndicales qui satisfont aux critères de l’ar-
ticle L. 2121-1 et qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 
tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique, quel que 
soit le nombre de votants.

 12. L’article 7.1 de l’accord collectif sur le dialogue social et le droit syndical au sein 
de l’UES prévoit que « les parties rappellent qu’en ce qui concerne la société Eiffage 
Energie Systèmes Ile de France, les éléments de statuts sociaux (temps de travail, etc.) 
sont définis dans un accord conclu au niveau de cette société, et conviennent que 
toute évolution de ces statuts ne pourra intervenir qu’à ce seul niveau, et en aucun 
cas au niveau des établissements distincts servant à la mise en place des CSE d’établis-
sement ».

Le même article  7.1 précise que «  par exception, en ce qui concerne les sociétés 
Eiffage Energie Systèmes Ile de France et Eiffage Energie Systèmes Automatismes et 
Robotique, regroupées en trois établissements distincts servant à la mise en place des 
CSE d’établissement (...), il est convenu entre les parties que la désignation du délégué 
syndical d’établissement interviendra (en fonction des conditions d’effectifs) sur le 
périmètre des sociétés, et non au niveau des établissements distincts ».

 13. Il en résulte que, lorsque la désignation d’un délégué syndical s’effectue au ni-
veau d’une personne morale regroupant en partie trois établissements distincts au sens 
du comité social et économique d’établissement, le seuil de 10 % fixé par l’article 
L. 2121-1 du code du travail se calcule en additionnant la totalité des suffrages obtenus 
lors des élections au sein de ces différents établissements.

 14. En effet, selon une jurisprudence établie de la Cour de cassation, dans une situa-
tion similaire, il a été jugé que, sauf dispositions légales particulières, la représentativité 
des organisations syndicales au sein des sociétés composant une unité économique 
et sociale où a été institué, pour l’élection des représentants du personnel, un collège 
électoral unique incluant des salariés de droit privé et des fonctionnaires, doit être 
appréciée au regard de la totalité des suffrages exprimés par l’ensemble des électeurs 
composant ce collège (Avis de la Cour de cassation, 2 juillet 2012, n° 12-00.009, Bull. 
2012, Avis, n° 6 ; Soc., 26 juin 2013, pourvoi n° 12-26.308, Bull. 2013, V, n° 174). 

 15. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation du salarié en qualité de dé-
légué syndical au niveau de la société Eiffage IDF, le tribunal retient que les syndicats 
ayant recueilli 10 % des suffrages exprimés dans l’un quelconque des établissements 
concernés peuvent valablement désigner un délégué syndical au niveau de la société 
et que le syndicat FO avait recueilli 12,66 % des suffrages exprimés aux élections du 
comité social et économique « IDF Tertiaire + Projets complexes + Direction régio-
nale ».

 16. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 DECLARE irrecevable le mémoire en défense ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 avril 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Bobigny ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 2143-3, L. 2121-1, L. 2122-1 du code du travail ; article 7.1 de l’accord collectif sur le 
dialogue social et le droit syndical au sein de l’unité économique et sociale (UES) Eiffage énergie 
du 12 février 2019.

TIERCE OPPOSITION

2e Civ., 8 décembre 2022, n° 21-15.425, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Décisions susceptibles – Motifs de la décision (non).

Selon l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile, est recevable à former tierce opposition toute personne 
qui y a intérêt, à la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque. 

L’autorité de la chose jugée étant limitée au dispositif des décisions, la tierce opposition n’est, en conséquence, 
pas ouverte contre les motifs des décisions. 

Encourt, dès lors, la cassation un arrêt qui caractérise l’intérêt direct et personnel des demandeurs à la tierce op-
position à une décision en se fondant sur les motifs de cette décision quand aucun chef de dispositif ne concernait 
les demandeurs ni ne leur faisait grief.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 18 février 2021 et 25 mars 2021), par 
acte notarié reçu le 24 juin 2008 par la société [X] Carpentier Mancy, la société BNP 
Paribas (la banque) a consenti à la société Brise marine un prêt pour l’acquisition d’un 
bien immobilier, garanti par la caution de M. [F] et de Mme [I].

 2. A la suite de la cessation du remboursement du prêt par la société Brise marine, la 
banque a prononcé l’exigibilité anticipée du solde du prêt et inscrit une hypothèque 
judiciaire provisoire sur les droits et portions d’un bien immobilier appartenant à 
M. [F] et à Mme [I].

 3. Le 19 novembre 2015, M. [F] et Mme [I] ont assigné la banque devant un juge de 
l’exécution en mainlevée de l’hypothèque judiciaire provisoire et en condamnation de 
la banque au paiement de dommages-intérêts.
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 4. Par jugement du 11 octobre 2016, un juge de l’exécution a constaté la nullité de 
l’engagement de caution contenu dans l’acte notarié du 24 juin 2008 en raison du 
vice du consentement de cet engagement, ordonné la mainlevée de l’inscription d’hy-
pothèque judiciaire provisoire et condamné la banque au paiement de dommages-in-
térêts.

 5. La banque a interjeté appel de ce jugement.

Par arrêt du 24 mai 2018, une cour d’appel a infirmé le jugement en ce qu’il a pro-
noncé la nullité de l’engagement de caution et condamné la banque à payer des dom-
mages-intérêts, et, statuant de nouveau, a jugé que M. [F] et Mme [I], cautions du prêt 
consenti à la société Brise marine par acte notarié du 24 juin 2008, étaient déchargés 
de leur obligation de garantie.

 6. Le 28 février 2019, M. [X], notaire associé, et la société Carpentier [X] Claudot, 
notaires associés (l’office notarial), ont formé tierce opposition à l’encontre de l’arrêt 
du 24 mai 2018.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] et Mme [I] font grief à l’arrêt du 18 février 2021, rectifié par l’arrêt du 
25 mars 2021, de déclarer recevable la tierce opposition formée par M. [X] et l’of-
fice notarial à l’encontre de l’arrêt du 24 mai 2018, de rétracter cet arrêt et statuant à 
nouveau de dire que, cautions du prêt consenti à la société Brise Marine, ils restaient 
tenus par leur obligation de garantie, alors « que la tierce opposition n’est ouverte que 
contre le dispositif des décisions de justice, faisant directement grief à son auteur, et 
non contre les motifs ; que, pour déclarer recevable la tierce opposition du notaire et 
de la SCP notariale, la cour d’appel, après avoir relevé leur assignation en responsabi-
lité par la banque, a énoncé que, dans l’arrêt attaqué du 24 mai 2018, elle avait « dit 
et jugé que les époux [F] sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que 
l’acte authentique de prêt du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège 
de prêteur de dernier dans la mesure où il n’a pas été publié » ; qu’en se fondant ainsi, 
pour apprécier la recevabilité de la tierce opposition, sur les motifs de l’arrêt attaqué, 
cependant que son dispositif ne comportait, suivant ses propres constatations, aucun 
chef faisant directement grief au notaire et la SCP notariale, qui n’y étaient pas même 
visés, la cour d’appel a violé l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 8. M. [X] et la SCP notariale contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il 
est nouveau, mélangé de fait et de droit, et par conséquent irrecevable.

 9. Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait pas été constaté par les 
juges du fond, peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation.

 10. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 583, alinéa 1, du code de procédure civile :
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 11. Aux termes de cet article, est recevable à former tierce opposition toute personne 
qui y a intérêt, à la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement 
qu’elle attaque.

 12. L’autorité de la chose jugée étant limitée au dispositif des décisions, la tierce op-
position n’est, dès lors, pas ouverte contre les motifs des décisions.

 13. Pour déclarer recevable la tierce opposition de M. [X], notaire, et de l’office no-
tarial, l’arrêt retient que l’arrêt du 24 mai 2018 a dit et jugé que M. [F] et Mme [I] 
sont déchargés de leur obligation de garantie au motif que l’acte authentique de prêt 
du 24 juin 2008 n’a pas pu donner naissance au privilège de prêteur de denier dans la 
mesure où il n’a pas été publié et que le 25 septembre 2015, la banque a mis en cause 
la responsabilité de M. [X] et de l’office notarial devant un tribunal de grande instance 
au motif que M. [X] a omis de préserver sa créance par la prise de garanties hypo-
thécaires conformément aux instructions reçues et n’a jamais porté à sa connaissance 
l’impossibilité à laquelle il aurait pu être confronté.

 14. L’arrêt en déduit que M. [X] et l’office notarial, qui n’ont pas été attraits dans la 
procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 24 mai 2018, ont un intérêt légitime, actuel, di-
rect et personnel à agir en contestation de cette disposition de l’arrêt qui leur fait grief.

 15. En statuant ainsi, en se fondant, pour apprécier la recevabilité de la tierce op-
position, sur des motifs de l’arrêt du 24 mai 2018 caractérisant un intérêt direct et 
personnel des demandeurs à celle-ci, quand le dispositif de l’arrêt du 24 mai 2018 se 
bornait à décharger les cautions de leur obligation de garantie et ne comportait aucun 
chef de dispositif faisant grief au notaire et à l’office notarial, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
rectifié par arrêt du 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Jollec - Avocat général  : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 583, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 juin 1996, pourvoi n° 93-19.805, Bull. 1996, II, n° 142 (cassation sans renvoi).
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TRANSPORTS MARITIMES

Com., 14 décembre 2022, n° 20-17.768, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Transport international – Connaissement – Clause 
attributive de juridiction – Effets à l’égard du destinataire extérieur 
au connaissement – Conditions – Acceptation spéciale.

La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transporteur maritime s’apprécie indépen-
damment des mentions du connaissement émis pour constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, 
ces mentions n’ayant pas pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent la 
qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte au destinataire qui invoque un 
préjudice du fait du transport. 

Pour autant, étant extérieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit et 
précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la livraison. Il ne peut, dès lors, 
se voir opposer la clause de compétence que le connaissement contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement 
acceptée ou que la compétence internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un traité ou du droit de 
l’Union européenne. 

L’acceptation de cette clause attributive de juridiction, qui doit être spéciale, ne peut être déduite de l’existence 
d’un usage en matière de transport international ni des seules relations commerciales antérieures entre les parties.

 ■ Marchandises – Responsabilité – Action en responsabilité – Action 
du destinataire contre le transporteur – Recevabilité – Appréciation 
indépendante des mentions du connaissement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2020), entre le 7 juillet 2015 et le 3 février 2016, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a émis plusieurs 
connaissements maritimes pour le transport de véhicules au départ d’[Localité 4] en 
Belgique vers la République de Corée.

Les véhicules ont été livrés à la société Hanbul Motors Corporation (la société Hanbul 
Motors), mentionnée en qualité de consignee sur certains de ces connaissements et de 
notify party sur les autres.

 2. Des dommages ayant été constatés sur les véhicules à la livraison, la société Hanbul 
Motors a sollicité une expertise amiable, réalisée par la société Hyopsung Shipping 
Corp au contradictoire de la société Eukor.

La société Axa Corporate solutions assurance (la société Axa), aux droits de laquelle se 
trouve la société XL Insurance Company SE, a indemnisé la société Hanbul Motors 
puis a saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action dirigée contre la société 
Eukor.
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En cause d’appel, cette dernière, qui n’avait pas comparu en première instance, a dé-
cliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause du connaissement 
attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (République de Corée).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Axa cer-
taines sommes au titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, rejetant ainsi 
l’exception d’incompétence soulevée par la société Eukor, alors : 

 « 1°/ que les conditions d’acceptation d’une clause attributive de juridiction stipulée 
à un connaissement de transport international sont régies, non par la loi du juge saisi, 
mais par celle applicable au contrat de transport ; qu’à ce titre, il appartient au juge 
français saisi d’une demande dépendant de la mise en oeuvre d’une clause attributive 
de juridiction stipulée à un connaissement de rechercher la loi applicable au contrat de 
transport, puis de déterminer son contenu, au besoin avec l’aide des parties, afin d’en 
faire ensuite application ; qu’en l’espèce, les juges ont eux-mêmes relevé que la société 
Eukor invoquait le droit coréen comme étant seul applicable au contrat de transport, 
conformément à l’article 25 de ses conditions générales ; qu’en appréciant néanmoins 
l’acceptation de cette clause au regard des règles applicables en droit français, quand il 
lui appartenait de vérifier si le droit coréen n’était pas applicable et d’en déduire le cas 
échéant la solution, selon le droit coréen, pour l’opposabilité de la clause attributive de 
juridiction à la société Axa, la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil ; 

 2°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur un 
connaissement peut être tacite et résulter de la stipulation habituelle de cette clause 
dans le cadre des relations d’affaires établies entretenues entre les parties ; qu’en l’es-
pèce, pour établir que la clause attributive de juridiction était opposable à la société 
Hanbul Motors, assurée auprès de la société Axa, la société Eukor faisait état de plu-
sieurs centaines de connaissements établis sur plusieurs années entre les mêmes parties 
contenant tous la clause litigieuse ; qu’en jugeant que la clause attributive de juridic-
tion stipulée aux connaissements était inopposable à la société Axa, subrogée dans les 
droits du destinataire, pour cette seule raison que les conditions générales figurant à 
ces connaissements étaient « illisibles », sans rechercher si la clause attributive de com-
pétence ne pouvait pas être rendue opposable en raison de la stipulation habituelle 
de celle-ci dans le cadre des relations d’affaires établies entretenues entre les parties, 
la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du 
code civil ; 

 3°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur 
un connaissement peut être tacite et résulter des usages en vigueur en matière de 
transport international de marchandises  ; qu’en l’espèce, pour établir que la clause 
attributive de juridiction était opposable à la société Hanbul Motors, assurée auprès 
de la société Axa, la société Eukor se prévalait de l’existence d’un usage en matière 
de transport maritime international consistant à stipuler une telle clause au dos des 
connaissements émis par le transporteur ; qu’en jugeant que la clause attributive de ju-
ridiction stipulée aux connaissements était inopposable à la société Axa, subrogée dans 
les droits du destinataire, pour cette seule raison que les conditions générales figurant à 
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ces connaissements étaient « illisibles », sans effectuer aucune recherche sur le point de 
savoir si la stipulation ne pouvait pas être rendue opposable à raison de l’existence d’un 
usage en matière de transport international de marchandises, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du code civil ; 

 4°/ que l’acceptation spéciale de la clause attributive de compétence figurant sur 
un connaissement peut être tacite et résulter du renvoi à des conditions générales 
contenant cette clause et auxquelles le cocontractant a été mis en mesure de prendre 
connaissance ; qu’en l’espèce, pour établir que la clause attributive de juridiction était 
opposable à la société Hanbul Motors, assurée auprès de la société Axa, la société 
Eukor faisait valoir que l’attention du chargeur et du porteur avait été attirée par un 
paragraphe en haut du connaissement indiquant que l’acceptation du connaissement 
valait acceptation de toutes les stipulations figurant à son verso, et elle ajoutait que 
les mêmes conditions générales figuraient sur son site Internet  ; qu’en jugeant que 
la clause attributive de juridiction stipulée aux connaissements était inopposable à la 
société Axa, subrogée dans les droits du destinataire, pour cette seule raison que les 
conditions générales figurant à ces connaissements étaient « illisibles », sans s’expliquer 
sur la présence d’un paragraphe en haut du connaissement indiquant que la signature 
valait acceptation de toutes les stipulations figurant au verso, ou encore la disponibilité 
des mêmes conditions générales sur le site Internet de la société Eukor, la cour d’appel 
a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1134 ancien du code civil ; 

 5°/ que les termes du litige sont déterminés par les prétentions et moyens respectifs 
des parties ; qu’en l’espèce, la société Eukor expliquait que les originaux des connais-
sements étaient détenus par la société Axa, cette dernière indiquant elle-même qu’elle 
tenait les originaux à la disposition des juges ; qu’en reprochant néanmoins à la société 
Eukor de n’avoir pas produit un original dont il était constant qu’elle ne disposait pas, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transporteur 
maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent la 
qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte au 
destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, ce destinataire 
n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit et précise les conditions du transport 
lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la livraison. Il ne peut, dès lors, se voir 
opposer la clause de compétence que le connaissement contiendrait, à moins qu’il ne 
l’ait spécialement acceptée ou que la compétence internationale qu’elle institue ne 
s’impose en vertu d’un traité ou du droit de l’Union européenne.

L’acceptation de cette clause attributive de juridiction ne peut être déduite de l’exis-
tence d’un usage en matière de transport international, ni des seules relations com-
merciales antérieures entre les parties, ni de la présence d’une mention au recto du 
connaissement renvoyant à des conditions générales figurant au verso de ce document.

 5. En premier lieu, les griefs des deuxième, troisième et quatrième branches, qui pos-
tulent le contraire, manquent en droit.

 6. En second lieu, après avoir constaté qu’au verso des connaissements figure une 
clause 25 qui stipule que les réclamations seront régies exclusivement par la loi co-
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réenne et que toute action relative à la garde ou au transport en vertu du présent 
connaissement, fondée sur la responsabilité contractuelle, délictuelle ou autre, devra 
être intentée devant le tribunal de district civil de Séoul, l’arrêt énonce que, s’il est 
d’usage en droit international que les transporteurs incluent dans les connaissements 
une clause attributive de juridiction au profit des tribunaux dans le ressort desquels 
se trouve leur siège social, une telle clause, valable en principe, doit cependant être 
lisible. Il retient que l’original des clauses figurant au verso du connaissement montre 
que celles-ci sont écrites en très petits caractères, dans une encre très pâle, sans que 
l’attention soit attirée sur cette clause 25, insérée dans une liste très dense de vingt-sept 
clauses dont la lecture exige l’utilisation d’une loupe.

 7. Par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a statué au vu d’originaux 
et examiné, en application d’une règle de droit matériel, si la clause litigieuse, relative 
au règlement de litiges internationaux, remplissait les conditions d’opposabilité qui 
découlent des principes généraux concernant la rédaction, la présentation matérielle 
et l’acceptation de pareilles clauses, a souverainement retenu que celle-ci était illisible.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Eukor fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Axa cer-
taines sommes au titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, rejetant ainsi 
la fin de non-recevoir tirée de l’absence de qualité à agir de la société Axa sur le fon-
dement subrogatoire, alors « que la subrogation conventionnelle doit être expresse et 
faite en même temps que le paiement ; qu’en s’abstenant de vérifier, comme il lui était 
demandé si, à considérer qu’un paiement ait eu lieu, celui-ci était intervenu concomi-
tamment à la subrogation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1250 ancien du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1250 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Selon ce texte, la subrogation conventionnelle de l’assureur dans les droits de 
l’assuré résulte de la volonté expresse de ce dernier, manifestée concomitamment ou 
antérieurement au paiement reçu de l’assureur.

 11. Pour reconnaître la qualité à agir de la société Axa, après avoir relevé que celle-
ci produisait chaque acte de subrogation signé par la société Hanbul Motors, l’arrêt 
retient que la subrogation est par conséquent conventionnelle. Il ajoute que la société 
Hanbul Motors était le destinataire réel des marchandises endommagées, ce qui justifie 
son indemnisation et que la seule volonté expresse du bénéficiaire suffit pour subroger 
l’assureur.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si le paie-
ment allégué était intervenu concomitamment à la subrogation, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.
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 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en matière commerciale, 
la preuve est libre ; qu’à cet égard, aucun texte ne soumet à une exigence de forme 
ou de fond particulière la traduction d’un document rédigé en langue étrangère pour 
pouvoir le produire en justice  ; qu’en l’espèce, pour démontrer que les dommages 
invoqués n’étaient pas survenus au cours du transport, la société Eukor produisait des 
rapports d’expertise rédigés en anglais dont elle traduisait les passages pertinents dans 
ses écritures ; qu’en opposant qu’il n’était produit aucune traduction conforme aux 
règles de procédure, quand aucune règle de procédure n’interdisait de proposer une 
traduction libre de passages de documents rédigés en langue étrangère, la cour d’appel 
a violé l’article L. 110-3 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 111 de l’ordonnance de Villers-Cotterêt du 25 août 1539 et 9 du code 
de procédure civile :

 14. Le premier de ces textes ne concernant que les actes de procédure, il appartient au 
juge du fond, dans l’exercice de son pouvoir souverain, d’apprécier la valeur probante 
des pièces produites, fussent-elles rédigées en langue étrangère.

 15. Aux termes du second, il incombe à chaque partie de prouver conformément à la 
loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 16. Pour rejeter la demande de la société Eukor qui faisait valoir une protection in-
suffisante des véhicules par le chargeur, l’arrêt retient que la société Eukor se fonde 
uniquement sur les rapports d’expertise de constat des dommages, qui sont tous établis 
en langue anglaise sans qu’elle en produise une traduction conforme aux règles de 
procédure.

 17. En statuant ainsi, alors qu’aucun texte n’impose de règle particulière de traduction 
des documents rédigés en langue étrangère pour pouvoir être produits en justice, le ca-
ractère erroné de la traduction libre qu’en faisait la société Eukor dans ses conclusions 
n’ayant pas été soutenu, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se 
fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une 
des parties ; qu’en l’espèce, en se fondant uniquement, pour évaluer le montant des 
dommages subis par les véhicules, sur les rapports d’expertise réalisés par la société 
Hyopsung Surveyors à la demande de la société Hanbul Motors dans les droits de la-
quelle la société Axa se présentait comme subrogée, la cour d’appel a violé l’article 16 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 19. En application de ce texte, le juge ne peut se fonder exclusivement sur une exper-
tise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties.
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 20. Pour condamner la société Eukor à payer à la société Axa certaines sommes au 
titre des frais de réparation des véhicules et d’expertise, l’arrêt retient que la société 
Eukor n’a fait aucune réserve à la réception des rapports d’expertise réalisés par la 
société Hyopsung Surveyors qui lui ont été notifiés.

 21. En statuant ainsi, en se fondant exclusivement sur des rapports d’expertise établis 
non judiciairement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reconnaît les juridictions françaises compé-
tentes, l’arrêt rendu le 30 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1134 ancien du code civil.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 14 décembre 2022, n° 20-20.572, n° 21-10.251, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – Validité – 
Conditions – Durée maximale raisonnable de travail – Respect – 
Détermination – Portée.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

Il résulte des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps 
de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur. 

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires. 

L’article 3.2.1. de l’accord du 5 septembre 2003, attaché à la convention collective nationale des commerces de 
détail non alimentaires du 9 mai 2012, qui se borne à prévoir que le décompte des journées travaillées ou des 
jours de repos pris est établi mensuellement par l’intéressé, que les cadres concernés doivent remettre, une fois par 
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mois à l’employeur qui le valide, un document récapitulant le nombre de jours déjà travaillés, le nombre de jours 
ou de demi-jours de repos pris et ceux restant à prendre, qu’à cette occasion doit s’opérer le suivi de l’organisation 
du travail, le contrôle de l’application du présent accord et de l’impact de la charge de travail sur leur activité de 
la journée, que le contrôle des jours sera effectué soit au moyen d’un système automatisé, soit d’un document 
auto-déclaratif et que dans ce cas, le document signé par le salarié et par l’employeur est conservé par ce dernier 
pendant trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur du travail, sans instituer de suivi effectif et régulier per-
mettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec une 
durée raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à 
assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé. La convention de forfait en jours conclue 
en application de cet accord collectif est donc nulle.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-20.572 et 21-10 251 sont joints. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 juin 2020 et 22 décembre 2020), M. [L] a 
été engagé par la société 4 Murs, à compter du 19 avril 1999, en qualité de vendeur, 
puis a été promu, à compter du 6 octobre 2003, directeur de magasin.

Par avenant au contrat de travail en date du 18 décembre 2006, le salarié a signé une 
convention de forfait annuel en jours.

 3. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des com-
merces de détail non alimentaires : antiquités, brocante, galeries d’art (oeuvres d’art), 
arts de la table, coutellerie, droguerie, équipement du foyer, bazars, commerces ména-
gers, modélisme, jeux, jouets, puérinatalité et maroquinerie du 9 mai 2012.

 4. Le 15 décembre 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de solliciter 
notamment le prononcé de l’inopposabilité de la convention de forfait en jours, la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail ainsi que le paiement de diverses sommes 
au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

 5. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 28 mai 
2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la convention de forfait en jours n’encourt 
aucune nullité et qu’elle lui est opposable, alors « que toute convention de forfait en 
jour doit être prévue par accord collectif dont les stipulations assurent la garantie du 
respect des durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdo-
madaires ; que la convention collective doit prévoir un suivi effectif et régulier par la 
hiérarchie des états récapitulatifs du temps de travail transmis permettant à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
la durée raisonnable de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent 
raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’intéressé ; 
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qu’un accord d’entreprise qui se contente de prévoir un état récapitulatif du temps 
de travail mensuel et un contrôle annuel ou bi-annuel, ne garantit pas le respect des 
durées raisonnables du travail, des repos journaliers et hebdomadaires  ; que la cour 
d’appel qui a relevé que l’accord du 3 septembre 2003, prévoyait qu’un décompte des 
journées travaillées et de repos pris était établi mensuellement par l’intéressé et validé 
par l’employeur et qu’à cette occasion un suivi devait être fait, et qui a retenu que cet 
accord comportait des limites et garanties et le contrôle du nombre de jours travaillés, 
alors qu’il ne comporte aucune précision sur les modalités de contrôle, n’a pas carac-
térisé un suivi effectif et régulier par la hiérarchie des états récapitulatifs du temps de 
travail a violé l’article L. 3121-63 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 7. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 8. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 9. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 10. Pour dire que la convention de forfait en jours n’encourt aucune nullité, l’arrêt 
retient que l’accord du 5 septembre 2003, en son article 3.2.1. prévoit un nombre de 
jours travaillés par année civile ou période de 12 mois consécutifs, le droit à repos dès 
le premier trimestre suivant en cas de dépassement du plafond, ainsi que le droit au 
congé annuel complet, au repos hebdomadaire et quotidien et que contrairement aux 
affirmations du salarié, il comporte des limites et garanties, soit le contrôle du nombre 
de journées ou demi-journées travaillées, ou de repos/congés.

 11. En statuant ainsi, alors que l’article 3.2.1. de l’accord du 5 septembre 2003, attaché 
à la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires du 9 mai 
2012, qui se borne à prévoir que le décompte des journées travaillées ou des jours de 
repos pris est établi mensuellement par l’intéressé, que les cadres concernés doivent 
remettre, une fois par mois à l’employeur qui le valide, un document récapitulant le 
nombre de jours déjà travaillés, le nombre de jours ou de demi-jours de repos pris 
et ceux restant à prendre, qu’à cette occasion doit s’opérer le suivi de l’organisation 
du travail, le contrôle de l’application du présent accord et de l’impact de la charge 
de travail sur leur activité de la journée, que le contrôle des jours sera effectué soit au 
moyen d’un système automatisé, soit d’un document auto-déclaratif et que dans ce cas, 
le document signé par le salarié et par l’employeur est conservé par ce dernier pen-
dant trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur du travail, sans instituer de suivi 
effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge 
de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
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à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les faits d’inexécution par l’employeur de 
ses obligations essentielles ne sont pas établis et qu’il est mal fondé en sa demande de 
résiliation judiciaire, alors « que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cas-
sation relatif à la nullité et l’inopposabilité de la convention de forfait jour entraînera 
par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt sur le deuxième moyen en application 
de l’article 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation des chefs de dispositif relatifs au rejet de la demande de résiliation judiciaire 
présentée par le salarié, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 Portée et conséquence de la cassation

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt critiquées par le premier moyen du pourvoi 20-20.572 entraîne 
la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de dom-
mages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 30 juin 2020 entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt du 22 dé-
cembre 2020, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la convention de forfait en 
jours n’encourt aucune nullité et qu’elle est opposable à M. [L], en ce qu’il le déboute 
de ses demandes de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de 
dommages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, en ce qu’il dit que les faits 
d’inexécution par la société 4 Murs de ses obligations essentielles ne sont pas établis 
et que M. [L] est mal fondé en sa demande de résiliation judiciaire et l’en déboute, en 
ce qu’il le condamne à payer à la société 4 Murs la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, le déboute de sa demande d’indemnité sur ce 
fondement et le condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Besançon ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 22 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s)  : SCP de Nervo et Poupet  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-
23.106, Bull. 2017, V, n° 173 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 15-
22.758, Bull. 2017, V, n° 191 (cassation partielle), et l’arrêt cité  ; Soc., 24 mars 2021, pourvoi 
n° 19-12.208, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-18.036, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – Charge – 
Employeur – Dispense – Conditions d’emploi du salarié – Contrôle 
du juge – Nécessité – Portée.

Selon l’article R.  713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, en vue du contrôle de l’application des dispositions légales et conven-
tionnelles relatives à la durée et à l’aménagement du temps de travail, tout employeur mentionné à l’article 
L. 713-1 enregistre ou consigne toutes les heures effectuées ou à effectuer par les salariés dans les conditions 
prévues soit à l’article R. 713-36, soit à l’article R. 713-37. 

Selon l’article R. 713-40 du même code, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1554 du 9 novembre 
2017, l’employeur est dispensé d’appliquer les dispositions des articles R. 713-35 à R. 713-37 lorsque le 
salarié est obligé d’organiser lui-même son activité, dans les limites prévues notamment par les articles L. 713-2 
et L. 713-13, parce qu’il assume des responsabilités importantes ou parce qu’il travaille dans des conditions qui 
ne permettent pas à l’employeur ou à l’un de ses représentants de contrôler sa présence. 

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de ces textes, la cour d’appel qui pour débouter le salarié 
d’un centre équestre de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires, retient 
que celui-ci organisait son activité dans des conditions qui, de fait, ne permettaient pas à l’employeur de contrôler 
régulièrement et de façon effective sa présence sur place, sans préciser en quoi les conditions d’emploi du salarié 
dispensaient l’employeur de contrôler régulièrement et de façon effective la présence sur place du salarié.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2020), Mme [O] a été engagée en qualité 
d’« enseignant-animateur » par M. [T] exerçant sous l’enseigne « Ecurie de la Pérelle » 
suivant contrat à durée indéterminée à temps plein à effet du 9 septembre 2002. Une 
rupture conventionnelle du contrat de travail a été conclue, qui a pris effet le 12 août 
2014.

 2. Le 9 mars 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires accomplies de 2010 
à 2014, de contreparties obligatoires en repos, d’une indemnité pour travail dissimulé 
et de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi.

 Examen des moyens 

 Sur le cinquième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’un rappel 
d’heures supplémentaires pour les années 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation pour repos compensa-
teurs non pris, de dommages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées 
maximales de travail et d’une indemnité de procédure et de la condamner au paiement 
d’une somme de ce dernier chef, alors « que les employeurs qui relèvent de l’appli-
cation du code rural et de la pêche maritime ne sont dispensés d’établir un relevé 
d’heures individuel du temps de travail que lorsque le salarié, soit est obligé d’organiser 
lui-même son activité professionnelle, soit est amené à travailler dans des conditions 
qui ne permettent pas à son employeur de contrôler sa présence effective  ; qu’en 
jugeant que M. [T] n’aurait pas été en capacité, en raison des conditions « de fait » 
dans lesquelles Mme [O] travaillait, de contrôler sa présence effective dans l’entreprise, 
sans avoir constaté en fait les conditions spécifiques d’organisation de son activité qui 
n’auraient pas permis à l’employeur de contrôler sa présence sur place, la cour d’appel 
a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-35 à R. 713-40 du code 
rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, l’article R. 713-36 du même 
code et les articles R. 713-37 et R. 713-40 du même code, dans leur rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1554 du 9 novembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, en vue du contrôle de l’application des dispositions 
légales et conventionnelles relatives à la durée et à l’aménagement du temps de travail, 
tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 enregistre ou consigne toutes les heures 
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effectuées ou à effectuer par les salariés dans les conditions prévues soit à l’article 
R. 713-36, soit à l’article R. 713-37. 

 6. Selon le deuxième, l’employeur enregistre, chaque jour, sur un document prévu 
à cet effet, le nombre d’heures de travail effectuées par chaque salarié, ou groupe de 
salariés, ou les heures de début et de fin de chacune de leurs périodes de travail. Il 
peut, toutefois, sous sa responsabilité, confier à chaque salarié le soin de procéder à 
l’enregistrement mentionné ci-dessus s’il met à sa disposition des moyens de pointage 
ou d’autres moyens qui permettent à l’intéressé de contrôler la réalité des indications 
qu’il enregistre. 

 7. Selon le troisième, à défaut de mettre en oeuvre les modalités prévues à l’article 
R. 713-36, l’employeur affiche, pour chaque jour de la semaine, les heures auxquelles 
commence et finit chaque période de travail.

Aux lieu et place de l’affichage, l’employeur peut remettre au salarié concerné, contre 
décharge, un document sur lequel est porté son horaire.

 8. Selon le dernier, l’employeur est dispensé d’appliquer les dispositions des articles 
R. 713-35 à R. 713-37 lorsque le salarié est obligé d’organiser lui-même son activité, 
dans les limites prévues notamment par les articles L. 713-2 et L. 713-13, parce qu’il 
assume des responsabilités importantes ou parce qu’il travaille dans des conditions qui 
ne permettent pas à l’employeur ou à l’un de ses représentants de contrôler sa présence.

 9. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation au titre de contreparties 
obligatoires en repos, l’arrêt retient que contrairement à ce que soutient la salariée, il 
est établi que celle-ci organisait son activité au sein du centre équestre dans des condi-
tions qui, de fait, ne permettaient pas à l’employeur de contrôler régulièrement et de 
façon effective sa présence sur place, en sorte qu’il n’avait pas à établir la concernant 
des relevés d’heures individuels.

 10. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les conditions d’emploi de la salariée 
dispensaient l’employeur de contrôler régulièrement et de façon effective la présence 
de sa salariée sur place, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 11. La salariée fait le même grief à l’arrêt alors :

 « 1°/ que les employeurs qui relèvent de l’application du code rural et de la pêche 
maritime sont soumis aux termes de l’article L. 713-21 de ce code, à l’obligation, en 
cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail réellement effectuées, 
de fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
par le salarié ; qu’en dispensant l’employeur de toute justification des horaires de tra-
vail réellement accomplis par la salariée en réponse aux éléments de preuve qu’elle 
apportait aux débats pour justifier sa demande en paiement d’heures supplémentaires, 
aux motifs inopérants qu’il n’aurait pas été tenu « d’établir la concernant des relevés 
d’heures individuels « dans la mesure où elle aurait « organisé son activité au sein 
du centre équestre dans des conditions qui, de fait, ne permettaient pas à M. [T] de 
contrôler régulièrement et de manière effective sa présence sur place » ce qui ne dis-
pensait pas l’employeur d’apporter la preuve des horaires réellement accomplis par la 
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salariée, la cour d’appel a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-40 
du code rural et de la pêche maritime et L. 3171-4 du code du travail ;

 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’après avoir constaté que 
la salariée produisait aux débats des agendas précisant l’ensemble des tâches exécutées 
et l’amplitude horaire pour chaque période travaillée, des témoignages de cavaliers et 
d’adhérents du centre sur ses activités en semaine et parfois le dimanche ainsi qu’un 
décompte hebdomadaire des heures travaillées sur l’ensemble de la période en litige, 
la cour d’appel qui l’a déboutée de sa demande en paiement d’heures supplémentaires 
aux motifs que ses agendas auraient comporté des mentions ajoutées a posteriori pour 
les besoins de la cause de sorte qu’ils auraient été ni fiables ni crédibles, a fait peser 
la charge de la preuve des heures de travail accomplies sur la seule salariée et a violé 
l’article L. 3171 4 du code du travail et l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche 
maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche maritime :

 12. Selon l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, en vue du contrôle 
de l’application des dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail, tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 
enregistre ou consigne toutes les heures effectuées ou à effectuer par les salariés dans 
les conditions prévues soit à l’article R. 713-36, soit à l’article R. 713-37.

Selon l’article R.  713-43 du même code, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-1554 du 9 novembre 2017, lorsqu’il constate que la durée du travail enregis-
trée ou consignée en application des dispositions des articles R. 713-36 ou R. 713-37 
est inexacte, l’inspecteur du travail peut exiger de l’employeur l’enregistrement des 
heures effectuées, soit selon les modalités fixées à l’article R. 713-36, soit selon les 
modalités fixées à l’article R. 713-37.

 13. Enfin, aux termes de l’article L. 713-21 susvisé, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail effectuées, l’employeur doit fournir au juge les élé-
ments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
truction qu’il estime utiles.

 14. Il résulte de ces dispositions qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
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préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation autre titre de contrepar-
ties obligatoires en repos, l’arrêt, après avoir relevé que la salariée produisait les agendas 
professionnels dont elle indiquait s’être servie pour l’exercice de son activité au sein du 
centre équestre, avec des annotations quant aux tâches qu’elle précisait avoir effectuées 
en journée, quelques témoignages de cavaliers et d’adhérents fréquentant le centre et 
des décomptes hebdomadaires sur la période en litige, retient qu’aucune crédibilité ne 
pouvant être accordée à ces agendas, il en résulte que sont dénués de toute valeur pro-
bante les tableaux récapitulatifs établis par l’intéressée qui, en outre, fait état d’attesta-
tions par trop générales dans leur contenu et sans indications exploitables relativement 
aux dépassements d’horaires allégués.

 16. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la salariée présentait 
des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre, la cour 
d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur la seule salariée, a violé le texte 
susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 17. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées maximales de travail, alors 
« que les dispositions de l’article L. 3171-4 du code du travail et de l’article L. 713-21 
du code rural et de la pêche maritime relatives à la répartition de la charge de la preuve 
des heures de travail effectuées entre l’employeur et le salarié ne sont pas applicables à 
la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le code du travail en matière de 
durée maximale de travail quotidienne et hebdomadaire, preuve qui incombe à l’em-
ployeur ; qu’en déboutant la salariée de sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts pour non-respect des durées maximales de travail, par renvoi aux motifs suivant 
lesquels elle avait jugé que sa demande en paiement d’heures supplémentaires n’était 
pas étayée par des éléments suffisamment crédibles, quand la charge de la preuve du 
respect de la durée maximale de travail du salarié pèse exclusivement sur l’employeur, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3121-34 et L. 3121-35, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et les articles L. 713-2, L. 713-20 et R. 
713-40 du code rural et de la pêche maritime ».

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 713-13 du code rural et de la pêche maritime, 
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article 1315, 
devenu 1353, du code civil :

 18. Aux termes du premier de ces textes, la durée légale du travail effectif des salariés 
est fixée à trente-cinq heures par semaine.

La durée quotidienne du travail effectif par salarié ne peut excéder dix heures, sauf 
dérogation dans des conditions fixées par les décrets prévus à l’article L. 713-3.

 19. Selon le deuxième, des décrets fixent les modalités d’application de l’article 
L. 713-2.
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 20. Il résulte du troisième que les durées hebdomadaires maximales du travail ne 
peuvent excéder quarante-quatre, quarante-six, quarante-huit heures, selon les pé-
riodes de référence et les modalités que le texte précise, et, à titre dérogatoire, soixante 
heures, selon les conditions que le texte définit.

 21. Aux termes du quatrième, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 22. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement, l’arrêt retient que les dé-
comptes horaires de celle-ci ne pouvant être retenus, le jugement querellé sera confir-
mé en ce qu’il l’a déboutée de sa demande de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales de travail.

 23. En statuant ainsi, alors que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par 
le droit de l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit 
interne incombe à l’employeur, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 24. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en revalorisation de 
sa classification professionnelle au niveau 4, coefficient 167, ou, subsidiairement, au 
niveau 3, coefficient 150, et en paiement d’un rappel de salaire, alors « qu’en débou-
tant la salariée de sa demande au seul motif qu’elle « ne démontre pas avoir réellement 
exercé des fonctions susceptibles de correspondre à l’un des emplois de classification 
supérieure qu’elle revendique », sans avoir visé ni analysé aucune des pièces produites 
aux débats par la salariée desquelles il résultait qu’elle exécutait des tâches, pour cha-
cune d’elle explicitée dans ses conclusions d’appel, correspondant aux critères conven-
tionnels du niveau de classification dont elle réclamait le bénéfice, la cour d’appel, 
qui a statué par voie de simple affirmation, a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 25. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 26. Pour débouter la salariée de sa demande de reclassification, l’arrêt retient que la 
salariée, titulaire d’un brevet d’Etat d’éducateur sportif du 1er degré dans les activi-
tés équestres, ne démontre pas avoir réellement exercé des fonctions susceptibles de 
correspondre à l’un des emplois de classification conventionnelle supérieure qu’elle 
revendique, cela au vu de leurs définitions respectives.

 27. En se déterminant ainsi, sans viser, ni analyser, même sommairement, les pièces 
sur lesquelles elle fondait sa décision, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du 
texte susvisé.
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 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 28. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à verser une certaine somme à 
titre de dommages-intérêts à son employeur pour violation de l’obligation de loyauté, 
alors « que la responsabilité pécuniaire du salarié ne peut être engagée à l’égard de 
son employeur qu’en cas de faute lourde, laquelle ne résulte pas de la seule commis-
sion d’un acte préjudiciable à l’entreprise et est caractérisée par l’intention de nuire à 
l’employeur qui correspond à la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la com-
mission du fait fautif ; qu’en condamnant la salariée à verser à l’employeur la somme 
de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts en raison d’un « comportement fait de 
dénigrement et de critiques dépassant largement ce qui peut être toléré, manquant en 
cela gravement à son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de tra-
vail », la cour d’appel qui s’est fondée sur une faute contractuelle qu’aurait commise la 
salariée sans caractériser une faute lourde, a violé les articles L. 3141-26 et L. 1222-1 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe selon lequel la responsabilité du salarié n’est engagée envers l’em-
ployeur qu’en cas de faute lourde :

 29. Pour condamner la salariée au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt retient 
que les attestations versées aux débats par l’employeur établissent que la salariée a eu 
à son égard et en public un comportement fait de dénigrement et de critiques dépas-
sant largement ce qui peut être toléré, manquant en cela gravement à son obligation 
d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail au visa de l’article L. 1222-1 
du code du travail.

 30. En statuant ainsi, alors que la responsabilité pécuniaire d’un salarié à l’égard de son 
employeur ne peut résulter que de sa faute lourde, la cour d’appel, qui n’a pas constaté 
l’intention de la salariée de nuire à son employeur, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  [O] de ses de-
mandes en paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires, outre 
congés payés afférents, d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation au 
titre des contreparties obligatoires en repos, de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales du travail, en ce qu’il la déboute de sa demande en reclassifica-
tion et paiement d’un rappel de salaire de ce chef, outre une indemnité de procédure, 
et en ce qu’il la condamne au paiement de dommages-intérêts pour manquement à 
son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail ainsi que d’une 
indemnité en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
14 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 713-21, R. 713-35, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 dé-
cembre 2017, et R. 713-43, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1554 du 5 novembre 
2017, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge partagée de la preuve des heures effectuées par le salarié, dans le régime agricole 
comme en droit commun, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 17-31.046, Bull., (1) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-18.139, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Respect des durées maximales 
de travail – Seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union 
européenne et le droit interne – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

La preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des durées maximales 
de travail fixées par le droit interne incombe à l’employeur, y compris lorsque le salarié effectue son travail en 
télétravail.

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Respect des durées maximales 
de travail – Seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union 
européenne et le droit interne – Preuve – Cas – Télétravail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 avril 2021), M. [K] a été engagé, le 27 mars 2000, 
par la société Atos intégration infogérance, en qualité d’ingénieur d’études. 

 2. Au dernier état de la relation de travail, le salarié était chef de projet et, à compter 
du 1er juillet 2013, son contrat était transféré à la société Atos intégration.

Selon un avenant du 12 novembre 2013, dans le cadre du télétravail, il travaillait deux 
jours par semaine sur site et trois jours à domicile.

 3. Le 4 mars 2014, M. [K] s’est donné la mort sur le trajet entre son domicile et son 
lieu de travail.

 4. Le 16 juin 2016, les ayants droit du salarié, ont saisi la juridiction prud’homale en 
paiement des heures supplémentaires non rémunérées, de dommages-intérêts pour 
violation du droit au repos et pour violation du droit à la vie privée et familiale.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. Les ayants droit du salarié font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes de 
condamnation de l’employeur à leur payer certaines sommes à titre de rappel d’ heures 
supplémentaires, de congés payés afférents et d’indemnité pour travail dissimulé, alors :

 « 1° / que, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments 
suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies 
afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, 
d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’en l’espèce, en affir-
mant, pour les débouter de leur demande au titre des heures supplémentaires, que les 
tableaux de décomptes du temps de travail produits par Mmes [K] ne contiennent pas 
d’éléments préalables suffisamment précis quant aux heures non rémunérées, la cour 
d’appel, qui a fait peser sur le seul salarié la charge de la preuve des heures supplémen-
taires, a violé les articles L. 3171-2, alinéa 1, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 2°) qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, 
il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffisam-
ment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin de 
permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y ré-
pondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’en l’espèce, en retenant, pour 
les débouter de leur demande au titre des heures supplémentaires, que les tableaux de 
décomptes du temps de travail produits par Mmes [K] ne contiennent pas d’éléments 
préalables suffisamment précis quant aux heures non rémunérées, après avoir pourtant 
constaté d’une part, que Mmes [K] avaient produit le rapport de l’inspection du travail 
donnant les heures début et de fin de travail de M. [K] et faisant état d’une amplitude 
journalière de travail considérable et quasi-permanente, un décompte des heures de 
travail effectuées sur la période allant de juin 2011 à février 2014 ainsi qu’un ensemble 
de pièces et notamment, le dossier relatif au suicide de M. [K], l’enquête du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), et diverses attestations 
démontrant de manière concordante, précise et circonstanciée que M. [K] travaillait 
en permanence bien au-delà de la durée légale du temps de travail et d’autre part, que 
la société Atos intégration, qui était tenue d’assurer le contrôle du temps de travail de 
son salarié, ne produisait aucun élément de nature à établir les heures effectivement 
réalisées par M. [K], la cour d’appel, qui a fait peser sur le seul salarié la charge de la 
preuve des heures supplémentaires, a derechef violé les articles L. 3171-2, alinéa 1, L. 
3171-3 et L. 3171-4 du code du travail.»

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

 6. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.



344

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 7. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 8. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 9. Pour rejeter la demande des ayants droit du salarié en paiement d’un rappel de 
salaire pour heures supplémentaires et d’une indemnité pour travail dissimulé, l’arrêt, 
après avoir relevé que les intéressés produisent un tableau de décompte des temps de 
travail du salarié de juin 2011 jusqu’à 2014, le rapport de l’inspection du travail qui 
donne ses heures de début et de fin de travail sur quelques jours non consécutifs sur 
les années 2013 et 2014, des relevés de mails adressés par le salarié entre septembre 
2013 et mars 2014 et diverses attestations, retient que les attestations produites sont 
insuffisantes pour connaître les horaires de travail du salarié, que l’indication de ce que 
ce dernier travaillait beaucoup ne peut y répondre. 

 10. Il relève que les indications portées par l’inspection du travail donnent quelques 
exemples disséminés, que l’envoi de mails ne démontre pas que le salarié a travaillé 
en temps continu et que le tableau du décompte de temps de travail se contente d’af-
firmer semaine après semaine que le salarié travaillait systématiquement 56.25 heures 
sauf les semaines où il prenait un jour de congé ou de RTT sans mentionner les 
horaires accomplis et ne dresse qu’une moyenne quotidienne de 11h15 après avoir 
soustrait une pause-déjeuner et il relève que ce tableau ne mentionne pas la prise de 
vacances sur les années 2011 et 2012 contrairement à 2013. 

 11. L’arrêt en déduit que ces pièces ne contiennent pas d’éléments suffisamment pré-
cis quant aux heures non rémunérées que le salarié aurait accomplies pour permettre 
à l’employeur d’y répondre en fournissant ses propres éléments. 

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que les 
ayants droit du salarié présentaient des éléments suffisamment précis pour permettre à 
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l’employeur de répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de 
contrôle de la durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve 
sur les seuls ayants droit du salarié, a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen 

 13. Les ayants droit du salarié font grief à l’arrêt attaqué, de les débouter de leur de-
mande de condamnation de l’employeur à leur verser une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts pour violation du droit au repos, alors : « qu’eu égard à la finalité 
qu’assigne aux congés et périodes de repos par la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aména-
gement du temps de travail, il appartient à l’employeur de prendre les mesures propres 
à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé et au repos, 
et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences qui 
lui incombent légalement ; qu’il s’ensuit qu’en matière de repos hebdomadaire, c’est 
à l’employeur d’établir qu’il a rempli ses obligations ; qu’en retenant, pour débouter 
Mmes [K] de leur demande relative à la violation du droit au repos de M. [K] que 
celles-ci ne justifiaient pas de la violation reprochée, la cour d’appel a violé les articles 
L 3131-1 et L. 3132-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3131-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 et l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

 14. Aux termes du premier de ces textes, tout salarié bénéficie d’un repos quotidien 
d’une durée minimale de onze heures consécutives.

 15. Selon le second, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui 
a produit l’extinction de son obligation.

 16. Il en résulte que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit 
de l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit interne 
incombe à l’employeur.

 17. Pour débouter les ayants droit du salarié de leur demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour violation du droit au repos du salarié, l’arrêt retient qu’il résulte 
des éléments produits que si le salarié travaillait « beaucoup », il n’est pas démontré 
la violation par l’employeur de la législation sur le droit au repos, alors que le salarié 
effectuait deux jours en télétravail à son domicile et conservait une liberté d’organisa-
tion de son temps de travail en fonction de ses déplacements. Il ajoute que l’amplitude 
horaire entre le premier mail envoyé par le salarié et le dernier, sans en connaître d’ail-
leurs la teneur pour savoir s’il correspondait à un travail effectif de sa part, ne permet 
pas d’affirmer que le salarié était en permanence à son poste de travail et qu’il ne 
bénéficiait pas normalement de ses repos quotidiens. Il en déduit que les ayants droit 
du salarié ne justifient pas de la violation reprochée.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.
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 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 19. Les ayants droit du salarié font grief à l’arrêt attaqué, de les débouter de leur de-
mande tendant à ce que l’employeur soit condamné à leur verser une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour violation du droit à la vie privée et familiale, alors 
« que la censure qui ne manquera pas d’intervenir du chef du premier et/ou du deu-
xième moyen emportera, par voie de conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il les a 
déboutés de leur demande tendant à ce que le jugement entrepris soit confirmé en ce 
qu’il a condamné la Société Atos Intégration à leur verser la somme de 34 000 euros 
de dommages et intérêts pour violation du droit à la vie privée et familiale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile : 

 20. La cassation prononcée sur les premier et deuxième moyens entraîne la cassation 
par voie de conséquence du chef du dispositif rejetant la demande des ayants droit du 
salarié au paiement de dommages-intérêts pour violation du droit à la vie privée et 
familiale du salarié, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu à production de pièces et 
juge non prescrites les demandes salariales de Mmes [K] à compter du 15 juin 2011, 
l’arrêt rendu le 15 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Cavrois - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 3131-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 1315, devenu article 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des 
durées maximales de travail fixées par le droit interne, à rapprocher : Soc., 20 février 2013, pour-
voi n° 11-28.811, Bull. 2013, V, n° 52 (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 4 février 2015, pourvoi n° 13-
20.891, Bull. 2015, V, n° 23 (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-18.036, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – 
Eléments de preuve – Appréciation – Office du juge.

ll résulte des dispositions des articles L. 713-21, R. 713-35, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-
1819 du 29  décembre 2017 et R. 713-43, dans sa rédaction antérieure au décret n°  2017-1554 du 
5 novembre 2017 du code rural et de la pêche maritime, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, 
qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments. 
Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences rappelées aux 
dispositions légales et réglementaires précitées. Après analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, 
dans l’hypothèse où il retient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales s’y rapportant. Fait peser la 
charge de la preuve sur le seul salarié, la cour d’appel qui, pour rejeter sa demande au titre des heures supplé-
mentaires, retient qu’aucune crédibilité ne pouvant être accordée aux agendas professionnels qu’il produit avec 
des annotations quant aux tâches qu’il précisait avoir effectuées en journée, il en résulte que sont dénués de toute 
valeur probante les tableaux récapitulatifs établis par l’intéressé qui, en outre, fait état d’attestations par trop 
générales dans leur contenu et sans indications exploitables relativement aux dépassements d’horaires allégués.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2020), Mme [O] a été engagée en qualité 
d’« enseignant-animateur » par M. [T] exerçant sous l’enseigne « Ecurie de la Pérelle » 
suivant contrat à durée indéterminée à temps plein à effet du 9 septembre 2002. Une 
rupture conventionnelle du contrat de travail a été conclue, qui a pris effet le 12 août 
2014.

 2. Le 9 mars 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires accomplies de 2010 
à 2014, de contreparties obligatoires en repos, d’une indemnité pour travail dissimulé 
et de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi.

 Examen des moyens 

 Sur le cinquième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’un rappel 
d’heures supplémentaires pour les années 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation pour repos compensa-
teurs non pris, de dommages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées 
maximales de travail et d’une indemnité de procédure et de la condamner au paiement 
d’une somme de ce dernier chef, alors « que les employeurs qui relèvent de l’appli-
cation du code rural et de la pêche maritime ne sont dispensés d’établir un relevé 
d’heures individuel du temps de travail que lorsque le salarié, soit est obligé d’organiser 
lui-même son activité professionnelle, soit est amené à travailler dans des conditions 
qui ne permettent pas à son employeur de contrôler sa présence effective  ; qu’en 
jugeant que M. [T] n’aurait pas été en capacité, en raison des conditions « de fait » 
dans lesquelles Mme [O] travaillait, de contrôler sa présence effective dans l’entreprise, 
sans avoir constaté en fait les conditions spécifiques d’organisation de son activité qui 
n’auraient pas permis à l’employeur de contrôler sa présence sur place, la cour d’appel 
a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-35 à R. 713-40 du code 
rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, l’article R. 713-36 du même 
code et les articles R. 713-37 et R. 713-40 du même code, dans leur rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-1554 du 9 novembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, en vue du contrôle de l’application des dispositions 
légales et conventionnelles relatives à la durée et à l’aménagement du temps de travail, 
tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 enregistre ou consigne toutes les heures 
effectuées ou à effectuer par les salariés dans les conditions prévues soit à l’article 
R. 713-36, soit à l’article R. 713-37. 

 6. Selon le deuxième, l’employeur enregistre, chaque jour, sur un document prévu 
à cet effet, le nombre d’heures de travail effectuées par chaque salarié, ou groupe de 
salariés, ou les heures de début et de fin de chacune de leurs périodes de travail. Il 
peut, toutefois, sous sa responsabilité, confier à chaque salarié le soin de procéder à 
l’enregistrement mentionné ci-dessus s’il met à sa disposition des moyens de pointage 
ou d’autres moyens qui permettent à l’intéressé de contrôler la réalité des indications 
qu’il enregistre. 

 7. Selon le troisième, à défaut de mettre en oeuvre les modalités prévues à l’article 
R. 713-36, l’employeur affiche, pour chaque jour de la semaine, les heures auxquelles 
commence et finit chaque période de travail.

Aux lieu et place de l’affichage, l’employeur peut remettre au salarié concerné, contre 
décharge, un document sur lequel est porté son horaire.

 8. Selon le dernier, l’employeur est dispensé d’appliquer les dispositions des articles 
R. 713-35 à R. 713-37 lorsque le salarié est obligé d’organiser lui-même son activité, 
dans les limites prévues notamment par les articles L. 713-2 et L. 713-13, parce qu’il 
assume des responsabilités importantes ou parce qu’il travaille dans des conditions qui 
ne permettent pas à l’employeur ou à l’un de ses représentants de contrôler sa présence.
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 9. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation au titre de contreparties 
obligatoires en repos, l’arrêt retient que contrairement à ce que soutient la salariée, il 
est établi que celle-ci organisait son activité au sein du centre équestre dans des condi-
tions qui, de fait, ne permettaient pas à l’employeur de contrôler régulièrement et de 
façon effective sa présence sur place, en sorte qu’il n’avait pas à établir la concernant 
des relevés d’heures individuels.

 10. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les conditions d’emploi de la salariée 
dispensaient l’employeur de contrôler régulièrement et de façon effective la présence 
de sa salariée sur place, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 11. La salariée fait le même grief à l’arrêt alors :

 « 1°/ que les employeurs qui relèvent de l’application du code rural et de la pêche 
maritime sont soumis aux termes de l’article L. 713-21 de ce code, à l’obligation, en 
cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail réellement effectuées, 
de fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
par le salarié ; qu’en dispensant l’employeur de toute justification des horaires de tra-
vail réellement accomplis par la salariée en réponse aux éléments de preuve qu’elle 
apportait aux débats pour justifier sa demande en paiement d’heures supplémentaires, 
aux motifs inopérants qu’il n’aurait pas été tenu « d’établir la concernant des relevés 
d’heures individuels « dans la mesure où elle aurait « organisé son activité au sein 
du centre équestre dans des conditions qui, de fait, ne permettaient pas à M. [T] de 
contrôler régulièrement et de manière effective sa présence sur place » ce qui ne dis-
pensait pas l’employeur d’apporter la preuve des horaires réellement accomplis par la 
salariée, la cour d’appel a violé les articles L. 712-2, L. 713-20, L. 713-21 et R. 713-40 
du code rural et de la pêche maritime et L. 3171-4 du code du travail ;

 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’après avoir constaté que 
la salariée produisait aux débats des agendas précisant l’ensemble des tâches exécutées 
et l’amplitude horaire pour chaque période travaillée, des témoignages de cavaliers et 
d’adhérents du centre sur ses activités en semaine et parfois le dimanche ainsi qu’un 
décompte hebdomadaire des heures travaillées sur l’ensemble de la période en litige, 
la cour d’appel qui l’a déboutée de sa demande en paiement d’heures supplémentaires 
aux motifs que ses agendas auraient comporté des mentions ajoutées a posteriori pour 
les besoins de la cause de sorte qu’ils auraient été ni fiables ni crédibles, a fait peser 
la charge de la preuve des heures de travail accomplies sur la seule salariée et a violé 
l’article L. 3171 4 du code du travail et l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche 
maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-21 du code rural et de la pêche maritime :
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 12. Selon l’article R. 713-35 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017, en vue du contrôle 
de l’application des dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail, tout employeur mentionné à l’article L. 713-1 
enregistre ou consigne toutes les heures effectuées ou à effectuer par les salariés dans 
les conditions prévues soit à l’article R. 713-36, soit à l’article R. 713-37.

Selon l’article R.  713-43 du même code, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-1554 du 9 novembre 2017, lorsqu’il constate que la durée du travail enregis-
trée ou consignée en application des dispositions des articles R. 713-36 ou R. 713-37 
est inexacte, l’inspecteur du travail peut exiger de l’employeur l’enregistrement des 
heures effectuées, soit selon les modalités fixées à l’article R. 713-36, soit selon les 
modalités fixées à l’article R. 713-37.

 13. Enfin, aux termes de l’article L. 713-21 susvisé, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail effectuées, l’employeur doit fournir au juge les élé-
ments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
truction qu’il estime utiles.

 14. Il résulte de ces dispositions qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
d’heures supplémentaires sur la période de 2010 à 2014, outre congés payés afférents, 
d’une indemnité de travail dissimulé et d’une indemnisation autre titre de contrepar-
ties obligatoires en repos, l’arrêt, après avoir relevé que la salariée produisait les agendas 
professionnels dont elle indiquait s’être servie pour l’exercice de son activité au sein du 
centre équestre, avec des annotations quant aux tâches qu’elle précisait avoir effectuées 
en journée, quelques témoignages de cavaliers et d’adhérents fréquentant le centre et 
des décomptes hebdomadaires sur la période en litige, retient qu’aucune crédibilité ne 
pouvant être accordée à ces agendas, il en résulte que sont dénués de toute valeur pro-
bante les tableaux récapitulatifs établis par l’intéressée qui, en outre, fait état d’attesta-
tions par trop générales dans leur contenu et sans indications exploitables relativement 
aux dépassements d’horaires allégués.

 16. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la salariée présentait 
des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre, la cour 
d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur la seule salariée, a violé le texte 
susvisé. 
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 17. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect par l’employeur des durées maximales de travail, alors 
« que les dispositions de l’article L. 3171-4 du code du travail et de l’article L. 713-21 
du code rural et de la pêche maritime relatives à la répartition de la charge de la preuve 
des heures de travail effectuées entre l’employeur et le salarié ne sont pas applicables à 
la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le code du travail en matière de 
durée maximale de travail quotidienne et hebdomadaire, preuve qui incombe à l’em-
ployeur ; qu’en déboutant la salariée de sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts pour non-respect des durées maximales de travail, par renvoi aux motifs suivant 
lesquels elle avait jugé que sa demande en paiement d’heures supplémentaires n’était 
pas étayée par des éléments suffisamment crédibles, quand la charge de la preuve du 
respect de la durée maximale de travail du salarié pèse exclusivement sur l’employeur, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3121-34 et L. 3121-35, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et les articles L. 713-2, L. 713-20 et R. 
713-40 du code rural et de la pêche maritime ».

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 713-13 du code rural et de la pêche maritime, 
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et l’article 1315, 
devenu 1353, du code civil :

 18. Aux termes du premier de ces textes, la durée légale du travail effectif des salariés 
est fixée à trente-cinq heures par semaine.

La durée quotidienne du travail effectif par salarié ne peut excéder dix heures, sauf 
dérogation dans des conditions fixées par les décrets prévus à l’article L. 713-3.

 19. Selon le deuxième, des décrets fixent les modalités d’application de l’article 
L. 713-2.

 20. Il résulte du troisième que les durées hebdomadaires maximales du travail ne 
peuvent excéder quarante-quatre, quarante-six, quarante-huit heures, selon les pé-
riodes de référence et les modalités que le texte précise, et, à titre dérogatoire, soixante 
heures, selon les conditions que le texte définit.

 21. Aux termes du quatrième, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 22. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement, l’arrêt retient que les dé-
comptes horaires de celle-ci ne pouvant être retenus, le jugement querellé sera confir-
mé en ce qu’il l’a déboutée de sa demande de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales de travail.

 23. En statuant ainsi, alors que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par 
le droit de l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit 
interne incombe à l’employeur, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 24. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en revalorisation de 
sa classification professionnelle au niveau 4, coefficient 167, ou, subsidiairement, au 
niveau 3, coefficient 150, et en paiement d’un rappel de salaire, alors « qu’en débou-
tant la salariée de sa demande au seul motif qu’elle « ne démontre pas avoir réellement 
exercé des fonctions susceptibles de correspondre à l’un des emplois de classification 
supérieure qu’elle revendique », sans avoir visé ni analysé aucune des pièces produites 
aux débats par la salariée desquelles il résultait qu’elle exécutait des tâches, pour cha-
cune d’elle explicitée dans ses conclusions d’appel, correspondant aux critères conven-
tionnels du niveau de classification dont elle réclamait le bénéfice, la cour d’appel, 
qui a statué par voie de simple affirmation, a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 25. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 26. Pour débouter la salariée de sa demande de reclassification, l’arrêt retient que la 
salariée, titulaire d’un brevet d’Etat d’éducateur sportif du 1er degré dans les activi-
tés équestres, ne démontre pas avoir réellement exercé des fonctions susceptibles de 
correspondre à l’un des emplois de classification conventionnelle supérieure qu’elle 
revendique, cela au vu de leurs définitions respectives.

 27. En se déterminant ainsi, sans viser, ni analyser, même sommairement, les pièces 
sur lesquelles elle fondait sa décision, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du 
texte susvisé.

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 28. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à verser une certaine somme à 
titre de dommages-intérêts à son employeur pour violation de l’obligation de loyauté, 
alors « que la responsabilité pécuniaire du salarié ne peut être engagée à l’égard de 
son employeur qu’en cas de faute lourde, laquelle ne résulte pas de la seule commis-
sion d’un acte préjudiciable à l’entreprise et est caractérisée par l’intention de nuire à 
l’employeur qui correspond à la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la com-
mission du fait fautif ; qu’en condamnant la salariée à verser à l’employeur la somme 
de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts en raison d’un « comportement fait de 
dénigrement et de critiques dépassant largement ce qui peut être toléré, manquant en 
cela gravement à son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de tra-
vail », la cour d’appel qui s’est fondée sur une faute contractuelle qu’aurait commise la 
salariée sans caractériser une faute lourde, a violé les articles L. 3141-26 et L. 1222-1 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe selon lequel la responsabilité du salarié n’est engagée envers l’em-
ployeur qu’en cas de faute lourde :
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 29. Pour condamner la salariée au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt retient 
que les attestations versées aux débats par l’employeur établissent que la salariée a eu 
à son égard et en public un comportement fait de dénigrement et de critiques dépas-
sant largement ce qui peut être toléré, manquant en cela gravement à son obligation 
d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail au visa de l’article L. 1222-1 
du code du travail.

 30. En statuant ainsi, alors que la responsabilité pécuniaire d’un salarié à l’égard de son 
employeur ne peut résulter que de sa faute lourde, la cour d’appel, qui n’a pas constaté 
l’intention de la salariée de nuire à son employeur, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  [O] de ses de-
mandes en paiement d’un rappel de salaire au titre d’heures supplémentaires, outre 
congés payés afférents, d’une indemnité pour travail dissimulé, d’une indemnisation au 
titre des contreparties obligatoires en repos, de dommages-intérêts pour non-respect 
des durées maximales du travail, en ce qu’il la déboute de sa demande en reclassifica-
tion et paiement d’un rappel de salaire de ce chef, outre une indemnité de procédure, 
et en ce qu’il la condamne au paiement de dommages-intérêts pour manquement à 
son obligation d’exécution loyale et de bonne foi du contrat de travail ainsi que d’une 
indemnité en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
14 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 713-21, R. 713-35, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1819 du 29 dé-
cembre 2017, et R. 713-43, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1554 du 5 novembre 
2017, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge partagée de la preuve des heures effectuées par le salarié, dans le régime agricole 
comme en droit commun, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 17-31.046, Bull., (1) 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 14 décembre 2022, n° 21-16.623, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature 
de la créance invoquée – Portée.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, la demande de rappel de 
salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet 
est soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

Aux termes de ce texte, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois ans à compter du 
jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer. La demande peut 
porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail 
est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat.

Il résulte de la combinaison des articles L. 3245-1 et L. 3242-1 du code du travail que le délai de prescription 
des salaires court à compter de la date à laquelle la créance salariale est devenue exigible. Pour les salariés payés 
au mois, la date d’exigibilité du salaire correspond à la date habituelle du paiement des salaires en vigueur dans 
l’entreprise et concerne l’intégralité du salaire afférent au mois considéré. 

Viole ces dispositions la cour d’appel qui déclare l’action en requalification du contrat de travail à temps partiel 
en contrat à temps complet prescrite pour la période antérieure au 13 juillet 2014, alors qu’elle constatait que 
le salarié avait saisi la juridiction prud’homale le 13 juillet 2017 et qu’il sollicitait un rappel de salaire pour 
la période de mai 2014 à mai 2017, soit au titre des trois années précédant la rupture du contrat, ce dont elle 
aurait dû déduire que la demande de rappel de salaire pouvait porter sur l’intégralité de cette période.

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Prescription triennale – Point de 
départ – Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [N] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Centre de biologie médicale de Grande-Terre.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 25  novembre 2019), M.  [N] a été engagé à 
compter du 2 mai 1997 par la société Centre de biologie médicale de Grande-Terre, 
aux droits de laquelle se trouve la société Synergibio, en qualité de coursier, suivant 
contrat de travail à temps partiel.

 3. Le salarié a pris acte de la rupture de son contrat le 11 mai 2017.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale le 13 juillet 2017 de diverses demandes au titre 
de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que sa demande de requalification de son contrat 
de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet est prescrite pour la 
période antérieure au 13 juillet 2014, de le débouter de sa demande de requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet pour la 
période antérieure au 1er octobre 2015, de juger que la rupture du contrat de travail 
s’analyse en une démission et de le débouter de ses demandes tendant à ce qu’il soit 
jugé que sa prise d’acte de la rupture de son contrat de travail produisait les effets 
d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à la condamnation de l’employeur 
à lui payer diverses sommes à titre de rappel de salaires, en ce que celui-ci excédait la 
somme de 1 521 euros, outre congés payés afférents, à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis, à titre d’indemnité de licenciement et à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « qu’aux termes de l’article L. 3245-1 
du code du travail, qui est applicable à l’action en requalification du contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet, l’action en paiement ou en répéti-
tion du salaire se prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et la demande peut porter 
sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque 
le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant 
la rupture du contrat ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire que la demande de 
M. [Y] [N] de requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat de 
travail à temps complet était prescrite pour la période antérieure au 13 juillet 2014, 
qu’il appert que la date du 13 juillet 2014 correspondait à la date à laquelle M. [Y] 
[N] avait connu ou aurait dû connaître les faits à l’origine de sa démarche, quand elle 
relevait que le contrat de travail de M. [Y] [N] avait été rompu le 11 mai 2017 et 
quand il en résultait que la demande de M. [Y] [N] portant sur la période postérieure 
au 11 mai 2014 n’était pas prescrite, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 
L. 3245-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
la demande de rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescription trien-
nale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. Aux termes de ce texte, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit 
par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 8. Il résulte de la combinaison des articles L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du travail 
que le délai de prescription des salaires court à compter de la date à laquelle la créance 
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salariale est devenue exigible. Pour les salariés payés au mois, la date d’exigibilité du 
salaire correspond à la date habituelle du paiement des salaires en vigueur dans l’entre-
prise et concerne l’intégralité du salaire afférent au mois considéré.

 9. Pour dire l’action en requalification du contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps complet prescrite pour la période antérieure au 13 juillet 2014, l’arrêt relève 
que le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 13 juillet 2017 d’une demande en 
requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et 
que le contrat de travail a été rompu, du fait de la prise d’acte de la rupture, le 11 mai 
2017. Il retient que la date du 13 juillet 2014 correspond à la date à laquelle le salarié 
a connu ou aurait dû connaître les faits à l’origine de sa démarche.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le salarié avait saisi la juridiction 
prud’homale le 13 juillet 2017 et qu’il sollicitait un rappel de salaire pour la période 
de mai 2014 à mai 2017, soit au titre des trois années précédant la rupture du contrat, 
ce dont elle aurait dû déduire que la demande de rappel de salaire pouvait porter sur 
l’intégralité de cette période, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dit 
que la rupture du contrat de travail s’analysait en une démission et débouté M. [N] de 
ses demandes en paiement à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité légale de licenciement et 
de dommages-intérêts en réparation de l’importance de l’abus, et en ce qu’il dit que 
la demande de requalification du contrat de travail est prescrite pour la période anté-
rieure au 13 juillet 2014, déboute M. [N] de sa demande de requalification du contrat 
de travail pour la période antérieure au 1er octobre 2015, limite la condamnation de la 
société Centre de biologie médicale de Grande-Terre, aux droits de laquelle se trouve 
la société Synergibio, à la somme de 1 521 euros à titre de rappel de salaires, dit n’y 
avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile et dit que chaque 
partie supportera la charge de ses propres dépens, l’arrêt rendu le 25 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 3245-1 et L. 3242-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel le délai de prescription ne court qu’à compter de la date d’exigibilité 
de la créance, dans le même sens que : Soc., 9 juin 2022, pourvoi n° 20-16.992, Bull., (rejet), et 
les arrêts cités.



357

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-15.805, (B), FS

– Rejet –

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime annuelle conventionnelle – 
Prime égale au salaire mensuel forfaitaire – Calcul – Assiette – 
Heures supplémentaires exceptionnelles – Exclusion – 
Détermination – Portée.

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime annuelle conventionnelle – 
Prime égale au salaire mensuel forfaitaire – Calcul – Assiette – 
Majoration pour jours fériés travaillés – Prise en compte – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes du Mans, 10 mars 2021), ren-
du en dernier ressort, M. [T], salarié de la société Carrefour Supply Chain, a saisi la 
juridiction prud’homale d’une demande au titre de rappel des primes annuelles pour 
les années 2017 à 2019.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale du com-
merce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief au jugement de le condamner à verser une certaine somme 
au titre de rappel des primes annuelles pour les années 2017-2018-2019, alors « qu’en 
application de l’article  3-7 de la convention collective nationale du commerce de 
détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, seules les majorations 
liées à des heures supplémentaires, à des heures de travail dominical ou à des heures 
de travail un jour férié régulièrement accomplies par le salarié au cours de l’année de 
référence peuvent être prises en compte dans l’assiette de calcul de la prime annuelle ; 
qu’il incombe ainsi aux juges du fond de rechercher si ces heures ont été régulière-
ment accomplies par le salarié au cours de l’année de référence, ou si elles n’ont été 
accomplies qu’à titre exceptionnel ; qu’au cas présent, M. [T] sollicitait le paiement 
d’une somme totale de 2 264,10 € à titre de reliquat de primes annuelles pour les 
années 2017-2018-2019 ; que la société Carrefour Supply Chain s’opposait à cette 
demande, prise dans son intégralité, puisque M. [T] avait intégré à ses calculs, de ma-
nière erronée, les majorations liées aux heures de travail un jour férié accomplies au 
mois de novembre, cependant que ces heures avaient été exceptionnelles et n’avaient 
pas été régulièrement accomplies par M. [T] au cours de l’année de référence, de sorte 
qu’elles ne devaient pas être prises en compte dans l’assiette de calcul de la prime 
annuelle ; qu’en faisant néanmoins droit à l’intégralité de la demande de M. [T] au 
motif erroné selon lequel « le conseil ne retient pas l’interprétation des heures supplé-
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mentaires régulières pour l’octroi de la prime annuelle, considérant que la convention 
collective nationale en son article 3-7-3 ne fait pas état de cette mention d’heures 
supplémentaires régulières et se limite à « heures supplémentaires exceptionnelles ex-
clues » », le conseil de prud’hommes a violé l’article 3-7 de la convention collective 
nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 
2001. »

 Réponse de la Cour 

 4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 5. Selon l’article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et 
de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à 
l’avenant n° 70 du 15 janvier 2019, le montant de la prime annuelle, pour les salariés 
qui n’ont pas fait l’objet d’absences autres que celles prévues par le texte, est égal à 
100 % du salaire forfaitaire mensuel de novembre (heures supplémentaires exception-
nelles exclues).

 6. Le conseil de prud’hommes a retenu à bon droit que ces dispositions se limitent à 
exclure de l’assiette de calcul de la prime annuelle les heures supplémentaires excep-
tionnelles. Il en a exactement déduit que la majoration pour travail effectué un jour 
férié devait être prise en compte pour le calcul de la prime.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédomi-
nance alimentaire du 12 juillet 2001, dans sa rédaction antérieure à l’avenant n° 70 du 15 janvier 
2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la seule exclusion des heures supplémentaires exceptionnelles du calcul de la prime annuelle 
au sens de l’article 3.7.3 de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, à rapprocher : Soc., 17 février 2010, pourvoi n° 08-
42.490, Bull. 2010, V, n° 45 (cassation partielle).



359

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-16.996, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Recours à un expert – Action 
en justice de l’employeur – Contestation du coût prévisionnel, 
de l’étendue et de la durée de l’expertise – Recevabilité – 
Détermination – Portée.

 ■ Comité social et économique – Recours à un expert – Action en 
justice de l’employeur – Contestation du coût prévisionnel, de 
l’étendue et de la durée de l’expertise – Forclusion – Délai – Point 
de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Rennes, 7 mai 2021), statuant 
selon la procédure accélérée au fond, par acte du 5 février 2021, la société Compagnie 
armoricaine de transport (CAT) (la société) a sollicité, à titre principal, l’annulation 
de la délibération du comité social et économique de l’établissement de [Localité 13], 
datée du 7 janvier 2021, décidant du recours à une expertise pour risque grave et, à 
titre subsidiaire, la réduction du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de cette 
expertise.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première à cinquième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de « rejeter ses demandes comme étant irrece-
vables », alors « que le point de départ du délai de 10 jours pendant lequel l’employeur 
peut contester le coût prévisionnel, l’étendue ou la durée de l’expertise votée par le 
comité social et économique court à compter de la notification par l’expert désigné 
du dernier cahier des charges établi par ses soins  ; qu’en l’espèce, il était constant 
qu’après avoir transmis une première lettre de mission le 17 janvier 2021, la société 
Physiofirm avait adressé un cahier des charges rectifié le 26 janvier 2021, dans lequel 
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l’expert réduisait la durée prévisionnelle de son intervention de 39,5 jours à 39 jours 
et le coût prévisionnel de la somme de 71 100 euros TTC à la somme de 63 180 euros 
TTC ; qu’en jugeant que l’exposante était forclose et que sa demande visant à contes-
ter le coût prévisionnel, l’étendue et la durée de l’expertise devait être déclarée irre-
cevable, motif pris qu’elle n’avait introduit l’instance que par assignation du 5 février 
[2021], et que le délai de 10 jours avait commencé à courir dès le 17 janvier 2021, le 
tribunal a violé les articles L. 2315-86 et R. 2315-49 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2315-86, alinéa 1, 3°, et R. 2315-49 du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, sauf dans le cas prévu à l’article L.  1233-35-1, 
l’employeur saisit le juge judiciaire dans un délai fixé par décret en Conseil d’État 
de la notification à l’employeur du cahier des charges et des informations prévues à 
l’article L. 2315-81-1 s’il entend contester le coût prévisionnel, l’étendue ou la durée 
de l’expertise.

 5. Aux termes de l’article R. 2315-49 du code du travail, pour chacun des cas de re-
cours prévus à l’article L. 2315-86, l’employeur saisit le juge dans un délai de dix jours.

 6. Pour rejeter la contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de 
l’expertise, le jugement retient que plus de dix jours se sont écoulés entre la notifica-
tion faite par l’expert du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise, 
le 17 janvier 2021, et la délivrance de l’assignation, le 5 février suivant, et que c’est à 
tort que la société affirme que le délai de forclusion n’aurait commencé à courir qu’à 
compter de la notification de la seconde proposition tarifaire de l’expert, allégation 
non fondée en droit qui se heurte aux dispositions des articles L. 2315-86 et R. 2315-
49 du code du travail en ce qu’aucun cas de prorogation du délai pour agir n’a été 
envisagé par le pouvoir normatif.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’expert avait notifié à la société un 
nouveau coût prévisionnel le 26 janvier 2021, en sorte que le délai de contestation de 
dix jours a couru à compter de cette date et que, la saisine du tribunal ayant eu lieu le 
5 février suivant, l’action en contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la 
durée de l’expertise était recevable, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Le moyen, pris en sa sixième branche, ne formulant aucune critique contre les 
motifs du jugement fondant le chef du dispositif déclarant irrecevable la contestation 
par la société de la validité de l’expertise ordonnée par le comité social et économique 
de l’établissement de [Localité 13], la cassation ne peut s’étendre à cette disposition 
du jugement.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il « rejette comme étant irrecevable » la contes-
tation par la société Compagnie armoricaine de transport (CAT) de la validité de 
l’expertise ordonnée par délibération en date du 7 janvier 2021 du comité social et 
économique de l’établissement de [Localité 13], le jugement rendu le 7 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Rennes ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Saint-Malo.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles L. 2315-86, alinéa 1, 3°, et R. 2315-49 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai en contestation du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise or-
donnée par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), à rapprocher : 
Soc., 28 mars 2018, pourvoi n° 16-28.561, Bull. 2018, V, n° 60 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
06 mars 2019, pourvoi n° 17-28.503 ; Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 17-23.027, Bull., (cassation 
partielle).

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-19.454, (B), FS

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Prévention des risques biologiques – Etendue – Activités impliquant 
des agents biologiques pathogènes – Effets – Mise à disposition 
par l’employeur des équipements de protection individuelle 
appropriés – Obligation ou recommandation – Aide à domicile – 
Risque d’exposition au Covid-19 – Portée.

Aux termes de l’article R. 4424-3 du code du travail, lorsque l’exposition des travailleurs à un agent biologique 
dangereux ne peut être évitée, elle doit être réduite par la mise en oeuvre de diverses mesures, notamment des 
mesures de protection collective ou, lorsque l’exposition ne peut être évitée par d’autres moyens, par des mesures 
de protection individuelle. 

Selon l’article R. 4321-4 du même code, l’employeur met à disposition de ses salariés, en tant que de besoin, 
les équipements de protection individuelle appropriés. 

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui après avoir relevé que la fourniture de masques FFP2 et FFP3 
n’était pas obligatoire ou même recommandée dans le secteur de l’aide à domicile au profit de bénéficiaires non 
positifs au Covid-19 ou ne présentant pas de symptômes, retient que la mise à disposition par l’employeur d’un 
masque FFP2 aux salariés intervenant au domicile d’une personne positive ou symptomatique est de nature à 
réduire l’exposition au Covid-19.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 juin 2021) et les productions, l’association Aide à 
domicile aux retraités Flandre Métropole (l’association) propose des services à domi-
cile, notamment une aide à la personne et un service de soins infirmiers.

 2. Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, l’association a mis à jour, le 5 février 
2021, le « tableau des consignes » destiné au personnel, lequel prévoit désormais que 
lors des interventions à domicile les salariés devront porter un masque chirurgical 
lorsque le bénéficiaire est négatif au Covid-19 ou asymptomatique et un masque 
FFP2 si le bénéficiaire est positif au Covid-19 ou symptomatique.

 3. Le 14 janvier 2021, l’inspectrice du travail de l’unité de contrôle n° 3 [Localité 3]-
Est de la Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi des Hauts de France a saisi le juge des référés d’un tribunal ju-
diciaire aux fins de voir ordonner à l’association, sous astreinte, de mettre en oeuvre un 
certain nombre de mesures ayant pour objet la limitation au niveau le plus bas possible 
du nombre de travailleurs exposés, ou susceptibles de l’être, au risque biologique lié 
au Covid-19 et en particulier de procurer à chaque salarié des masques de type FFP2 
ou FFP3 ou équivalents pour toute intervention à domicile compte tenu des risques 
de contamination par aérosols et du défaut de maîtrise des règles d’aération au sein du 
domicile des bénéficiaires et d’adresser à tous les salariés une communication afin de 
les informer qu’ils ne doivent en aucun cas intervenir au domicile d’un client s’ils ne 
disposent pas des équipements de protection individuelle requis.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’inspectrice du travail fait grief à l’arrêt d’ordonner à l’association de procurer à 
chaque salarié amené à intervenir au domicile d’un bénéficiaire positif au Covid-19 
ou symptomatique, au moins un masque de type FFP2 par intervention à domicile, de 
la débouter de sa demande d’astreinte et de dire que les mesures ordonnées prendront 
terme avec la disparition du risque sanitaire, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article L. 4732-1 du code du travail, l’inspecteur du travail 
saisit le juge judiciaire statuant en référé pour voir ordonner toutes mesures propres 
à faire cesser le risque, telles que la mise hors service, l’immobilisation, la saisie des 
matériels, machines, dispositifs, produits ou autres, lorsqu’il constate un risque sérieux 
d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur ; que constitue un risque sérieux d’at-
teinte à l’intégrité physique des salariés d’une association intervenant dans le domaine 
de l’aide à domicile l’exposition au virus Sars-Cov-2, que les bénéficiaires soient 
symptomatiques ou positifs à la Covid-19 ou encore asymptomatiques ou présymp-
tomatiques, en raison des modalités de transmission de ce virus, par gouttelettes ou 
aérosols et par des personnes non nécessairement positives à la Covid-19, de sorte 
que l’employeur doit mettre à leur disposition des masques de type FFP pour toutes 
leurs interventions au domicile des bénéficiaires ; que la cour d’appel, qui a ordonné à 
l’association de procurer à chaque salarié amené à intervenir au domicile d’un bénéfi-
ciaire positif à la Covid-19 ou symptomatique au moins un masque de type FFP2 par 
intervention à domicile, reconnaissant ainsi que le masque de type FFP2 constitue une 
mesure propre à faire cesser le risque d’exposition au virus, n’a toutefois pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations en refusant d’étendre cette mesure à 
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toutes les interventions des salariés au domicile des bénéficiaires, même non positifs à 
la Covid-19 ou asymptomatique, en violation du texte précité ;

 2°/ qu’en application de l’article R. 4321-4 du code du travail, l’employeur met à 
la disposition de ses salariés les équipements de protection individuelle appropriés  ; 
qu’il résulte des articles R. 4311-8, R. 4311-12, R. 4312-6 et de son annexe II, R. 
4424-3 et R. 4424-5 du code du travail que, pour les salariés exposés à un agent 
biologique pathogène, l’employeur doit mettre à leur disposition un équipement de 
protection des voies respiratoires conformes aux normes reprises dans la collection 
des normes nationales dont les références ont été publiées au Journal officiel de l’Union 
européenne ; que les masques chirurgicaux, qui ne sont pas conçus pour protéger leur 
porteur d’un risque de contamination par un agent biologique pathogène, ne consti-
tue pas un équipement de protection des voies respiratoires, à l’inverse des masques de 
type FFP ; qu’en jugeant néanmoins qu’aucune des dispositions du code du travail ne 
désigne expressément les masques de type FFP2 ou FFP3 comme éléments de protec-
tion individuelle et n’exclue de façon générale les masques chirurgicaux et qu’il n’est 
pas justifié que la fourniture d’un masque FFP2 ou FFP3 ou équivalent est désormais 
obligatoire ou même recommandée, dans le secteur de l’aide à domicile au profit de 
bénéficiaires non positifs à la Covid-19 ou asymptomatiques, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

 3°/ qu’en se déterminant de la sorte, quand l’exposante soutenait que seuls les masques 
de type FFP constituent un équipement de protection individuelle et, précisément, 
un équipement de protection des voies respiratoires, au sens des dispositions du code 
du travail, la cour d’appel, qui n’a pas procédé à la recherche à laquelle elle était ainsi 
invitée, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

 4°/ qu’en ayant retenu que « l’évolution récente de la situation sanitaire en France, à 
savoir la baisse continue des contaminations, en corrélation avec le développement et 
la généralisation de la vaccination, prioritaire tant pour les aides à domicile que pour 
les personnes âgées, ainsi que la facilité accrue de procéder à des tests, justifient de 
plus fort que l’utilisation des masques FFP2 ou FFP3 ne soit pas étendue au-delà de 
l’intervention au domicile de bénéficiaires positifs au Covid-19 ou symptomatiques 
et ce, nonobstant l’existence de nouveaux variants », quand, peu important la baisse 
des contaminations et le développement de la vaccination, les salariés de l’association 
restent exposés à un risque sérieux de contamination par le virus Sars-Cov-2, dès 
lors qu’ils interviennent au domicile de personnes potentiellement contaminées ou 
dans le domicile desquelles le virus peut être présent, de sorte que l’employeur doit 
mettre en oeuvre les mesures de protection appropriées pour faire cesser ce risque, la 
cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif inopérant, a de nouveau violé l’article 
L. 4732-1 du code du travail ».

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 4424-3 du code du travail, lorsque l’exposition des travailleurs à 
un agent biologique dangereux ne peut être évitée, elle doit être réduite par la mise 
en oeuvre de diverses mesures, notamment des mesures de protection collective ou, 
lorsque l’exposition ne peut être évitée par d’autres moyens, par des mesures de pro-
tection individuelle.

 6. Selon l’article R. 4321-4 du même code, l’employeur met à disposition de ses 
salariés, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle appropriés.
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 7. La cour d’appel qui a relevé que la fourniture de masques FFP2 et FFP3 n’était 
pas obligatoire ou même recommandée dans le secteur de l’aide à domicile au profit 
de bénéficiaires non positifs au Covid-19 ou ne présentant pas de symptômes, a pu 
décider que la mise à disposition par l’employeur d’un masque FFP2 aux salariés in-
tervenant au domicile d’une personne positive ou symptomatique était de nature à 
réduire l’exposition au Covid-19.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Lacquemant  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles R. 4321-4 et R. 4424-3 du code du travail.

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-12.696, (B), FS

– Rejet –

 ■ Inspection du travail – Prérogatives et moyens d’intervention – 
Procédure de référé de l’inspecteur du travail – Référé judiciaire – 
Recevabilité – Cas – Prévention des risques professionnels – 
Prévention des risques biologiques – Risque d’exposition au 
Covid-19 – Activité de service à la personne – Employeur privé – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 4111-1, alinéa 1, du code du travail que toute personne morale ou entreprise indivi-
duelle qui exerce une activité de service à la personne, en qualité d’employeur privé, est soumise aux dispositions 
relatives à la prévention des risques biologiques figurant au livre IV de la quatrième partie du code du travail. 

Est en conséquence recevable l’action d’un inspecteur du travail qui agit sur le fondement de l’article L. 4732-1 
du code du travail à l’encontre d’une association d’aide à la personne aux fins de voir limiter le risque d’expo-
sition de ses salariés à un agent biologique.
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 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Prévention des risques biologiques – Etendue – Activités impliquant 
des agents biologiques pathogènes – Risque d’exposition au 
Covid-19 – Salarié d’un employeur personne morale ou entreprise 
individuelle – Activité de service à la personne – Activité d’aide à 
domicile – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 décembre 2020), l’inspectrice du travail de l’unité 
de contrôle n° 3 Nord-Lille de la Direction régionale des entreprises de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts de France a saisi le juge 
des référés d’un tribunal judiciaire aux fins de voir ordonner à l’association Aide à do-
micile aux retraités Flandre Métropole (l’association) de mettre en oeuvre des mesures 
ayant pour objet la limitation au niveau le plus bas possible du nombre de travailleurs 
exposés, ou susceptibles de l’être, au risque biologique lié au Covid-19.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 2. L’association fait grief à l’arrêt de déclarer l’inspectrice du travail recevable en son 
action exercée sur le fondement de l’article L. 4732-1 du code du travail, alors :

 « 1°/ que l’inspecteur du travail peut saisir le juge judiciaire statuant en référé pour 
voir ordonner toutes mesures propres à faire cesser le risque lorsqu’il constate un 
risque sérieux d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur résultant de l’inobser-
vation des dispositions ainsi que des textes pris pour leur application du livre IV ; que 
selon l’article L. 4421-1 du code du travail, les règles de prévention des risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs exposés à des agents biologiques concernées par 
le livre IV sont déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que selon l’article R. 4421-
1 du code du travail, les dispositions spécifiques du titre II intitulé « Prévention des 
risques biologiques  » figurant dans le livre IV relatif à la «  Prévention de certains 
risques d’exposition » de la quatrième partie du code du travail sont applicables dans 
les établissements dans lesquels la nature de l’activité peut conduire à exposer les 
travailleurs à des agents biologiques ; qu’en jugeant Mme [N], inspectrice du travail, 
recevable en son action fondée sur les dispositions spécifiques du titre II intitulé « Pré-
vention des risques biologiques » figurant dans le livre IV relatif à la « Prévention de 
certains risques d’exposition » de la quatrième partie du code du travail à l’encontre 
d’une association d’aide à domicile qui relève des dispositions du livre II de la sep-
tième partie du code du travail relatives aux activités de service à la personne, la cour 
d’appel a violé les articles L. 4732-1, L. 4421-1 et R. 4421-1 du code du travail par 
fausse application ;

 2°/ que l’inspecteur du travail peut saisir le juge judiciaire statuant en référé pour voir 
ordonner toutes mesures propres à faire cesser le risque lorsqu’il constate un risque 



366

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

sérieux d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur résultant de l’inobservation 
des dispositions ainsi que des textes pris pour leur application du livre IV ; que selon 
l’article L. 4421-1 du code du travail, les règles de prévention des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs exposés à des agents biologiques concernées par le livre 
IV sont déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que selon l’article R. 4421-1 du 
code du travail, les dispositions spécifiques du titre II intitulé « Prévention des risques 
biologiques » figurant dans le livre IV relatif à la « Prévention de certains risques d’ex-
position » de la quatrième partie du code du travail ne sont pas applicables lorsque 
l’activité, bien qu’elle puisse conduire à exposer des travailleurs, n’implique pas nor-
malement l’utilisation délibérée d’un agent biologique et que l’évaluation des risques 
prévue au chapitre III ne met pas en évidence de risque spécifique ; qu’en jugeant, 
pour dire recevable l’action de Mme [N], inspectrice du travail, que l’activité d’aide à 
domicile n’implique pas effectivement l’usage délibérée d’un agent biologique mais 
que l’extrait du document unique d’évaluation des risques professionnels produit par 
Mme [N] identifie un risque biologique spécifique lié à l’intervention à domicile pen-
dant une épidémie ou une pandémie et le classifie en risque mortel, la cour d’appel a 
violé les articles L. 4732-1, L. 4421-1 et R. 4421-1 ainsi que les articles R. 4423-1 à 
R. 4423-4 du code du travail par fausse application ;

 3°/ que l’inspecteur du travail peut saisir le juge judiciaire statuant en référé pour voir 
ordonner toutes mesures propres à faire cesser le risque lorsqu’il constate un risque 
sérieux d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur résultant de l’inobservation 
des dispositions ainsi que des textes pris pour leur application du livre IV ; que selon 
l’article L. 4421-1 du code du travail, les règles de prévention des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs exposés à des agents biologiques concernées par le livre 
IV sont déterminées par décret en Conseil d’Etat ; que selon les articles R. 4421-3 et 
R. 4421-4 du code du travail du titre II intitulé « Prévention des risques biologiques » 
figurant dans le livre IV relatif à la « Prévention de certains risques d’exposition » de 
la quatrième partie du code du travail, les agents biologiques sont classés en quatre 
groupes en fonction du risque d’infection qu’ils présentent et sont considérés comme 
agents biologiques pathogènes les agents biologiques des groupes 2, 3 et 4 dont la 
liste est fixée par arrêté ; que l’arrêté du 27 décembre 2017 fixant la liste de ces agents 
biologiques pathogènes est intitulé « Arrêté du 27 décembre 2017 relatif à la liste 
des agents biologiques pathogènes et aux mesures de prévention à mettre en oeuvre 
dans les laboratoires où les travailleurs sont susceptibles d’être exposés à des agents 
biologiques pathogènes » ; qu’en jugeant, pour dire recevable l’action de Mme [N], 
inspectrice du travail, que cet arrêté, qui concerne uniquement les laboratoires, est 
applicable à l’activité d’aide à domicile, la cour d’appel a violé les articles L. 4421-1, 
R. 4421-3 et R. 4421-4 du code du travail ainsi que l’arrêté du 27 décembre 2017 par 
fausse application ».

 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article L. 4111-1, alinéa 1, du code du travail, sous réserve des ex-
ceptions prévues à l’article L. 4111-4, les dispositions de la quatrième partie du code 
du travail sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’aux travailleurs.

 4. Selon l’article L. 4732-1 du même code, l’inspecteur du travail, lorsqu’il constate 
un risque sérieux d’atteinte à l’intégrité d’un travailleur résultant de l’inobservation 
des dispositions du livre IV de la quatrième partie du code du travail, peut saisir le juge 
des référés pour voir ordonner toutes mesures propres à faire cesser le risque.
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 5. Aux termes de l’article R. 4421-1 du même code, les dispositions relatives aux 
risques biologiques sont applicables dans les établissements dans lesquels la nature de 
l’activité peut conduire à exposer les travailleurs à des agents biologiques. Toutefois, 
les dispositions des articles R. 4424-2, R. 4424-3, R. 4424-7 à R. 4424-10, R. 4425-6 
et R. 4425-7 ne sont pas applicables lorsque l’activité, bien qu’elle puisse conduire à 
exposer des travailleurs, n’implique pas normalement l’utilisation délibérée d’un agent 
biologique et que l’évaluation des risques prévue au chapitre III ne met pas en évi-
dence de risque spécifique.

 6. Selon l’article R. 4421-4 du même code, sont considérés comme agents biolo-
giques pathogènes les agents biologiques des groupes 2, 3 et 4, dont la liste est fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de l’agriculture et de la santé.

 7. Il résulte du premier de ces textes que toute personne morale ou entreprise indi-
viduelle qui exerce une activité de service à la personne, en sa qualité d’employeur 
de droit privé, est soumise aux dispositions relatives à la prévention des risques biolo-
giques.

 8. La cour d’appel, après avoir constaté, d’une part, que l’activité d’aide à domicile 
pouvait conduire à exposer les salariés qui exécutent les prestations au domicile des 
clients, dont on ignore s’ils sont contaminés, à des agents biologiques et actuellement 
au Covid-19, d’autre part, que le document unique d’évaluation des risques profes-
sionnels établi par l’employeur identifiait un risque biologique spécifique lié à l’inter-
vention à domicile pendant une pandémie ou une épidémie en le classifiant de risque 
mortel et permettait d’écarter l’exception prévue à l’alinéa 2 de l’article R. 4421-1, 
enfin, que l’objet de l’arrêté du 27 décembre 2017 était, non seulement de fixer les 
règles de confinement applicables aux laboratoires, mais aussi d’actualiser la liste des 
agents pathogènes prévue par l’arrêté du 18 juillet 1994 pris en application de l’article 
R. 4421-4 du code du travail, a, à bon droit, décidé que les dispositions relatives à la 
prévention des risques biologiques étaient applicables au sein de l’association et décla-
ré recevable l’action engagée par l’inspectrice du travail.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Lacquemant  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 4111-1, alinéa 1, et L. 4732-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’employeur du secteur de l’aide à domicile de mettre à disposition du 
salarié un équipement individuel de protection, à rapprocher : Soc., 7 décembre 2022, pourvoi 
n° 21-19.454, Bull., (rejet).

Soc., 7 décembre 2022, n° 21-23.662, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Défaut – 
Effets – Détermination – Portée.

Une cour d’appel qui constate que l’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail mentionnait les voies et 
délais de recours et n’avait fait l’objet d’aucune contestation dans le délai de 15 jours, en déduit exactement 
que cet avis s’impose aux parties comme au juge, que la contestation concerne les éléments purement médicaux 
ou l’étude de poste.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 juillet 2021), M. [J] a été engagé, à compter du 
3 mai 2004, en qualité de maçon, par la société Ulysse Hervé et fils.

 2. A l’issue d’un arrêt de travail, il a été déclaré « inapte total » dans un avis du 11 avril 
2017, le médecin du travail précisant que son état de santé faisait obstacle à tout re-
classement dans l’entreprise.

 3. Le salarié a été licencié le 10 mai 2017 pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale d’une contestation de son licenciement.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement n’est pas nul et qu’il est 
fondé sur une cause réelle et sérieuse et le débouter de ses demandes relatives au li-
cenciement, alors :
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 « 1°/ qu’en vertu des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du code du travail, le médecin 
se prononce sur l’inaptitude du salarié après une étude de poste ; que le licenciement 
prononcé en raison de l’état de santé du salarié dont l’inaptitude n’a pas été régulière-
ment constatée est nul ; qu’en déboutant le salarié de ses demandes aux motifs adoptés 
que si « la loi impose [...] au médecin du travail d’effectuer ou de faire effectuer par 
un membre de l’équipe pluridisciplinaire un certain nombre de diligences avant de 
déclarer un salarié inapte physiquement », il s’agit « d’obligations imposées au méde-
cin du travail, sans d’ailleurs que la loi n’ait prévu de sanction en cas de non respect 
de ces prescriptions », qu’il n’appartient pas « à l’employeur de vérifier le travail du 
médecin » et que ce dernier a « en revanche [...] l’obligation de tenir compte de l’avis 
et des conclusions du médecin du travail », la cour d’appel a violé le principe de non 
discrimination, ensemble les articles L. 1132-1, L. 1132-4, L. 4624-4 et R. 4624-42 
du code du travail ;

 2°/ qu’en vertu des articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable, le salarié, qui entend contester les éléments de nature médi-
cale justifiant l’avis d’inaptitude, saisit dans un délai de quinze jours le conseil de 
prud’hommes en sa formation des référés aux fins de désignation d’un médecin ex-
pert  ; qu’au prix d’une interprétation de l’article L. 4624-7 dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 « à la lumière » de sa rédaction adoptée par 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, la cour d’appel a considéré que 
« le législateur a dès la réforme de 2016 souhaité que les avis dans leur globalité soient 
contestés devant le conseil de prud’hommes en sa formation des référés » et estimé que 
« la régularité de l’avis, qu’elle concerne les éléments purement médicaux ou l’étude 
de son poste, ne p[ouvait] plus être contestée et l’avis du médecin du travail s’im-
pos[ait]à l’employeur comme au juge » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
les articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail dans leur rédaction applicable ;

 3°/ qu’en application des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du code du travail, le mé-
decin du travail se prononce sur l’inaptitude du salarié après une étude de poste ; que 
le licenciement prononcé en raison de l’état de santé du salarié dont l’inaptitude n’a 
pas été régulièrement constatée est nul ; qu’en déboutant le salarié de ses demandes 
aux motifs propres que l’avis d’inaptitude n’a pas été contesté dans le délai de quinze 
jours de sorte que «  la régularité de l’avis, qu’elle concerne les éléments purement 
médicaux ou l’étude de son poste, ne pouvait plus être contestée et [que] l’avis du 
médecin du travail s’impos[ait] à l’employeur comme au juge  », quand le médecin 
du travail ne peut conclure à l’inaptitude qu’après s’être conformé à la procédure de 
constatation de l’inaptitude en procédant à une étude de poste et que le non-respect 
de la procédure ne relève pas du champ d’application du recours contre l’avis d’inap-
titude exercé devant le conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles L. 1132-1, L. 1132-4, L. 4624-4, L. 4624-7, dans sa rédaction applicable, et R. 
4624-42 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, si le salarié ou l’employeur conteste les éléments 
de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 
4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes d’une demande de désignation d’un 
médecin-expert inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel.
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L’affaire est directement portée devant la formation de référé.

 8. L’article R. 4624-45 du même code, dans ses dispositions issues du décret n° 2017-
1008 du 10 mai 2017, énonce qu’en cas de contestation portant sur les éléments de 
nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis 
par le médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, la formation de référé est 
saisie dans un délai de quinze jours à compter de leur notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

La décision de la formation des référés se substitue aux éléments de nature médicale 
mentionnés au premier alinéa qui ont justifié les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications contestés.

 9. Il en résulte que l’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une 
inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de la part de l’employeur que du salarié 
d’une contestation devant la formation de référé du conseil de prud’hommes qui peut 
examiner les éléments de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis.

En l’absence d’un tel recours, cet avis s’impose aux parties.

 10. La cour d’appel, après avoir constaté que l’avis d’inaptitude rendu par le méde-
cin du travail le 11 avril 2017 mentionnait les voies et délais de recours et n’avait fait 
l’objet d’aucune contestation dans le délai de 15 jours, en a exactement déduit que la 
régularité de l’avis ne pouvait plus être contestée et que cet avis s’imposait aux parties 
comme au juge, que la contestation concerne les éléments purement médicaux ou 
l’étude de poste.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat général  : 
Mme Wurtz  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP de Nervo et 
Poupet -

Textes visés : 

Articles L. 4624-7, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et R. 4624-45, 
dans ses dispositions issues du décret n° 2017-1008 du 10 mai 2017, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que les avis du médecin du travail s’imposent au juge en l’absence de recours 
dans le délai imparti, à rapprocher : Soc., 17 décembre 2014, pourvoi n° 13-12.277, Bull. 2014, V, 
n° 310 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 7 décembre 2022, n° 21-17.927, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Office du 
juge – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 4624-7 et R. 4624-42 du code du travail,dans leur rédaction applicable au litige, que 
le juge saisi d’une contestation de l’avis d’inaptitude peut examiner les éléments de toute nature sur lesquels le 
médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis. Il substitue à cet avis sa propre décision après avoir, le cas 
échéant, ordonné une mesure d’instruction.

La cour d’appel, qui a procédé à l’examen de la procédure suivie par le médecin du travail et relevé que l’inapti-
tude de l’intéressé ne résultait pas des conditions de travail mais d’une dégradation des relations entre les parties 
pendant l’arrêt de travail et des conséquences psychiques qui en sont résultées, a pu en déduire que l’absence 
d’études récentes était sans influence sur les conclusions du médecin du travail qui concernaient une période 
postérieure à l’arrêt de travail et décider que le salarié était inapte à son poste de travail ainsi qu’à tout poste 
dans l’entreprise.

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Modalités – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8 avril 2021), M. [Z] a été engagé par la société Ac-
cess assistance le 14 avril 2004 en qualité d’agent d’entretien.

 2. Le 25 février 2019, le médecin du travail a émis un avis d’inaptitude, indiquant : 
« Tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé.

L’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi ».

 3. Le 7 mars 2019, l’employeur a saisi le conseil de prud’hommes, statuant en la forme 
des référés, aux fins de contester l’avis d’ inaptitude et demander l’organisation d’une 
expertise.

 4. Le médecin inspecteur régional du travail a été désigné par ordonnance du 26 avril 
2019.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié était inapte au poste d’agent 
d’entretien ainsi qu’à tout autre poste au sein de la société Access assistance, alors « que 
selon l’article R. 4624-42 du code du travail, un salarié ne peut être déclaré médica-
lement inapte à son poste qu’après, d’une part, qu’il a été réalisé un examen médical 
permettant un échange sur les mesures d’aménagement, d’adaptation, de mutation de 
poste ou sur la nécessité de proposer un changement de poste, d’autre part, qu’il a été 
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réalisé ou fait réaliser une étude de poste, de troisième part, qu’il a été réalisé ou fait 
réaliser une étude des conditions de travail dans l’établissement et, enfin, qu’il a été 
procédé à un échange avec l’employeur ; que ces conditions cumulatives doivent être 
respectées quelle que soit la cause de l’inaptitude ; qu’au cas présent, la société Access 
Assistante faisait valoir que les avis d’inaptitude du médecin du travail et du médecin 
inspecteur du travail n’avaient été précédés d’aucune étude de poste, ni d’aucune 
étude des conditions de travail au sein de l’établissement ; que, pour confirmer l’inap-
titude, la cour d’appel a énoncé qu’une telle absence serait « sans influence » au motif 
que l’inaptitude « ne résulte pas des conditions de travail mais d’une dégradation des 
relations entre les parties pendant l’arrêt de travail et des conséquences psychiques qui 
en sont résultées » ; qu’en statuant de la sorte par des motifs inopérants, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, modifiée par la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018, le salarié ou l’employeur peut saisir le conseil de prud’hommes en la forme des 
référés d’une contestation portant sur les avis, propositions, conclusions écrites ou in-
dications émis par le médecin du travail reposant sur des éléments de nature médicale 
en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4.

 7. Ce texte ajoute que le conseil de prud’hommes peut confier toute mesure d’ins-
truction au médecin inspecteur du travail territorialement compétent pour l’éclairer 
sur les questions de fait relevant de sa compétence et que sa décision se substitue aux 
avis, propositions, conclusions écrites ou indications contestées.

 8. Selon l’article R. 4624-42 du code du travail dans ses dispositions issues du décret 
n° 2016-1908 du 27 décembre 2016, le médecin du travail ne peut constater l’inapti-
tude médicale du travailleur à son poste de travail que s’il a réalisé au moins un examen 
médical de l’intéressé, accompagné, le cas échéant, des examens complémentaires, per-
mettant un échange sur les mesures d’aménagement, d’adaptation ou de mutation de 
poste ou la nécessité de proposer un changement de poste, s’il a réalisé ou fait réaliser 
une étude de ce poste et une étude des conditions de travail dans l’établissement et 
indiqué la date à laquelle la fiche d’entreprise a été actualisée et enfin s’il a procédé à 
un échange, par tout moyen, avec l’employeur.

 9. Il en résulte que le juge saisi d’une contestation de l’avis d’inaptitude peut examiner 
les éléments de toute nature sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre 
son avis. Il substitue à cet avis sa propre décision après avoir, le cas échéant, ordonné 
une mesure d’instruction.

 10. La cour d’appel, qui a procédé à l’examen de la procédure suivie par le médecin 
du travail et relevé que l’inaptitude de l’intéressé ne résultait pas des conditions de 
travail mais d’une dégradation des relations entre les parties pendant l’arrêt de travail 
et des conséquences psychiques qui en sont résultées, a pu en déduire que l’absence 
d’études récentes était sans influence sur les conclusions du médecin du travail qui 
concernaient une période postérieure à l’arrêt de travail et décider que le salarié était 
inapte au poste d’agent d’entretien ainsi qu’à tout autre poste au sein de la société 
Access assistance.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4624-7 et R. 4624-42 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le périmètre de la contestation de l’avis du médecin du travail en matière d’inaptitude, à rap-
procher : Avis de la Cour de cassation, 17 mars 2021, n° 21-70.002, Bull.

UNION EUROPEENNE

Com., 14 décembre 2022, n° 21-14.206, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 – Paiement effectué pendant la période suspecte – 
Interprétation conforme de l’article L. 632-2 du code de 
commerce – Restructuration préventive – Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 janvier 2021), le 21 avril 2017, le président d’un 
tribunal a ouvert une procédure de conciliation à l’égard de la société TBI, la société 
BTSG étant désignée en qualité de conciliateur. 

 2. Le 23 juin 2017, aux termes d’un contrat dénommé « convention d’assistance et 
de conseil », passé entre la société Prosphères, spécialiste en management de crise, la 
société TBI, représentée par sa présidente, la société C Plus, et la société C Plus, la 
présidence de celle-ci a été confiée à la société Prosphères.

 3. Le 31 juillet 2017, la société Prosphères a procédé à la déclaration de cessation des 
paiements de la société TBI.

Par un jugement du 4 août 2017, le tribunal a ouvert la liquidation judiciaire de la 
société TBI, la date de cessation des paiements étant fixée au 1er juillet 2017, et M. [G] 
étant désigné liquidateur.
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Le 13 octobre 2017, le tribunal a arrêté le plan de cession de la société TBI.

La date de cessation des paiements a été reportée ensuite au 31 décembre 2016. 

 4. Entre le 23 juin 2017, date de la nomination de la société Prosphères à la tête de 
la société C Plus, et le 4 août 2017, date du jugement d’ouverture de la procédure 
collective de la société TBI, cette dernière a versé à la société Prosphères une somme 
de 382 206,48 euros à titre de rémunération des prestations fournies en exécution de 
la convention d’assistance et de conseil. 

 5. Considérant que ces paiements au profit de la société Prosphères étaient intervenus 
en période suspecte, le liquidateur l’a assignée afin d’obtenir leur annulation sur le 
fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Prosphères fait grief à l’arrêt de dire nuls les virements effectués par la so-
ciété TBI à son profit entre les 5 et 31 juillet 2017 pour un montant de 382 206,48 eu-
ros sur le fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce et de la condamner 
à payer cette somme à M. [G], ès qualités, avec intérêts au taux légal à compter de la 
délivrance de l’assignation et capitalisation des intérêts, alors « qu’en cas d’insolvabilité 
ultérieure d’un débiteur, le paiement d’honoraires pour la recherche d’assistance et de 
conseils professionnels, lorsqu’ils sont raisonnables et immédiatement nécessaires à la 
négociation d’un plan de restructuration, ne saurait être déclaré nul ; qu’en annulant 
les virements effectués par la société TBI entre le 5 et 31 juillet 2017 au profit de la 
société Prosphères en raison de la prétendue connaissance par la seconde de l’état de 
cessation des paiements de la première, cependant qu’il était constant que ces paie-
ments avaient été versés en exécution d’une convention d’assistance et de conseils 
dont l’objet était de faire bénéficier la société TBI de l’assistance de la société Pros-
phères dans le processus de cession de la société TBI et dans la négociation avec ses 
créanciers, la cour d’appel a violé l’article L. 632-2 du code de commerce, interprété 
à la lumière de la directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019, relative aux cadres de restructuration préventive, à la remise de dettes et 
aux déchéances, et aux mesures à prendre pour augmenter l’efficacité des procédures 
en matière de restructuration, d’insolvabilité et de remise de dettes. »

 Réponse de la Cour 

 8. L’arrêt relève qu’à la date de la convention conclue entre la société Prosphères et les 
sociétés C Plus et TBI, soit le 23 juin 2017, la société TBI était en procédure de conci-
liation, et que les paiements litigieux sont intervenus en exécution de cette convention 
les 5, 25 et 31 juillet 2017, sans que la société Prosphères ait soutenu devant la cour 



375

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’appel que la société TBI bénéficiait alors d’une procédure assimilable à un cadre de 
restructuration préventive au sens de la directive (UE) 2019/1023 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative aux cadres de restructuration préventive, 
à la remise de dettes et aux déchéances, et aux mesures à prendre pour augmenter 
l’efficacité des procédures en matière de restructuration, d’insolvabilité et de remise de 
dettes (la directive). 

 9. Le moyen, qui postule à tort que l’article L. 632-2 du code de commerce devait 
être interprété à la lumière de la directive dont la transposition par l’ordonnance du 
15 septembre 2021 n’a pas modifié ce texte, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 632-2 du code de commerce.

Soc., 14 décembre 2022, n° 21-13.976, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 4 – Compétence générale – Défendeur non domicilié dans 
un Etat membre – Règles applicables – Détermination – Règles 
internes de compétence de chaque Etat membre – Conditions – 
Exclusion – Domicile du demandeur dans l’Etat membre – Portée.

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 4 – Compétence générale – Défendeur non domicilié 
dans un Etat membre – Règles applicables – Détermination – 
Règles internes de compétence de chaque Etat membre – Cas – 
Demandeurs non nationaux disposant d’un domicile dans l’Etat 
membre – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 janvier 2021), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
9 octobre 2019, pourvoi n° 16-14.708), M. [T], domicilié en Belgique, salarié de la 
société Compagnie minière de l’Ogooué (la société COMILOG), de droit gabonais, 
a saisi le conseil de prud’hommes de Paris à l’encontre de la société COMILOG et 
de la société Eramet Comilog manganèse (la société Eramet), ayant son siège à Paris, 
appartenant au même groupe, pour obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de 
travail aux torts exclusifs de son employeur et le paiement de diverses sommes liées à 
la rupture de la relation contractuelle, en invoquant à l’encontre de la société Eramet 
sa qualité de coemployeur.

 2. Les sociétés ont soulevé l’exception d’incompétence de la juridiction prud’homale 
française. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société COMILOG fait grief à l’arrêt de dire le conseil de prud’hommes de 
Paris territorialement compétent pour statuer sur l’ensemble des demandes du salarié 
dirigées contre elle, alors : 

 « 2°/ que lorsqu’un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un em-
ployeur qui n’est pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une 
agence ou tout autre établissement dans un État membre, l’employeur est considéré, 
pour les contestations relatives à leur exploitation, comme ayant son domicile dans cet 
État membre ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [T] travaillait 
pour le compte de la société COMILOG établie au Gabon  ; qu’en se fondant sur 
la circonstance que cette société détenait 50 % du capital de la société Eramet Co-
milog Manganèse, établie en France, pour en déduire qu’elle pouvait être attraite en 
France, lorsque Eramet Comilog Manganèse constituait non pas un établissement ou 
une succursale de la société gabonaise, mais une filiale juridiquement distincte établie 
en France, la cour d’appel a violé l’article 18 - 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 par fausse application ;

 3°/ que lorsqu’un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un em-
ployeur qui n’est pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une 
agence ou tout autre établissement dans un État membre, l’employeur n’est considéré 
comme ayant son domicile dans cet État membre que pour les contestations relatives à 
l’exploitation de la succursale ; qu’en se fondant sur la seule circonstance que la société 
COMILOG établie au Gabon détenait 50 % du capital de la société Eramet Comilog 
Manganèse établie en France, pour en déduire qu’elle pouvait être attraite en France, 
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sans nullement caractériser que le litige qui l’opposait à M. [T] était relatif à l’exploi-
tation de la société Eramet Comilog Manganèse, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 18 - 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ;

 4°/ qu’aux termes de l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 « Si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, 
la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre » 
et que « Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le territoire 
d’un État membre, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur les 
règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l’annexe 
I »  ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [T] était domicilié en 
Belgique ; qu’en jugeant que ce dernier pouvait, en application de l’article 4 précité, 
invoquer les dispositions de l’article 42 du code de procédure civile français régissant la 
compétence des juridictions en cas de pluralité de défendeurs, pour attraire la société 
COMILOG établie au Gabon devant les juridictions françaises, lorsque n’étant pas 
domicilié en France, il ne pouvait se prévaloir des règles de compétence issues du droit 
français, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 ;

 5°/ que, en tout état de cause, la prorogation de compétence prévue par l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile applicable dans l’ordre international, ne permet 
pas d’attraire devant les juridictions françaises un défendeur demeurant à l’étranger, 
lorsque la demande formée contre lui et un codéfendeur domicilié en France ne pré-
sente pas, à l’égard de ce dernier, un caractère sérieux ; qu’en se bornant à constater 
qu’il existait un lien étroit de connexité entre l’ensemble des demandes puisque le 
contrat de travail établi avec la société COMILOG était consécutif à l’expatriation de 
M. [T] par la société Eramet Comilog Manganèse, sans cependant caractériser que la 
demande dirigée contre la société Eramet Comilog Manganèse présentait un carac-
tère sérieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’abord, aux termes de l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale, si le défendeur n’est pas domicilié 
sur le territoire d’un État membre, la compétence est, dans chaque État membre, 
réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l’application des dispositions des 
articles 22 et 23. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le terri-
toire d’un État membre, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur 
les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l’annexe 
I. 

 6. Selon cette annexe, les règles de compétence nationales visées à cet article 4 sont, 
en France, les articles 14 et 15 du code civil. 

 7. Selon le rapport sur la convention du 27 septembre 1968 concernant la compé-
tence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, établi par 
M. [E] (JO des Communautés européennes, 1979, n° C59, p. 1), l’aspect positif de l’as-
similation aux nationaux de toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée 
sur le territoire d’un État membre, prévue à l’article 4, § 2, de cette convention dont 
les termes sont similaires à ceux de l’article 4, § 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
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Conseil du 22 décembre 2000, a été envisagé en rapport avec le droit d’établissement 
(articles 52 et suivants du Traité de Rome) qui implique que les personnes physiques 
ou morales établies dans un État membre jouissent de la même protection juridique 
que les nationaux. 

 8. Aux termes de l’article 14 du code civil, l’étranger, même non résidant en France, 
pourra être cité devant les tribunaux français, pour l’exécution des obligations par lui 
contractées en France avec un Français ; il pourra être traduit devant les tribunaux de 
France, pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers des Français. 

 9. Aux termes de l’article 15 du code civil, un Français pourra être traduit devant un 
tribunal de France, pour des obligations par lui contractées en pays étranger, même 
avec un étranger. 

 10. Il en résulte que, dans le cas où le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire 
d’un État membre, l’article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 ne soumet pas, pour régler dans chaque État membre la compétence, 
l’application de la loi de cet État membre à une condition de domicile du demandeur 
dans le même État membre, mais garantit aux demandeurs non nationaux disposant 
d’un tel domicile le bénéfice des mêmes règles de compétence prévues par cette loi 
que les nationaux de cet État en ce compris, en France, les articles 14 et 15 du code 
civil.

 11. Ensuite, aux termes de l’article 42, alinéa 2, du code de procédure civile, s’il y a 
plusieurs défendeurs, le demandeur saisit, à son choix, la juridiction du lieu où de-
meure l’un d’eux.

 12. Ayant relevé que la société Eramet était établie à Paris, que cette société avait 
recruté le salarié en vue de son détachement au Gabon au sein de la société COMI-
LOG, que les demandes formées contre la société Eramet et contre la société COMI-
LOG présentaient un lien étroit de connexité puisque le contrat de travail établi avec 
cette dernière société était consécutif à l’expatriation du salarié par la société Eramet, 
la rupture des contrats établis avec l’une et l’autre des deux sociétés devant être exa-
minée dans le cadre d’une seule instance, et fait ainsi ressortir que le salarié exerçait 
contre la société Eramet une action directe et personnelle, en sa qualité alléguée de 
coemployeur, de sorte que la même société apparaissait comme un défendeur sérieux, 
la cour d’appel en a exactement déduit, par ces seuls motifs et sans avoir à considérer 
le domicile en Belgique du demandeur, que la juridiction française était compétente 
pour connaître des demandes formées contre la société COMILOG.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 4 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.
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Soc., 14 décembre 2022, n° 20-20.572, n° 21-10.251, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Articles 17, § 1, et 19 – Dérogations – Conditions – Détermination – 
Cas – Forfait en jours sur l’année – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-20.572 et 21-10 251 sont joints. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 juin 2020 et 22 décembre 2020), M. [L] a 
été engagé par la société 4 Murs, à compter du 19 avril 1999, en qualité de vendeur, 
puis a été promu, à compter du 6 octobre 2003, directeur de magasin.

Par avenant au contrat de travail en date du 18 décembre 2006, le salarié a signé une 
convention de forfait annuel en jours.

 3. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des com-
merces de détail non alimentaires : antiquités, brocante, galeries d’art (oeuvres d’art), 
arts de la table, coutellerie, droguerie, équipement du foyer, bazars, commerces ména-
gers, modélisme, jeux, jouets, puérinatalité et maroquinerie du 9 mai 2012.

 4. Le 15 décembre 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de solliciter 
notamment le prononcé de l’inopposabilité de la convention de forfait en jours, la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail ainsi que le paiement de diverses sommes 
au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

 5. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 28 mai 
2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la convention de forfait en jours n’encourt 
aucune nullité et qu’elle lui est opposable, alors « que toute convention de forfait en 
jour doit être prévue par accord collectif dont les stipulations assurent la garantie du 
respect des durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdo-
madaires ; que la convention collective doit prévoir un suivi effectif et régulier par la 
hiérarchie des états récapitulatifs du temps de travail transmis permettant à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
la durée raisonnable de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent 
raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’intéressé ; 
qu’un accord d’entreprise qui se contente de prévoir un état récapitulatif du temps 
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de travail mensuel et un contrôle annuel ou bi-annuel, ne garantit pas le respect des 
durées raisonnables du travail, des repos journaliers et hebdomadaires  ; que la cour 
d’appel qui a relevé que l’accord du 3 septembre 2003, prévoyait qu’un décompte des 
journées travaillées et de repos pris était établi mensuellement par l’intéressé et validé 
par l’employeur et qu’à cette occasion un suivi devait être fait, et qui a retenu que cet 
accord comportait des limites et garanties et le contrôle du nombre de jours travaillés, 
alors qu’il ne comporte aucune précision sur les modalités de contrôle, n’a pas carac-
térisé un suivi effectif et régulier par la hiérarchie des états récapitulatifs du temps de 
travail a violé l’article L. 3121-63 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 7. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 8. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 9. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 10. Pour dire que la convention de forfait en jours n’encourt aucune nullité, l’arrêt 
retient que l’accord du 5 septembre 2003, en son article 3.2.1. prévoit un nombre de 
jours travaillés par année civile ou période de 12 mois consécutifs, le droit à repos dès 
le premier trimestre suivant en cas de dépassement du plafond, ainsi que le droit au 
congé annuel complet, au repos hebdomadaire et quotidien et que contrairement aux 
affirmations du salarié, il comporte des limites et garanties, soit le contrôle du nombre 
de journées ou demi-journées travaillées, ou de repos/congés.

 11. En statuant ainsi, alors que l’article 3.2.1. de l’accord du 5 septembre 2003, attaché 
à la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires du 9 mai 
2012, qui se borne à prévoir que le décompte des journées travaillées ou des jours de 
repos pris est établi mensuellement par l’intéressé, que les cadres concernés doivent 
remettre, une fois par mois à l’employeur qui le valide, un document récapitulant le 
nombre de jours déjà travaillés, le nombre de jours ou de demi-jours de repos pris 
et ceux restant à prendre, qu’à cette occasion doit s’opérer le suivi de l’organisation 
du travail, le contrôle de l’application du présent accord et de l’impact de la charge 
de travail sur leur activité de la journée, que le contrôle des jours sera effectué soit au 
moyen d’un système automatisé, soit d’un document auto-déclaratif et que dans ce cas, 
le document signé par le salarié et par l’employeur est conservé par ce dernier pen-
dant trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur du travail, sans instituer de suivi 
effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge 
de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
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bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen du pourvoi 20-20.572, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les faits d’inexécution par l’employeur de 
ses obligations essentielles ne sont pas établis et qu’il est mal fondé en sa demande de 
résiliation judiciaire, alors « que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cas-
sation relatif à la nullité et l’inopposabilité de la convention de forfait jour entraînera 
par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt sur le deuxième moyen en application 
de l’article 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation des chefs de dispositif relatifs au rejet de la demande de résiliation judiciaire 
présentée par le salarié, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 Portée et conséquence de la cassation

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt critiquées par le premier moyen du pourvoi 20-20.572 entraîne 
la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de dom-
mages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 30 juin 2020 entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt du 22 dé-
cembre 2020, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la convention de forfait en 
jours n’encourt aucune nullité et qu’elle est opposable à M. [L], en ce qu’il le déboute 
de ses demandes de rappels d’heures supplémentaires, de congés payés afférents, de 
dommages-intérêts pour non-prise du repos compensateur, en ce qu’il dit que les faits 
d’inexécution par la société 4 Murs de ses obligations essentielles ne sont pas établis 
et que M. [L] est mal fondé en sa demande de résiliation judiciaire et l’en déboute, en 
ce qu’il le condamne à payer à la société 4 Murs la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, le déboute de sa demande d’indemnité sur ce 
fondement et le condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Besançon ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 22 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s)  : SCP de Nervo et Poupet  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-
23.106, Bull. 2017, V, n° 173 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 15-
22.758, Bull. 2017, V, n° 191 (cassation partielle), et l’arrêt cité  ; Soc., 24 mars 2021, pourvoi 
n° 19-12.208, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

VENTE

3e Civ., 14 décembre 2022, n° 21-24.539, (B), FS

– Rejet –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Modalités – Condition suspensive – 
Défaillance – Défaillance non imputable au débiteur – Applications 
diverses.

L’indication, dans la promesse de vente, d’un montant maximal du prêt n’étant pas de nature à contraindre 
l’acquéreur à accepter une offre d’un montant inférieur, la défaillance de la condition suspensive n’est pas im-
putable à l’acquéreur lorsqu’elle résulte du refus de la banque de lui accorder un prêt pour le montant maximal 
prévu par la promesse.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 octobre 2021), par acte du 22 mai 2018 reçu par 
M. [O], notaire, M. [M] (le vendeur) a conclu avec M. [H] et Mme [B] (les acqué-
reurs), par l’intermédiaire de la société Terraza immobilier, agence immobilière, une 
promesse de vente d’un appartement.
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 2. La promesse contenait une condition suspensive d’obtention d’un prêt d’un mon-
tant de 414 000 euros maximum remboursable sur vingt-cinq ans au taux de 2 % l’an 
hors assurance. 

 3. Le 20 juillet 2018 les acquéreurs ont notifié au vendeur leur renonciation à cette 
acquisition.

 4. Assignés en paiement de sa commission par l’agence immobilière, ils ont appelé en 
intervention forcée le vendeur, la société Privilège courtage, qu’ils avaient mandatée 
pour l’obtention d’un prêt, ainsi que la société civile professionnelle [O] et [O]-[C] 
afin d’obtenir, principalement, la restitution par le vendeur de la somme de 10 000 eu-
ros versée au titre de l’indemnité d’immobilisation et séquestrée entre les mains du 
notaire, outre des dommages et intérêts.

 5. Reconventionnellement, M. [M] a demandé la condamnation des acquéreurs à lui 
verser la somme de 38 600 euros au titre de l’indemnité d’immobilisation prévue à la 
promesse.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. Le vendeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de l’indemnité 
d’immobilisation, alors « que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites ; que la condition suspensive est réputée accomplie si celui qui y a 
intérêt en a empêché l’accomplissement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
la condition suspensive stipulée dans la promesse de vente du 22 mai 2018 prévoyait 
« le financement de l’acquisition par M. [H] et Mme [B] au moyen d’un prêt d’un 
montant maximum de 414 000 euros au taux de 2 % l’an, remboursable sur une durée 
de 300 mois » ; qu’il s’en déduisait que M. [H] et Mme [B] étaient tenus d’accepter 
toute offre de prêt d’un montant de 414 000 euros ou inférieur ; qu’en jugeant, pour 
déclarer la promesse de vente caduque et rejeter la demande de M. [M] tendant au 
paiement de l’indemnité d’immobilisation, que « M. [H] et Mme [B] ayant déposé 
une demande de prêt aux conditions de la promesse qui ont été refusées par la banque 
qui n’a consenti qu’à leur accorder un prêt à un montant inférieur, la condition n’a pu 
être réalisée sans que cette défaillance puisse être imputée à M. [H] et Mme [B] qui 
n’étaient pas tenus d’accepter un financement d’un montant inférieur à celui qu’ils 
avaient estimé nécessaire à l’acquisition du bien » et que «  l’indication dans la pro-
messe que le montant du prêt que M. [H] et Mme [B] se sont engagés à sollicier était 
d’un montant maximum de 414 000 n’était en effet pas de nature à les contraindre à 
accepter toute offre de prêt d’un montant inférieur », tandis que M. [H] et Mme [B] 
étaient tenus d’accepter l’offre de prêt d’un montant de 407 000 euros faite à leur 
courtier puisque celle-ci était conforme aux caractéristiques définies dans la promesse 



384

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de vente, dont elle ne dépassait pas le montant maximum, la cour d’appel a violé les 
articles 1103 et 1304-3 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 8. La cour d’appel a relevé que les acquéreurs avaient fait une demande de prêt 
conforme aux caractéristiques définies dans la promesse de vente, pour le montant 
maximal de 414 000 euros, qui leur avait été refusé par la banque qui n’avait consenti 
à leur accorder qu’un prêt de 407 000 euros. 

 9. Elle a retenu à bon droit que l’indication, dans la promesse, d’un montant maximal 
du prêt n’était pas de nature à contraindre les acquéreurs à accepter toute offre d’un 
montant inférieur.

 10. Elle en a exactement déduit que, la défaillance de la condition n’étant pas impu-
table aux acquéreurs, la promesse était devenue caduque.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 1103 et 1304-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 janvier 2021, pourvoi n° 20-11.224, Bull. (cassation partielle).

VISITE DOMICILIAIRE ET SAISIE

Ass. plén., 16 décembre 2022, n° 21-23.685, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Pouvoirs – Contrôles et 
enquêtes – Déroulement des opérations – Saisie des pièces et 
documents – Etendue – Détermination.

 Les saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF) en exécution d’une ordonnance 
délivrée par le juge des libertés et de la détention sur le fondement de l’article L. 621-12 du code monétaire 
et financier peuvent porter sur tous les documents et supports d’information qui sont en lien avec l’objet de 
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l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit 
nécessaire que ces documents et supports appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 20 octobre 2021), sur renvoi après cassation (Com., 14 octobre 2020, pourvoi 
n° 18-17.174, publié au bulletin), un juge des libertés et de la détention a, sur le fon-
dement de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par 
son secrétaire général portant sur l’information financière et le marché du titre de la 
société Marie Brizard Wine and Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au 
siège de cette société, à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, 
et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la communication et/
ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement 
général de l’AMF, sur tout support, notamment les ordinateurs portables et téléphones 
mobiles des représentants de la société Diana Holding participant à ce conseil d’admi-
nistration, dont M. [H].

 2. M. [H] a relevé appel de l’ordonnance d’autorisation de visite et saisies et exercé un 
recours contre le déroulement des opérations, réalisées le 25 avril 2017.

 Examen du moyen 

 Énoncé du moyen 

 3. M. [H] fait grief à l’ordonnance de confirmer celle rendue par le juge des libertés 
et de la détention et de déclarer régulières les opérations de visite et saisies effectuées le 
25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS, alors « que l’ingérence dans le droit 
au respect de la vie privée et de la correspondance que constitue la saisie de données 
électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et 
est nécessaire, dans une société démocratique, pour atteindre ce but ; que seuls sont 
saisissables, lors d’une visite domiciliaire par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le 
juge des libertés et de la détention, les documents et supports d’information qui appar-
tiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à 
quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple 
présence passagère d’une personne au siège social d’une société où se déroule une vi-
site domiciliaire, fût-ce pour une raison professionnelle telle que la tenue d’un conseil 
d’administration, ne lui confère pas la qualité d’occupant des lieux, quels que soient 
les liens juridiques que cette personne entretient avec la société et quelle que soit la 
fréquence de sa présence dans les lieux ; qu’en retenant néanmoins, pour décider que 
le juge des libertés et de la détention avait valablement autorisé la saisie des documents 
détenus par M. [H], que « M. [G] [H], administrateur de la société MBWS, en plein 
exercice de ses fonctions professionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, 
[devait] être de toute évidence considéré comme « occupant des lieux » et susceptible 
de faire l’objet de saisies « et qu’il ne justifiait pas » à quelle fréquence il était présent 
dans les locaux pour exercer ses fonctions d’administrateur de la société MWBS », le 
premier président a violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 2017, le juge des libertés 
et de la détention peut autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du même code et des faits susceptibles d’être qua-
lifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission des sanctions de 
l’AMF en application de l’article L. 621-15 de ce code.

 5. Il en résulte que sont saisissables les documents et supports d’information qui sont 
en lien avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou 
sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et supports 
appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

 6. Ce texte, ainsi interprété, qui poursuit un but légitime, à savoir la protection des 
investisseurs, la régulation et la transparence des marchés financiers, est nécessaire dans 
une société démocratique pour atteindre cet objectif. Il ne porte pas une atteinte 
excessive au droit de toute personne au respect de sa vie privée et familiale, de son 
domicile et de sa correspondance dès lors, d’une part, que les opérations de visite et 
de saisies ont préalablement été autorisées par un juge qui s’est assuré du bien-fondé 
de la demande, qu’elles s’effectuent sous son autorité et son contrôle, en présence d’un 
officier de police judiciaire, chargé de le tenir informé de leur déroulement, et de l’oc-
cupant des lieux ou de son représentant, qui prennent connaissance des pièces avant 
leur saisie, qu’elles ne peuvent se dérouler que dans les seuls locaux désignés par ce 
juge, que l’occupant des lieux et les personnes visées par l’ordonnance sont informés, 
par la notification qui leur en est faite, de leur droit de faire appel à un avocat de leur 
choix et que ces opérations peuvent être contestées devant le premier président de la 
cour d’appel par toutes les personnes entre les mains desquelles il a été procédé à de 
telles saisies, d’autre part, que seuls les éléments nécessaires à la recherche des infrac-
tions précitées peuvent être saisis, ceux n’étant pas utiles à la manifestation de la vérité 
devant être restitués. 

 7. Le moyen, qui conteste la qualité d’occupant des lieux de M. [H], est dès lors ino-
pérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par la SCP Bénabent, avocat aux Conseils, pour M. [H].

 M. [G] [H] fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispo-
sitions l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de 
grande instance de Créteil le 19 avril 2017 et d’avoir déclaré régulières les opérations 
de visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société 
MBWS [Adresse 4] et [Adresse 2] à [Localité 7] ;

 ALORS QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la corres-
pondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est 
prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocra-
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tique, pour atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire 
par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les 
documents et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de 
l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux 
dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple présence passagère d’une personne 
au siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une rai-
son professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas 
la qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par M. [H], que « M. [G] [H], 
administrateur de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions professionnelles 
lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence considéré 
comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies » et qu’il ne jus-
tifiait pas « à quelle fréquence il était présent dans les locaux pour exercer ses fonctions 
d’administrateur de la société MWBS », le premier président a violé les articles L. 621-
12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M.  Soulard (premier président)  - Rapporteur  : M.  Seys, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF), à 
rapprocher : Com., 14 octobre 2020, pourvoi n° 18-17.174, Bull., (cassation).

Ass. plén., 16 décembre 2022, n° 21-23.719, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Pouvoirs – Contrôles et 
enquêtes – Déroulement des opérations – Saisie des pièces et 
documents – Etendue – Détermination.

 Les saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF) en exécution d’une ordonnance 
délivrée par le juge des libertés et de la détention sur le fondement de l’article L. 621-12 du code monétaire 
et financier peuvent porter sur tous les documents et supports d’information qui sont en lien avec l’objet de 
l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit 
nécessaire que ces documents et supports appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 20 octobre 2021), sur renvoi après cassation (Com., 14 octobre 2020, pourvoi 
n° 18-15.840, publié au bulletin), un juge des libertés et de la détention a, sur le fon-
dement de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par 
son secrétaire général portant sur l’information financière et le marché du titre de la 
société Marie Brizard Wine and Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au 
siège social de cette société, à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’admi-
nistration, et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la commu-
nication et/ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du 
règlement général de l’AMF, sur tout support, notamment les ordinateurs portables 
et téléphones mobiles des représentants de la société Diana holding participant à ce 
conseil d’administration, dont Mme [Z].

 2. Mme [Z] a relevé appel de l’ordonnance d’autorisation de visite et saisies et exercé 
un recours contre le déroulement des opérations, réalisées le 25 avril 2017 ; la société 
Diana Holding est intervenue volontairement à la procédure.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième et troisième moyens 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Énoncé du moyen 

 4. Mme [Z] et la société Diana Holding font grief à l’ordonnance de confirmer celle 
rendue par le juge des libertés et de la détention et de déclarer régulières les opérations 
de visite et saisies effectuées le 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS, alors 
« que l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance que 
constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la 
loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocratique, pour 
atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire par les en-
quêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les documents 
et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant 
des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans 
lesquels la visite est autorisée  ; que la simple présence passagère d’une personne au 
siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une raison 
professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas la 
qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par Mme [Z], que « Mme [X] 
[Z], administratrice de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions profes-
sionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence 
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considérée comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies « et 
qu’elle ne justifiait pas » à quelle fréquence elle était présente dans les locaux pour 
exercer ses fonctions d’administratrice de la société MWBS », le premier président a 
violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 2017, le juge des libertés 
et de la détention peut autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du même code et des faits susceptibles d’être qua-
lifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission des sanctions de 
l’AMF en application de l’article L. 621-15 de ce code.

 6. Il en résulte que sont saisissables les documents et supports d’information qui sont 
en lien avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou 
sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et supports 
appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

 7. Ce texte, ainsi interprété, qui poursuit un but légitime, à savoir la protection des 
investisseurs, la régulation et la transparence des marchés financiers, est nécessaire dans 
une société démocratique pour atteindre cet objectif. Il ne porte pas une atteinte 
excessive au droit de toute personne au respect de sa vie privée et familiale, de son 
domicile et de sa correspondance dès lors, d’une part, que les opérations de visite et 
de saisies ont préalablement été autorisées par un juge qui s’est assuré du bien-fondé 
de la demande, qu’elles s’effectuent sous son autorité et son contrôle, en présence d’un 
officier de police judiciaire, chargé de le tenir informé de leur déroulement, et de l’oc-
cupant des lieux ou de son représentant, qui prennent connaissance des pièces avant 
leur saisie, qu’elles ne peuvent se dérouler que dans les seuls locaux désignés par ce 
juge, que l’occupant des lieux et les personnes visées par l’ordonnance sont informés, 
par la notification qui leur en est faite, de leur droit de faire appel à un avocat de leur 
choix et que ces opérations peuvent être contestées devant le premier président de la 
cour d’appel par toutes les personnes entre les mains desquelles il a été procédé à de 
telles saisies, d’autre part, que seuls les éléments nécessaires à la recherche des infrac-
tions précitées peuvent être saisis, ceux n’étant pas utiles à la manifestation de la vérité 
devant être restitués.

 8. Le moyen, qui conteste la qualité d’occupant des lieux de Mme [Z], est dès lors 
inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt
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 Moyens produits par la SCP Melka-Prigent-Drusch, avocat aux Conseils, pour Mme [Z] et 
la société Diana Holding

 PREMIER MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispositions 
l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance de Créteil le 19 avril 2017 et d’avoir déclaré régulières les opérations de vi-
site et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS 
[Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 ALORS QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la corres-
pondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est 
prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocra-
tique, pour atteindre ce but ; que seuls sont saisissables, lors d’une visite domiciliaire 
par les enquêteurs de l’AMF autorisée par le juge des libertés et de la détention, les 
documents et supports d’information qui appartiennent ou sont à la disposition de 
l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux 
dans lesquels la visite est autorisée ; que la simple présence passagère d’une personne 
au siège social d’une société où se déroule une visite domiciliaire, fût-ce pour une rai-
son professionnelle telle que la tenue d’un conseil d’administration, ne lui confère pas 
la qualité d’occupant des lieux, quels que soient les liens juridiques que cette personne 
entretient avec la société et quelle que soit la fréquence de sa présence dans les lieux ; 
qu’en retenant néanmoins, pour décider que le juge des libertés et de la détention avait 
valablement autorisé la saisie des documents détenus par Mme [Z], que « Mme [X] 
[Z], administratrice de la société MBWS, en plein exercice de ses fonctions profes-
sionnelles lors de la tenue du conseil d’administration, [devait] être de toute évidence 
considérée comme « occupant des lieux » et susceptible de faire l’objet de saisies » et 
qu’elle ne justifiait pas « à quelle fréquence elle était présente dans les locaux pour 
exercer ses fonctions d’administratrice de la société MWBS », le premier président a 
violé les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir confirmé en toutes ses dispositions 
l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance de Créteil le 19 avril 2017, et d’avoir en conséquence déclaré régulières les 
opérations de visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la 
société MBWS [Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 1°/ ALORS QUE le détournement de procédure est une forme de fraude à la loi 
consistant à utiliser faussement une procédure en vue d’échapper à la procédure nor-
malement applicable ; que la société Diana Holding soutenait que le juge des libertés 
et de la détention avait manqué de prudence en n’empêchant pas un détournement 
de procédure consistant, pour les enquêteurs de l’AMF, à être autorisés à effectuer des 
opérations de visite et de saisies au siège social de la société française MBWS en vue 
d’accéder à des documents appartenant à la société de droit marocain Diana Holding, 
aux fins de pallier le caractère insuffisant des éléments qu’ils avaient obtenus dans le 
cadre d’une demande de coopération internationale avec l’autorité marocaine du mar-
ché des capitaux ; qu’en jugeant que ce moyen était inopérant dès lors que « les en-
quêteurs pouva[ient] saisir tous documents utiles à la manifestation de la vérité, même 
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s’ils [étaient] localisés à l’étranger », quand il lui appartenait de rechercher, non pas si 
la procédure utilisée était licite, mais si l’utilisation de cette procédure ne visait pas à 
« contourner » l’échec de la procédure normalement applicable, le premier président a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 621-12 du code monétaire et 
financier, ensemble le principe selon lequel la fraude corrompt tout et le principe de 
la loyauté de la procédure ;

 2°/ ALORS,

EN TOUT ETAT DE CAUSE,

QUE l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance que 
constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que si elle est prévue par la 
loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société démocratique, pour 
atteindre ce but ; que l’article L. 621-12 du code monétaire et financier ne permet 
pas au juge des libertés et de la détention d’autoriser la saisie de documents stockés 
à l’extérieur des locaux dans lesquels la visite est autorisée et appartenant à des tiers ; 
qu’en retenant, pour juger que le moyen fondé sur un détournement de procédure 
était inopérant, que l’allégation selon laquelle il aurait été interdit aux enquêteurs de 
l’AMF d’avoir accès, depuis le siège d’une société française, à des documents apparte-
nant à une société marocaine était infondée, dès lors que « les enquêteurs pouv[aient] 
saisir tous documents utiles à la manifestation de la vérité, même s’ils [étaient] localisés 
à l’étranger », le premier président a violé les articles L. 621-12 du code de monétaire 
et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée d’avoir déclaré régulières les opérations de 
visite et saisies effectuées en date du 25 avril 2017 dans les locaux de la société MBWS 
[Adresse 3] et [Adresse 2] à [Localité 5] ;

 ALORS QUE les enquêteurs de l’AMF, autorisés par le juge des libertés et de la 
détention à saisir des documents lors d’une visite domiciliaire, ne peuvent appréhen-
der que les documents extraits des supports informatiques se trouvant dans les lieux 
visités, et non demander à une personne présente sur place de leur communiquer des 
documents situés sur un serveur extérieur en y accédant par le réseau internet ; qu’en 
l’espèce, la société Diana Holding soutenait que les opérations de visite et de saisies 
étaient irrégulières dès lors que les enquêteurs de l’AMF avaient demandé à Mme [Z] 
de leur communiquer des courriers électroniques issus de sa messagerie « [Courriel 
8] », qui ne figuraient pas sur son téléphone portable et qu’elle avait été contrainte de 
récupérer, au moyen de ce téléphone et via le réseau internet, sur le serveur marocain 
de la société Diana Holding ; que le premier président a lui-même constaté que les 
enquêteurs avaient effectué la saisie « de données du téléphone portable de Mme [Z] 
ainsi que des mails issus de sa messagerie professionnelle : »[Courriel 8]» » ; qu’en se 
bornant néanmoins à retenir, pour juger que la saisie était conforme à l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention, que « cette messagerie était présente sur le té-
léphone portable de Mme [Z], visé dans l’ordonnance du JLD », sans rechercher si le 
fait que Mme [Z] ait dû y accéder en se connectant par internet au serveur marocain 
de la société Diana Holding puis en transférer le contenu aux enquêteurs de l’AMF 
ne rendait pas irrégulière la saisie des courriers électroniques issus de cette messagerie, 
le premier président a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 621-12 
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du code de monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M.  Soulard (premier président)  - Rapporteur  : M.  Seys, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des saisies opérées par les agents de l’Autorité des marchés financiers (AMF), à 
rapprocher : Com., 14 octobre 2020, pourvoi n° 18-17.174, Bull., (cassation).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 5 décembre 2022, n° 22-04.257, (B)

 ■ Projet personnalisé de scolarisation – Mise en oeuvre – Décision 
des services départementaux de l’éducation nationale – Refus 
implicite – Contestation – Compétence administrative.

Le litige issu du refus implicite de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de mettre en 
oeuvre le projet personnalisé de scolarisation validé par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) ne relève pas de l’article L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles qui ne 
concerne que les décisions prises au titre du 1° du I de l’article L. 241-6 du même code et non les décisions 
prises sur le fondement des articles L. 112-1, L. 112-2 et D. 351-5 du code de l’éducation. 

La contestation de la décision implicite de rejet de la mise en oeuvre du projet personnalisé de scolarisation relève 
en conséquence de la juridiction administrative.

Vu, enregistrée à son secrétariat, l’expédition du jugement du 22 septembre 2022 par 
lequel le tribunal judiciaire de Beauvais, saisi d’une demande de M. et Mme [D] ten-
dant à ce qu’il soit enjoint à la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de l’Oise d’exécuter la décision du 10 mai 2021 par laquelle la commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) a validé le projet 
personnalisé de scolarisation de leur fille [T], a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider de la question 
de compétence ;

Vu l’ordonnance du 17 mai 2022 par lequel le tribunal administratif d’Amiens s’est 
déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
M. et Mme [D], à la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise et au 
ministre des solidarités et de la santé, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de l’éducation ; 

Considérant ce qui suit :
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1. M. et Mme [D] ont demandé à la direction des services départementaux de l’édu-
cation nationale de l’Oise de prendre les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la 
décision du 10 mai 2021 par laquelle la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) de l’Oise a validé le projet personnalisé de scolari-
sation de leur fille [T]. Interprétant le silence de l’administration comme une décision 
implicite de rejet de leur demande, M. et Mme [D] ont saisi le tribunal administratif 
d’Amiens d’une demande qui peut être regardée comme tendant à l’annulation de 
cette décision de rejet et à ce qu’il soit enjoint à l’administration de prendre les me-
sures sollicitées.

Par ordonnance du 17 mai 2022, la présidente du tribunal administratif d’Amiens a 
transmis le dossier de l’affaire au tribunal judiciaire de Beauvais en application des dis-
positions du premier alinéa de l’article 32 du décret du 27 février 2015. Ce tribunal, 
par jugement du 22 septembre 2022, estimant que le litige dont il était saisi relevait 
de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, a renvoyé au Tribunal, sur 
le fondement du second alinéa de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de 
décider sur la question de compétence.

2. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 112-1 du code de l’éducation, « (...) 
le service public de l’éducation assure une formation scolaire, professionnelle ou su-
périeure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un handicap ou un 
trouble de la santé invalidant. Dans ses domaines de compétence, l’Etat met en place 
les moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire des 
enfants, adolescents ou adultes en situation de handicap ».

Aux termes du deuxième alinéa de l’article L.  112-2 du même code, «  (...) il est 
proposé à chaque enfant, adolescent ou adulte en situation de handicap, ainsi qu’à sa 
famille, un parcours de formation qui fait l’objet d’un projet personnalisé de scola-
risation assorti des ajustements nécessaires en favorisant, chaque fois que possible, la 
formation en milieu scolaire ordinaire. (...) ».

Aux termes du premier alinéa de l’article D. 351-5 du même code, « Un projet per-
sonnalisé de scolarisation définit et coordonne les modalités de déroulement de la 
scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales et 
paramédicales répondant aux besoins particuliers des élèves présentant un handicap ». 
Enfin, aux termes du dernier alinéa de l’article D.  351-6 du même code, « Après 
décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, 
le projet personnalisé de scolarisation est transmis à l’élève majeur ou, s’il est mineur, 
à ses parents ou son responsable légal, à l’enseignant référent ainsi qu’au directeur 
d’école, au chef d’établissement ou au directeur de l’établissement ou du service social 
ou médico-social ainsi qu’aux membres de l’équipe éducative chargés de le mettre en 
oeuvre dans la limite de leurs attributions respectives ».

3. Les mesures que M. et Mme [D] demandent à la directrice des services départe-
mentaux de l’éducation nationale de l’Oise de prendre pour assurer la mise en oeuvre 
de la décision du 10 mai 2021 de la CDAPH de l’Oise sont de la nature de celles qui 
peuvent être prises en vertu des dispositions du code de l’éducation citées au point 
2. Aucune disposition législative n’attribue le litige issu du refus implicite de prendre 
de telles mesures à la compétence de la juridiction judiciaire, notamment pas l’article 
L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles, selon lequel relève de la compé-
tence des tribunaux judiciaires la contestation des décisions prises, au titre du 1° du I 
de l’article L. 241-6 du même code, par les commissions des droits et de l’autonomie 
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des personnes handicapées sur l’orientation et les mesures propres à assurer l’insertion 
scolaire d’un enfant ou d’un adolescent handicapé.

4. La décision implicite par laquelle la directrice des services départementaux de l’édu-
cation nationale de l’Oise aurait refusé de prendre les mesures nécessaires à la mise 
en oeuvre de la décision de la CDAPH de l’Oise présente le caractère d’une décision 
administrative. Sa contestation relève dès lors de la compétence de la juridiction ad-
ministrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande de M. et 
Mme [D].

Article 2 : 

L’ordonnance du 17 mai 2022 de la présidente du tribunal administratif d’Amiens est 
déclaré nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyés devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal judiciaire de Beauvais est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 22 septembre 2022.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Goulard - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 241-6, I, 1°, et L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles ; 
articles L. 112-1, L. 112-2 et D. 351-5 du code de l’éducation.

Tribunal des conflits, 5 décembre 2022, n° 22-04.253, (B)

 ■ Services et établissements publics à caractère industriel et 
commercial – Electricité de France – Servitude de passage d’une 
ligne électrique – Dommage occasionné par la reconstruction 
de la ligne – Indemnisation du propriétaire du terrain traversé – 
Compétence judiciaire – Etendue – Détermination.

Si les conséquences des dommages purement accidentels causés par les travaux de construction, de réparation ou 
d’entretien des ouvrages relèvent de la compétence des juridictions administratives, en revanche, les juridictions 
judiciaires sont seules compétentes pour connaître des dommages qui sont les conséquences certaines, directes et 
immédiates des servitudes instituées au profit des concessionnaires de distribution d’énergie, tels que la déprécia-
tion de l’immeuble, les troubles de jouissance et d’exploitation, la gêne occasionnée par le passage des préposés 
à la surveillance et à l’entretien.
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Les dommages causés aux cultures et aux jachères par les travaux de reconstruction de la ligne et ceux causés 
par la création de pistes sur l’exploitation afin de permettre l’exécution de ces travaux présentent un caractère 
accidentel et relèvent, en conséquence, de la compétence de la juridiction administrative.

Les parcelles dont la société civile d’exploitation agricole est propriétaire n’étant pas grevées de la servitude, le 
préjudice patrimonial invoqué par cette société, tiers par rapport à l’ouvrage public, du fait de la perte de valeur 
vénale de ces parcelles n’est pas la conséquence certaine, directe et immédiate de la servitude. Par suite, seule la 
juridiction administrative est compétente pour en connaître.

En revanche, le préjudice patrimonial subi par le particulier en raison de la perte de valeur vénale des parcelles 
dont il est propriétaire constitue une conséquence certaine, directe et immédiate de la servitude, y compris pour 
les parcelles non grevées, qui constituent, avec les parcelles traversées par l’emprise de la servitude, une unité 
foncière d’un seul tenant. Il en va de même pour le préjudice visuel subi par le propriétaire. L’indemnisation de 
ces préjudices relève donc de la compétence de la juridiction judiciaire.

 ■ Electricité – Ligne électrique – Indemnités dues au propriétaire – 
Perte de la valeur vénale des parcelles – Préjudice visuel – 
Compétence judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 27 juillet 2022, l’expédition du jugement du 21 juil-
let 2022 par lequel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, saisi des de-
mandes d’indemnisation formées par la société d’exploitation agricole [Adresse 1] et 
M. [W] [T] contre la société Réseau de transport d’électricité (RTE), a renvoyé au 
Tribunal, en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le 
soin de décider sur la question de compétence ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à la société d’exploitation agricole [Adresse 1], à M. [W] [T], à la société RTE et au 
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, qui n’ont pas 
produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’énergie ; 

Considérant ce qui suit :

1. M. [T] et la société civile d’exploitation agricole [Adresse 1] (SCEA) sont proprié-
taires de parcelles de terres situées sur le territoire de la commune de [Localité 2], 
survolées par une ligne à très haute tension.

La société Réseau de transport d’électricité (RTE), gestionnaire du réseau public de 
transport d’électricité, ayant décidé de mettre cette ligne à double circuit, le préfet de 
la Marne a, par un arrêté du 27 mai 2015, établi des servitudes d’ancrage, d’appui, de 
passage, d’abattage d’arbres et d’occupation temporaire sur des parcelles appartenant à 
M. [T], dont certaines sont données à bail de longue durée à la SCEA. Ayant demandé 
à la société RTE de les indemniser de leurs préjudices, M. [T] et la SCEA ont, devant 
le refus opposé par celle-ci, saisi le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
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pour obtenir la réparation des différents préjudices résultant de la reconstruction de 
la ligne.

Par jugement du 21 juillet 2022, ce tribunal a considéré que les demandes d’indemni-
sation des préjudices instantanés, du préjudice visuel subi par M. [T] et du préjudice 
patrimonial lié à la perte de la valeur vénale des propriétés posaient des questions de 
compétence soulevant des difficultés sérieuses, qu’il a décidé de renvoyer au Tribunal 
des conflits.

2. Aux termes de l’article L. 323-4 du code de l’énergie : « La déclaration d’utilité 
publique investit le concessionnaire, pour l’exécution des travaux déclarés d’utilité 
publique, de tous les droits que les lois et règlements confèrent à l’administration en 
matière de travaux publics.

Le concessionnaire demeure, dans le même temps, soumis à toutes les obligations qui 
dérivent, pour l’administration, de ces lois et règlements.

La déclaration d’utilité publique confère, en outre, au concessionnaire le droit  : 1° 
D’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, 
soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits 
et terrasses des bâtiments, à la condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, étant 
spécifié que ce droit ne pourra être exercé que sous les conditions prescrites, tant au 
point de vue de la sécurité qu’au point de vue de la commodité des habitants, par 
les décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article L. 323-11. Ces décrets doivent limiter 
l’exercice de ce droit au cas de courants électriques tels que la présence de ces conduc-
teurs d’électricité à proximité des bâtiments ne soient pas de nature à présenter, no-
nobstant les précautions prises conformément aux décrets des dangers graves pour les 
personnes ou les bâtiments ; 2° De faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus 
des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles spécifiques au 
1° ci-dessus ; 3° D’établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes  ; 4° De couper les arbres et branches d’arbres 
qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages ».

3. Aux termes de l’article L. 323-6 du même code : « La servitude établie n’entraîne 
aucune dépossession.

La pose d’appuis sur les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des bâtiments ne 
peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever.

La pose des canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non 
plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir ».

4. L’article L. 323-7 de ce code dispose que  : « Lorsque l’institution des servitudes 
prévues à l’article L. 323-4 entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de 
leurs ayants droit.

L’indemnité qui peut être due à raison des servitudes est fixée, à défaut d’accord 
amiable, par le juge judiciaire ».

5. En application de ces dispositions, si les conséquences des dommages purement 
accidentels causés par les travaux de construction, de réparation ou d’entretien des 
ouvrages relèvent de la compétence des juridictions administratives, en revanche, les 
juridictions judiciaires sont seules compétentes pour connaître des dommages qui sont 
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les conséquences certaines, directes et immédiates des servitudes instituées au profit 
des concessionnaires de distribution d’énergie, tels que la dépréciation de l’immeuble, 
les troubles de jouissance et d’exploitation, la gêne occasionnée par le passage des pré-
posés à la surveillance et à l’entretien.

6. Les dommages causés aux cultures et aux jachères par les travaux de reconstruction 
de la ligne et ceux causés par la création de pistes sur l’exploitation afin de permettre 
l’exécution de ces travaux présentent un caractère accidentel et relèvent, en consé-
quence, de la compétence de la juridiction administrative.

7. Les parcelles dont la SCEA est propriétaire n’étant pas grevées de la servitude, le 
préjudice patrimonial invoqué par cette société, tiers par rapport à l’ouvrage public, 
du fait de la perte de valeur vénale de ces parcelles n’est pas la conséquence certaine, 
directe et immédiate de la servitude.

Par suite, seule la juridiction administrative est compétente pour en connaître.

8. En revanche, le préjudice patrimonial subi par M. [T] en raison de la perte de valeur 
vénale des parcelles dont il est propriétaire constitue une conséquence certaine, directe 
et immédiate de la servitude, y compris pour les parcelles non grevées, qui constituent, 
avec les parcelles traversées par l’emprise de la servitude, une unité foncière d’un seul 
tenant. Il en va de même pour le préjudice visuel subi par le propriétaire.

L’indemnisation de ces préjudices relève donc de la compétence de la juridiction 
judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour statuer sur les demandes de M. [T] 
et de la SCEA en réparation de leurs préjudices instantanés correspondant aux dégâts 
causés aux cultures et aux jachères par les travaux de reconstruction de la ligne et aux 
dommages causés par la création de pistes ayant permis l’accès aux constructions ainsi 
que sur la demande présentée par la SCEA en réparation de son préjudice patrimonial.

Article 2 :

La juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur la demande de M. [T] en 
indemnisation de son préjudice visuel et de son préjudice patrimonial lié à la perte de 
valeur vénale des parcelles dont il est propriétaire.

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : M. Jacques - Avocat général  : M. Victor 
(rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code de l’énergie.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8  décembre 1971, pourvoi n°  70-13.190, Bull. 1970, III, n°  611 (rejet). Tribunal des 
conflits, 14 juin 2021, n° 21-04.208, Bull., et l’arrêt cité.
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